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À son Excellence

la très honorable Adrienne Clarkson,
C.C., C.M.M., C.O.M., C.D.,
Gouverneure générale et
Commandante en chef du Canada

Madame la Gouverneure générale,

J’ai l’honneur de présenter à Votre Excellence les
Comptes publics du Canada pour l’exercice clos le
31 mars 2002.

Je vous prie d’agréer, Madame la Gouverneure
générale, l’assurance de mon profond respect.

La présidente du Conseil du Trésor,
Lucienne Robillard

Ottawa, le 17 octobre 2002

À l’honorable Lucienne Robillard,
Présidente du Conseil du Trésor

Madame,

Conformément aux dispositions de l’article 64(1) de
la Loi sur la gestion des finances publiques, j’ai l’honneur
de vous présenter les Comptes publics du Canada pour
l’exercice clos le 31 mars 2002, afin de vous permettre de
les déposer à la Chambre des communes.

Veuillez agréer, Madame la Présidente, l’expression de
mes sentiments respectueux.

Le receveur général du Canada,
Ralph Goodale

Ottawa, le 17 octobre 2002

À l’honorable Raph Goodale,
Receveur général du Canada

Monsieur,

J’ai l’honneur de vous présenter les Comptes publics du
Canada pour l’exercice clos le 31 mars 2002.

L’article 64(1) de la Loi sur la gestion des finances
publiques prévoit que les Comptes publics du Canada de
chaque exercice seront préparés par le receveur général et
seront déposés à la Chambre des communes, par la
présidente du Conseil du Trésor, au plus tard le trente et
unième jour de décembre qui suit la fin de cet exercice ou,
si la Chambre des communes n’est pas alors en session,
dans les quinze jours de l’ouverture de la session qui suit.

Le présent rapport annuel est présenté en deux volumes :

Volume I—Les états financiers du Canada au sujet
desquels le vérificateur général a exprimé une opinion; les
observations du vérificateur général sur les états financiers
du Canada; un sommaire sur dix exercices des opérations
financières du gouvernement; les analyses des recettes et
des dépenses, et des comptes d’actif et de passif; et divers
autres états.

Volume II—Détail des opérations financières du gou-
vernement pour chaque portefeuille ministériel (partie I);
et informations et analyses supplémentaires (partie II).

Les états financiers vérifiés présentés dans le volume I
sont pour l’exercice clos le 31 mars 2002.

Veuillez agréer, Monsieur le Receveur général,
l’expression de mes sentiments respectueux.

Michael G. Nurse

pour La sous-receveure générale du Canada,
Janice Cochrane

Ottawa, le 17 octobre 2002
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INTRODUCTION AUX COMPTES PUBLICS DU CANADA

Nature des Comptes publics du Canada

Les Comptes publics du Canada constituent le rapport
du gouvernement du Canada préparé à chaque exercice par
le receveur général, comme l’exige l’article 64 de la Loi
sur la gestion des finances publiques.

Le rapport couvre l’exercice du gouvernement se
terminant le 31 mars et est préparé à partir de données
contenues dans les comptes du Canada et de registres
plus détaillés tenus par les ministères et organismes. Les
comptes du Canada constituent le registre centralisé des
opérations financières du gouvernement, tenu par le
receveur général, et qui résume les opérations de tous les
ministères et organismes. Chaque ministère et organisme
est responsable de la conciliation de ses comptes avec les
comptes de contrôle du receveur général, et tient des
registres détaillés des opérations qui y sont portées.

Le rapport englobe les opérations financières du
gouvernement au cours de l’exercice. Dans certains cas,
l’autorisation du Parlement pour effectuer des opérations a
été prévue par voie de législation approuvée au cours des
exercices antérieurs.

Présentation des Comptes publics du Canada

Les Comptes publics du Canada sont publiés en deux
volumes.

Le volume I présente une analyse sommaire des opéra-
tions financières du gouvernement. Son contenu se résume
comme suit :

SECTION 1 : états financiers vérifiés du gouvernement
du Canada;

SECTION 2 : sommaire sur dix exercices des opérations
financières du gouvernement;

SECTION 3 : examen des recettes, des dépenses et du
déficit accumulé;

SECTION 4 : analyse des comptes consolidés;

SECTION 5 : analyse des créditeurs, charges à payer
et provisions

SECTION 6 : analyse de la dette portant intérêt;

SECTION 7 : analyse de l’encaisse et débiteurs;

SECTION 8 : analyse des comptes d’opérations de
change;

SECTION 9 : analyse des prêts, placements et avances;
et,

SECTION 10 : analyse des autres informations relatives
aux états financiers.

Le volume II est publié en deux parties. La partie I

présente, par portefeuille ministériel, les opérations
financières du gouvernement tandis que la partie II

présente des informations et analyses supplémentaires.
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gouvernement du Canada

et
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NOTE AU LECTEUR

Un aperçu des opérations financières du gouvernement du
Canada est présenté dans le Rapport financier annuel préparé par
le ministre des Finances. Celui-ci contient également des états
financiers condensés.

Des tableaux de référence financiers historiques et des
indicateurs budgétaires connexes pour le gouvernement fédéral et
les provinces accompagnent ce Rapport.

Le Rapport financier annuel, est disponible via l’Internet à
l’adresse suivante: http://www.fin.gc.ca/. Vous pouvez également
obtenir un exemplaire en communiquant avec le Centre de
distribution du ministère des Finances, au (613) 995-2855.
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PRÉFACE DES
ÉTATS FINANCIERS

DU GOUVERNEMENT DU CANADA

Le but fondamental des états financiers est de fournir de l’information au Parlement et au public,
afin de faciliter la compréhension et l’évaluation de la nature et de l’étendue des activités et des
ressources financières dont le gouvernement est responsable. Les états financiers révèlent la situation
financière du gouvernement à la date de clôture des comptes, ainsi que les résultats de son
fonctionnement, ses besoins financiers et l’évolution de sa situation financière pour l’exercice. Un
état supplémentaire rend compte des opérations en vertu de la Loi sur le compte de service et de

réduction de la dette.

Les deux notions fondamentales sur lesquelles s’appuie le système comptable du gouvernement se
trouvent dans les Lois constitutionnelles. Premièrement, tous les droits et recettes perçus, autres que
ceux réservés aux provinces, «formeront le Trésor»; deuxièmement, le solde du Trésor, après
certaines imputations préalables, «sera approprié par le Parlement du Canada».

Le droit du Canada de lever des taxes et des impôts est inscrit dans les Lois constitutionnelles et
prend une forme particulière dans les différentes lois adoptées par le Parlement. Le gouvernement doit
obtenir l’autorisation du Parlement afin de percevoir des recettes, dépenser ou emprunter. Tous les
fonds perçus par les ministères et organismes doivent être déposés au Trésor. Tous les débours du
Trésor pour les dépenses de fonctionnement, pour les prêts, placements et avances et pour le rachat de
la dette échue doivent être autorisés par le Parlement, au moyen des lois de crédits annuelles et
d’autres textes de loi.

Les sociétés d’État mandataires détenues en propriété exclusive par Sa Majesté peuvent aussi
emprunter, mais seulement lorsque des lois du Parlement les y autorisent. Ces lois précisent
généralement une limite sur le montant des emprunts qui peuvent être contractés. Les sociétés d’État
et autres entreprises publiques non mandataires peuvent emprunter sans autorisation parlementaire
spécifique même si de tels emprunts sont quelquefois garantis par le gouvernement en vertu
d’autorisations parlementaires.

Les états financiers comportent quatre états ainsi que des notes complémentaires.

Le premier est l’état des opérations, lequel présente l’excédent des rentrées sur les sorties de fonds
du gouvernement et la diminution nette des emprunts qui en découle. Pour les besoins de cet état, les
fonds en banque sont définis comme le solde du Trésor au 31 mars, non redressé pour les chèques, les
mandats et les dépôts en circulation à cette date. Les opérations financières sont classées dans les
catégories suivantes :

� Les opérations budgétaires comprennent toutes les opérations avec des tiers qui entrent dans le
calcul de l’excédent ou du déficit annuel du gouvernement, comme les recettes fiscales et non
fiscales, de même que les dépenses.

� Les opérations non budgétaires comprennent toutes les opérations touchant les actifs et les passifs
autres que ceux liés aux opérations de change et à la dette non échue.

� Les opérations de change comprennent toutes les opérations dans les réserves de liquidités
internationales détenues dans le Compte du fonds des changes (son but principal étant d’aider à
contrôler et à protéger la valeur externe du dollar canadien), la situation nette du gouvernement à
l’égard du Fonds monétaire international et la dette non échue à payer en devises.
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� Les opérations de la dette non échue indiquent la diminution ou l’augmentation de la dette non
échue, laquelle représente le changement net dans les montants dus relatifs aux obligations
négociables, aux bons du Trésor, aux obligations d’épargne et obligations à prime du Canada et aux
obligations et billets spéciaux non négociables. Elles ne comprennent pas la dette non échue à payer
en devises.

Le deuxième est l’état des recettes, des dépenses et du déficit accumulé, lequel présente les
recettes, les dépenses et l’excédent du gouvernement pour l’exercice ainsi que le résultat net de
l’accumulation des excédents et des déficits annuels depuis la Confédération.

Le troisième est l’état de l’actif et du passif, lequel présente l’encaisse et les placements du
gouvernement, ainsi que les montants dus au gouvernement ou par celui-ci à la fin de l’exercice. Il se
distingue d’une certaine façon du bilan conventionnel propre au secteur privé. Deux différences
importantes sont les postes qui ne sont pas présentés dans cet état : les immobilisations, lesquelles ont
été comptabilisées comme dépenses lors de leur acquisition, et les recettes fiscales à recevoir, car ces
recettes sont généralement comptabilisées selon la méthode de la comptabilité de caisse. Par
conséquent, l’écart entre le total du passif et le total de l’actif représente l’ensemble des excédents et
des déficits budgétaires annuels déterminés selon les conventions comptables du gouvernement.

Le quatrième est l’état de l’évolution de la situation financière, lequel fournit de l’information
sur l’encaisse du gouvernement générée par les activités de fonctionnement, d’investissement,
d’opérations de change et sur la façon dont l’encaisse a été utilisée pour réduire le financement. Pour
les fins de cet état, l’encaisse est définie comme le solde du Trésor au 31 mars, redressé pour les
chèques, les mandats et les dépôts en circulation à cette date.

En plus des états financiers, un état supplémentaire fournit le détail des opérations en vertu de la Loi

sur le compte de service et de réduction de la dette. La Loi exige que certaines recettes, y compris la
taxe sur les produits et services (TPS), soient appliquées aux frais de la dette publique et non au
financement de nouvelles dépenses de programmes.

Les autres sections de ce volume, de même que le volume II des Comptes publics du Canada,
fournissent de l’information supplémentaire plus détaillée à l’appui des états financiers. Le rapport de
la vérificatrice générale sur les états financiers ne porte pas sur ces informations supplémentaires.
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ÉNONCÉ DE RESPONSABILITÉ

Les états financiers de cette section sont préparés par le gouvernement du Canada conformément
aux conventions comptables énoncées à la note 1 aux états financiers de la même manière qu’au cours
de l’exercice précédent.

Le gouvernement est responsable de l’intégrité et de l’objectivité des états financiers. Les états
financiers sont préparés sous la direction conjointe de la présidente du Conseil du Trésor, du ministre
des Finances et du receveur général du Canada, en conformité avec la loi habilitante. En général, les
états financiers sont préparés selon la méthode de la comptabilité d’exercice, sauf deux exceptions
importantes : les immobilisations sont imputées aux dépenses budgétaires au moment de l’acquisition
ou de la construction et les recettes fiscales sont généralement comptabilisées selon la méthode de la
comptabilité de caisse. L’information comprise dans ces états financiers est fondée, tout en tenant
compte de son importance relative, sur les meilleurs estimations et jugement du gouvernement.

Pour s’acquitter de ses responsabilités en matière de comptabilité et de présentation, le
gouvernement maintient des systèmes de gestion financière et de contrôle interne qui tiennent compte
des coûts, des avantages et des risques. Ces systèmes ont été conçus de manière à fournir l’assurance
raisonnable que les opérations sont autorisées comme il se doit par le Parlement, exécutées selon
les règlements prescrits et dûment comptabilisées afin de rendre compte de l’utilisation des fonds
publics et de protéger les actifs et les biens du Canada confiés à l’administration gouvernementale. Le
receveur général du Canada tient les comptes du Canada, lesquels constituent un registre centralisé
des opérations financières du gouvernement, et obtient des ministères, organismes, sociétés d’État et
autres entreprises publiques toute l’information supplémentaire requise pour satisfaire aux exigences
de comptabilité et de présentation.

Le gouvernement présente les états financiers à la vérificatrice générale du Canada qui les vérifie et
fournit une opinion indépendante à la Chambre des communes. Les fonctions de la vérificatrice
générale à cet égard sont énoncées à l’article 6 de la Loi sur le vérificateur général et à l’article 9 de la
Loi sur le compte de service et de réduction de la dette. De l’information supplémentaire est présentée
dans les observations de la vérificatrice générale à la fin de la présente section.

Chaque année, les états financiers sont déposés au Parlement par l’entremise des Comptes publics

du Canada et sont acheminés au Comité permanent des comptes publics. Le Comité présente au
Parlement les résultats de son examen, de même que toutes recommandations qu’il peut avoir à
l’égard des états financiers et de l’opinion qui s’y rattache.

Au nom du gouvernement du Canada,

Le secrétaire du Conseil du Trésor pour La sous-receveure générale du Canada

et contrôleur général du Canada Le sous-ministre des Finances JANICE COCHRANE

JIM JUDD KEVIN G. LYNCH MICHAEL G. NURSE
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RAPPORT DE LA VÉRIFICATRICE GÉNÉRALE
SUR LES

ÉTATS FINANCIERS DU GOUVERNEMENT DU CANADA

À la Chambre des communes,

OPINION SUR LES ÉTATS FINANCIERS

J'ai vérifié l'état de l'actif et du passif du gouvernement du Canada au 31 mars 2002 et les états des recettes, des dépenses et du
déficit accumulé, de l'évolution de la situation financière et des opérations de l'exercice clos à cette date. La responsabilité de
ces états financiers incombe au gouvernement. Ma responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces états financiers en me
fondant sur ma vérification, comme l'exige l'article 6 de la Loi sur le vérificateur général.

Ma vérification a été effectuée conformément aux normes de vérification généralement reconnues du Canada. Ces normes
exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de manière à fournir l'assurance raisonnable que les états financiers sont
exempts d'inexactitudes importantes. La vérification comprend le contrôle par sondages des éléments probants à l'appui des
montants et des autres éléments d'information fournis dans les états financiers. Elle comprend également l'évaluation des
conventions comptables suivies et des estimations importantes faites par le gouvernement, ainsi qu'une appréciation de la
présentation d'ensemble des états financiers.

À mon avis, ces états financiers donnent, à tous les égards importants, une image fidèle de la situation financière du
gouvernement du Canada au 31 mars 2002 ainsi que des résultats de son fonctionnement, de l'évolution de sa situation
financière et de ses besoins financiers pour l'exercice terminé à cette date selon les conventions comptables énoncées par le
gouvernement et présentées dans la note 1 aux états financiers. Comme l'exige l'article 6 de la Loi sur le vérificateur général, je
déclare qu'à mon avis ces conventions comptables ont été appliquées de la même manière qu'au cours de l'exercice précédent.

AUTRES QUESTIONS QUI MÉRITENT L’ATTENTION DU PARLEMENT

En formulant mon opinion sur la présentation fidèle de ces états financiers conformément aux conventions comptables
énoncées par le gouvernement, j'ai décidé de continuer d'attirer l'attention du Parlement sur deux questions. C'est la seconde
année consécutive que je présente ces questions dans mon rapport.

Respect de la Loi sur l’assurance-emploi. Le solde du Compte d'assurance-emploi a augmenté d'environ 4 milliards de dollars
au cours de l'exercice pour atteindre 40 milliards de dollars au 31 mars 2002, ce qui dépasse largement la réserve maximale, soit
15 milliards de dollars, jugée suffisante par l'actuaire en chef de Développement des ressources humaines Canada dans son
dernier rapport qui portait sur les taux de cotisation à l'assurance-emploi pour 2001. Les taux de cotisation pour 2001 et 2002
ont été établis respectivement par la Commission de l'assurance-emploi du Canada et le gouverneur en conseil. Lorsqu'ils ont
établi ces taux, ni la Commission ni le gouvernement n'ont clarifié et divulgué ce qu'ils considèrent comme un solde approprié
du Compte, le temps requis pour y parvenir ainsi que les facteurs considérés. Par conséquent, je ne peux conclure que l'esprit de
la Loi sur l'assurance-emploi a été respecté lors de l'établissement des taux de cotisation.

Transferts aux fondations. Le gouvernement comptabilise comme dépenses les fonds publics importants qu'il verse à diverses
fondations, même si l'argent leur est fourni bien avant - dans certains cas plus de dix ans avant - que l'argent ne soit
effectivement utilisé aux fins ultimes prévues. Au cours des 6 dernières années, le gouvernement a transféré quelque 7,5
milliards de dollars à ces fondations. Conformément à ses conventions comptables énoncées, le gouvernement a comptabilisé
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ces montants comme dépenses (près de 250 millions dans l'exercice terminé le 31 mars 2002), même si la majorité des 7,5
milliards de dollars, y compris les intérêts, se trouvent toujours dans les comptes bancaires et les placements des fondations. À
mon avis, ces conventions comptables énoncées ne visaient pas des cas où les fonds ne seraient pas utilisés aux fins ultimes
prévues au cours de l'exercice du transfert ou peu de temps après. De plus, les mécanismes de reddition de comptes et de
gouvernance de ces fondations m'inquiètent beaucoup.

À mon avis, quand pour atteindre les objectifs de sa politique d'intérêt public, le gouvernement finance des fondations qui sont,
ou devraient être, redevables au Parlement pour l'utilisation des fonds, le gouvernement devrait comptabiliser ces transferts
comme dépenses uniquement quand l'argent a été effectivement utilisé aux fins ultimes prévues. Ce traitement reflèterait mieux
la substance économique des activités du gouvernement dans ses états financiers. Au moment où le gouvernement envisage
d'adopter la comptabilité d'exercice comme méthode de préparation de ses états financiers, je lui recommande fortement -
conformément aux recommandations du Conseil sur la comptabilité dans le secteur public de l'Institut Canadien des
Comptables Agréés - de modifier également sa convention comptable énoncée concernant ces fondations. Je recommande
aussi au gouvernement de donner suite à mes préoccupations concernant les mécanismes de reddition de comptes et de
gouvernance des fondations.

INFORMATION ADDITIONNELLE

D'autres informations et commentaires sur ces états financiers et sur le présent rapport sont présentés dans mes observations à la
fin de la section 1 du volume I des Comptes publics du Canada 2002.

La vérificatrice générale du Canada,

Sheila Fraser, FCA

Ottawa, Canada
le 16 septembre 2002
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OPÉRATIONS BUDGÉTAIRES—
Recettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 173 315 179 590
Dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -164 408 -161 442

Excédent de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 907 18 148

OPÉRATIONS NON BUDGÉTAIRES—
Besoin net des prêts, placements et avances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -96 -2 698
Besoin net (-) ou ressources nettes des régimes de retraite et autres comptes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -1 669 1 303
Besoin net (-) ou ressources nettes des autres opérations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -2 445 2 238

Besoin net (-) ou ressources nettes provenant des opérations non budgétaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -4 210 843

Ressources nettes (opérations de change exclues) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 697 18 991

BESOIN NET DES OPÉRATIONS DE CHANGE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -1 776 -8 776

Total des ressources . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 921 10 215

BESOIN NET DES OPÉRATIONS DE LA DETTE NON ÉCHUE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -4 132 -10 003

Diminution (-) ou augmentation des fonds en banque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -1 211 212

FONDS EN BANQUE AU DÉBUT DE L’EXERCICE(2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 237 13 025

FONDS EN BANQUE À LA FIN DE L’EXERCICE(2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 026 13 237

GOUVERNEMENT DU CANADA

État des opérations
pour l’exercice clos le 31 mars 2002
(en millions de dollars)

2002 2001(1)

Les notes complémentaires font partie intégrante de ces états.
On trouvera plus de précisions (non vérifiées) dans d’autres sections de ce volume.
Dans cet état, un montant positif indique des ressources et un montant négatif indique un besoin de fonds.
(1) Certains chiffres comparatifs ont été redressés. On trouvera plus de précisions à la note 3 iv.
(2) Les fonds en banque excluent les chèques, mandats et dépôts en circulation.
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RECETTES (note 3)
RECETTES FISCALES —

Impôt sur le revenu —
Des particuliers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 613 83 790 89 528 83 305
Des sociétés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 013 24 013 28 212 28 212
Autres recettes d’impôt sur le revenu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 035 3 035 4 312 4 312

117 661 110 838 122 052 115 829
Autres taxes et droits —

Taxe sur les produits et services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 873 24 909 27 891 24 990
Taxes sur l’énergie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 758 4 758 4 805 4 805
Droits de douane à l’importation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 018 3 018 2 807 2 807
Autres taxes et droits d’accise. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 953 3 953 3 514 3 514

39 602 36 638 39 017 36 116
Cotisations d’assurance-emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 980 17 980 18 731 18 731

TOTAL DES RECETTES FISCALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 175 243 165 456 179 800 170 676
RECETTES NON FISCALES —

Revenus de placements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 914 5 892 6 205 6 144
Autres recettes non fiscales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 310 1 967 7 345 2 770

TOTAL DES RECETTES NON FISCALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 224 7 859 13 550 8 914

TOTAL DES RECETTES. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 187 467 173 315 193 350 179 590

DÉPENSES (note 4)
PAIEMENTS DE TRANSFERT —

Prestations de sécurité de la vieillesse, supplément
de revenu garanti et allocation au conjoint. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 632 25 365 23 667 24 256

Autres paliers de gouvernement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 616 26 616 23 724 23 724
Prestations d’assurance-emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 748 13 748 11 444 11 444
Prestation fiscale canadienne pour enfants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 557 6 811
Autres paiements de transfert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 818 19 854 26 405 23 503

TOTAL DES PAIEMENTS DE TRANSFERT . . . . . . . . . . . . . . . . 95 371 85 583 92 051 82 927

DÉPENSES DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 511 4 082 4 665 2 903
AUTRES DÉPENSES DE PROGRAMMES —

Défense nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 982 10 571 10 135 9 696
Tous les autres ministères et organismes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 961 26 437 26 257 23 822

TOTAL DES AUTRES DÉPENSES DE PROGRAMMES . . . . . . 39 943 37 008 36 392 33 518
TOTAL DES DÉPENSES DE PROGRAMMES . . . . . . . . . . . . . . . 140 825 126 673 133 108 119 348

FRAIS DE LA DETTE PUBLIQUE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 735 37 735 42 094 42 094

TOTAL DES DÉPENSES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 178 560 164 408 175 202 161 442

EXCÉDENT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 907 8 907 18 148 18 148
DÉFICIT ACCUMULÉ AU DÉBUT DE L’EXERCICE (note 3) . . . . . . . . . . . . . 545 396 545 396 563 544 563 544

DÉFICIT ACCUMULÉ À LA FIN DE L’EXERCICE (note 5) . . . . . . . . . . . . . . . 536 489 536 489 545 396 545 396

GOUVERNEMENT DU CANADA

État des recettes, des dépenses et du déficit accumulé
pour l’exercice clos le 31 mars 2002
(en millions de dollars)

2002 2001(1)

Bruts(2) Nets(2) Bruts(2) Nets(2)

Les notes complémentaires font partie intégrante de ces états.
On trouvera plus de précisions (non vérifiées) dans d’autres sections de ce volume.
(1) Certains chiffres comparatifs ont été redressés. On trouvera plus de précisions à la note 3 iv.
(2) La différence entre Bruts et Nets provient des recettes affectées aux dépenses, des recettes des sociétés d’État consolidées portées au crédit des dépen-

ses, et des crédits d’impôt et des dépenses liés au régime fiscal inclus dans les recettes.
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PASSIF
CRÉDITEURS, CHARGES À PAYER ET PROVISIONS —

Créditeurs et charges à payer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 617 25 028
Intérêts et dette échue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 817 9 107
Provision pour avantages sociaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 169 5 558
Provision pour garanties . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 076 3 951

TOTAL DES CRÉDITEURS, CHARGES À PAYER ET PROVISIONS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 679 43 644
DETTE PORTANT INTÉRÊT —

Dette non échue—
À payer en monnaie canadienne —

Obligations négociables . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 293 843 294 973
Bons du Trésor . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 94 039 88 700
Obligations d’épargne et obligations à prime du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 966 26 099
Obligations et billets non-négociables . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 391 3 473

415 239 413 245

À payer en devises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 032 33 158

Total de la dette non échue (note 6) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 442 271 446 403

Régimes de retraite et autres comptes —
Régimes de retraite du secteur public (note 7) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 126 921 129 185
Dû au Régime de pensions du Canada (note 8) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 770 6 391
Autres régimes de retraite et autres comptes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 469 7 253

Total des régimes de retraite et autres comptes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 141 160 142 829

TOTAL DE LA DETTE PORTANT INTÉRÊT. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 583 431 589 232

TOTAL DU PASSIF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 624 110 632 876

GOUVERNEMENT DU CANADA

État de l’actif et du passif
au 31 mars 2002
(en millions de dollars)

2002 2001(1)

ACTIF
ENCAISSE ET DÉBITEURS —

Fonds en banque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 026 13 237
Fonds en transit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 280 6 956

19 306 20 193

Moins chèques et mandats en circulation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 839 4 599

Total de l’encaisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 467 15 594

Débiteurs (déduction faite de la provision pour créances douteuses au montant de 1 178 millions de
dollars (1 064 millions de dollars en 2001)) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 362 2 966

TOTAL DE L’ENCAISSE ET DES DÉBITEURS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 829 18 560
COMPTES D’OPÉRATIONS DE CHANGE (note 9). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 046 50 270
PRÊTS, PLACEMENTS ET AVANCES —

Sociétés d’État entreprises et autres entreprises publiques (notes 10 et 13) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 192 10 085
Gouvernements étrangers, y compris les pays en développement et

les organisations internationales (note 11) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 342 7 541
Administrations provinciales et territoriales et autres prêts, placements et avances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 043 8 963
Placements de portefeuille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 240 1 240

27 817 27 829

Moins provision pour moins-value . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 071 9 179
TOTAL DES PRÊTS, PLACEMENTS ET AVANCES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 746 18 650

TOTAL DE L’ACTIF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87 621 87 480

DÉFICIT ACCUMULÉ (notes 3 et 5) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 536 489 545 396

Les notes complémentaires font partie intégrante de ces états.
On trouvera plus de précisions (non vérifiées) dans d’autres sections de ce volume.
(1) Certains chiffres comparatifs ont été redressés. On trouvera plus de précisions à la note 3 iv.
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ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT —
Excédent de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 907 18 148
Dépenses sans effet sur l’encaisse :

Intérêt sur les régimes de retraite et autres comptes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 288 10 832
Cotisation du gouvernement pour les avantages sociaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 318 328
Provision pour évaluation de l’actif et du passif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -1 305 -5 966

18 208 23 342

Paiements nets des régimes de retraite et autres comptes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -10 470 -7 111
Changement net des débiteurs, créditeurs et charges à payer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -4 006 4 960

ENCAISSE GÉNÉRÉE PAR LES ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT . . . . . . . . . . . . . . . . 3 732 21 191

ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT —
Diminution ou augmentation (-) nette des prêts, placements et avances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 -1 329

ENCAISSE GÉNÉRÉE OU UTILISÉE (-) PAR LES ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT. . . 49 -1 329

ACTIVITÉS D’OPÉRATIONS DE CHANGE —
Diminution (-) ou augmentation nette des emprunts en devises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -6 126 570
Augmentation nette des comptes d’opérations de change . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -1 776 -8 776

ENCAISSE UTILISÉE PAR LES ACTIVITÉS D’OPÉRATIONS DE CHANGE . . . . . . . . . . . -7 902 -8 206

TOTAL DE L’ENCAISSE REQUISE (-) OU GÉNÉRÉE AVANT LES ACTIVITÉS DE FINANCEMENT . . . . -4 121 11 656

ACTIVITÉS DE FINANCEMENT —
Augmentation ou diminution (-) nette des emprunts en monnaie canadienne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 994 -10 573

ENCAISSE GÉNÉRÉE OU UTILISÉE (-) PAR LES ACTIVITÉS DE FINANCEMENT . . . . 1 994 -10 573

Diminution (-) ou augmentation nette de l’encaisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -2 127 1 083

ENCAISSE AU DÉBUT DE L’EXERCICE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 594 14 511

ENCAISSE À LA FIN DE L’EXERCICE. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 467 15 594

GOUVERNEMENT DU CANADA

État de l’évolution de la situation financière
pour l’exercice clos le 31 mars 2002(1)

(en millions de dollars)

2002 2001(2)

Les notes complémentaires font partie intégrante de ces états.
On trouvera plus de précisions (non vérifiées) dans d’autres sections de ce volume.
(1) Les chiffres de cet état diffèrent de ceux présentés à l’état des opérations parce que les opérations sans effet sur l’encaisse ont été reclassées et

présentées séparément.
(2) Certains chiffres comparatifs ont été redressés. On trouvera plus de précisions à la note 3 iv.
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Notes aux états financiers du gouvernement du Canada

1. Sommaire des principales conventions
comptables

Périmètre comptable

Le périmètre comptable du gouvernement du Canada
comprend tous les ministères, organismes, sociétés et fonds
qui appartiennent au gouvernement ou sont sous son contrôle
et qui doivent rendre compte au Parlement. Les activités
financières de tous les ministères, organismes, sociétés et
fonds sont consolidées dans les présents états financiers, sauf
pour ce qui est des sociétés d’État entreprises et autres
entreprises publiques, lesquelles ne dépendent pas de crédits
parlementaires pour financer leurs activités. Pour ces
dernières, le gouvernement ne présente, dans ces états finan-
ciers, que le coût de son placement et une provision qui inclut
les bénéfices et pertes annuels nets des sociétés. Les mon-
tants à recevoir de ces sociétés ou à payer à celles-ci sont
également déclarés. On trouvera plus de précisions sur les
sociétés d’État entreprises et autres entreprises publiques à la
note 10.

Le Régime de pensions du Canada n’est pas compris
dans le périmètre comptable étant donné qu’il est contrôlé
conjointement par le gouvernement fédéral et les provinces
participantes. Les pensions et les prestations de ce Régime
sont financées par l’entremise des cotisations versées par les
employeurs, les employés et les travailleurs indépendants,
ainsi que par les revenus tirés de placements. On trouvera
plus de précisions sur le Régime de pensions du Canada à la
note 8.

Méthode de comptabilité

Le gouvernement présente les recettes et les dépenses
sur une base nette et brute. Au net, certaines dépenses sont
déduites des recettes et certaines recettes sont déduites des
dépenses, tel qu’il est expliqué aux notes 3 et 4.

Les recettes fiscales sont présentées après déduction
des remboursements; elles ne comprennent pas les impôts
prélevés au nom des provinces et des territoires. Les recettes
fiscales du gouvernement sont généralement comptabilisées
au cours de l’exercice dans lequel elles sont reçues. Les
remboursements de recettes fiscales sont imputés à
l’exercice au cours duquel le cycle de traitement de la
déclaration a débuté. Par suite de la mise en oeuvre d’un nou-
veau système de traitement de l’impôt des sociétés en 2001,
les remboursements d’impôt des sociétés sont imputés à
l’exercice au cours duquel la déclaration est habituellement
traitée. Les remboursements d’impôt importants qui font
l’objet d’appels devant la Cour fédérale du Canada ou la Cour
suprême du Canada sont comptabilisés selon la méthode de la
comptabilité d’exercice lorsque tout le processus d’appel a

été épuisé ou lorsqu’on ne prévoit pas qu’il sera exercé. Les
crédits d’impôt trimestriels relatifs à la taxe sur les produits et
services (TPS) ainsi que les paiements en vertu du
programme de prestation fiscale canadienne pour enfants
sont imputés à l’exercice auquel ils se rapportent.

Les recettes non fiscales sont comptabilisées selon la
comptabilité d’exercice.

Les dépenses liées aux activités du gouvernement sont
inscrites lorsque les biens sont reçus ou les services sont
rendus. Les paiements de transfert sont passés en dépenses
lorsqu’ils sont versés, lorsque le bénéficiaire a rempli les
conditions de l’accord de transfert ou, dans le cas
d’opérations qui ne s’inscrivent pas dans le cadre d’un
programme existant, lorsque le gouvernement annonce une
décision de procéder à un transfert non répétitif, en autant que
la loi habilitante ou l’autorisation de paiement soit approuvée
par le Parlement avant l’achèvement des états financiers.

Les dépenses incluent des provisions qui rendent
compte des changements dans la valeur économique des
actifs ou passifs, ainsi que l’amortissement des frais reportés
et les paiements effectués selon les termes des contrats de
location-acquisition.

Les coûts d’acquisition des terrains, bâtiments, struc-
tures , machines et matér ie l , a insi que d’autres
immobilisations sont passés en dépenses au moment de
l’achat ou de la construction.

Les dettes envers des tiers sont inscrites au passif
lorsque l’événement qui a donné lieu à la dette s’est produit
avant ou à la fin de l’exercice. Les passifs sont comptabilisés
au montant estimatif qui sera à payer, et font l’objet d’une
révision annuelle.

Les primes et escomptes à l’émission de la dette
publique sont amortis de façon linéaire jusqu’à l’échéance du
terme des titres respectifs. L’amortissement correspondant
est comptabilisé dans les frais de la dette publique.

Prêts à des conditions de faveur

Les prêts consentis à long terme, à faible taux d’intérêt
ou sans intérêt, et les placements dans des organisations qui
consentent des prêts analogues sont passés en dépenses en
entier ou en partie lorsque la valeur économique de ces prêts
est réduite à cause de leurs conditions de faveur.
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Prêts consentis aux États souverains

Les prêts consentis aux États souverains sont consi-
dérés recouvrables sauf si le débiteur refuse officiellement
d’honorer sa dette. Toutefois, le gouvernement a établi des
provisions dans l’éventualité où des mesures possibles
d’aide concernant la dette ou le service de la dette pourraient
être offertes à certains pays débiteurs en vertu d’ententes
multilatérales et bilatérales.

Réserves d’or

Les réserves d’or du gouvernement sont comprises
dans les réserves de liquidités internationales détenues dans
le Compte du fonds des changes et sont évaluées en fonction
d’accords internationaux et d’un bloc de quatre grandes
devises. On trouvera plus de précisions sur les réserves d’or à
la note 9.

Avantages sociaux

Les droits des employés de recevoir des indemnités de
cessation d’emploi et des prestations de retraite sont compta-
bilisés selon une méthode actuarielle. Cette évaluation vise à
déterminer la valeur actualisée des droits futurs et se fonde
sur diverses estimations. Lorsque les données réelles
diffèrent des estimations, les redressements nécessaires sont
amortis sur la durée moyenne estimative du reste de la
carrière active des employés visés. On trouvera plus de
précisions sur les régimes de retraite du secteur public à la
note 7.

Passif éventuel

Le passif éventuel est une obligation potentielle qui
peut devenir une obligation réelle advenant la réalisation ou
non d’un ou plusieurs événements futurs. S’il est probable
que l’événement futur surviendra ou non, et qu’une estima-
tion raisonnable de la perte peut être établie, un passif
estimatif et une dépense sont enregistrés. Si la probabilité de
l’événement ne peut être déterminée ou s’il est impossible
d’établir une estimation raisonnable, l’éventualité est
divulguée dans les notes aux états financiers. Le gouver-
nement fait exception à cette politique dans le cas des
demandes liées aux ententes qu’il conclut avec les Premières
nations et des demandes de remboursements d’impôt
importants. On trouvera plus de précisions sur le passif
éventuel à la note 14.

Les revendications territoriales globales des Autoch-
tones sont présentées dans les notes aux états financiers
jusqu’à ce qu’une entente soit ratifiée par la Première nation
intéressée et par l’administration provinciale ou territoriale
et jusqu’à ce qu’elle soit approuvée par le Cabinet, après quoi
elles sont comptabilisées comme passif. Les autres
revendications autochtones qui ne sont pas amenées devant

les tribunaux ne sont inscrites au passif qu’après avoir été
examinées et acceptées par le gouvernement comme étant
des revendications valides. Les revendications autochtones
amenées devant les tribunaux sont déclarées dans les notes
aux états financiers jusqu’à ce qu’une décision soit rendue
par le tribunal compétent ou jusqu’à ce qu’une approbation
soit accordée par le Cabinet en vue de négocier un règlement
hors cour, après quoi elles sont comptabilisées comme passif.

Les demandes de remboursements d’impôt importants
sont inscrites dans les notes aux états financiers jusqu’à
ce que tout le processus d’appel devant la Cour fédérale
du Canada ou la Cour suprême du Canada ait été épuisé ou
qu’on ne prévoit pas qu’il sera exercé. Elles sont par la suite
inscrites au passif.

Conversion des devises

Les opérations conclues en devises sont converties en
dollars canadiens selon les taux de change en vigueur au
moment des opérations. Les actifs et passifs monétaires
libellés en devises sont convertis selon les taux en vigueur
le 31 mars.

Utilisation d’estimations et incertitude relative à la
mesure

La préparation des états financiers en vertu des conven-
tions comptables énoncées oblige le gouvernement à
effectuer des estimations et à poser des hypothèses ayant une
incidence sur l’actif, le passif, les recettes et les dépenses
inscrits aux états financiers. Compte tenu de leur nature, ces
estimations sont sujettes à l’incertitude relative à la mesure.
Des modifications à ces estimations et hypothèses au cours
d’exercices futurs pourraient avoir des incidences
importantes sur les états financiers. Cependant, au moment
de la préparation de ces états, le gouvernement considère que
ces estimations et hypothèses sont raisonnables. Parmi les
estimations les plus importantes sujettes à l’incertitude rela-
tive à la mesure dans ces états financiers, mentionnons les
provisions pour moins-value se rapportant aux prêts, y
compris ceux consentis aux États souverains, les placements
et les avances, les emprunts des sociétés d’État et autres
entreprises publiques, les avantages sociaux, les obligations
découlant des régimes de retraite décrites à la note 7, les
paiements futurs liés au passif éventuel, les paiements de
transfert à d’autres paliers de gouvernement, ainsi que le
passif au titre des accords de perception fiscale avec les
provinces et territoires.
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Modification de conventions comptables

Le gouvernement avait prévu changer sa méthode
comptable et passer de la présente méthode de comptabilité
d’exercice modifiée à la méthode de comptabilité d’exercice
intégrale pour la préparation de ces états financiers. Étant
donné la date du dépôt du budget de 2001 et le fait que
d’importants éléments d’information requis pour la mise en
oeuvre de la comptabilité d’exercice intégrale n’avaient pas
encore été vérifiés, le gouvernement a décidé de reporter d’au
moins un an la mise en oeuvre de la comptabilité d’exercice
intégrale.

Information comparative

Les chiffres de l’exercice précédent ont été reclassés
afin de se conformer à la présentation de l’exercice en cours.

2. Pouvoirs de dépenser et d’emprunter
i. Pouvoirs de dépenser

Le gouvernement ne peut dépenser sans l’autorisation
préalable du Parlement. Certaines autorisations sont
accordées sous forme de limites annuelles par
l’entremise des lois de crédits. D’autres autorisations
sont accordées en vertu d’autres lois sous forme de
pouvoirs de dépenser législatifs à des fins déterminées
(par exemple, la sécurité de la vieillesse). Au cours de
l’exercice, des dépenses ont été effectuées au titre des
autorisations suivantes :

financiers du gouvernement, mais ne sont pas compris
dans les autorisations budgétaires de dépenser
disponibles pour emploi. De plus, les autorisations ne
comprennent pas la provision générale pour évaluation
de l’actif et du passif, autorisée en vertu de l’article 63
de la Loi sur la gestion des finances publiques.

Outre les autorisations budgétaires de dépenser, des
dépenses non budgétaires de 44 656 millions de dollars
(53 906 millions de dollars en 2001) ont été autorisées
au titre des prêts, placements et avances. Un montant
net de 3 893 millions de dollars a été utilisé (1 712 mil-
lions de dollars en 2001), un montant de 164 millions de
dollars (399 millions de dollars en 2001) est devenu
périmé et un montant de 40 598 millions de dollars
(51 795 millions de dollars en 2001) est disponible pour
emploi au cours des exercices ultérieurs.

On trouvera plus de précisions (non vérifiées) con-
cernant la provenance et l’utilisation des autori-
sations au volume II (partie I) des Comptes publics du
Canada.

ii. Dépassement des pouvoirs de dépenser

Il n’y a pas eu de dépassement de pouvoir de dépenser
en 2001-2002.

iii. Pouvoirs d’emprunter

Le gouvernement ne peut emprunter que si le Parlement
l’y autorise. Une autorisation d’emprunter jusqu’à
4 000 millions de dollars est disponible des exercices
antérieurs. Cette autorisation n’a pas été utilisée au
cours de l’exercice 2001-2002 et demeure disponible
pour les exercices ultérieurs.

3. Recettes
Les recettes et les dépenses sont présentées autant sur

une base brute que sur une base nette à l’état des recettes, des
dépenses et du déficit accumulé. La différence entre le brut et
le net découle des recettes affectées aux dépenses, des
recettes des sociétés d’État consolidées portées au crédit des
dépenses et des crédits d’impôt et des dépenses liées au
régime fiscal. Des précisions additionnelles concernant les
opérations brutes et nettes sont présentées dans les tableaux
qui suivent.

Limites de dépenses annuelles approuvées
par le Parlement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 112 56 282

Dépenses autorisées en vertu
d’autres lois. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 672 107 631

Total des dépenses budgétaires autorisées . 160 784 163 913
Moins les montants disponibles pour

emploi dans les exercices ultérieurs et
les montants devenus périmés, net des
montants dépassés. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 856 4 060

Total utilisé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 156 928 159 853
Effet de la consolidation de certains comptes

et de la provision pour évaluation . . . . . . . . 7 480 1 589

Total des dépenses nettes. . . . . . . . . . . . . . . . . 164 408 161 442

(en millions de dollars)

2002 2001

L’utilisation des autorisations budgétaires de dépenser
présentée dans le tableau diffère du total des dépenses
nettes présenté à l’état des recettes, des dépenses et
du déficit accumulé. Certains comptes dotés d’autori-
sations non budgétaires de dépenser distinctes et
certaines sociétés d’État sont consolidés dans les états
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i. Impôt sur le revenu des particuliers

Le tableau suivant présente le détail des recettes
provenant de l’impôt sur le revenu des particuliers tel
que présenté à l’état des recettes, des dépenses et du
déficit accumulé :

iii. Recettes non fiscales

Le tableau suivant présente le détail des recettes non
fiscales tel que présenté à l’état des recettes, des
dépenses et du déficit accumulé :

TPS et TVH reçues . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 241 60 853
Moins :

Remboursements. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 474 27 958
Remises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 482 2 207
TPS payée et charges à payer par

les portefeuilles ministériels. . . . . . . . . . . 1 278 1 022
Transfert de la TVH aux provinces . . . . . . . 2 134 1 775

TPS brute . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 873 27 891
Moins autres paiements de transfert—

Crédits d’impôt trimestriels . . . . . . . . . . . . . 2 964 2 901

TPS nette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 909 24 990

(en millions de dollars)

2002 2001

On trouvera plus de précisions (non vérifiées) à la section 3 de ce volume.
Pour plus d’information (vérifiée) veuillez consulter l’état des opérations du
Compte de service et de réduction de la dette de la présente section.

Impôt brut sur le revenu des particuliers . . . . 90 613 89 528
Moins paiements de transfert :

Paiements de la prestation fiscale
canadienne pour enfants . . . . . . . . . . . . . . 7 557 6 811

Remboursements de prestations de
sécurité de la vieillesse . . . . . . . . . . . . . . . -734 -588

Impôt net sur le revenu des particuliers . . . . . 83 790 83 305

(en millions de dollars)

2002 2001(1)

On trouvera plus de précisions (non vérifiées) à la section 3 de ce volume.
(1) Certains chiffres comparatifs ont été redressés. On trouvera plus de

précisions à la note 3 iv.

Revenus de placements bruts
Prêts, placements et avances . . . . . . . . . . . . 2 975 2 945
Comptes d’opérations de change . . . . . . . . . 2 459 3 041
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 480 219

5 914 6 205
Moins :

Autres dépenses de programmes—
Recettes affectées aux dépenses. . . . . . . . 14

Dépenses des sociétés d’État—
Recettes des sociétés

d’État consolidées . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 47

Revenus de placements nets . . . . . . . . . . . . . . 5 892 6 144

Autres recettes non fiscales brutes . . . . . . . . . 6 310 7 345
Moins :

Autres dépenses de programmes—
Recettes affectées aux dépenses. . . . . . . . 2 936 2 860

Dépenses des sociétés d’État—
Recettes des sociétés

d’État consolidées . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 407 1 715

Autres recettes non fiscales nettes . . . . . . . . . 1 967 2 770

(en millions de dollars)

2002 2001

On trouvera plus de précisions (non vérifiées) à la section 3 de ce volume.

ii. Autres taxes et droits

Le tableau suivant présente le détail des recettes
provenant de la taxe sur les produits et services (TPS)
tel que présenté à l’état des recettes, des dépenses et du
déficit accumulé :

iv. Opération importante

Sommes versées en trop en vertu d’accords de
perception fiscale et événement postérieur connexe

En vertu d'accords de perception fiscale, l'Agence des
douanes et du revenu du Canada (ADRC) perçoit
l'impôt sur le revenu des particuliers au nom du
gouvernement fédéral et de toutes les provinces et
territoires, à l'exception du Québec.

Au cours de l'exercice, l'ADRC a découvert dans ses
rapports sur l'impôt provincial et territorial cotisé une
erreur de classification des remboursements pour gains
en capital relatifs aux fiducies de fonds communs de
placement. Cette situation a engendré des versements
en trop à certaines provinces qui ont totalisé 3 376 mil-
lions de dollars pour les années d'imposition 1993 à
1999. De ce montant, une vérification a été effectuée
pour les 2 537 millions de dollars relatifs aux années
d'imposition 1997 à 1999. Cependant, une assurance de
niveau vérification n'a pas été obtenue pour les 839 mil-
lions de dollars relatifs aux années d'imposition 1993 à
1996. On ne dispose pas de données financières fiables
pour calculer les montants versés en trop pour les
années d'imposition antérieures à 1993.
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Avant la fin de l'exercice 2001-2002, l'ADRC a mis en
œuvre des changements aux systèmes et procédures
afin de corriger dans ses rapports, pour l'année
d'imposition 2000 et les suivantes, les remboursements
pour gains en capital relatifs aux fiducies de fonds
communs de placement.

Le 4 septembre 2002, le gouvernement a fait connaître
sa décision de recouvrer sur une période de dix ans, à
compter de l'exercice 2004-2005, approximativement
1 421 millions de dollars des 2 537 millions de dollars
de trop-payés aux provinces pour les remboursements
pour gains en capital relatifs aux fiducies de fonds
communs de placement ayant trait aux années
d'imposition 1997 à 1999. Les sommes versées en trop
pour les années d'imposition antérieures à 1997 ne
seront pas recouvrées. Le gouvernement a de plus
annoncé qu'il protégerait les provinces bénéficiaires de
la péréquation contre les effets négatifs que pourraient
avoir ces recouvrements de trop-payés sur les
programmes de paiements de péréquation.

L'erreur de classification des remboursements pour
gains en capital relatifs aux fiducies de fonds communs
de placement a entraîné une sous-évaluation des
recettes fiscales des exercices antérieurs à 2001-2002.
Pour tenir compte de l'augmentation des recettes
fiscales résultant de la décision de recouvrer 1 421 mil-
lions de dollars en trop-payés, soit une valeur actualisée
de 982 millions de dollars pour les exercices 1997-1998
à 1999-2000, le solde d'ouverture du déficit accumulé
au 31 mars 2000 a été diminué de 982 millions de dol-
lars. De plus, les états financiers de l'exercice
2000-2001 ont été redressés d'une augmentation de
1 000 millions de dollars en recettes fiscales pour
corriger la sous-évaluation des recettes fiscales pour
l'année d'imposition 2000. L'incidence cumulative de
ces redressements résulte en une diminution de 1 982
millions de dollars du solde d'ouverture du déficit
accumulé au 31 mars 2001. Le tableau suivant résume
l'effet des redressements sur les états financiers des
exercices antérieurs.

4. Dépenses
Les dépenses apparaissant à l’état des recettes, des

dépenses et du déficit accumulé, se détaillent comme suit :

(1) Personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 395 20 418
(2) Transports et communications . . . . . . 2 217 2 181
(3) Information. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 361 405
(4) Services professionnels et spéciaux . . 5 072 4 871
(5) Location . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 974 1 172
(6) Achat de services de réparation et

d’entretien. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 943 1 869
(7) Services publics, fournitures et

approvisionnements . . . . . . . . . . . . . 2 142 2 086
(8) Acquisition de terrains, bâtiments

et ouvrages . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 583 861
(9) Acquisition de matériel et

d’outillage. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 942 3 794
(12) Autres subventions et paiements. . . . . 8 825 3 400

45 454 41 057
Moins :

Recettes affectées
aux dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 936 2 874

Recettes des sociétés
d’État consolidées . . . . . . . . . . . . . 1 429 1 762

Total net—Autres dépenses de
programmes et de

sociétés d’État . . . . . . . . . . . . . . . . 41 089 36 421

(10) Paiements de transfert bruts . . . . . . . . 95 371 92 051
Moins les crédits et remboursements

fiscaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 787 9 124

Paiements de transfert nets . . . . . . . . . 85 584 82 927

Total des dépenses de programmes
nettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 126 673 119 348

(11) Frais de la dette publique . . . . . . . . . . 37 735 42 094

Total des dépenses nettes . . . . . . . 164 408 161 442

(en millions de dollars)

Article courant 2002 2001

On trouvera plus de précisions (non vérifiées) à la section 1 du volume II (partie I)
des Comptes publics du Canada.

ii. Paiements de transfert à d’autres paliers de
gouvernement

Transfert canadien en matière de santé et
programmes sociaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 300 13 500

Accords fiscaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 603 12 467
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 375 217
Paiements de remplacement pour

programmes permanents(1) . . . . . . . . . . . . . . -2 662 -2 460

Total des dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 616 23 724

(en millions de dollars)

2002 2001

On trouvera plus de précisions (non vérifiées) à la section 1 du volume II
(partie I) des Comptes publics du Canada.
(1) Ce montant représente une réduction des paiements de transfert à une

province alors que cette province et le gouvernement fédéral ont conclu une
entente en vertu de laquelle le gouvernement fédéral accorde un abattement
de l’impôt sur le revenu des particuliers de cette province.

(en millions de dollars)

2002 2001

Solde d’ouverture du déficit accumulé
tel qu’inscrit précédemment. . . . . . . . . . . . . 547 378 564 526

Moins : Redressement aux recettes fiscales . . 1 982 982

Solde d’ouverture redressé du déficit
accumulé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 545 396 563 544

i. Par catégorie de ressources acquises ou de débours
effectués
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Affaires étrangères et Commerce
international . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 405 2 358

Affaires indiennes et du Nord canadien . . . . . 4 557 4 448
Agence des douanes et du revenu du Canada 233 1 681
Agriculture et Agroalimentaire . . . . . . . . . . . . 1 897 1 822
Anciens combattants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 557 1 463
Développement des ressources humaines . . . 1 698 1 995
Finance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 769 2 140
Industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 628 2 079
Santé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 617 1 302
Autres portefeuilles ministériels et

provisions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 493 4 215

Total des dépenses nettes. . . . . . . . . . . . . . . . . 19 854 23 503

(en millions de dollars)

2002 2001

On trouvera plus de précisions (non vérifiées) à la section 1 du volume II
(partie I) des Comptes publics du Canada.

iii. Autres paiements de transfert, par portefeuille
ministériel

iv. Autres dépenses de programmes par portefeuille
ministériel, excluant la Défense nationale

Affaires étrangères et Commerce
international . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 575 1 369

Agence des douanes et du revenu du Canada 3 202 2 780
Agriculture et Agroalimentaire . . . . . . . . . . . 1 018 909
Conseil du Trésor . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 518 4 165
Développement des ressources humaines . . . 2 215 1 721
Industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 128 1 958
Pêches et Océans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 299 1 275
Santé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 573 1 427
Solliciteur général . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 407 3 013
Travaux publics et Services

gouvernementaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 177 2 133
Autres portefeuilles ministériels et

provisions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 325 3 072

Total des dépenses nettes. . . . . . . . . . . . . . . . . 26 437 23 822

(en millions de dollars)

2002 2001

On trouvera plus de précisions (non vérifiées) à la section 1 du volume II (partie I)
des Comptes publics du Canada.

Intérêt sur—
Dette non échue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 742 25 334
Régimes de retraite et autres comptes . . . . . 10 334 11 017

Amortissement d’escomptes sur les
bons du Canada et du Trésor . . . . . . . . . . . . 3 666 4 921

Amortissement d’escomptes, de primes
et de commissions sur toutes les
autres dettes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 859 701

Frais de service et coûts d’émission de
nouveaux emprunts. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134 121

Total des frais de la dette publique . . . . . . . . . 37 735 42 094

(en millions de dollars)

2002 2001

On trouvera plus de précisions (non vérifiées) à la section 3 de ce volume.

v. Frais de la dette publique

5. Déficit accumulé
Les opérations des sociétés d’État consolidées et de

certains comptes à fins déterminées sont comprises dans
les recettes et les dépenses du gouvernement. Les lois
habilitantes exigent que les recettes des comptes à fins
déterminées soient identifiées et que les paiements qui s’y
rattachent soient imputés à ces recettes. Toute insuffisance
des recettes par rapport aux paiements doit être comblée à
même les recettes futures de ces comptes. Le tableau suivant
présente les soldes de ces comptes consolidés et les bénéfices
non répartis des sociétés d’État consolidées qui sont inclus
dans le déficit accumulé :

Déficit accumulé, excluant les comptes
consolidés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 576 156 580 451

Comptes consolidés—
Compte d’assurance-emploi. . . . . . . . . . . . . -39 363 -35 178
Compte de stabilisation concernant le

grain de l’Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 085 1 085
Autres comptes d’assurance. . . . . . . . . . . . . -384 -359
Autres comptes consolidés. . . . . . . . . . . . . . -274 -260

537 220 545 739
Sociétés d’État consolidées . . . . . . . . . . . . . . . -731 -343

Déficit accumulé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 536 489 545 396

(en millions de dollars)

2002 2001(1)

On trouvera plus de précisions (non vérifiées) à la section 4 de ce volume.
Les chiffres de l’exercice précédent ont été reclassés afin de se conformer à la
présentation de l’exercice en cours.
(1) Certains chiffres comparatifs ont été redressés. On trouvera plus de

précisions à la note 3 iv.
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6. Dette non échue et autres instruments
financiers

i. Dette non échue

Le tableau suivant présente les taux d’intérêt et l’éché-
ance des émissions de dette par devise et par catégorie
à leur valeur nominale.

2003 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 313 4 783 94 200 1 396 18 3 355 134 065
2004 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 933 154 1 988 22 104 43 201
2005 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 003 3 188 2 315 17 1 594 42 117
2006 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 500 2 391 1 424 240 601 25 156
2007 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 165 1 594 2 091 1 352 25 202
2008 et ultérieurs . . . . . . . . . . . . 147 984 7 677 14 807 1 742 2 106 174 316

294 898 19 787 94 200 24 021 3 391 3 355 4 405 444 057
Moins dette non échue détenue

par le gouvernement(5) . . . . . 1 055 515 161 55 1 786

293 843 19 272 94 039 23 966 3 391 3 355 4 405 442 271

(en millions de dollars)

Obligations négociables Bons du Canada Billets(4)

Obligations
Devises(1) d’épargne et Obligations $ US Devises
converties obligations et billets convertis converties

Monnaie en monnaie Bons du à prime du non en monnaie en monnaie
Exercice d’échéance canadienne canadienne Trésor Canada(2) négociables(3) canadienne canadienne Total

Taux d’intérêt effectif, annuel
pondéré incluant les
accords d’échanges . . . . . . . . 6,71 5,45 2,64 3,23 10,16 1,75 2,46

Fourchette des taux d’intérêt . . . 3,50-14,0 1,515-9,70 1,90-4,63 1,30-6,75 2,26-17,51 1,49-2,29 0,70-4,50

Nature du taux d’intérêt(6) Fixe(7) Fixe Variable Variable Fixe Variable Fixe(8)

On trouvera plus de précisions (non vérifiées) à la section 6 de ce volume.
(1) Comprend des obligations négociables émises en dollars US et autres devises.
(2) Comprend 18 930 millions de dollars d’obligations d’épargne du Canada remboursables sur demande.
(3) Les bons et billets non négociables comprennent 3 386 millions de dollars de bons émis au Régime de pensions du Canada et 5 millions de dollars de billets émis à la

Fiducie du supplément du Transfert canadien en matière de santé et de programmes sociaux pour les soins de santé.
(4) Les billets en devises comprennent des billets du Canada et des eurobillets à moyen terme émis en dollars US et autres devises.
(5) Comprend 379 millions de dollars de titres détenus pour le remboursement de la dette non échue.
(6) Une dette ayant une échéance de moins d’un an est considérée comme ayant un taux d’intérêt variable. Pour les obligations négociables et les billets en devises,

certains des taux d’intérêt fixes ont été convertis en des taux variables en vertu d’accords d’échange.
(7) Comprend des obligations à rendement réel ayant une composante variable en vertu de l’indice des prix à la consommation.
(8) Comprend des billets à moyen terme ayant des taux variables.

ii. Instruments financiers dérivés et opérations de change
à terme

a) Accords d’échange

La dette du gouvernement est émise à des taux d’intérêt
fixe et variable et est libellée en dollars canadiens, en dollars
US et en d’autres devises. Le gouvernement s’est engagé
dans des accords d’échange de taux d’intérêt et de devises
afin de faciliter la gestion de la structure de la dette. Dans le
cas des accords d’échange de taux d’intérêt, le financement
de taux d’intérêt fixes a été converti à des taux variables selon
les taux d’acceptation bancaire ou taux interbancaires offerts
à Londres (TIOL). Dans le cas des accords d’échange de

devises, la dette en dollars canadiens et autres devises a été
convertie en dollars US ou en d’autres devises à un taux
d’intérêt soit fixe, soit variable. Comme pratique courante,
les positions d’échange du gouvernement sont détenues
jusqu’à échéance.

L’intérêt payé ou à payer et l’intérêt reçu ou à recevoir
sur toutes les opérations d’échange sont enregistrés à titre de
frais de la dette publique. Les profits ou pertes non réalisés
dus aux fluctuations de la valeur en devises des accords
d’échanges sont présentés à titre de passif à l’état de l’actif et
du passif et constatés comme profits ou pertes de change à
l’état des recettes, des dépenses et du déficit accumulé.
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Le tableau suivant présente les échanges ayant des
montants contractuels et des montants nominaux de
référence non réglés au 31 mars 2002 :

c) Opérations de change à terme

Le gouvernement procède à des opérations de change à
terme afin de se prémunir contre les fluctuations des taux de
change qui pourraient toucher la position de réserve du
Canada dans le Fonds monétaire international (FMI) qui fait
partie des comptes d’opérations de change du Canada. La
position de réserve du Canada dans le FMI est exprimée en
droits de tirage spéciaux (DTS). Les opérations de
couverture impliquent l’achat et la vente à terme des devises
composant les DTS (soit : euro, dollar US, livre sterling et
yen japonais). Ces couvertures sont présentement en voie
d’être liquidées et, au 31 mars 2002, seuls des contrats de
vente à terme en dollars US restent à régler. Le gouvernement
a aussi procédé à des opérations de change à terme afin de se
prémunir contre les fluctuations de taux de change de l’euro.

Au 31 mars 2002, la valeur nominale des opérations de
change à terme en vigueur est de 2 402 millions de dollars
pour la vente de change à terme (2 308 millions de dollars en
2001) dont 2 340 millions de dollars sont en dollars US et 62
millions de dollars en euros (2 308 millions de dollars en dol-
lars US en 2001). Les gains sur change non réalisés, qui ne
sont pas constatés dans les états financiers, sont de 3 millions
de dollars (24 millions de dollars en 2001). Toutes les
opérations de change à terme arrivent à échéance dans envi-
ron 12 mois ou moins suivant leur entrée en vigueur. Au
cours de l’exercice 2001-2002, le gouvernement a géré son
risque envers les parties aux opérations de change à terme en
s’associant principalement avec des établissements finan-
ciers ayant une cote financière d’agences d’évaluation du
crédit reconnues d’au moins AA-.

2002. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 723 1 617
2003. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 490 3 456
2004. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 3 658 50 3 624
2005. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 981 4 480
2006. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 061 2 134
2007. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 387 961
2008 et ultérieurs . . . . . . . . . . . . . . . . 1 953 12 328 1 932 8 580

2 003 29 905 2 705 24 852

(en millions de dollars)

2002 2001

Échanges Échanges Échanges Échanges
de taux d’intérêt de devises de taux d’intérêt de devises

Exercice d’échéance $ canadiens $ canadiens $ canadiens $ canadiens

b) Risque de crédit inhérent aux accords d’échange

Le gouvernement gère son risque de crédit en
s’associant principalement avec des établissements finan-
ciers ayant une cote financière d’au moins deux agences
d’évaluation du crédit, dont l’une doit être Moody’s ou Stan-
dard & Poor’s. Au cours de l’exercice 2001-2002, le
gouvernement a procédé à des opérations d’échange avec des
contreparties d’échange ayant une cote financière équivalant
au moins à AA- pour les accords d’échange qui ont une
échéance de 3 à 10,5 ans et à au moins A pour les échéances
de 3 ans et moins.

Le gouvernement ne détient aucune concentration de
risque de crédit importante auprès d’un établissement donné
et ne prévoit pas de perte de crédit en ce qui a trait aux accords
d’échanges.

Le tableau suivant présente les valeurs nominales de
référence des accords d’échange répartis en fonction des
cotes déterminées par Standard & Poor’s :

AAA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 510 1 420
AA+ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 550 3 579
AA. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 692 4 318
AA- . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 099 14 282
A+ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 057 3 958

31 908 27 557

(en millions de dollars)

Standard & Poor’s 2002 2001
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iii. Juste valeur des instruments financiers

a) Actifs et passifs financiers

Le tableau suivant présente la valeur comptable et la
juste valeur des actifs et des passifs financiers. Les justes
valeurs sont des estimations du gouvernement et sont
habituellement calculées selon les conditions du marché à un
moment précis, là où un marché existe. Les justes valeurs des

Actifs financiers
Encaisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 467 13 467 15 594 15 594
Débiteurs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 362 3 362 2 966 2 966
Comptes d’opérations de change . . . . . . 52 046 57 510 5 464 50 270 51 281 1 011
Prêts, placements et avances

excluant les placements dans les
sociétés d’État entreprises . . . . . . . . 14 679 16 143 1 464 14 975 16 161 1 186

Passifs
Créditeurs, charges à payer

et provisions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 679 40 679 43 644 43 644
Dette non échue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 442 271 461 483 -19 212 446 403 474 367 -27 964
Régimes de retraite et autres comptes . . 134 390 127 282 7 108 136 438 128 347 8 091
Dû au Régime de pensions du Canada. . 6 770 6 770 6 391 6 391

Excédent de la juste valeur nette sur
la valeur comptable . . . . . . . . . . . . . . . . -5 176 -17 676

(en millions de dollars canadiens)

2002 2001

Valeur Juste Valeur Juste
Actifs et passifs financiers comptable valeur Écart comptable valeur Écart

Les chiffres de l’exercice précédent ont été reclassés afin de se conformer à la présentation de l’exercice en cours.

Les justes valeurs ont été déterminées selon les
méthodes et hypothèses suivantes :

Les valeurs comptables des instruments financiers à
court terme sont présumées être équivalentes à la juste valeur
en raison de l’échéance à court terme de ces instruments. Ils
comprennent l’encaisse, les débiteurs, les créditeurs, les
charges à payer et les provisions, ainsi que le dû au Régime de
pensions du Canada.

La juste valeur des titres et des réserves d’or détenus
dans les comptes d’opérations de change est établie en
utilisant les cotes des marchés ou toute autre information
disponible sur les marchés. Les créances et obligations
financières auprès du Fonds monétaire international libellées
en devises sont présentées en équivalents de dollars
canadiens au 31 mars, ce qu’on présume correspondre à leur
juste valeur.

La juste valeur des prêts aux sociétés d’État entreprises
est généralement établie en utilisant leur valeur comptable.
La juste valeur des placements de portefeuille ou placements
temporaires est établie en utilisant les cotes des marchés
boursiers ou toute autre information disponible.

instruments à court terme ou non négociables sont présumées
correspondre à leurs valeurs comptables. Les justes valeurs
peuvent ne pas refléter les conditions futures du marché ni les
valeurs réelles qu’il serait possible d’obtenir si les titres
étaient échangés sur le marché. Les calculs sont de nature
subjective et comprennent des incertitudes inhérentes en rai-
son de l’imprévisibilité des événements futurs.

La juste valeur des autres prêts, placements et avances
est présumée correspondre à leur valeur comptable puisque
des provisions sont utilisées pour en ramener la valeur
comptable à des montants qui se rapprochent de leur valeur
de réalisation estimative.

La juste valeur des obligations négociables libellées en
dollars canadiens et en devises, des bons du Trésor émis en
dollars canadiens, des eurobillets à moyen terme et des billets
du Canada est établie en utilisant les cotes des marchés ou la
valeur actualisée des flux de trésorerie prévus calculée avec
les taux de change et d’intérêt sur le marché à la fin de
l’exercice. La juste valeur des autres instruments qui
composent la dette non échue est présumée correspondre à
leur valeur comptable, en raison de leur courte durée ou de
leur nature non négociable.

La juste valeur des obligations découlant des régimes
de retraite est présumée correspondre à la valeur actuarielle
des obligations de retraite, après déduction de la juste valeur
de l’actif des régimes de retraite, laquelle est établie à partir
des cotes du marché pour les placements et de leur valeur
actualisée pour les autres actifs des régimes.
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b) Instruments financiers dérivés et opérations de change
à terme

Le tableau suivant illustre la juste valeur des instru-
ments financiers dérivés et des opérations de change à terme
ainsi que les montants contractuels ou nominaux de
référence en vigueur au 31 mars :

Échanges de taux d’intérêt
et de devises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 908 -1 006 27 557 -1 049

Contrat d’opérations de change—
Ventes à terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 402 3 2 308 24

(en millions de dollars)

2002 2001

Valeur nominale Juste valeur Valeur nominale Juste valeur

La juste valeur des accords d’échange et des opérations
de change à terme correspond au montant estimatif que le
gouvernement devrait recevoir ou payer selon les conditions
de marché pour mettre un terme aux accords en date du
31 mars. La juste valeur est établie en utilisant la valeur
actualisée des flux de trésorerie prévus pour les accords

Cotisations des employés
Régimes capitalisés. . . . . . . . . . . . . . . . . . 839 775
Régimes non capitalisés (1). . . . . . . . . . . . 92 211

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 931 986
Cotisations des sociétés de la

fonction publique
Régimes capitalisés. . . . . . . . . . . . . . . . . . 109 189
Régimes non capitalisés (1). . . . . . . . . . . . 16 35

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 224
Cotisations du gouvernement

Régimes capitalisés. . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 190 1 946
Régimes non capitalisés (1). . . . . . . . . . . . 311 318

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 501 2 264
Prestations versées

Régimes capitalisés. . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 2
Régimes non capitalisés (1). . . . . . . . . . . . 5 690 5 457

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 701 5 459

(en millions de dollars)

2002 2001

On trouvera plus de précisions (non vérifiées) à la section 6 de ce volume.
(1) Les cotisations et les paiements relatifs aux régimes non capitalisés sont

inscrits dans des comptes de pension de retraite établis dans les comptes du
Canada en vertu des lois relatives aux pensions.

d’échange ou les opérations de change à terme calculée avec
les taux de change et d’intérêt sur le marché à la fin de
l’exercice. Selon que la juste valeur est positive ou négative,
le gouvernement devrait recevoir ou verser un paiement si on
mettait un terme à ces opérations.

7. Régimes de retraite du secteur public

Le gouvernement parraine des régimes de retraite à
prestations déterminées couvrant presque tous ses employés
(y compris la fonction publique, les Forces canadiennes, la
Gendarmerie royale du Canada et certaines sociétés de la
fonction publique), ainsi que les juges nommés par le
gouvernement fédéral et les parlementaires. Pour les
principaux régimes, les prestations de retraite s'accumulent
généralement pendant une période maximale de 35 ans, à un
taux de 2 pour cent par année de service ouvrant droit à pen-
sion multiplié par le traitement moyen des cinq années
consécutives de service les mieux payées, et elles sont
indexées à l'inflation.

Jusqu'au 31 mars 2000, aucune caisse de retraite
distincte investissant sur le marché n'était établie pour
pourvoir au versement de ces prestations. Depuis le 1er avril
2000, pour les régimes de retraite de la fonction publique,
des Forces canadiennes et de la Gendarmerie royale du
Canada, le montant net des cotisations, moins les prestations
et les paiements, ayant trait au service postérieur à mars 2000,
est transféré à l'Office d'investissement des régimes de pen-
sions du secteur public pour être investi sur les marchés
financiers.

Les régimes sont généralement financés par les
cotisations des employés qui sont fondées sur un pourcentage
fixe de leurs gains ouvrant droit à pension et par les
cotisations de l'employeur qui couvrent le coût (net des
cotisations des employés) des prestations constituées pen-

dant la période, lequel est établie en fonction des évaluations
actuarielles triennales préparées pour fins de capitalisation.
Le tableau suivant illustre les principales opérations de
l'année.
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Au 31 mars, les obligations découlant des régimes de
retraite se composaient des éléments suivants :

Des évaluations actuarielles sont établies tous les trois
ans pour fins de capitalisation et sont mises à jour à chaque
année pour fins comptables en utilisant les hypothèses les
plus probables dont dispose la direction et la méthode de
répartition des prestations au prorata des services. Dans le
cadre de ces calculs, les obligations découlant des régimes de
retraite sont établies annuellement en estimant les prestations
que l'on prévoit devoir verser à l'avenir et en calculant leur
valeur actualisée. Ce processus exige que l'on pose de
nombreuses hypothèses, notamment des estimations rela-
tives aux taux d'inflation, aux taux d'intérêts, aux taux de
rendement prévu des placements, aux augmentations
générales de salaire, à la composition de la main-d'œuvre, et
aux taux de départs à la retraite et de mortalité. L'hypothèse
portant sur le taux d'inflation à long terme utilisée dans le
cadre de l'évaluation pour fins comptables est de 2 pour cent
(2 pour cent en 2001). Le taux de rendement prévu des place-
ments et le taux moyen des obligations à long terme du
gouvernement utilisés comme hypothèses pour l'exercice,
sont de 6,5 pour cent et de 8,2 pour cent respectivement ( 6,5
pour cent et 9,0 pour cent en 2001).

Le gouvernement utilise les meilleures estimations dont
il dispose pour poser les hypothèses influant sur ses obliga-
tions découlant des régimes de retraite. Des variations dans
ces hypothèses peuvent entraîner une augmentation ou une
diminution importante des obligations estimatives. Par
exemple, une hausse de 1 pour cent du taux d'inflation
entraînerait une augmentation des obligations découlant des
régimes de retraite d'environ 14 800 millions de dollars,
tandis qu'une hausse de 1 pour cent du taux d'intérêt réduirait
ces mêmes obligations d'environ 14 800 millions de dollars.
Lorsque l'expérience réelle diffère des estimations, il en
résulte des redressements relatifs aux régimes de retraite qui
seront amortis au cours de périodes allant de 7 à 14 ans, ce qui
aura un effet sur les dépenses de ces exercices.

L'actif des régimes de retraite comprend des titres
négociables et des cotisations à recevoir des employés ayant
choisi l'option des services antérieurs. Les placements sont
évalués à des valeurs liées au marché, en vertu de laquelle une
moyenne des fluctuations des valeurs du marché est établie
sur une période de cinq ans et les cotisations à recevoir pour
services antérieurs sont actualisées pour en déterminer
approximativement la juste valeur. Au 31 mars, la valeur du
marché des placements s'élevait à 5 647 millions de dollars
(2 511 millions de dollars en 2001).

Obligations au titre des prestations
constituées(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 899 124 044

Moins : Actif des régimes de retraite —
Placements évalués à des valeurs

liées au marché . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 872 2 763
Cotisations à recevoir des employés

pour services antérieurs . . . . . . . . . . . . . . 440 439

Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 312 3 202

119 587 120 842
Redressements non amortis relatifs aux

estimations (2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 334 8 343

Obligations découlant des régimes de retraite 126 921 129 185

(en millions de dollars)

2002 2001

Les chiffres de l’exercice précédent ont été reclassés afin de se conformer à la
présentation de l’exercice en cours.
(1) Comprend un montant de 2 300 millions de dollars (6 200 millions de dollars

en 2001) en attente de transfert à des nouveaux régimes séparés.
(2) Le montant de 2002 est net d’un redressement de consolidation de 1 114

million de dollars ayant trait à l’impôt remboursable prélevé aux comptes des
régimes compensatoires de retraite imputé précédemment aux recettes
fiscales.

En 2001, la Société canadienne des postes et trois autres
sociétés ont établi leur propre régime de retraite et leurs
employés ont cessé d'être membres du régime de retraite de la
fonction publique. Un montant d'environ 4 500 millions de
dollars (1 300 millions de dollars en 2001) a été transféré aux
régimes de retraite de ces sociétés au cours de l'exercice et un
montant estimatif supplémentaire de 2 100 millions de dol-
lars avant intérêts (6 200 millions de dollars en 2001) devrait
être transféré au cours du prochain exercice. Le coût net de ce
règlement partiel du régime de retraite de la fonction
publique est estimé à 28 millions de dollars, ce qui inclut une
perte de 215 millions de dollars qui a été constatée en 2001 et
un gain de 187 millions de dollars qui est amorti comme
redressement relatif à l'estimation du taux de rendement
prévu des régimes de retraite des Forces canadiennes et de la
Gendarmerie royale du Canada. Des redressements non
amortis relatifs aux estimations de 510 millions de dollars ont
de plus été radiés en 2001 suite à ce règlement partiel.

Les dépenses d'intérêts relatives aux régimes de retraite
qui sont calculées sur la dette actuarielle moyenne font partie
des frais de la dette publique et sont présentées après
déduction du rendement prévu sur l'actif moyen des régimes.
Au cours de l'exercice, le taux réel de rendement des titres
négociables a été de 2,7 pour cent (moins 4,1 pour cent en
2001).
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Les dépenses totales relatives aux régimes de retraite
comprennent les éléments que voici :

8. Dû au Régime de pensions du Canada
Comme il est expliqué à la note 1, les opérations

financières du Régime de pensions du Canada (le Régime) ne
sont pas comprises dans ces états financiers.

Le Régime est un plan fédéral-provincial à titre de
régime d’assurance sociale obligatoire et contributif. Il est en
vigueur partout au Canada à l’exception de la province de
Québec qui possède un régime semblable. Le Régime est
administré par le gouvernement du Canada et est contrôlé
conjointement avec les provinces participantes. En tant
qu’administrateur, le pouvoir de dépenser conféré au
gouvernement se limite au solde des actifs nets du Régime de
51 925 millions de dollars (45 688 millions de dollars en
2001).

Dépenses nettes au titre des avantages
de retraite —
Coûts nets de services courants . . . . . . . . . . 2 119 2 264
Coûts des modifications aux

régimes de retraite. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9
Coût du règlement des régimes

de retraite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 215
Paiements législatifs en vertu

de lois diverses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 85
Radiation des redressements

non amortis relatifs aux estimations . . . . -510
Amortissement des redressements

relatifs aux estimations . . . . . . . . . . . . . . . -2 347 -2 459

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -148 -396

Dépenses d’intérêts relatives aux
régimes de retraite —
Intérêts sur l’obligation moyenne au

titre des prestations constituées . . . . . . . . 9 688 10 240
Rendement prévu sur l’actif

moyen des régimes de retraite . . . . . . . . . -279 -89

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 409 10 151
Total des dépenses relatives aux

régimes de retraite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 261 9 755

(en millions de dollars)

2002 2001

On trouvera plus de précisions (non vérifiées) à la section 6 de ce volume.

Obligation au titre des prestations
constituées — solde d’ouverture . . . . . . . . . 124 044 117 114

Prestations constituées . . . . . . . . . . . . . . . 3 175 3 474
Intérêts sur l’obligation moyenne au titre

des prestations constituées . . . . . . . . . . 9 688 10 240
Prestations versées . . . . . . . . . . . . . . . . . . -5 701 -5 449
Frais d’administration. . . . . . . . . . . . . . . . -66 -49
Transferts nets à d’autres régimes . . . . . . -4 756 -1 611
Modifications aux régimes . . . . . . . . . . . . 9
Règlements de régimes . . . . . . . . . . . . . . . 215
(Gains) / pertes actuariels . . . . . . . . . . . . . -485 101

Obligation au titre des prestations
constituées — solde de clôture . . . . . . . . . . 125 899 124 044

(en millions de dollars)

2002 2001

Valeur liée au marché des
placements — solde d’ouverture . . . . . . . . . 2 763

Cotisations —
Employés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 839 775
Sociétés de la fonction publique. . . . . . 109 189
Gouvernement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 190 1 946

Total des cotisations . . . . . . . . . . . . . 3 138 2 910
Rendement prévu sur l’actif des régimes . 279 89
Prestations, transferts et autres. . . . . . . . . -141 -169
Pertes actuarielles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -167 -67

Valeur liée au marché des
placements — solde de clôture . . . . . . . . . . 5 872 2 763

(en millions de dollars)

2002 2001

Les changements survenus au cours de l’exercice dans
l’obligation au titre des prestations constituées et dans les
placements évalués à la valeur liée au marché sont comme
suit :

Le Compte du Régime de pensions du Canada (le
Compte) a été établi dans les comptes du Canada pour
enregistrer les cotisations, les intérêts, les pensions et
prestations ainsi que les frais d’administration du Régime. Il
sert de plus à enregistrer les montants transférés au ou reçus
du Fonds de placement du Régime de pensions du Canada et
de l’Office d’investissement du Régime de pensions du
Canada.

Le dépôt auprès du receveur général du Canada de
6 770 millions de dollars (6 391 millions de dollars en 2001)
est présenté comme le passif du gouvernement envers le
Régime au 31 mars et représente le solde du Compte.
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On trouvera de l’information additionnelle (non
vérifiée) et les états financiers vérifiés du Régime à la section
6 de ce volume. Le Dix-neuvième Rapport actuariel du
Régime de pensions du Canada, préparé par l’actuaire en
chef du Bureau du surintendant des institutions financières,
fournit de l’information additionnelle portant sur le
financement du régime.

9. Comptes d’opérations de change
i. Comptes d’opérations de change

Les comptes d’opérations de change représentent des
créances et des dettes du gouvernement à la suite
d’opérations de change.

Le tableau suivant présente les soldes de ces comptes :

10. Sociétés d’État et autres entreprises
publiques
Le gouvernement détient en propriété exclusive

quarante-deux sociétés d’États. Certaines de ces sociétés
d’État dépendent du gouvernement pour la majeure partie de
leur financement. Les activités financières de vingt-deux de
ces sociétés ont été consolidées dans ces états financiers. Les
principales sociétés d’État consolidées comprennent : Énergie
atomique du Canada Limitée, la Société Radio-Canada, Marine
Atlantique S.C.C. et VIA Rail Canada Inc. On trouvera des
précisions sur ces sociétés à la section 4 de ce volume.

Les autres sociétés d’État sont des entreprises
publiques en mesure de se procurer une bonne partie de leurs
revenus grâce à leurs activités commerciales et sont
financièrement autonomes. Ces sociétés d’État sont
appelées sociétés d’État entreprises. Les principales sociétés
d’État entreprises comprennent : la Banque du Canada, la
Société canadienne d’hypothèques et de logement, la Société
canadienne des postes et Exportation et développement
Canada.

En outre, il existe un certain nombre d’entreprises
publiques financièrement autonomes qui ne sont pas des
sociétés d’État au sens de la Loi sur la gestion des finances
publiques mais qui appartiennent au gouvernement ou sont
contrôlées par celui-ci et qui doivent rendre compte au
Parlement ou à un ministre. On fait référence à ces sociétés en
tant qu’autres entreprises publiques. Les principales autres
entreprises publiques comprennent : la Commission cana-
dienne du blé et les Administrations portuaires de Halifax,
Montréal, Québec et Vancouver.

Pour les sociétés d’État entreprises et les autres
entreprises publiques, en plus d’inscrire ses placements dans
ces sociétés tel que décrit ci-dessous, le gouvernement
présente tous les montants à recevoir de ces sociétés ou à
payer à celles-ci et comptabilise une provision qui inclut les
bénéfices et pertes annuels nets des sociétés. Leurs actifs
et passifs n’apparaissent pas dans ces états financiers, à
l’exception de leurs emprunts inscrits comme passifs du
gouvernement lorsqu’il n’est pas prévu que les sociétés les
rembourseront directement.

On trouvera des précisions sur ces sociétés et autres
entreprises publiques à la section 9 de ce volume.

Réserves de liquidités internationales détenues
dans le Compte du fonds des changes . . . . . 48 667 47 845

Fonds monétaire international—
Souscriptions. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 821 12 814

61 488 60 659
Moins :

Fonds monétaire international—
Effets à payer. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 893 8 840
Allocations de droits de tirage spéciaux . 1 549 1 549

9 442 10 389

Total des comptes d’opérations de change. . . 52 046 50 270

(en millions de dollars)

2002 2001

On trouvera plus de précisions (non vérifiées) à la section 8 de ce volume.

ii. Réserves d’or

Le gouvernement conserve certains placements dans
son Compte du fonds des changes afin de favoriser un
comportement ordonné du marché des changes du dol-
lar canadien. Une partie de ces placements est
conservée sous forme d’or : 1,0 million d’onces d’or fin
(1,2 million d’onces d’or fin en 2001). Ces avoirs d’or
sont évalués à 35 droits de tirage spéciaux (DTS) ou
69,57 $ l’once d’or fin (69,55 $ en 2001), ce qui se
rapproche du coût. Le DTS est une unité de mesure
établie par le Fonds monétaire international dont la
valeur est déterminée en fonction d’un bloc de quatre
grandes devises (soit : euro, dollar US, livre sterling et
yen japonais). Cette évaluation résulte en une valeur
comptable de 70 millions de dollars (83 millions de dol-
lars en 2001), qui est de beaucoup inférieure à la valeur
marchande de 480 millions de dollars (487 millions de
dollars en 2001), établie en utilisant une valeur de
480,49 $ l’once d’or fin (406,21 $ en 2001).

On trouvera plus de précisions à ce sujet dans les états
financiers du Compte du fonds des changes à la
section 8 de ce volume.
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Le tableau suivant présente l’actif financier inscrit par
le gouvernement pour les sociétés d’État entreprises et autres
entreprises publiques. De ce montant, 3 457 millions de
dollars (3 554 millions de dollars en 2001) représentent des
placements dans le capital-actions et dans le capital d’apport
de ces sociétés. Le solde correspond à des prêts et à des
avances consentis par le gouvernement.

La situation financière des sociétés d’État entreprises et
des autres entreprises publiques se résume ainsi :

Accords de paiements de transfert . . . . . . . . . 17 022 16 411
Acquisition de biens, de matériel

et de produits et services . . . . . . . . . . . . . . . 8 021 8 239
Régimes de prestations pour anciens

combattants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 102 6 635
Contrats de location-exploitation et de

location-acquisition . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 709 4 317
Organisations internationales . . . . . . . . . . . . . 2 993 1 038
Passif des régimes de retraite en vertu des

lois sur la continuation des pensions . . . . . . 125 125

39 972 36 765

(en millions de dollars)

2002 2001

On trouvera plus de précisions (non vérifiées) à la section 10 de ce volume.

11. Gouvernements étrangers, y compris les
pays en développement et les organisations
internationales

i. Prêts aux pays en développement

Les prêts aux gouvernements étrangers de 2 902 mil-
lions de dollars (3 136 millions de dollars en 2001)
comprennent des prêts aux pays en développement. Le
gouvernement a inscrit des provisions pour ces prêts en
tenant compte de leur perceptibilité et des conditions de
faveur.

On trouvera plus de précisions (non vérifiées) à la
section 9 de ce volume.

ii. Prêts, placements et avances aux organisations
internationales

Les prêts, placements et avances aux organisations
internat ionales , y compris les banques de
développement et les fonds connexes, s’élèvent à
4 440 millions de dollars (4 405 millions de dollars en
2001). Le gouvernement a inscrit des provisions pour
ces prêts, placements et avances en tenant compte de
leur perceptibilité et des conditions de faveur.

On trouvera plus de précisions (non vérifiées) à la
section 9 de ce volume.

12. Engagements contractuels
La nature des activités du gouvernement l’oblige à

conclure des marchés et à contracter des obligations
pluriannuels de grande envergure. Le tableau suivant
présente un sommaire des principaux engagements
contractuels pour lesquels on peut établir des estimations
raisonnables :

Le Rapport annuel de la Présidente du Conseil du
Trésor au Parlement sur les sociétés d’État et autres sociétés
dans lesquelles le Canada détient des intérêts fournit des
informations supplémentaires sur les affaires et les activités
des sociétés d’État mères et de leurs filiales en propriété
exclusive et des informations sur toutes les sociétés d’État et
autres sociétés dans lesquelles le Canada détient des intérêts.

Société canadienne d’hypothèques et
de logement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 651 5 877

Financement agricole Canada . . . . . . . . . . . . . 1 168 1 747
Exportation et développement Canada . . . . . . 983 983
Banque de développement du Canada . . . . . . 626 626
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 764 852

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 192 10 085

(en millions de dollars)

2002 2001

On trouvera plus de précisions (non vérifiées) à la section 9 de ce volume.

Actif (incluant les immobilisations et
les frais reportés de 5 536 $

(6 524 $ en 2001)) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 981 115 300
Passif. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112 914 107 568

Avoir net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 067 7 732

Revenus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 632 19 740
Dépenses. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 009 16 650

Bénéfice net de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . 2 623 3 090
Autres variations de l’avoir

Dividendes(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -2 078 -1 990
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -210 127

335 1 227
Avoir net d’ouverture. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 732 6 505

Avoir net de fermeture. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 067 7 732

Engagements contractuels . . . . . . . . . . . . . . . . 7 458 6 767
Passif éventuel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 651 1 864

(en millions de dollars)

2002 2001

On trouvera plus de précisions (non vérifiées) à la section 9 de ce volume.
(1) Les montants présentés comme dividendes comprennent 1 929 millions de

dollars (1 951 millions de dollars en 2001) en provenance de la Banque du
Canada.
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Les dépenses estimatives futures au titre de ces enga-
gements s’établissent comme suit :

i. Accords de paiements de transfert

Les engagements provenant d’accords de paiements de
transfert de 17 022 millions de dollars (16 411 millions
de dollars en 2001) comprennent un montant de
8 563 millions de dollars (8 589 millions de dollars en
2001) lié à plusieurs obligations contractuelles du
gouvernement par l’entremise de la Société canadienne
d’hypothèques et de logement (SCHL) pour les
programmes de logement social. Les accords sont
conclus pour financer des projets sur des périodes allant
jusqu’à 40 ans. Ces obligations financières représentent
environ 1 700 millions de dollars par exercice.
L’incertitude inhérente à la prévision fait en sorte que
des estimations au-delà de l’an 2007 seraient peu
fiables, donc les montants déclarés pour la SCHL au
titre des accords de paiements de transfert ne sont
présentés que jusqu’en l’an 2007.

ii. Régimes de prestations pour anciens combattants

En vertu de la Loi sur les pensions, le gouvernement
verse des pensions et des prestations d’invalidité ou de
décès découlant du service militaire. Les dépenses
annuelles prévues en vertu de cette Loi s’élèveront à
environ 1 420 millions de dollars au cours de chacun
des prochains exercices. L’incertitude inhérente à la
prévision fait en sorte que des estimations au-delà de
l’an 2007 seraient peu fiables, donc les montants
déclarés au titre des régimes de prestations pour anciens
combattants ne sont présentés que jusqu’en l’an 2007.

iii. Contrats de location-exploitation et de location-
acquisition

Les contrats de location-acquisition ont des échéances
diverses allant jusqu’à 35 ans. Du montant total de
4 709 millions de dollars (4 317 millions de dollars en
2001) de contrats de location-exploitation et de loca-
tion-acquisition, une somme de 2 306 millions
de dollars (2 086 millions de dollars en 2001) représente
des paiements futurs pour des contrats de location-
acquisition. De ce montant, une somme de 1 136 millions

de dollars (1 122 millions de dollars en 2001)
correspond aux intérêts théoriques.

13. Programmes d’assurance
Trois sociétés d’État entreprises, dont les opérations

financières ne sont pas consolidées dans ces états financiers,
administrent des programmes d’assurance pour le
gouvernement. Advenant que ces sociétés manquent de
fonds pour respecter leurs obligations, le gouvernement
devra fournir les montants nécessaires.

La Société d’assurance-dépôts du Canada administre le
Fonds d’assurance-dépôts qui assure, jusqu’à concurrence de
60 000 $ par déposant, les dépôts effectuées auprès de
chacune des banques, compagnies de fiducie ou de prêts
membres. Le total des dépôts assurés était de 346 809 mil-
lions de dollars au 31 mars 2002 (339 479 millions de dollars
en 2001). Au 31 mars 2002, la société présentait un excédent
de 486 millions de dollars (un excédent de 455 millions de
dollars en 2001). On prévoit que les primes perçues par la
société pourront combler le coût des réclamations courantes
et éventuelles.

La Société canadienne d’hypothèques et de logement
administre le Fonds d’assurance hypothécaire qui assure
les prêts hypothécaires consentis par les institutions privées
sur les propriétés résidentielles au Canada. Le total des
couvertures en vigueur s’élevait à 218 900 millions de dollars
au 31 mars 2002 (200 700 millions de dollars en 2001).
L’excédent du Fonds au 31 mars 2002 s’élevait à 1 229 mil-
lions de dollars (896 millions de dollars en 2001). La Société
canadienne d’hypothèques et de logement administre
également le Fonds de titres hypothécaires garantis qui
garantit le paiement ponctuel du principal et des intérêts aux
investisseurs de titres en vertu de la Loi nationale sur
l’habitation. Les garanties en vigueur au 31 mars 2002
s’élevaient approximativement à 37 452 millions de dollars
(34 217 millions de dollars en 2001). Au 31 mars 2002, le
Fonds a un excédent de 80 millions de dollars (70 millions de
dollars en 2001). Le gouvernement fournit une aide
financière de nature budgétaire seulement s’il le juge
nécessaire, ce qui se produit rarement.

Exportation et développement Canada (EDC) assure
les exportations et les investissements à l’étranger afin de
faciliter et de promouvoir les exportations. Le total des assur-
ances en vigueur au 31 mars 2002 s’élevait à 12 292 millions
de dollars (11 225 millions de dollars en 2001). EDC
maintenait une provision de 457 millions de dollars au 31
mars 2002 (465 millions de dollars en 2001) afin de couvrir le
coût des réclamations courantes et des réclamations futures
prévues. On prévoit que les primes perçues par la société
pourront combler le coût des réclamations courantes et
éventuelles.

On trouvera plus de précisions (non vérifiées) à la
section 10 de ce volume.

2003 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 843
2004 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 538
2005 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 483
2006 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 818
2007 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 285
2008 et ultérieurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 005

39 972

Exercice (en millions de dollars)

On trouvera plus de précisions (non vérifiées) à la section 10 de ce volume.
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14. Passif éventuel
Le passif éventuel, qui peut devenir un passif réel, est

classé en trois catégories : les garanties accordées par le
gouvernement, les organisations internationales et les
réclamations et causes en instance et imminentes. Le
gouvernement est confiant que les règlements définitifs du
passif éventuel seront des montants de beaucoup inférieurs à
ceux présentés.

i. Garanties accordées par le gouvernement

Les garanties accordées par le gouvernement au
31 mars 2002 s’élèvent à 56 838 millions de dollars
après déduction d’une provision de 4 076 millions de
dollars (52 648 millions de dollars après déduction
d’une provision de 3 951 millions de dollars en 2001).
Le gouvernement enregistre une provision pour les
pertes de garanties d’emprunt et pour les emprunts de
sociétés d’État entreprises et d’autres entreprises
publiques lorsqu’il est probable qu’un paiement futur
sera effectué et qu’une estimation raisonnable de la
perte peut être déterminée. Toutes les autres garanties
d’emprunt sont présentées comme passif éventuel.

ii. Organisations internationales

Le passif éventuel se rapportant aux organisations
internationales au 31 mars 2002 s’élève à 19 681 mil-
lions de dollars (19 477 millions de dollars en 2001). Le
gouvernement détient du capital sujet à appel dans
certaines organisations internationales qui pourrait
nécessiter des paiements à ces organismes.

iii. Réclamations et causes en instance et imminentes

Il existe des milliers de cas de réclamations et causes
en instance et imminentes contre le gouvernement qui
demeurent non réglés. Le montant total réclamé pour
ces recours, dont certains ne mentionnent aucun
montant, ainsi que leur dénouement ne peuvent être
évalués. Certaines réclamations importantes sont
décrites ici bas :

Réclamations et revendications territoriales globales
des Autochtones : Le gouvernement a connaissance de
l’existence de réclamations totalisant des montants
plaidés de plus de 200 000 millions de dollars et
d’autres réclamations potent ie l les qui sont
présentement à l’étude par les Premières nations. Une
estimation raisonnable du passif éventuel ne peut être
faite pour le moment.

Remboursements d’impôt importants : Il existe
308 millions de dollars (1 123 millions de dollars en
2001) en réclamations ou causes en instance et
imminentes se rapportant aux remboursements d’impôt
importants qui étaient en appel à la Cour fédérale du
Canada ou à la Cour suprême du Canada au
31 mars 2002.

On trouvera plus de précisions (non vérifiées) à la
section 10 de ce volume.

15. Passif environnemental
Des directives ont été transmises aux ministères et des

progrès considérables ont été faits dans l'identification et le
catalogage des sites présumés contaminés. Le processus
d'évaluation de la nature et du niveau de contamination de ces
sites et l'élaboration subséquente d'un plan de mesures cor-
rectives et d'estimations de coûts présentent un défi tech-
nique de taille nécessitant des efforts soutenus. Bien qu'une
estimation complète et finale de l'évaluation et du passif
imputable au gouvernement pour ces mesures correctives ne
soit pas encore disponible, des estimations récentes révèlent
que le total atteindra au moins 2 500 millions de dollars. Le
gouvernement continuera de travailler à l'établissement
d'estimations et à la constatation du passif environnemental.
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Lors du Budget de février 1991, le gouvernement a présenté
des mesures visant à améliorer sa situation financière et
économique. Parmi ces mesures, un projet de loi était
institué : la Loi sur le compte de service et de réduction de la

dette. Le 18 juin 1992, cette loi était votée par le Parlement et
entrait en vigueur pour l’exercice 1991-1992.

La Loi sur le compte de service et de réduction de la dette

exige que certaines recettes, y compris la taxe sur les produits
et services (TPS), soient appliquées au service de la dette
publique et non au financement de nouvelles dépenses de
programmes. Les opérations relatives à cette loi sont
présentées dans l’état suivant.

RAPPORT DE LA VÉRIFICATRICE GÉNÉRALE
SUR

L’ÉTAT DES OPÉRATIONS DU
COMPTE DE SERVICE ET DE RÉDUCTION

DE LA DETTE

À la Chambre des communes,

J'ai vérifié l'état des opérations du Compte de service et de
réduction de la dette pour l'exercice clos le 31 mars 2002. La
responsabilité de cet état financier incombe au gouvernement
du Canada. Comme l'exige l'article 9 de la Loi sur le compte

de service et de réduction de la dette, ma responsabilité
consiste à exprimer une opinion sur cet état financier en me
fondant sur ma vérification.

Ma vérification a été effectuée conformément aux normes de
vérification généralement reconnues du Canada. Ces normes
exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de
manière à fournir l'assurance raisonnable que l'état financier
est exempt d'inexactitudes importantes. La vérification
comprend le contrôle par sondages des éléments probants à
l'appui des montants et des autres éléments d'information
fournis dans l'état financier. Elle comprend également
l'évaluation des conventions comptables suivies et des
estimations importantes faites par le gouvernement, ainsi
qu'une appréciation de la présentation d'ensemble de l'état
financier.

À mon avis, cet état financier donne, à tous les égards
importants, une image fidèle des opérations du Compte de
service et de réduction de la dette pour l'exercice clos le 31
mars 2002 conformément à la Loi sur le compte de service et

de réduction de la dette et aux conventions comptables
énoncées par le gouvernement du Canada et présentées dans
la note 2 à l'état financier. Comme l'exige l'article 9 de la Loi

sur le compte de service et de réduction de la dette, je déclare
que, à mon avis, ces conventions comptables énoncées ont
été appliquées de la même manière qu'au cours de l'exercice
précédent.

La vérificatrice générale du Canada,

Sheila Fraser, FCA

Ottawa, Canada
le 16 septembre 2002
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Notes à l’état des opérations du Compte de service et
de réduction de la dette

1. Pouvoir et objectif

La Loi sur le compte de service et de réduction de la
dette a reçu la sanction royale le 18 juin 1992. L’article 8 de
cette Loi prescrit qu’un état précisant les opérations du
Compte de service et de réduction de la dette (le Compte) au
cours de l’exercice soit publié dans les Comptes publics du
Canada de 1991-1992 et de chaque exercice ultérieur.

La Loi sur le compte de service et de réduction de la
dette a été amendée le 20 mars 1997 pour refléter les modifi-
cations à la Loi sur les arrangements fiscaux entre le
gouvernement fédéral et les provinces qui mettent en vi-
gueur, à compter du 1er avril 1997, les ententes sur la taxe de
vente harmonisée avec les provinces concernées.

Le but de la Loi sur le compte de service et de réduction
de la dette est d’affecter certaines recettes du gouvernement
aux frais de la dette publique. Ces recettes comprennent la
taxe sur les produits et services, certains gains provenant de
la disposition de placements dans les sociétés d’État et les
dons à l’État. Les opérations inscrites au Compte ont été ver-
sées ou imputées au Trésor et le Compte est consolidé dans
les états financiers du gouvernement.

2. Principales conventions comptables

Les principales conventions comptables sont fondées
sur les modalités contenues dans la Loi sur le compte de ser-
vice et de réduction de la dette. Ces conventions comptables
sont conformes aux conventions comptables suivies par le
gouvernement du Canada.

i. Taxe sur les produits et services (TPS)

Le gouvernement comptabilise généralement la TPS et
la taxe de vente harmonisée (TVH) au cours de la pé-
riode dans laquelle elles sont perçues. La TPS et la TVH
perçues sont déclarées nettes des crédits de taxe sur les
intrants réclamés par les déclarants.

Les remboursements et les remises sont généralement
déclarés au cours de l’exercice dans lequel ils sont ver-
sés et sont présentés nets de la TPS et de la TVH perçues
par les réclamants. Les crédits trimestriels de la TPS
sont imputés à la période à laquelle ils se rapportent. Les
transferts de la TVH aux provinces concernées sont cal-
culés conformément aux accords pertinents.

Taxe sur les produits et services et taxe de vente harmonisée reçues . . . . . . 62 240 984 60 853 241

Moins : Remboursements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 474 322 27 958 411
Remises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 482 099 2 206 524
Montants payés et charges à payer par

les portefeuilles ministériels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 277 837 1 022 110
Crédits d’impôt trimestriels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 963 731 2 901 708
Transfert de la taxe de vente harmonisée aux provinces . . . . . . . . 2 133 468 1 775 151

37 331 457 35 863 904

Taxe nette sur les produits et services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 909 527 24 989 337
Amendes et intérêts reçus pour

la taxe sur les produits et services (nets des intérêts payés) . . . . . . . . . . . . 113 326 119 083
Gain provenant de la liquidation de sociétés d’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 402
Dons à l’État. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105 114

Produits portés au crédit du Compte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 022 958 25 144 936
Dépenses de la dette publique affectées au Compte

Dépenses de la dette publique à être affectées au Compte (note 3) . . . . . . 27 054 823 30 716 610
Moins montant dépassant le solde du Compte (note 4). . . . . . . . . . . . . . . . 2 031 865 5 571 674

25 022 958 25 144 936

Solde du Compte à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NÉANT . . . . NÉANT

Compte de service et de réduction de la dette
État des opérations
pour l’exercice clos le 31 mars 2002
(en milliers de dollars)

2002 2001

Les notes complémentaires font partie intégrante de cet état.
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ii. Autres montants portés au crédit du Compte

Les amendes et intérêts sont généralement présentés
dans l’exercice au cours duquel ils sont perçus. Les
gains provenant de la vente d’actions de sociétés d’État,
les gains provenant de la disposition d’actions ou de
placements lors de liquidations des sociétés d’État ainsi
que les dons à l’État sont comptabilisés au cours de
l’exercice où ont lieu les opérations ou les faits qui les
génèrent.

iii. Dépenses de la dette publique affectées au Compte

Les dépenses de la dette publique affectées au Compte
comprennent les frais engagés par le gouvernement au
cours de l’exercice pour le service, l’émission, le rem-
boursement, l’acquittement ou le règlement d’une
dette, en vertu de l’autorité d’une loi sur le pouvoir
d’emprunt.

3. Dépenses de la dette publique à être
affectées au Compte

Les dépenses de la dette publique à être affectées au
Compte sont calculées comme suit :

4. Montant dépassant le solde du Compte

Les dépenses de la dette publique affectées au Compte
dépassent le montant disponible dans le solde du Compte
pour ces dépenses. Dans ces circonstances, seul le montant
nécessaire pour réduire le solde du Compte à néant est affecté
au Compte tel que requis par l’article 6 de la Loi sur le compte
de service et de réduction de la dette.

Frais de la dette publique. . . . . . . . . . . . . . . 37 734 664 42 094 509
Moins : Montants non reliés à une
loi sur le pouvoir d’emprunt—

Intérêt sur la dette non échue(1) . . . 345 539 360 597
Intérêts sur les régimes de
retraite et autres comptes . . . . . . . 10 334 302 11 017 302

Dépenses de la dette publique
à être affectées au Compte . . . . . . . . . . . . 27 054 823 30 716 610

(en milliers de dollars)

2002 2001

(1) L’intérêt sur la dette non échue se rapporte aux obligations spéciales non
négociables détenues par le Fonds de placement du Régime de pensions du
Canada et le Compte du Régime de pensions du Canada.
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INFORMATION SUPPLÉMENTAIRE
OBSERVATIONS DE LA VÉRIFICATRICE GÉNÉRALE

SUR LES
ÉTATS FINANCIERS DU GOUVERNEMENT DU CANADA

DE L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2002

POINTS SAILLANTS

Les présentes observations ont pour but d'expliquer certains éléments de mon rapport sur les
états financiers du gouvernement du Canada au 31 mars 2002 et de l'exercice clos à cette date.
Mon rapport à la Chambre des communes de décembre 2002 contiendra aussi des explications
plus détaillées sur certains des points de ces observations. Voici les points saillants de ces
observations :

� Le solde du Compte d'assurance-emploi s'établissait à 40 milliards de dollars le 31 mars 2002,
ce qui dépasse largement le solde maximum de 15 milliards de dollars jugé nécessaire par
l'actuaire en chef de Développement des ressources humaines Canada. Ni la Commission de
l'assurance-emploi ni le gouvernement, en établissant les taux de cotisation pour 2001 et 2002,
n'ont expliqué ou divulgué le solde qu'ils jugent adéquat, le temps requis pour l'atteindre et les
facteurs considérés pour établir les taux. Par conséquent, pour un deuxième exercice
consécutif, je ne puis conclure que l'esprit de la Loi sur l'assurance-emploi a été observé pour
ce qui est de l'établissement des taux de cotisation.

� Depuis 1997, le gouvernement a comptabilisé comme dépenses des transferts de quelque 7,5
milliards de dollars à diverses fondations pour atteindre les objectifs de sa politique d'intérêt
public, même si la majeure partie de cette somme se trouve toujours dans les comptes
bancaires et les placements générant des intérêts des fondations. Comme pour l'exercice
précédent, je m'inquiète du traitement comptable retenu à l'égard de ces paiements de transfert.

� J'encourage le gouvernement à mettre en oeuvre la comptabilité d'exercice pour ses états
financiers de l'exercice 2002-2003. La comptabilité d'exercice donnera une mesure plus
complète de la taille du gouvernement, ce qui permettra de produire de meilleurs rapports. Elle
fera en sorte d'éliminer les distorsions dans les états financiers du gouvernement causées par
ses conventions comptables actuelles, comme celle du report de 2001-2002 à 2002-2003 des
acomptes provisionnels d'impôt des petites entreprises. Plus important encore, la comptabilité
d'exercice est une composante essentielle des initiatives de réforme de la gestion au sein du
gouvernement.

� Les mécanismes utilisés par le gouvernement pour préparer et réviser ces estimations, en faire
l'examen critique et, enfin, les comptabiliser dans les états financiers m'inquiètent
énormément. Bien qu'elles mettent en jeu des milliards de dollars, le gouvernement ne
travaille sérieusement pour mettre à jour ces estimations qu'une fois l'an - lorsqu'il prépare ses
états financiers annuels. Cette année, le gouvernement a apporté des changements importants
imprévus à ses estimations comptables près de six mois après la fin de l'exercice. À mon avis,
afin de produire de l'information fiable et actuelle pendant toute l'année et dans ses rapports
financiers, il est essentiel que le gouvernement améliore sa façon de préparer les estimations de
la direction.

� J'encourage le gouvernement à améliorer la manière dont il communique ses résultats
financiers dans les Comptes publics et le Rapport financier annuel. En plus de divulguer les
indicateurs clés et de fournir des comparaisons entre les prévisions budgétaires et les chiffres
réels, le gouvernement devrait corriger l'information erronée au sujet du traitement de
l'excédent annuel de l'exercice.

Les observations
expliquent mon rapport
sur les états financiers
du gouvernement du
Canada.



COMPTES PUBLICS DU CANADA 2001-2002

1 . 32 ÉTATS FINANCIERS DU GOUVERNEMENT DU CANADA

J'ai la ferme conviction que les états financiers du gouvernement, présentés dans les Comptes
publics et le Rapport financier annuel, sont des documents redditionnels extrêmement
importants. Ils doivent être crédibles, faciles à comprendre, utiles et publiés en temps opportun.
Bien que les rapports financiers sommaires du gouvernement du Canada se comptent parmi les
meilleurs au monde, des améliorations sont nécessaires afin de maintenir ce statut.

QUESTIONS DE COMPTABILITÉ ET D’INFORMATION IMPORTANTES
SOULEVÉES PAR MA VÉRIFICATION

Dans cette section de mes observations, je décris sept des questions les plus importantes qui ont
été soulevées par ma vérification de cette année ou qui ont été soulevées au cours des exercices
précédents et qui ne sont pas encore résolues.

1. EXCÉDENT DE 40 MILLIARDS DE DOLLARS DANS LE COMPTE DE
L’ASSURANCE-EMPLOI

Consolidation du Compte de l’assurance-emploi. L'assurance-emploi est un programme
majeur administré par le gouvernement du Canada. Depuis 1986, ses recettes, ses dépenses, ses
actifs et ses passifs ont été consolidés ou combinés avec ceux des autres programmes du
gouvernement dans les états financiers du gouvernement. La consolidation de
l'assurance-emploi avec les autres programmes constitue un traitement comptable approprié
puisqu'il s'agit d'un programme du gouvernement au même titre que tout autre programme : il
est contrôlé uniquement par le gouvernement. C'est le gouvernement, directement ou par
l'intermédiaire de la Commission de l'assurance-emploi, qui fixe les taux de cotisation et les
prestations d'assurance-emploi. Le fait de ne pas consolider tous les programmes du
gouvernement donnerait lieu à des rapports morcelés et il serait difficile de saisir la taille réelle
et l'ampleur du gouvernement. Je maintiens donc mon appui à la manière, c'est-à-dire la
consolidation, dont le gouvernement présente le programme d'assurance-emploi dans ses états
financiers sommaires.

En raison de sa taille, le programme d'assurance-emploi a un effet important sur les résultats
financiers du gouvernement. Les états financiers montrent qu'environ 10 p. 100 du total des
recettes du gouvernement proviennent des cotisations d'assurance-emploi, et que les
prestations et les coûts d'administration du programme de l'assurance-emploi représentent
environ 11 p. 100 du total des dépenses de programme du gouvernement. L'excédent du
gouvernement de 8.9 milliards de dollars en 2001-2002 aurait été de 4 milliards de dollars de
moins sans l'assurance-emploi (voir le tableau 1).

Le programme de
l'assurance-emploi a un
effet important sur les
résultats financiers du
gouvernement.
L'excédent du
gouvernement de 8.9
milliards de dollars
aurait été de 4 milliards
de dollars de moins sans
l'assurance-emploi.
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Respect de la Loi sur l’assurance-emploi. En conformité avec la Loi sur l'assurance-emploi,
le gouvernement utilise un « compte » d'assurance-emploi pour assurer le suivi de tout excédent
ou déficit accumulé au titre de l'assurance-emploi. À certains moments, ce compte peut
présenter un déficit accumulé : au 31 mars 1994, par exemple, il affichait un déficit de près de
7 milliards de dollars. À d'autres moments, il montre un excédent accumulé : 40 milliards de
dollars, au 31 mars 2002 (voir le tableau 2).
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Tableau 1 Effet de l’excédent de l’assurance-emploi sur l’excédent du gouvernement
milliards de dollars
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Les cotisations de l'assurance-emploi, comme la majorité des autres recettes du gouvernement,
sont versées dans le compte bancaire du gouvernement; il n'y a pas de compte bancaire séparé
pour l'excédent de l'assurance-emploi de 40 milliards de dollars au 31 mars 2002.

Lorsqu'il a établi les taux de cotisation pour les exercices 1997 à 2001 inclusivement, l'actuaire
en chef de Développement des ressources humaines Canada a examiné le solde accumulé dans
le Compte de l'assurance-emploi et les perspectives économiques des quelques années
suivantes. C'est à partir de cet examen que l'actuaire a normalement suggéré à la Commission
une fourchette de taux de cotisation pour l'exercice suivant. Ensuite la Commission de
l'assurance-emploi établit le taux, avec l'approbation du gouverneur en conseil, sur la
recommandation des ministres des Finances et de Développement des ressources humaines
Canada. Cependant, les taux fixés ont excédé le maximum des fourchettes de taux suggérées
par l'actuaire en chef de Développement des ressources humaines Canada de 1998 à 2001 (voir
le tableau 3).

Tableau 3 Taux de cotisations des employés au titre de l’assurance-emploi
(pour chaque tranche de 100 $ de gains assurables)

Exercice Taux ($) Fourchette suggérée par
l’actuaire en chef ($)

1997 2,90 2,60 à 2,90

1998 2,70 2,40

1999 2,55 2,00 à 2,50

2000 2,40 2,00 à 2,25

2001 2,25 1,75 à 2,10

2002 2,20 (1) s.o.

1 Le taux pour 2002 a été publié la première fois dans l’Énoncé économique et mise à jour budgétaire, le 18 octobre 2000 à des fins
de planification.

Le fait que les taux établis dans les récents exercices ont été supérieurs aux taux maximum
suggérés par l'actuaire en chef a contribué à l'accumulation d'un excédent dans le Compte de
l'assurance-emploi, qui a excédé ce qu'il considérait comme suffisant. Par exemple, chaque
augmentation de 5 cents du taux de cotisation fait augmenter les revenus annuels de 425
millions de dollars.

Depuis 1997, et aussi pour 2001, la Loi exige que la Commission de l'assurance-emploi fixe les
taux de cotisation qui permettent le mieux, au cours d'un « cycle économique »1 , d'assurer un
apport de revenu suffisant pour couvrir les coûts du programme et maintenir une certaine
stabilité des taux. Les modifications récentes apportées à la Loi, cependant, ont suspendu ces
exigences pour une période de deux ans. Les modifications stipulent également que c'est le
gouvernement, et non la Commission de l'assurance-emploi, qui établira les taux de cotisation
pour 2002 et 2003.

Le gouvernement a indiqué que les dispositions de la Loi sur l'établissement des taux de
cotisation étaient suspendues pour 2002 et 2003 afin de lui permettre d'entreprendre des
consultations publiques et de mener une étude sur le processus d'établissement des taux de
cotisation. Avant cette annonce du gouvernement, le Comité permanent des finances de la
Chambre des communes avait signalé dans son rapport sur les consultations menées en

1 Un cycle économique est un schéma récurrent et général de croissance économique et de ralentissement. On peut le délimiter
entre un sommet et un creux et il peut varier dans le temps et l’amplitude.
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prévision du budget de 2000 qu'il y avait un défaut dans le processus d'établissement des taux de
cotisation de l'assurance-emploi. Pour le moment, les hauts fonctionnaires du gouvernement
nous ont informés que la recherche interne a été entreprise et qu'elle se poursuivait, mais qu'il
n'y avait pas encore eu de consultations publiques. Il reste donc beaucoup à faire d'ici à
l'expiration de la suspension et l'établissement, à l'automne de 2003, des taux de cotisation pour
2004 par la Commission de l'assurance-emploi. Au moment de rédiger ces observations, il n'y
avait pas eu de décision sur ce que devrait être le solde du Compte de l'assurance-emploi, sur le
temps requis pour l'atteindre et sur les autres facteurs à considérer dans l'établissement des taux
de cotisation.

Conclusion. Je ne puis conclure que le processus d'établissement des taux de cotisation pour
2001 et 2002 respecte l'esprit de la Loi sur l'assurance-emploi. Depuis 1999, mon bureau a
exprimé des préoccupations au sujet du respect par le gouvernement de la Loi dans les Comptes
publics, dans les rapports sur les états financiers du Compte de l'assurance-emploi et dans des
rapports périodiques à la Chambre des communes. Je presse le gouvernement d'effectuer son
étude rapidement et de mettre fin à cette question qui traîne depuis quelque temps déjà.

2. TRANSFERTS AUX FONDATIONS

Depuis 1997, le gouvernement a utilisé plusieurs fondations pour réaliser certains des objectifs
de sa politique d'intérêt public. Il a transféré quelque 7,5 milliards de dollars à ces fondations et
comptabilisé ces transferts comme dépenses dans ses états financiers (voir le tableau 4). La
majeure partie des 7,5 milliards de dollars se trouvaient toujours dans les comptes bancaires et
les placements des fondations au 31 mars 2002, et rapportaient des intérêts, et n'avaient pas
encore été distribués aux bénéficiaires ultimes prévus ou utilisés aux fins ultimes prévues de
cette dépense telle qu'annoncées par le gouvernement.

Je presse le
gouvernement de mettre
fin à cette question qui
traîne depuis quelque
temps déjà, concernant
la taille et le taux de
croissance continue du
solde du Compte de
l'assurance-emploi.
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Tableau 4

Fondation 1

Dépenses gouvernementales comptabilisées dans
l’exercice terminé le 31 mars

(en millions de dollars)

Encaisse et
placements des

fondations 2

1997 1998 1999 2000 2001 2002 Total
31 mars

20021

Fondation canadienne pour
l’innovation 801 200 900 1 250 3 151 2 964

Fondation canadienne de la
recherche sur les services de
santé 13 13 13 73 13 125 124

Fondation canadienne des
bourses d’études du millénaire 2 500 2 500 2 346

Fondation pour la guérison des
Autochtones 350 350 278

Génome Canada 160 140 300 276

Fonds d’investissement
municipal vert3 100 100 200 211

Autres fondations de moins de
100 millions de dollars4 72 52 10 134 133

Inforoute Santé du Canada Inc. 500 500 516

Fondation pour l’appui
technologique canadien au
développement durable 100 100 101

Fondation
Pierre-Elliott-Trudeau3 125 125 125

Total 814 2 863 213 1 305 2 055 235 7 485 7 074

1 Les fondations énumérées dans ce tableau ont reçu chacune au total plus de 10 millions de dollars de fonds du gouvernement
depuis 1997, plus particulièrement pour des dépenses devant être effectuées plus d’un an plus tard. Ces opérations ont fait
l’objet d’une annonce publique dans le contexte d’un budget ou à une autre occasion.

2 Ces montants sont les soldes à la date du dernier rapport annuel lorsque les états financiers au 31 mars 2002 ne sont pas
disponibles. On estime que les transferts de 7,5 milliards de dollars ont rapporté un milliard de dollars en intérêts et autres
produits de placement, que 1,3 milliard de dollars ont été versés aux bénéficiaires ultimes, ou utilisée aux fins ultimes, et que des
frais d’administration de 0,1 milliard de dollars ont été payés, ce qui laisse un solde de 7,1 milliards de dollars au 31 mars 2002.

3 Ce sont des fondations de dotation, c’est-à-dire que seuls les montants gagnés sont distribués.
4 Ce sont les fondations suivantes : la Fondation canadienne pour les sciences du climat et de l’atmosphère; la Clayoquot

Biosphere Trust Society; le Forum des fédérations; le Fonds de dotation pour le saumon du Pacifique; l’Institut canadien de
recherche sur les minorités linguistiques – Université de Moncton; la Fondation de l’alphabétisation du Collège Frontière
(fonds de dotation).

Le gouvernement a
transféré quelque 7,5
milliards de dollars aux
fondations et
comptabilisé ces
transferts comme
dépenses. La majeure
partie des 7,5 milliards
de dollars se trouvaient
toujours dans les
comptes bancaires et les
placements des
fondations au 31 mars
2002.

Développements récents. En 2001-2002, le gouvernement a annoncé son intention de créer
deux nouvelles fondations : le Fonds pour l'Afrique (engagement de 500 millions de dollars) et
la Fondation pour l'infrastructure stratégique (engagement minimum de 2 milliards de dollars),
et de transférer des fonds à la Fondation Pierre-Elliott-Trudeau (125 millions de dollars). De
plus, il a indiqué dans le Budget que l'excédent à la fin de l'exercice 2001-2002 - l'excédent réel
est de 8.9 milliards de dollars - serait consacré à la Fondation pour l'infrastructure stratégique et
au Fonds pour l'Afrique. Seule la Fondation Pierre-Elliott-Trudeau a reçu une contribution au
cours de l'exercice; il semblerait que le gouvernement réalisera ses objectifs relatifs au Fonds
pour l'Afrique et à la Fondation pour l'infrastructure stratégique par le truchement des
programmes réguliers de ses ministères et du processus d'attributions des crédits, qui sont
assujettis à l'obligation de rendre compte au Parlement.

Les transferts aux fondations sont passés de 2 milliards de dollars en 2000-2001 à 235 millions
de dollars en 2001-2002.
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Comptabilisation des transferts aux fondations. Bien que les transferts aient baissé cette
année, je suis, comme l'an dernier, préoccupée par la comptabilisation de ces transferts.

Selon la convention comptable du gouvernement, les dépenses sont constatées au moment où
l'argent est transféré aux fondations. La substance économique serait mieux présentée dans les
états financiers du gouvernement si les dépenses étaient comptabilisées dans les exercices où
les fondations versent des subventions aux bénéficiaires ultimes prévus ou utilisent
elles-mêmes l'argent aux fins ultimes prévues par le gouvernement.

De nombreux facteurs, dont le rôle du gouvernement dans la création des fondations,
l'obligation de réaliser les objectifs stratégiques du gouvernement, le rôle du gouvernement
dans la nomination des administrateurs et la nature prescriptive des accords de financement
détaillés entre les fondations et le gouvernement, me font questionner si ces fondations sont
réellement sans lien de dépendance avec le gouvernement et si, en conséquence, la méthode du
gouvernement pour comptabiliser ces transferts aux fondations comme s'il s'agissait
d'organismes indépendants est celle qui convient.

Le Conseil sur la comptabilité dans le secteur public (CCSP) de l'Institut Canadien des
Comptables Agréés a entrepris une étude sur le périmètre comptable du gouvernement qui vise,
entre autres choses, à clarifier comment les organismes comme ceux du tableau 4 devraient être
présentés dans les états financiers du gouvernement, et ce, peu importe leur statut juridique. Un
autre projet d'étude du CCSP sur la comptabilité des paiements de transfert des gouvernements
pourrait avoir un effet sur cette question.

Reddition de comptes et la régie des fondations. La reddition de comptes et la régie des
fondations m'inquiètent également - en fait, plus que la comptabilisation des transferts, et ce,
pour un nombre de raisons dont les suivantes (voir le chapitre 1 de mon rapport d'avril 2002
pour plus d'explications) :

� La reddition de comptes au Parlement imposé aux fondations ne permet pas un bon
examen par les parlementaires; aucune des fondations ne présente de plans d'entreprise
pour qu'ils soient déposés au Parlement et certaines d'entre elles ne produisent pas de
rapport annuel comportant une description crédible de leurs réalisations.

� Les fondations ont été créées d'une façon ponctuelle, et le Parlement n'a pas eu le loisir de
se pencher sur les changements que cela entraîne dans le processus d'autorisation et de
surveillance de l'utilisation des fonds publics.

� La faible surveillance exercée sur les fondations limite la reddition de comptes des
ministres au Parlement.

� Le Parlement ne reçoit pas de rapports de vérification indépendante et de large portée
allant au-delà de l'examen des états financiers des fondations, notamment sur la
conformité aux autorisations, le bien-fondé et l'optimisation des ressources.

Bien que quelques améliorations aux structures de reddition de comptes et de régie aient été
apportées, je prévois poursuivre l'examen de ces préoccupations.

Conclusion. Je presse le gouvernement d'apporter des modifications aux conventions
comptables qui s'appliquent aux fondations afin que soit comptabilisée correctement la
substance de ces opérations. Ces modifications devraient respecter les changements prévus par
l'adoption de la comptabilité d'exercice. La comptabilité d'exercice permettra au gouvernement
de présenter dans ses états financiers les ressources utilisées plutôt que l'argent utilisé pour
acquérir des ressources comme c'est le cas actuellement. Le changement que je propose va de
pair avec la comptabilité d'exercice. De plus, je presse le gouvernement de résoudre les
préoccupations soulevées sur la reddition de comptes et la régie des fondations.

Je presse le
gouvernement
d'apporter des
modifications aux
conventions comptables
qui s'appliquent aux
fondations dans ses
états financiers afin que
soit comptabilisée
correctement la
substance de ces
opérations.
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3. REPORT DE LA COMPTABILITÉ D'EXERCICE

Comme je l'ai mentionné dans les Observations de l'an passé, le gouvernement devait adopter la
comptabilité d'exercice en 2001-2002. Cependant, au moment du Budget de décembre 2001,
des composantes importantes de l'information requise par la mise en œuvre de la comptabilité
d'exercice n'avaient pas encore été vérifiées. Le gouvernement a donc annoncé que la mise en
œuvre de la comptabilité d'exercice dans ses états financiers serait reportée d'au moins un an.
Les discussions que nous avons eues avec les représentants du gouvernement nous portent à
croire que la comptabilité d'exercice pourrait être en place en 2002-2003, alors que les données
seront de meilleure qualité et que je ferai ma vérification. Mon rapport de décembre 2002
donnera plus d'informations sur l'état de la comptabilité d'exercice au sein du gouvernement.
J'appuie fortement l'application de la comptabilité d'exercice par le gouvernement et je le presse
donc de la mettre en œuvre intégralement.

La comptabilité d'exercice exige de constater les opérations et les autres événements au
moment où ils se produisent et non au moment où l'argent ou son équivalent est reçu ou versé.
Les charges sont comptabilisées dans l'exercice au cours duquel les biens ou les services sont
utilisés; les produits sont comptabilisés dans l'exercice où ils sont gagnés; les avantages
pluriannuels associés aux actifs à long terme sont passés en charges sur toute la période pendant
laquelle ils seront utilisés. Il y a de nombreuses raisons qui expliquent la supériorité de la
comptabilité d'exercice par rapport à la méthode de comptabilité d'exercice modifiée
actuellement utilisée par le gouvernement, ce dont je discuterai plus à fond dans mon rapport de
décembre 2002. Voici deux exemples pour illustrer comment la comptabilité d'exercice
éliminerait les distorsions causées par les conventions comptables actuelles du gouvernement.

Le report des acomptes provisionnels d'impôt des petites entreprises. Dans son budget de
décembre 2001, le gouvernement a annoncé le report de six mois des acomptes provisionnels
du dernier trimestre de 2001-2002 de l'impôt des sociétés pour les petites entreprises. Cette
mesure de report visait à aider les petites entreprises pendant le ralentissement économique. Le
gouvernement a estimé l'effet réel de cette initiative sur l'exercice autour de 600 millions de
dollars.

En général, le gouvernement applique les principes de la comptabilité de caisse aux recettes
fiscales. Il reconnaîtra donc les paiements reportés comme recettes en 2002-2003, alors que
cette somme de 600 millions de dollars se rapporte, sans équivoque, à l'activité économique de
2001-2002. Elle aurait normalement été constatée comme recette fiscale en 2001-2002, mais
elle n'a pas été incluse dans l'excédent de cet exercice. À cause de la décision de différer le
moment des encaissements, les recettes d'un exercice sont donc passées à l'exercice suivant.

Avec la comptabilité d'exercice, ce genre de distorsion des résultats financiers causée par le
report du moment d'un encaissement ou d'un débours ne se produirait pas. Selon les principes de
la comptabilité d'exercice, cette somme de 600 millions de dollars aurait été comptabilisée
comme recettes en 2001-2002, et le montant à recevoir aurait été présenté comme un débiteur.

D'autres distorsions dans les recettes fiscales peuvent aussi survenir. Par exemple, le décalage
dans la perception de l'impôt sur le revenu des particuliers ou des sociétés ou même des pannes
des systèmes peuvent apporter des distorsions des recettes d'un exercice à l'autre lorsque la
comptabilité de caisse est utilisée.
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J'encourage le
gouvernement à mettre
en oeuvre la
comptabilité d'exercice.

Transferts versés en anticipation des besoins. En plus de transférer des fonds aux fondations,
le gouvernement a effectué, de manière anticipée, des paiements de transfert à des organismes
bien avant les besoins (voir le tableau 5).

Tableau 5

Organisme

Dépenses publiques comptabilisées dans
l’exercice terminé le 31 mars

(en millions de dollars)

Encaisse et
placements des

organismes1

1999 2000 2001 2002 Total 31 mars 2002

Institut canadien d’information sur la
santé 95 95 190 125

Fonds d’habilitation municipal vert 25 25 50 45

Precarn 20 20 21

Réseau canadien pour l’avancement de
la recherche, de l’industrie et de
l’enseignements (CANARIE) 110 110 110

L’institut canadien de recherches
avancées

25 25 25

Total 95 45 0 255 395 326

1 Ces montants sont les soldes à la date du dernier rapport annuel dans les cas où les états financiers du 31 mars 2002 n’étaient pas
disponibles. On estime que 16 millions de dollars ont été gagnés sur les 395 millions transférés, que 83 millions ont été versés
aux bénéficiaires ultimes ou ont été utilisés aux fins ultimes, et que 2 millions ont servi à couvrir les frais administratifs, ce qui
laisse un solde de 326 millions de dollars au 31 mars 2002.

Ces organismes, contrairement aux fondations, sont clairement indépendants du
gouvernement. Les transferts à ces organismes sont dans une large mesure comptabilisés par le
gouvernement selon la méthode de la comptabilité de caisse, c'est-à-dire que les paiements de
transfert exigibles sont comptabilisés comme dépenses. Dans sa façon de comptabiliser
l'opération, le gouvernement ne tient pas compte du fait que le paiement est fait en anticipation
des besoins ou encore que les fonds sont requis pour répondre immédiatement aux fins ultimes
prévues. Cette façon de faire pourrait devoir changer dans le contexte de la comptabilité
d'exercice.

Le Conseil sur la comptabilité dans le secteur public (CCSP) mène actuellement une étude sur
les paiements de transfert des gouvernements. Ce projet porte sur la question de savoir s'il
faudrait, selon la méthode de la comptabilité d'exercice, comptabiliser les subventions versées
plusieurs années en avance comme des charges payées d'avance.

Conclusion. Je reste convaincue que la comptabilité d'exercice est supérieure aux conventions
comptables actuelles du gouvernement. Elle donne une mesure plus complète de la taille du
gouvernement, ce qui devrait améliorer la reddition de comptes au Parlement; elle élimine la
distorsion dans la présentation des résultats financiers causée par le fait de différer le moment
des encaissements ou des débours; elle est un élément essentiel des initiatives de réforme de la
gestion au gouvernement. J'encourage le gouvernement à résoudre les difficultés qui retardent
l'adoption de la comptabilité d'exercice et à appliquer cette méthode pour les états financiers de
2002-2003.

4. ESTIMATIONS DE LA DIRECTION

Tout comme la plupart des autres grandes organisations et comme l'indique la note 1 aux états
financiers, les états financiers du gouvernement comprennent un certains nombre d'estimations
importantes de la direction. Ces estimations se chiffrent à des milliards de dollars et portent sur
des actifs et des passifs déclarés, sur les montants présentés à l'état des recettes et des dépenses
et, en bout de ligne, sur l'excédent ou le déficit que le gouvernement déclare chaque année.
Certaines des estimations les plus importantes de la direction sont les provisions pour
évaluation des prêts et placements, les passifs au titre des régimes de retraite et les meilleures
estimations des pertes qui découlent des passifs éventuels.
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Les mécanismes utilisés par le gouvernement pour préparer et réviser ces estimations, en faire
l'examen critique et, enfin, les comptabiliser dans les états financiers m'inquiètent
énormément. Bien qu'elles mettent en jeu des milliards de dollars, le gouvernement ne travaille
sérieusement pour mettre à jour ces estimations qu'une fois l'an - lorsqu'il prépare ses états
financiers annuels. Pour que le gouvernement dispose en temps voulu d'une information fiable
et à jour sur sa situation financière, il est essentiel qu'il en fasse une revue approfondie - au
moins tous les trimestres.

Cette année, le gouvernement a apporté des changements importants imprévus à ses
estimations comptables près de six mois après la fin de l'exercice. Le gouvernement ne devrait
pas découvrir des redressements de centaines de millions de dollars à apporter à ses comptes six
mois après la fin de l'exercice.

Avec l'adoption de la comptabilité d'exercice, les estimations de la direction deviendront un
élément encore plus important des mécanismes de préparation des résultats financiers du
gouvernement. En plus des estimations mentionnées ci-dessus, la comptabilité d'exercice
exigera que la direction fasse des estimations pour comptabiliser les recettes fiscales, les
passifs environnementaux, d'autres revendications des Autochtones et de nombreux autres
montants. Étant donné les lacunes des mécanismes utilisés actuellement par le gouvernement
pour préparer ces estimations et l'importance accrue des estimations de la direction dans le
contexte de la comptabilité d'exercice, je crains fort que le gouvernement ne soit pas encore en
mesure de produire en temps voulu des états financiers fiables selon la méthode de la
comptabilité d'exercice intégrale.

Conclusion. À mon avis, afin de produire de l'information fiable et actuelle pendant toute
l'année et dans ses rapports financiers, particulièrement dans le contexte de la comptabilité
d'exercice, il est essentiel que le gouvernement améliore sa façon de préparer les estimations de
la direction. Il doit communiquer clairement ses politiques et ses attentes à toutes les personnes
qui participent à la préparation de ces estimations et mettre en place une fonction beaucoup plus
rigoureuse, capable de réviser ces estimations et d'en faire un examen critique en temps voulu.

5. REMBOURSEMENTS AU TITRE DES GAINS EN CAPITAL DES FIDUCIES DE
FONDS COMMUNS DE PLACEMENT

L'Agence des douanes et du revenu du Canada perçoit l'impôt des particuliers au nom du
gouvernement et de tous les gouvernements provinciaux et territoriaux, à l'exception du
gouvernement du Québec. Les ententes avec les provinces et les territoires sont prises en vertu
d'accords de perception fiscale entre le Canada et les provinces.

Au cours de l'exercice, l'Agence des douanes et du revenu du Canada a découvert qu'elle avait
mal classé les remboursements pour gains en capital relatifs aux fiducies de fonds communs de
placement dans ses rapports des accords de perception fiscale sur les impôts provinciaux et
territoriaux cotisés. Il en est résulté que le gouvernement a versé à certaines provinces des
montants en trop qui s'élèvent à 3,4 milliards de dollars pour les années d'imposition de 1993 à
1999.

Le gouvernement a annoncé, le 4 septembre 2002, son intention de demander aux provinces
visées une remise du solde exigible et de recouvrer la somme de 1,4 milliard de dollars. Le
gouvernement commencerait à recouvrer la somme en 2004-2005 sur dix ans. Comme aucun
intérêt ne sera chargé sur le capital de 1,4 milliard de dollars, la valeur actualisée nette de ce
montant au 31 mars 2002 se chiffre à 982 millions de dollars. Le gouvernement a comptabilisé
les sommes nettes à recouvrer de manière rétroactive. Cette opération est décrite à la note 3 iv
aux états financiers.

La comptabilité
d’exercice exigera du
gouvernement qu’il
améliore sa façon de
préparer les estimations
de la direction.
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Sous le programme de péréquation, le recouvrement de paiements en trop en vertu des accords
de perception fiscale causerait normalement une réduction des paiements de péréquation de
sept provinces, et augmenterait les paiements de péréquation d'une province. Le gouvernement
a indiqué qu'il prendrait les mesures requises pour que le recouvrement des sommes versées en
trop n'aie pas d'effets négatifs sur les paiements de péréquation. Ceci fournit un « bénéfice »
d'approximativement 1,2 milliard de dollars aux provinces recevant des paiements de
péréquation.

Conclusion. Je suis d'accord avec le traitement comptable utilisé par le gouvernement pour
présenter dans ses états financiers cette erreur dans les remboursements pour gains en capital
relatifs aux fiducies de fonds communs de placement.

6. COMMUNICATION DES RÉSULTATS FINANCIERS DU CANADA AU
PARLEMENT ET AUX CANADIENS

La situation financière et les résultats annuels des activités du gouvernement sont des
informations essentielles pour le Parlement et tous les Canadiens. Le gouvernement
communique cette information principalement au moyen des Comptes publics du Canada et du
Rapport financier annuel.

À mon avis, il est possible d'améliorer ces deux documents, et le gouvernement pourrait mieux
expliquer sa situation financière aux Canadiens. Les Comptes publics contiennent une énorme
quantité de renseignements importants, mais détaillés. Le Rapport financier annuel, bien qu'il
donne une vue beaucoup plus sommaire et qu'il ait été amélioré aux cours des années, est peut-
être difficile à comprendre.

J'encourage le gouvernement à revoir la manière dont il communique ses résultats financiers au
Parlement et aux Canadiens. Est-il possible de simplifier et rationaliser les Comptes publics?
Comment rendre le Rapport financier annuel plus facile à comprendre? Comment et où le
gouvernement devrait-il publier ses commentaires et son analyse de ses états financiers?

Indicateurs de l'état des finances. L'Institut Canadien des Comptables Agréés a publié de
l'information utile sur ce sujet pour le gouvernement. Les Indicateurs de l'état des finances des
gouvernements, rapport de recherche publié en 1997, contiennent une série d'indicateurs clés
de l'état des finances comme le ratio de la dette nette au produit intérieur brut (PIB), le ratio des
recettes au PIB et le ratio des frais de la dette publique aux recettes. Ces indicateurs, ainsi que
les explications des tendances qui s'en dégagent et d'autres facteurs importants qui ont un effet
sur les résultats financiers du gouvernement devraient faire partie des rapports financiers du
gouvernement et devraient être discutés par le Comité des comptes publics de la Chambre des
communes lors du dépôt des Comptes publics au Parlement. Le CCSP a entrepris un projet
portant sur l'analyse des états financiers qui devrait être un guide utile pour le gouvernement.

L'excédent ou le déficit de l'exercice est un élément d'information clé des résultats financiers du
gouvernement. Ce que ce chiffre représente et son évolution dans le temps doivent faire l'objet
d'explications soignées. Je m'inquiète depuis quelques années de certaine information erronée
communiquée sur ce qu'il advient de l'excédent de l'exercice. L'excédent de l'exercice NE sert
PAS automatiquement à rembourser la dette. Il n'y a ni loi ou règle comptable qui l'imposent.
L'excédent du présent exercice a été appliqué dans plusieurs secteurs, dont la réduction de la
dette. Une partie de cet excédent a été utilisée, par exemple, pour financer des augmentations
des actifs financiers, tels que les prêts, placements et avances.

L'excédent de l'exercice
ne sert pas
automatiquement à
rembourser la dette. Il
peut être utilisé dans
plusieurs secteurs, y
compris par exemple,
pour le financement des
augmentations des actifs
financiers.
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Comparaisons des prévisions budgétaires et des chiffres réels. Le Budget du gouvernement
est un document de grande importance, particulièrement pour le public, parce qu'il établit les
taux d'imposition et expose le plan des dépenses du gouvernement. La comparaison des
prévisions budgétaires et des chiffres réels est également importante, étant donné qu'il s'agit du
maillon final de la chaîne de reddition de comptes du gouvernement au Parlement pour
l'exercice. C'est aussi une exigence du CCSP.

Le Rapport financier annuel, publié séparément par le ministre des Finances, contient une
comparaison de ce genre. À mon avis, elle devrait aussi être présentée dans les Comptes
publics. Le tableau 6 qui suit illustre ce qu'aurait été l'État des opérations, qui est comparable à
l'état principal du Budget du gouvernement, si une telle comparaison y avait été incluse.

Tableau 6 Comparaison des prévisions budgétaires
et des chiffres réels de 2001-20021

(en milliards de dollars)

2002 2001

Budget2 Réel Réel

Opérations budgétaires

Recettes 174.5 173.3 179.6

Dépenses de programmes (124.6) (126.7) (119.4)

Solde de fonctionnement 49.9 46.6 60.2

Frais de la dette publique (41.7) (37.7) (42.1)

moins: réserve pour éventualités
prudence économique

(3.0)
(1.0)

Excédent 4.2 8.9 18.1

1 La comparaison se fait à partir des montants « nets » des recettes et des dépenses de programme, le Budget étant préparé sur
cette base. (Voir à la section suivante des Observations le sommaire de mes préoccupations à ce sujet.)

2 Ces montants sont inclus dans l’Énoncé économique et mise à jour budgétaire du 18 octobre 2000, étant donné qu’il n’y a pas eu
de budget officiel pour l’exercice 2001-2002. Le Budget du 10 décembre 2001 présentait bien les chiffres à jour de l’exercice
2001-2002, mais ces chiffres ne sont pas les chiffres du budget initial, tel que le recommande le CCSP.

Le gouvernement expliquerait alors les écarts entre les prévisions budgétaires et les chiffres
réels et entre les chiffres réels pour 2001-2002 et 2000-2001.

Conclusion. J'encourage le gouvernement à poursuivre son travail pour communiquer ses
résultats financiers de manière claire et succincte au Parlement et aux Canadiens.

Une comparaison entre
le Budget et les résultats
réels devrait être incluse
dans les états financiers.
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7. OBSERVATIONS DES EXERCICES PRÉCÉDENTS NON ENCORE RÉGLÉES

Le tableau 7 présente un sommaire des observations des exercices précédents qui ne sont pas
encore réglées. Les questions soulevées dans le passé concernant la comptabilité d'exercice ne
sont pas incluses dans le tableau parce qu'elles ont été discutées ailleurs.

Tableau 7 Observations des années précédentes qui ne sont pas encore réglées

Observations Exercices visés Description de la question

Déduire des recettes les
débours de la Prestation fiscale
pour enfants – « présentation
au net »

1992, 1994, 1999,
2000, 2001

Le gouvernement déduit les débours en vertu de la
Prestation fiscale canadienne pour enfants des recettes de
l’impôt sur le revenu des particuliers. Dans les états
financiers présentés dans les Comptes publics, les débours
sont présentés au brut et au net. Dans le Rapport financier
annuel, les états financiers condensés montrent les débours
bruts alors que dans les parties narratives du Rapport, on
analyse en détail les montants principalement au net, ce qui
crée de la confusion. À mon avis, ces débours sont plutôt
des dépenses de programme et devraient être présentés
seulement au brut, tant dans les Comptes publics que dans
le Rapport financier annuel.

État des opérations du Compte
de service et de réduction de la
dette

1997,1999, 2000,
2001

Dans le Compte de service et de réduction de la dette, les recettes
sont déduites des frais de la dette publique. Cependant, de par la
nature même du Trésor, toutes les sommes reçues doivent être
versées au Trésor et toutes les sommes déboursées du Trésor ne
peuvent l’être qu’avec l’approbation du Parlement. Par conséquent,
il n’est pas nécessaire de publier un état vérifié distinct; il suffirait
de présenter de l’information par voie de note aux états financiers.

CONCLUSION

J'ai la ferme conviction que les états financiers du gouvernement inclus dans les Comptes
publics, et le Rapport financier annuel, publié séparément par le ministre des Finances, sont des
documents redditionnels extrêmement importants. Ils doivent être crédibles, utiles, faciles à
comprendre et publiés en temps opportun.

Récemment, le gouvernement a réagi devant la baisse de confiance à l'endroit des marchés
financiers et des entreprises aux É.-U. en décrivant des mesures propres à susciter la confiance
des investisseurs au Canada. L'une de ces mesures était (avec mes annotations entre crochets
pour l'adapter au gouvernement) :

« Amélioration des rapports financiers - Les entreprises canadiennes [Les
gouvernements canadiens] doivent fournir aux investisseurs [contribuables] des
renseignements complets, exacts et faciles à comprendre ».

À mon avis, le gouvernement du Canada doit prêcher par l'exemple. Ces observations font
ressortir un certain nombre de façons dont le gouvernement peut améliorer ses rapports
financiers.
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MON RAPPORT DE VÉRIFICATION EXPLIQUÉ

La présente section de mes observations explique les messages que je transmets dans mon
rapport de vérification, comment j'en suis arrivée à l'opinion de vérification contenue dans mon
rapport et ce que ma vérification procure et ne procure pas. J'ai structuré mon rapport pour
communiquer les messages importants. Cette année, mon rapport contient trois sections
principales.

L'opinion de vérification de mon rapport

Normalement, mon opinion de vérification est composée de trois paragraphes, et d'un autre
paragraphe d'explication si elle est assortie d'une réserve.

Ma responsabilité. Le paragraphe d'introduction de mon rapport de vérification commence par
l'énumération des états financiers sur lesquels porte mon opinion. Il importe de se rappeler que
l'opinion que je formule en tant que vérificateur ne porte que sur les états financiers et les notes
afférentes à ces derniers que renferme la section 1 du volume I des Comptes publics du Canada
2002. Elle ne porte pas sur l'information plus détaillée que renferment les autres sections du
volume I ni sur le volume II.

Le paragraphe d'introduction se termine par la confirmation que la responsabilité des états
financiers incombe au gouvernement et que ma responsabilité consiste à formuler une opinion
sur les états financiers, comme l'exige l'article 6 de la Loi sur le vérificateur général. Mes
responsabilités en tant que vérificateur sont expliquées. Mais quelles sont les responsabilités du
gouvernement?

Au début de la section 1 du volume I des Comptes publics se trouve l'énoncé de responsabilités
signé par les trois sous-ministres responsables des Comptes publics. L'énoncé est un bon
sommaire de leurs rôles, mais ces rôles vont beaucoup plus loin. Ces hauts fonctionnaires
doivent être en mesure d'expliquer pleinement les messages importants communiqués dans les
états financiers. Ils doivent être en mesure d'expliquer pourquoi les chiffres ont changé d'un
exercice par rapport à l'autre. De plus, ils doivent être en mesure d'expliquer tout écart par
rapport au Budget et au Budget des dépenses qui ont été présentés au Parlement et aux
Canadiens. Ces explications devraient normalement être fournies au Parlement par l'entremise
du Comité permanent des comptes publics de la Chambre des communes. Le Comité devrait
avoir la possibilité d'obtenir ces explications, et de comprendre le portrait dressé par les états
financiers de même que l'importance des messages communiqués dans mon rapport et dans les
Observations. Le gouvernement a fait une présentation au Comité au moment du dépôt des
Comptes publics de 2001; j'aimerais voir cette pratique se perpétuer tout en s'améliorant.

L'étendue de ma vérification. Dans le second paragraphe de mon opinion, je déclare que ma
vérification des états financiers du gouvernement a été effectuée conformément aux normes de
vérification généralement reconnues du Canada. Je suis ces normes afin d'obtenir l'assurance
que ma vérification a été effectuée avec la rigueur et le professionnalisme qui s'imposent.
J'indique dans le même paragraphe que j'applique des procédés de vérification pour déterminer
si les états financiers sont exempts d'inexactitudes importantes.

Je poursuis en expliquant que ma vérification comprend l'évaluation de la vraisemblance des
estimations importantes faites par le gouvernement. La préparation et la vérification d'états
financiers pour une entité de la taille du gouvernement du Canada font beaucoup appel au
jugement. Bon nombre des montants importants présentés dans les états financiers, comme les
provisions pour évaluation des divers actifs et passifs, sont fondés sur des estimations faites par
le gouvernement. Lorsque je vérifie si ces estimations comportent des inexactitudes, je
détermine pour chacune d'entre elles une fourchette de valeurs qui, à mon avis, serait
acceptable. Si l'estimation établie par le gouvernement se situe dans cette fourchette de valeurs,
j'en conclus que l'estimation est raisonnable.
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Enfin, dans le paragraphe sur l'étendue, je note que ma vérification comprend l'évaluation des
conventions comptables du gouvernement et l'appréciation de la présentation d'ensemble des
états financiers. Pour faire cette évaluation, il me faut des normes indépendantes sur lesquelles
je peux fonder mon jugement. Les normes que je continue d'utiliser sont celles qui sont
recommandées par le CCSP. Les conventions comptables énoncées par le gouvernement sont
fondées sur ces normes et mon opinion est formulée par rapport à ces conventions comptables
énoncées.

Mon opinion. Mon opinion n'est pas un énoncé de fait; elle est une expression de mon jugement
professionnel. Le paragraphe d'énoncé d'opinion contient mes conclusions sur la question de
savoir si les états financiers donnent une image fidèle, de l'information conformément aux
conventions comptables énoncées par le gouvernement et si ces conventions ont été appliquées
de la même manière qu'au cours de l'exercice précédent.

Mon opinion sur chacun de ces aspects des états financiers du gouvernement pour 2002 ne
comporte aucune réserve. Les lecteurs sont donc en droit de conclure que les montants qui
figurent dans les états financiers donnent une image fidèle, selon l'importance relative,
conformément aux conventions comptables énoncées par le gouvernement et présentées dans
la note 1 aux états financiers. Les lecteurs sont donc également en droit de conclure que les
conventions comptables utilisées par le gouvernement pour préparer les états financiers sont les
mêmes que celles qu'il a utilisées l'an dernier.

Autres questions contenues dans mon rapport

À la rubrique intitulée « autres questions » de mon rapport, je soulève d'importantes questions
qui m'ont préoccupée au cours de ma vérification et que je veux porter à l'attention du
Parlement. Les questions que je soulève encore cette année ne constituent pas une réserve de
mon opinion sur la présentation fidèle des états financiers. Cependant, à mon avis, ces autres
questions présentent une importance telle pour le Parlement, les autres lecteurs et les futurs
rapports financiers du gouvernement qu'il est justifié de les mentionner directement dans mon
rapport. J'ai présenté une discussion plus détaillée de ces questions plus tôt dans les présentes
observations.

Autres informations contenues dans mon rapport

Il est souvent difficile dans un rapport de vérification abrégé de résumer la raison d'être d'une
opinion de vérificateur et les circonstances qui la sous-tendent et d'autres questions. Mon
rapport renvoie par conséquent les lecteurs qui souhaitent obtenir de l'information
supplémentaire aux présentes observations.

Comment je suis arrivée à mon opinion

Avant de commencer ma vérification, je pose un jugement fondé sur l'ensemble des dépenses
du gouvernement quant à la valeur monétaire (l'importance relative) de l'ensemble des
inexactitudes contenues dans les états financiers qui influerait sur les décisions d'une personne
qui se fie sur eux et qui possède une connaissance raisonnable du gouvernement et de ses
activités. J'utilise ensuite cette valeur monétaire pour déterminer la nature, l'étendue et le
calendrier des travaux de vérification nécessaires. Pour la vérification de cette année, j'ai établi
le seuil d'importance relative à environ un demi de un pour cent des dépenses brutes totales de
179 milliards de dollars du gouvernement.

Pour que je sois en mesure de formuler mon opinion de vérificateur, les normes de vérification
généralement reconnues du Canada exigent que j'obtienne l'assurance raisonnable que ma
vérification révélera les inexactitudes supérieures, au total, au seuil d'importance relative que
j'ai établi. Dans la planification de ma vérification, j'accepte le risque minime, à savoir que les
procédés de vérification que j'applique ne permettront pas de détecter si les états financiers
comportent des inexactitudes importantes. J'accepte ce risque minime, car cela est efficace par
rapport aux coûts. Cependant, lors de ma vérification, j'applique des procédés de vérification
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particuliers qui réduisent encore plus ce risque. Par exemple, je vérifie des échantillons
d'opérations et de soldes de comptes, je fais des analyses, j'obtiens auprès de tierces personnes
la confirmation de soldes de fin d'exercice et j'examine, lorsque je le juge nécessaire, les
contrôles internes importants.

Après avoir appliqué ces procédés de vérification, si je conclus que, dans l'ensemble, les états
financiers ne comportent pas d'inexactitudes importantes, je signale que l'information donne
une image fidèle. Si je conclus que les états financiers contiennent des inexactitudes
importantes mais que ces inexactitudes ne nuisent pas à l'utilité des états financiers, je décris la
nature et l'étendue de mes préoccupations. Je poursuis en indiquant que l'information donne une
image fidèle, à l'exception des éléments décrits dans mes réserves. Les questions dont je prends
connaissance au cours de la vérification qui sont importantes mais qui n'entraînent pas la
formulation d'une réserve de mon opinion sont mentionnées dans mon rapport à la rubrique
« autres questions ».

Enfin, dans tous mes travaux de vérification de ces états financiers, je tiens également compte
de l'obligation fondamentale qu'a le gouvernement de respecter les autorisations
parlementaires de dépenser, d'emprunter et de percevoir des recettes.

Ce que mon rapport procure et ne procure pas

En résumé, mon rapport de vérification des états financiers du gouvernement procure une
opinion, à savoir si ces états financiers donnent une image fidèle de l'information. Mon rapport
de vérification contient toutes les autres questions que j'estime devoir porter à l'attention du
Parlement. Un rapport de vérification améliore la crédibilité des résultats financiers
communiqués ou, dans certains cas, peut attirer l'attention des lecteurs sur les problèmes que
comportent les états financiers. En décrivant ce que mon rapport de vérification procure aux
lecteurs, il est important, cependant, de souligner ce qu'il ne procure pas. Il ne porte pas sur
l'utilisation économique, efficiente et efficace des ressources du gouvernement. Cet aspect de
nos travaux est effectué séparément de la vérification des états financiers du gouvernement.

En outre, ma vérification des états financiers du gouvernement n'est pas assez poussée et n'a pas
été conçue expressément pour fournir une assurance sur l'intégrité de chacun des nombreux et
divers systèmes de contrôle interne du gouvernement ni sur le respect de la part du
gouvernement des plafonds des dépenses fixés pour chacun des centaines de crédits. Mon
bureau effectue suivant un cycle d'autres travaux dans chacun de ces domaines dans les
ministères et les sociétés d'État. Je tiens compte des résultats de tous ces travaux pour préparer
mon rapport sur les états financiers du gouvernement. Si je relève des questions que j'estime
importantes pour les utilisateurs des états financiers, j'en fais état dans mon rapport à la rubrique
«autres questions » ou dans mes observations, comme je l'ai fait cette année.

Enfin, mes travaux de vérification sur les états financiers du gouvernement n'ont pas été conçus
pour fournir, et mon rapport de vérification ne fournit pas, l'assurance que toutes les opérations
du gouvernement sont conformes aux lois et règlements. Mon bureau a communiqué divers cas
de non-conformité aux autorisations dans des rapports précédents à la Chambre des communes.
Nous poursuivons nos travaux dans ce domaine et je communiquerai au Parlement tous les cas
importants de non-conformité dont je prendrai connaissance.
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Opérations budgétaires
Recettes (2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 380 115 984 123 323 130 301 140 896 153 501 155 899 166 123 179 590 173 315
Dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -161 401 -157 996 -160 785 -158 918 -149 793 -149 684 -152 787 -153 410 -161 442 -164 408

Excédent ou déficit (-) de l’exercice. . . . . . . . . . . . . . . . . -41 021 -42 012 -37 462 -28 617 -8 897 3 817 3 112 12 713 18 148 8 907

Opérations non budgétaires
Prêts, placements et avances (2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 474 507 354 2 620 121 1 605 330 -617 -2 698 -96
Régimes de retraite et autres comptes . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 997 6 242 8 659 7 646 6 865 3 829 7 024 6 968 1 303 -1 669
Autres opérations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 5 413 2 607 1 168 3 176 3 478 1 025 -4 498 2 238 -2 445

Ressources nettes des opérations non budgétaires . . . . . . 6 524 12 162 11 620 11 434 10 162 8 912 8 379 1 853 843 -4 210

Ressources ou besoins financiers (-) . . . . . . . . . . . . . . . . . -34 497 -29 850 -25 842 -17 183 1 265 12 729 11 491 14 566 18 991 4 697

Ressources nettes ou besoin net (-) des
opérations de change . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 748 -2 128 -1 425 -4 704 -7 759 -2 155 -5 700 -6 826 -8 776 -1 776

Total des ressources ou besoins financiers (-) . . . . . . . . . . -28 749 -31 978 -27 267 -21 887 -6 494 10 574 5 791 7 740 10 215 2 921

Ressources nettes ou besoin net (-) des opérations de
la dette non échue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 856 31 234 27 023 28 549 7 305 -9 561 -6 864 -4 021 -10 003 -4 132

Variation des fonds en banque (3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 107 -744 -244 6 662 811 1 013 -1 073 3 719 212 -1 211

Fonds en banque au début de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . 774 2 881 2 137 1 893 8 555 9 366 10 379 9 306 13 025 13 237

Fonds en banque à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 881 2 137 1 893 8 555 9 366 10 379 9 306 13 025 13 237 12 026

TABLEAU 2.1

GOUVERNEMENT DU CANADA
ÉTAT SOMMAIRE DES OPÉRATIONS (1)

(en millions de dollars)

Exercice clos le 31 mars

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

On trouvera plus de précisions dans d’autres sections de ce volume.
(1) En conformité avec l’état des opérations de la section 1 de ce volume.
(2) Certains chiffres comparatifs ont été redressés. On trouvera plus de précisions à la note 3 iv de la section 1 de ce volume.
(3) Diminution des fonds en banque (-)

INFORMATIONS FINANCIÈRES
SUPPLÉMENTAIRES

Introduction

Cette section présente un sommaire comparatif sur dix exercices
des opérations financières du gouvernement et reflète les conven-
tions comptables énoncées à la note 1de ce volume.

Le tableau intitulé «État sommaire des opérations» (tableau 2.1)
présente un ensemble de données, concernant les catégories principales

d’opérations, selon quatre principales rubriques : opérations
budgétaires, non budgétaires, de change et de la dette non échue. La
situation des fonds en banque qui en découle à la fin de chaque exercice
y figure également.



COMPTES PUBLICS DU CANADA 2001-2002

INFORMATIONS FINANCIÈRES SUPPLÉMENTAIRES 2 . 3

Recettes fiscales—
Impôt sur le revenu—

Des particuliers (1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 283 51 427 56 329 60 167 63 282 71 126 72 716 79 793 83 305 83 790
Des sociétés. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 206 9 444 11 604 15 955 17 020 22 496 21 575 23 170 28 212 24 013
Autres recettes d’impôt sur le revenu. . . . . . . . . . . . . . . . . 1 462 1 593 1 769 2 105 2 847 2 974 2 901 3 499 4 312 3 035

66 951 62 464 69 702 78 227 83 149 96 596 97 192 106 462 115 829 110 838

Autres taxes et droits —
Taxe sur les produits et services. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 868 15 696 16 786 16 375 18 079 19 461 20 684 22 790 24 990 24 909
Taxes sur l’énergie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 437 3 640 3 824 4 404 4 467 4 638 4 716 4 757 4 805 4 758
Droits de douane à l’importation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 811 3 652 3 575 2 969 2 676 2 766 2 359 2 105 2 807 3 018
Autres taxes et droits d’accise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 964 3 647 2 904 2 856 3 876 3 995 3 640 3 234 3 514 3 953

26 080 26 635 27 089 26 604 29 098 30 860 31 399 32 886 36 116 36 638

Cotisations d’assurance-emploi · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 17 535 18 233 18 928 18 510 19 816 18 802 19 363 18 512 18 731 17 980

Total des recettes fiscales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110 566 107 332 115 719 123 341 132 063 146 258 147 954 157 860 170 676 165 456

Recettes non fiscales—
Revenus de placements—

Banque du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 806 1 452 1 571 1 841 1 310 1 509 1 704 1 766 2 027 1 929
Société canadienne d’hypothèques et de logement . . . . . . 800 719 706 680 632 610 591 561 544 521
Financement agricole Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 226 211 199 208 171 169 133 87 61 62
Compte du fonds des changes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 209 2 916 1 816 1 138 1 423 1 499 1 770 1 934 2 879 2 358
Intérêts des dépôts bancaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 169 128 155 370 229 326 380 460 586 289
Autres revenus de placements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 628 716 574 238 445 314 413 443 47 733

6 838 6 142 5 021 4 475 4 210 4 427 4 991 5 251 6 144 5 892

Autres recettes non fiscales · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 2 976 2 510 2 583 2 485 4 623 2 816 2 954 3 012 2 770 1 967

Total des recettes non fiscales . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 814 8 652 7 604 6 960 8 833 7 243 7 945 8 263 8 914 7 859

Total des recettes nettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 380 115 984 123 323 130 301 140 896 153 501 155 899 166 123 179 590 173 315

TABLEAU 2.2

GOUVERNEMENT DU CANADA
ÉTAT DÉTAILLÉ DES OPÉRATIONS DES RECETTES
(en millions de dollars)

Exercice clos le 31 mars

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

(1) Certains chiffres comparatifs ont été redressées. On trouvera plus de précisions à la note 3 iv de la section 1 de ce volume.
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Paiements de transfert —
Prestations de sécurité de la vieillesse, supplément

de revenu garanti et allocation au conjoint . . . . . . . . . . . . 19 106 19 903 20 511 21 034 21 606 22 225 22 781 23 410 24 256 25 365
Autres paliers de gouvernement (1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 544 26 947 26 313 26 076 22 162 20 504 25 523 23 243 23 724 26 616
Prestations d’assurance-emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 065 17 626 14 815 13 476 12 380 11 842 11 884 11 301 11 444 13 748
Allocations familiales et crédits d’impôt pour enfants (2) . . . 2 194 7
Autres paiements de transfert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 125 18 459 19 993 18 154 17 460 22 476 18 735 18 535 23 503 19 854

Total des paiements de transfert . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85 034 82 942 81 632 78 740 73 608 77 047 78 923 76 489 82 927 85 583

Dépenses des sociétés d’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 219 5 298 5 003 4 321 3 578 2 548 3 497 2 953 2 903 4 082

Autres dépenses de programmes—
Défense nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 939 11 282 10 693 9 935 8 661 8 879 8 781 10 201 9 696 10 571
Tous les autres ministères et organismes . . . . . . . . . . . . . . . 20 384 20 492 21 411 19 017 18 973 20 279 20 192 22 120 23 822 26 437

Total des autres dépenses de programmes . . . . . . . . . . 31 323 31 774 32 104 28 952 27 634 29 158 28 973 32 321 33 518 37 008

Total des dépenses de programmes . . . . . . . . . . . . . . 122 576 120 014 118 739 112 013 104 820 108 753 111 393 111 763 119 348 126 673
Frais de la dette publique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 825 37 982 42 046 46 905 44 973 40 931 41 394 41 647 42 094 37 735

Total des dépenses nettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 161 401 157 996 160 785 158 918 149 793 149 684 152 787 153 410 161 442 164 408

TABLEAU 2.3

GOUVERNEMENT DU CANADA
ÉTAT DÉTAILLÉ DES OPÉRATIONS DES DÉPENSES
(en millions de dollars)

Exercice clos le 31 mars

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

(1) Le détail est présenté au tableau 2.3a.
(2) Le programme de prestation fiscale pour enfants est entré en vigueur en janvier 1993 afin de remplacer les crédits d’impôt pour enfants et le programme des allocations

familiales.

Déficit accumulé— Début de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . 425 177 466 198 508 210 545 672 574 289 583 186 579 369 576 257 563 544 545 396

Déficit ou excédent (-) de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 021 42 012 37 462 28 617 8 897 -3 817 -3 112 -12 713 -18 148 -8 907

Déficit accumulé—Fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 466 198 508 210 545 672 574 289 583 186 579 369 576 257 563 544 545 396 536 489

TABLEAU 2.4

GOUVERNEMENT DU CANADA
ÉTAT DU DÉFICIT ACCUMULÉ (1)

(en millions de dollars)

Exercice clos le 31 mars

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

Transfert canadien en matière de santé et
de services sociaux (1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 911 12 421 16 018 14 891 13 500 17 300

Accords fiscaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 664 10 101 8 870 9 405 9 418 10 000 11 645 10 721 12 467 11 603
Régime d’assistance publique du Canada . . . . . . . . . . . . . . . 6 686 7 236 7 266 7 191 105 24 8 56
Aide à l’éducation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 887 2 378 2 486 2 365 -41 5
Paiements de remplacement pour programmes permanents . -2 014 -2 108 -2 150 -2 425 -2 460 -2 662
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 307 7 232 7 691 7 115 -217 162 2 217 375

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 544 26 947 26 313 26 076 22 162 20 504 25 523 23 243 23 724 26 616

TABLEAU 2.3a

GOUVERNEMENT DU CANADA
AUTRES PALIERS DE GOUVERNEMENT
(en millions de dollars)

Exercice clos le 31 mars

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

(1) Le Transfert canadien en matière de santé et de services sociaux, introduit en 1996-1997, remplace le Régime d’assistance publique du Canada, l’Aide à l’éducation et les
transferts au titre d’Assurance et soins médicaux.

(1) Les déficits accumulés ont été redressés. Voir la note 3 iv de la section 1 de ce volume.
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PASSIF
CRÉDITEURS, CHARGES À PAYER ET PROVISIONS—

Créditeurs et charges à payer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 144 16 977 20 325 21 181 19 265 22 364 24 509 20 551 25 028 23 617
Intérêts et dette échue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 866 6 465 4 831 7 403 10 402 10 419 9 791 8 353 9 107 7 817
Provision pour avantages sociaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 285 3 555 3 910 4 290 5 180 6 729 6 926 7 924 5 558 5 169
Provision pour garanties . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 555 4 930 5 540 5 440 5 253 4 188 4 090 3 920 3 951 4 076

Total créditeurs, charges à payer et provisions . . . . . . . . . 26 850 31 927 34 606 38 314 40 100 43 700 45 316 40 748 43 644 40 679
DETTE PORTANT INTÉRÊT —
Dette non échue—

À payer en monnaie canadienne—
Obligations négociables. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 178 412 203 392 225 679 252 700 282 498 294 583 295 752 293 927 294 973 293 843
Bons du Trésor . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 162 050 166 000 164 450 166 100 135 400 112 300 96 950 99 850 88 700 94 039
Obligations d’épargne et

obligations à prime du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 365 30 418 30 460 30 460 32 470 29 769 27 662 26 489 26 099 23 966
Obligations non-négociables . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 505 3 497 3 488 3 478 3 468 3 456 4 063 3 552 3 473 3 391

377 332 403 307 424 077 452 738 453 836 440 108 424 427 423 818 413 245 415 239
À payer en devises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 409 10 668 16 921 16 809 23 016 27 183 36 000 32 588 33 158 27 032

382 741 413 975 440 998 469 547 476 852 467 291 460 427 456 406 446 403 442 271

Régimes de retraite et autres comptes—
Régimes de retraite du secteur public . . . . . . . . . . . . . . . . 87 911 94 097 101 033 107 882 114 205 117 457 122 407 128 346 129 185 126 921
Dû au Régime de pensions du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . 2 839 2 728 3 406 3 636 3 718 4 205 5 427 6 217 6 391 6 770
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 543 3 710 4 755 5 322 5 782 5 872 6 724 6 963 7 253 7 469

94 293 100 535 109 194 116 840 123 705 127 534 134 558 141 526 142 829 141 160

Total de la dette portant intérêt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 477 034 514 510 550 192 586 387 600 557 594 825 594 985 597 932 589 232 583 431

TOTAL DU PASSIF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 503 884 546 437 584 798 624 701 640 657 638 525 640 301 638 680 632 876 624 110

ACTIF
ENCAISSE ET DÉBITEURS —

Fonds en banque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 881 2 137 1 893 8 555 9 366 10 379 9 306 13 025 13 237 12 026
Fonds en transit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 931 3 313 3 241 4 189 4 062 4 530 5 432 5 386 6 956 7 280

5 812 5 450 5 134 12 744 13 428 14 909 14 738 18 411 20 193 19 306

Moins chèques et mandats en circulation. . . . . . . . . . . . . . 3 228 4 015 3 751 3 700 3 253 3 218 4 045 3 900 4 599 5 839
Total de l’encaisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 584 1 435 1 383 9 044 10 175 11 691 10 693 14 511 15 594 13 467

Débiteurs (1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 433 3 502 3 382 4 923 3 213 2 832 3 348 3 179 2 966 3 362

Total encaisse et débiteurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 017 4 937 4 765 13 967 13 388 14 523 14 041 17 690 18 560 16 829
COMPTES D’OPÉRATIONS DE CHANGE—

Réserves de liquidités internationales détenues dans
le Compte du fonds des changes . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 879 13 156 14 356 18 908 26 726 28 198 31 855 38 630 47 845 48 667

Fonds monétaire international—Souscriptions . . . . . . . . . 7 599 8 443 9 433 8 580 8 295 8 194 13 048 12 390 12 814 12 821
Moins Fonds monétaire international—Effets à payer

et allocations de droits de tirage spéciaux . . . . 7 681 8 674 9 439 8 434 8 208 7 424 10 235 9 526 10 389 9 442

Total net des comptes d’opérations de change . . . . . . . . . . 10 797 12 925 14 350 19 054 26 813 28 968 34 668 41 494 50 270 52 046
PRÊTS, PLACEMENTS ET AVANCES—

Sociétés d’État entreprises et autres
entreprises publiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 543 19 283 18 218 14 663 13 842 12 601 11 052 10 562 10 085 9 192

Placements de portefeuille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 374 4 374 4 374 1 300 1 300 1 241 1 241 1 240 1 240 1 240
Gouvernements étrangers, y compris les pays

en développement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 382 3 434 3 282 3 221 3 074 2 859 3 336 3 138 3 136 2 902
Organisations internationales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 436 5 691 5 480 5 565 5 617 4 010 4 219 4 177 4 405 4 440
Administrations provinciales et territoriales (2) . . . . . . . . . 1 086 1 111 876 709 554 809 869 1 422 2 385 1 999
Autres (1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 482 3 609 3 843 4 416 4 808 4 926 5 680 5 339 6 578 8 044

37 303 37 502 36 073 29 874 29 195 26 446 26 397 25 878 27 829 27 817

Moins provision pour moins-value (1) (2) . . . . . . . . . . . 16 431 17 137 16 062 12 483 11 925 10 781 11 062 9 926 9 179 9 071
Total des prêts, placements et avances . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 872 20 365 20 011 17 391 17 270 15 665 15 335 15 952 18 650 18 746

TOTAL DE L’ACTIF. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 686 38 227 39 126 50 412 57 471 59 156 64 044 75 136 87 480 87 621

DÉFICIT ACCUMULÉ. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 466 198 508 210 545 672 574 289 583 186 579 369 576 257 563 544 545 396 536 489

TABLEAU 2.5

GOUVERNEMENT DU CANADA
ÉTAT DE L’ACTIF ET DU PASSIF
(en millions de dollars)

Exercice clos le 31 mars

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

(1) Ces chiffres tiennent compte de la reclassification des montants liés aux contributions remboursables sans condition.
(2) Certains chiffres comparatifs ont été redressés. On trouvera plus de précisions à la note 3 iv de la section 1 de ce volume.



COMPTES PUBLICS DU CANADA 2001-2002

2 . 6 INFORMATIONS FINANCIÈRES SUPPLÉMENTAIRES

Prêts, placements et avances—
Sociétés d’État entreprises et

autres entreprises publiques—
Banque de développement du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . -50 -50 -50 -108 -65
Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada . . . . 16 17 19 2 360
Société canadienne d’hypothèques et de logement . . . . . . 238 105 240 571 325 230 410 223 224 226
Société d’assurance-dépôts du Canada . . . . . . . . . . . . . . . -1 300 -66 991 533 772 460 395
Financement agricole Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 -68 -35 214 -197 580 836 236 226 578
Exportation et développement Canada. . . . . . . . . . . . . . . . -25 -38 -132
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -412 297 -112 59 -29 -29 -43 139 92 89

-1 387 260 1 065 3 555 821 1 241 1 548 490 477 893

Autres prêts, placements et avances—
Placements de portefeuille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88 3 074 59
Gouvernements étrangers, y compris les pays en

développement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152 -52 152 61 147 215 -476 198 2 234
Organisations internationales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -256 -255 211 -86 -52 1 607 -209 41 -228 -35
Administrations provinciales et territoriales (1) . . . . . . . . . -268 -25 235 167 155 -255 -60 -553 -963 386
Autres (2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 910 -127 -234 -572 -392 -118 -754 343 -1 239 -1 466

626 -459 364 2 644 -142 1 508 -1 499 29 -2 428 -881

Total des prêts, placements et avances. . . . . . . . . . . . . . . . -761 -199 1 429 6 199 679 2 749 49 519 -1 951 12
Provision pour moins-value (1) (2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 235 706 -1 075 -3 579 -558 -1 144 281 -1 136 -747 -108

Total des prêts, placements et avances après
la provision pour moins-value. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 474 507 354 2 620 121 1 605 330 -617 -2 698 -96

Régimes de retraite et autres comptes—
Régimes de retraite du secteur public (net) . . . . . . . . . . . . . . 6 030 6 186 6 936 6 849 6 323 3 252 4 950 5 938 839 -2 264
Dû au Régime de pensions du Canada (net) . . . . . . . . . . . . . -342 -111 678 230 82 487 1 222 791 174 379
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 309 167 1 045 567 460 90 852 239 290 216

Total des régimes de retraite et autres comptes . . . . . . . . 5 997 6 242 8 659 7 646 6 865 3 829 7 024 6 968 1 303 -1 669

Autres opérations—
Fonds en transit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -29 -382 72 -948 127 -468 -902 46 -1 570 -324
Chèques et mandats en circulation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 533 787 -264 -51 -447 -35 827 -144 699 1 240
Débiteurs (2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 298 82 -435 -1 541 1 710 381 -516 169 213 -396
Compte des accords de perception fiscale avec

les provinces et territoires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -747 -151 870 1 058 352 -551 1 267 -1 402 -824 -1 139
Autres éléments de passif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -2 5 077 2 364 2 650 1 434 4 151 349 -3 167 3 720 -1 826

Total des autres opérations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 5 413 2 607 1 168 3 176 3 478 1 025 -4 498 2 238 -2 445

Opérations non budgétaires nettes après la provision
pour moins-value . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 524 12 162 11 620 11 434 10 162 8 912 8 379 1 853 843 -4 210

TABLEAU 2.6

GOUVERNEMENT DU CANADA
ÉTAT DÉTAILLÉ DES OPÉRATIONS NON BUDGÉTAIRES
(en millions de dollars)

Exercice clos le 31 mars

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

Ressource / besoin (–)
(1) Certains chiffres comparatifs ont été redressés. On trouvera plus de précisions à la note 3 iv de la section 1 de ce volume.
(2) Ces chiffres tiennent compte de la reclassification des montants liés aux contributions remboursables sans condition.
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Opérations de change—
Réserves de liquidités internationales détenues dans

le Compte du fonds des changes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 269 -2 277 -1 200 -4 552 -7 818 -1 472 -3 657 -6 775 -9 215 -822
Fonds monétaire international—Souscriptions . . . . . . . . . . . -2 802 -844 -990 853 285 101 -4 854 658 -424 -7

3 467 -3 121 -2 190 -3 699 -7 533 -1 371 -8 511 -6 117 -9 639 -829

Moins Fonds monétaire international—Effets à payer . . . . . -2 181 -841 -586 851 174 766 -2 693 634 -835 947
Allocations de droits de tirages spéciaux . . . . . . . . . . . -100 -152 -179 154 52 18 -118 75 -28

-2 281 -993 -765 1 005 226 784 -2 811 709 -863 947

Total des opérations de change . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 748 -2 128 -1 425 -4 704 -7 759 -2 155 -5 700 -6 826 -8 776 -1 776

Opérations de la dette non échue—
Obligations négociables . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 781 27 142 25 142 28 660 32 744 15 788 9 575 -866 1 046 -1 107
Bons du Trésor . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 750 3 950 -1 550 1 650 -30 700 -23 100 -15 350 2 900 -11 150 5 523
Obligations d’épargne et

obligations à prime du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -1 224 -2 947 43 2 010 -2 701 -2 107 -1 173 -390 -2 340
Obligations non-négociables . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 -8 -9 -10 -10 -12 607 -511 -79 -82
Billets du Canada et prêts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -7 310 1 811 -456 -404 -208 527 -378
Bons du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 552 3 097 3 397 -2 061 1 450 920 815 -4 163 43 -5 748

Total des opérations de la dette non échue . . . . . . . . . . . . 30 856 31 234 27 023 28 549 7 305 -9 561 -6 864 -4 021 -10 003 -4 132

Fonds en banque à la fin de l’exercice—
En monnaie canadienne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 774 2 032 1 817 8 479 9 254 10 293 9 275 12 982 13 208 11 979
En devises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 107 105 76 76 112 86 31 43 29 47

Total des fonds en banque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 881 2 137 1 893 8 555 9 366 10 379 9 306 13 025 13 237 12 026

TABLEAU 2.7

GOUVERNEMENT DU CANADA
ÉTAT DÉTAILLÉ DES OPÉRATIONS DE CHANGE, DE LA DETTE NON ÉCHUE ET DES FONDS EN BANQUE
(en millions de dollars)

Exercice clos le 31 mars

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

Ressource / besoin (–)
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3 . 2 RECETTES, DÉPENSES ET DÉFICIT ACCUMULÉ

RECETTES, DÉPENSES ET DÉFICIT
ACCUMULÉ

Cette section fournit de l’information sur les recettes, les
dépenses et le déficit accumulé du gouvernement tel que présenté au
tableau 3.1.

Recettes—
(1) (1)

Recettes fiscales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 175 243 165 456 179 800 170 676
Recettes non fiscales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 224 7 859 13 550 8 914

Total des recettes, tableau 3.2. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 187 467 173 315 193 350 179 590

Dépenses—
Paiements de transfert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 371 85 583 92 051 82 927
Dépenses des sociétés d’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 511 4 082 4 665 2 903
Autres dépenses de programmes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 943 37 008 36 392 33 518

Total des dépenses de programmes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140 825 126 673 133 108 119 348
Frais de la dette publique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 735 37 735 42 094 42 094

Total des dépenses, tableau 3.6. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 178 560 164 408 175 202 161 442

Excédent de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 907 8 907 18 148 18 148
(1) (1)

Déficit accumulé au début de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (545 396) (545 396) (563 544) (563 544)

Déficit accumulé à la fin de l’exercice, tableau 3.12 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (536 489) (536 489) (545 396) (545 396)

TABLEAU 3.1
RECETTES, DÉPENSES ET DÉFICIT ACCUMULÉ

(en millions de dollars)

2001-2002 2000-2001

Bruts Nets Bruts Nets

Une description narrative est fournie pour quelques comptes
présentés dans certains tableaux. Cette description est présentée
dans le même ordre que celui des tableaux respectifs.

RECETTES

Les recettes se composent de toutes les sommes fiscales et non
fiscales qui entrent dans le calcul de l’excédent ou du déficit annuel
du gouvernement.

Comptabilisation des recettes

Les recettes fiscales sont présentées après déduction des
remboursements; elles ne comprennent pas les impôts prélevés au
nom des provinces et des territoires. Les recettes fiscales du gouver-
nement sont généralement comptabilisées au cours de l’exercice
dans lequel elles sont reçues. Les remboursements de recettes
fiscales sont imputés à l’exercice au cours duquel le cycle de
traitement de la déclaration a débuté. Suite à la mise en oeuvre d’un
nouveau système de traitement de l’impôt sur le revenu des sociétés
en 2001, les remboursements d’impôt des sociétés sont imputés à
l’exercice au cours duquel la déclaration est habituellement traitée.
Certains remboursements d’impôt importants qui font l’objet
d’appels devant la Cour fédérale du Canada ou la Cour suprême du
Canada sont comptabilisés selon la méthode de la comptabilité
d’exercice lorsque tout le processus d’appel a été épuisé ou
lorsqu’on ne prévoit pas qu’il sera exercé. Les crédits d’impôt
trimestriels relatifs à la taxe sur les produits et services (TPS) ainsi
que les paiements en vertu du programme de prestation fiscale

canadienne pour enfants sont imputés à l’exercice auquel ils se
rapportent.

Les recettes fiscales d’un exercice englobent les rentrées portées
au crédit du compte du receveur général du Canada par la Banque du
Canada et les banques à charte au 31 mars, ainsi que les montants
reçus dans les bureaux du gouvernement fédéral avant le 31 mars,
mais qui ne sont déposés ou portés au crédit du compte du receveur
général du Canada qu’en avril. Les recettes fiscales comprennent
également les montants reçus par le courrier le premier jour
ouvrable du mois d’avril, à moins qu’il ne soit évident que l’auteur
du versement avait l’intention d’acquitter une dette survenant au
cours du nouvel exercice.

Bien que l’impôt à payer par un contribuable soit calculé en
fonction du revenu qu’il a gagné durant l’année d’imposition, la per-
ception de l’impôt sur le revenu des particuliers et des sociétés par
voie de retenues à la source et de versements échelonnés a pour effet
de répartir les rentrées sur tout l’exercice. Il en va de même pour les
recettes provenant de la TPS et des autres taxes et droits d’accise.

Les recettes non fiscales sont comptabilisées selon la
comptabilité d’exercice.

(1) Certains chiffres comparatifs ont été redressés. On trouvera plus de précisions à la note 3 iv de la section 1 de ce volume.



COMPTES PUBLICS DU CANADA 2001-2002

RECETTES, DÉPENSES ET DÉFICIT ACCUMULÉ 3 . 3

Recettes fiscales—

Impôt sur le revenu—
(3) (3)

Des particuliers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 613 6 823 83 790 89 528 83 305
Des sociétés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 013 24 013 28 212 28 212
Autres recettes d’impôt sur le revenu . . . . . . . . . . . . . . . . 3 035 3 035 4 312 4 312

117 661 6 823 110 838 122 052 115 829

Cotisations d’assurance-emploi. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 980 17 980 18 731 18 731
Autres taxes et droits—

Taxe sur les produits et services,
tableau 3.4. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 873 2 964 24 909 27 891 24 990

Taxes sur l’énergie —
Taxe d’accise—Essence. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 311 4 311 4 307 4 307
Taxe d’accise—Essence d’aviation et combustible

diesel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 447 447 498 498
4 758 4 758 4 805 4 805

Droits de douane à l’importation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 018 3 018 2 807 2 807
Autres taxes et droits d’accise—

Droits d’accise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 965 3 965 3 477 3 477
Diverses taxes et droits

d’accise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (12) (12) 37 37
3 953 3 953 3 514 3 514

39 602 2 964 36 638 39 017 36 116

Total des recettes fiscales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 175 243 9 787 165 456 179 800 170 676

Recettes non fiscales—

Revenus de placements, tableau 3.5 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 914 22 5 892 6 205 6 144
Autres recettes non fiscales—

Recouvrements de dépenses d’exercices
antérieurs (4) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 592 592

Ventes de biens et de services—
(5)

Droits et privilèges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 769 78 691 735 572
Location et utilisation de biens publics . . . . . . . . . . . . 428 414 14 410 27
Services de nature réglementaire . . . . . . . . . . . . . . . . . 724 336 388 304 38

(5)
Services de nature non réglementaire . . . . . . . . . . . . . . 1 634 1 530 104 1 082 59
Ventes de biens et de produits d’information . . . . . . . . 139 186 (47) 222 54
Autres frais et droits. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 201 1 200 616 531

Produits de la vente de biens excédentaires de
l’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 59 111 111

Diverses recettes non fiscales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 356 391 1 407 558 3 273 786
6 310 2 936 1 407 1 967 7 345 2 770

Total des recettes non fiscales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 224 2 936 1 429 7 859 13 550 8 914

Total des recettes (6) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 187 467 2 936 9 787 1 429 173 315 193 350 179 590

TABLEAU 3.2
RECETTES EXTERNES

(en millions de dollars)

2001-2002 2000-2001

Recettes Crédits et Sociétés
affectées rembour- d’État

Recettes aux sements conso- Recettes Recettes Recettes
brutes (1) dépenses fiscaux lidées (2) nettes (1) brutes (1) nettes (1)

(1) Présentées à l’état des recettes, des dépenses et du déficit accumulé à la section 1 de ce volume.
(2) Des informations supplémentaires sur les sociétés d’État consolidées sont fournies à la section 4 de ce volume.
(3) Certains chiffres comparatifs ont été redressés. On trouvera plus de précisions à la note 3 iv de la section 1 de ce volume.
(4) Les «Recouvrements de dépenses d’exercices antérieurs» ne sont plus présentés comme des recettes. Ils sont maintenant crédités aux dépenses.
(5) Les chiffres de l’exercice précédent ont été reclassés afin de se conformer à la présentation de l’exercice en cours.
(6) Des détails supplémentaires sont fournis au tableau 4a de la section 1 du volume II (partie I).

Le tableau 3.2 présente les recettes externes, tant sur une base
brute que nette. Les «recettes brutes» comprennent toutes les
recettes externes, y compris :

— les recettes affectées aux dépenses lorsque, suivant
l’autorisation du Parlement, certaines recettes liées au
recouvrement des coûts sont portées au crédit des dépenses
de programmes. Dans ce cas, le Parlement approuve ces
sommes, déduction faite des recettes autorisées;

— les crédits et les remboursements fiscaux lorsque certains
crédits d’impôt sont liés aux dépenses mais sont déterminés
à même le système de l’impôt sur le revenu; et

— les recettes des sociétés d’État consolidées, lorsque les
opérations de certaines sociétés d’État apparaissent dans les
états financiers annuels avec celles du gouvernement.

Les «recettes nettes» excluent les trois catégories de recettes
ci-dessus.
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GRAPHIQUE 3B
TOTAL DES RECETTES NETTES POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS

(en millions de dollars)

Le graphique 3A présente le total des recettes nettes pour
l’exercice en cours, alors que le graphique 3B compare le total des
recettes nettes pour les dix derniers exercices.
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Opérations externes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 187 467 1 429 2 936 9 787 173 315

Opérations internes—
Revenus de placements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 18
Recouvrements de dépenses d’exercices

antérieurs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 35
Ventes de biens et de services—

Droits et privilèges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 (7) 111
Location et utilisation de biens publics . . . . . . . . . . . . . . 271 269 2
Services de nature réglementaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 260 35 225
Services de nature non réglementaire . . . . . . . . . . . . . . . . 289 266 23
Ventes de biens et de produits d’information . . . . . . . . . . 89 22 67
Autres frais et droits. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (29) (29)

Produits de la vente de biens
excédentaires de l’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 12

Diverses recettes non fiscales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 074 2 984 90

Total des opérations internes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 121 3 569 554

Total des recettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 191 588 1 429 2 936 3 569 9 787 173 869

TABLEAU 3.3
RECETTES PROVENANT DE TOUTES LES SOURCES

(en millions de dollars)

Moins Moins recettes Moins
recettes des affectées aux dépenses crédits et

sociétés rembour-
Recettes d’État Recettes Recettes sements Recettes

brutes consolidées externes internes fiscaux nettes

Sur une base journalière, les organismes du gouvernement
transigent entre eux et contribuent ainsi à produire des recettes et des
dépenses brutes. Dans la préparation des états financiers, ces
«opérations internes» sont éliminées de manière à ne rapporter que
les opérations avec des tiers. Le tableau 3.3 donne des précisions sur
les opérations internes et illustre le total des recettes provenant de
sources internes et externes. Le total des recettes brutes de
191 588 millions de dollars comprend le total des recettes provenant

de toutes les sources. Les recettes des sociétés d’État consolidées,
les recettes affectées aux dépenses, et les crédits et remboursements
fiscaux sont déduits afin de démontrer le total des recettes nettes de
173 869 millions de dollars provenant de toutes les sources. Les
recettes interministérielles de 554 millions de dollars sont déduites
du total des recettes nettes afin de présenter les recettes externes
nettes de 173 315 millions de dollars tel que présenté au tableau 4a
de la section 1 du volume II (partie I).

Recettes fiscales

Les recettes fiscales comprennent l’impôt sur le revenu des
particuliers et des sociétés, les autres recettes d’impôt sur le revenu,
les cotisations d’assurance-emploi, et les autres taxes et droits.

Impôt sur le revenu des particuliers

Cet impôt est prélevé sur le revenu des particuliers en vertu des
dispositions de la Loi de l’impôt sur le revenu. L’impôt sur le revenu
des particuliers constitue la source de recettes la plus importante.

Impôt sur le revenu des sociétés

Cet impôt est prélevé sur le revenu des sociétés en vertu des dis-
positions de la Loi de l’impôt sur le revenu.

Autres recettes d’impôt sur le revenu

Les autres recettes d’impôt sur le revenu comprennent l’impôt
sur le revenu des non-résidents et d’autres recettes fiscales.

L’impôt sur le revenu des non-résidents est prélevé sur le revenu
gagné au Canada par les non-résidents en vertu de la Loi de l’impôt

sur le revenu. Il prend la forme de retenues d’impôt sur les
dividendes, intérêts, loyers, redevances et pensions alimentaires, et
sur les revenus de non-résidents au titre de successions et de
fiducies.

Les autres recettes fiscales se composent principalement de
retenues d’impôt sur le revenu gagné au Canada par des compagnies
d’assurance-vie non résidentes et sur le revenu des fiducies.

Cotisations d’assurance-emploi

Les cotisations des employeurs et des employés au Compte
d’assurance-emploi sont prélevées en vertu de la Loi sur
l’assurance-emploi et sont classées dans les recettes.

Autres taxes et droits

Les autres taxes et droits sont perçus en vertu de la Loi sur la taxe
d’accise et en vertu du Tarif des douanes, et englobent la taxe sur les
produits et services, les droits de douane à l’importation, la taxe sur
l’énergie et les autres taxes et droits d’accise.
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TPS et TVH reçue (Agence des douanes et du revenu du Canada). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 240 984 60 814 436
Ajouter : recettes de TPS reçues des portefeuilles ministériels sur la vente de produits et services à des tiers . . . . . . . . . . . . 38 804

Total de la TPS et TVH reçue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 240 984 60 853 240
Moins : décret de remise de la TPS payée par les portefeuilles ministériels sur leurs achats de produits

et services provenant de tiers (Agence des douanes et du revenu du Canada) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 277 837 1 022 110
remboursements payés (Agence des douanes et du revenu du Canada) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 474 322 27 958 411
remises payées (Agence des douanes et du revenu du Canada) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 482 099 2 206 524
taxe de vente harmonisée—Transfert aux provinces . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 133 468 1 775 151

TPS brute reçue de tiers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 873 258 27 891 044
Moins : crédits d’impôt trimestriels payés (Agence des douanes et du revenu du Canada). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 963 731 2 901 708

TPS nette reçue de tiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 909 527 24 989 336

TABLEAU 3.4
TAXE SUR LES PRODUITS ET SERVICES (TPS) (1)

(en milliers de dollars)

2001-2002 2000-2001

(1) Présenté à : —la note 3 des états financiers vérifiés (section 1 de ce volume).
—l’État des opérations du Compte de service et de réduction de la dette (section 1 de ce volume).
—l’État des recettes à l’intérieur de chaque section ministérielle (volume II, partie I).

Taxe sur les produits et services

La taxe sur les produits et services (TPS) est entrée en vigueur le
1er janvier 1991. La TPS s’applique à un taux de 7 pour cent sur la
plupart des produits et services offerts au Canada, à l’exception des
aliments de base, de la majorité des services de santé et de soins

dentaires, de la majorité des services d’éducation et des loyers
résidentiels. Une analyse comparative de la taxe sur les produits et
services (TPS) est présentée au tableau 3.4.

Taxe sur l’énergie

La taxe sur l’énergie comprend principalement la taxe d’accise
sur l’essence, l’essence d’aviation et le combustible diesel.

Droits de douane à l’importation

Les recettes provenant des droits de douane à l’importation
comprennent surtout des taxes ad valorem perçues à l’importation
de produits en vertu du Tarif des douanes.

Autres taxes et droits d’accise

Des taxes et droits d’accise sont perçus sur les boissons
alcooliques et sur les produits du tabac. De plus, des taxes d’accise
sont imposées sur d’autres produits, notamment les bijoux et les
climatiseurs de voitures de passagers.
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Recettes non fiscales

Les recettes non fiscales comprennent les revenus de placements
et les autres recettes non fiscales.

Revenus de placements

Les revenus de placements se composent principalement de
l’intérêt sur les prêts et avances, de dividendes sur les placements, et
de virements de bénéfices et d’excédents. Une analyse comparative
des revenus de placements est présentée au tableau 3.5.

Comptes consolidés—
Énergie atomique du Canada limitée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1

Encaisse et débiteurs—
Intérêts des dépôts bancaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 288 586

Comptes d’opérations de change—
Compte du fonds des changes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 358 2 879
Fonds monétaire international—Souscriptions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101 162

2 459 3 041

Prêts, placements et avances—
Sociétés d’État entreprises—

Banque de développement du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 9
Société canadienne d’hypothèques et de logement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 520 544
Exportation et développement Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95
Financement agricole Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 61
Autres—

Banque du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 929 2 027
Divers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 63

2 669 2 704
Placements de portefeuille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 20
Gouvernements étrangers, y compris les pays en développement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124 167
Organisations internationales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 40
Administrations provinciales et territoriales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 5
Autres prêts, placements et avances. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 9

2 975 2 945

Autres comptes—
Esso Ltd—Projet Norman Wells—Bénéfices . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92 104
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 8

99 112

Total ministériel des revenus de placements nets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 822 6 685
Redressement du Compte du fonds des changes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (554)
Gain net de change . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 192
Recettes non fiscales constatées par régularisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78 (75)

Total des revenus de placements nets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 910 6 248
Revenus de placements internes du gouvernement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (18) (104)

Total des revenus de placements nets provenant de tiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 892 6 144
Recettes externes affectées aux dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14
Sociétés d’État consolidées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 47

Total des revenus de placements bruts provenant de tiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 914 6 205

TABLEAU 3.5
REVENUS DE PLACEMENTS (1)

(en millions de dollars)

2001-2002 2000-2001

(1) Des informations supplémentaires se trouvent au tableau 4a de la section 1 du volume II (partie I).

Autres recettes non fiscales

Les autres recettes non fiscales comprennent les produits de la
ventes de biens excédentaires de l’État et de biens et services, les
recouvrements de dépenses d’exercices antérieurs, les pièces de

monnaie canadienne, et les diverses recettes non fiscales. Des
détails sont fournis pour chaque portefeuille ministériel dans le
volume II (partie I) des Comptes publics du Canada.
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DÉPENSES
Les dépenses se composent de toutes les imputations qui entrent

dans le calcul du déficit ou de l’excédent annuel du gouvernement.

Comptabilisation des dépenses
Les dépenses liées aux opérations du gouvernement sont

inscrites lorsque les biens sont reçus ou les services sont rendus. Les
paiements de transfert sont passés en dépenses quand ils sont versés,
quand le bénéficiaire a rempli les conditions de l’accord de transfert
ou, dans le cas d’opérations qui ne s’inscrivent pas dans le cadre
d’un programme existant, quand le gouvernement annonce une
décision de procéder à un transfert non répétitif, dans la mesure où la

(1) Présentées à l’état des recettes, des dépenses et du déficit accumulé à la section 1 de ce volume.
(2) Des informations supplémentaires sur les sociétés d’État consolidées sont fournies à la section 4 de ce volume.
(3) Des informations supplémentaires se trouvent au tableau 2a à la section 1 du volume II (partie I).

Paiements de tranfert—
Prestations de sécurité de la vieillesse, supplément

de revenu garanti et allocation au conjoint . . . . . . . . . 24 632 (733) 25 365 23 667 24 256
Prestations d’assurance-emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 748 13 748 11 444 11 444
Autres paliers de gouvernement—

Transfert canadien en matière de santé et de
services sociaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 300 17 300 13 500 13 500

Accords fiscaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 603 11 603 12 467 12 467
Régime d’assistance publique du Canada . . . . . . . .
Paiements de remplacement pour programmes

permanents. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (2 662) (2 662) (2 460) (2 460)
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 375 375 217 217

Total des autres paliers de gouvernement . . . . . . . . . . 26 616 26 616 23 724 23 724

Prestation fiscale canadienne pour enfants . . . . . . . . . . . 7 557 7 557 6 811
72 553 6 824 65 729 65 646 59 424

Autres paiements de transfert—
Agriculture et Agroalimentaire . . . . . . . . . . . . . . . . 1 897 1 897 1 822 1 822
Agence des douanes et du revenu du Canada . . . . . 3 197 2 964 233 4 583 1 681
Finances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 769 1 769 2 140 2 140
Affaires étrangères et Commerce international. . . . 2 405 2 405 2 358 2 358
Santé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 617 1 617 1 302 1 302
Développement des ressources humaines . . . . . . . . 1 698 1 698 1 995 1 995
Affaires indiennes et du Nord canadien. . . . . . . . . . 4 557 4 557 4 448 4 448
Industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 628 2 628 2 079 2 079
Anciens combattants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 557 1 557 1 463 1 463
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 493 1 493 4 215 4 215

Total des autres paiements de transfert . . . . . . . . . . . . 22 818 2 964 19 854 26 405 23 503

Total des paiements de transfert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 371 9 788 85 583 92 051 82 927

Dépenses des sociétés d’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 511 1 429 4 082 4 665 2 903

Autres dépenses de programmes—
Agriculture et Agroalimentaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 151 133 1 018 1 043 908
Agence des douanes et du revenu du Canada . . . . . . . 3 265 63 3 202 2 830 2 780
Pêches et Océans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 337 38 1 299 1 320 1 275
Affaires étrangères et Commerce international . . . . . . 1 694 119 1 575 1 462 1 369
Santé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 625 52 1 573 1 459 1 427
Développement des ressources humaines . . . . . . . . . . 2 501 286 2 215 2 118 1 721
Industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 275 147 2 128 2 093 1 958
Défense nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 982 411 10 571 10 135 9 696
Travaux publics et Services gouvernementaux . . . . . . 2 378 201 2 177 2 305 2 133
Solliciteur général . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 406 999 3 407 3 882 3 013
Conseil du Trésor . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 510 (8) 1 518 4 199 4 165
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 819 495 (1) 6 325 3 546 3 073

Total des autres dépenses de programmes . . . . . . . . . . . . 39 943 2 936 (1) 37 008 36 392 33 518

Total des dépenses de programmes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140 825 2 936 9 787 1 429 126 673 133 108 119 348
Frais de la dette publique, tableau 3.9 . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 735 37 735 42 094 42 094

Total des dépenses(3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 178 560 2 936 9 787 1 429 164 408 175 202 161 442

TABLEAU 3.6
DÉPENSES EXTERNES PAR CATÉGORIE

(en millions de dollars)

2001-2002 2000-2001

Recettes Crédits et Sociétés
Dépenses affectées remboursements d’État Dépenses Dépenses Dépenses

brutes (1) aux dépenses fiscaux consolidées (2) nettes (1) brutes (1) nettes (1)

loi habilitante ou l’autorisation de paiement soit approuvée par le
Parlement avant l’achèvement des états financiers. Les opérations
relatives à des contrats de location-acquisition sont passées en
dépenses sur la durée du contrat à mesure que les paiements sont
dus. Les dépenses incluent des provisions qui rendent compte des
modifications dans la valeur économique des actifs ou passifs, ainsi
que l’amortissement des frais reportés.

Le tableau 3.6 présente les dépenses externes par catégorie sur
une base brute et nette. L’écart entre les dépenses brutes et nettes
constitue les recettes affectées aux dépenses, les recettes des
sociétés d’État consolidées affectées aux dépenses, les postes de
recettes fiscales liés aux dépenses et compris dans les recettes, et les
recouvrements de recettes fiscales affectées aux dépenses.
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Opérations externes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 178 560 9 787 1 429 2 936 164 408

Opérations internes—
Agence des douanes et du revenu du Canada. . . . . . . . 84 78 6
Patrimoine canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 21 30
Environnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 34 12
Affaires étrangères et Commerce international . . . . . . (20) (20)
Industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76 68 8
Défense nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111 12 99
Travaux publics et Services gouvernementaux . . . . . . 1 939 1 850 89
Solliciteur général . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79 5 74
Transports . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 36 22
Conseil du Trésor . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 161 146 15
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 256 37 219

Total des opérations internes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 841 2 287 554

Total des dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 181 401 9 787 1 429 2 936 2 287 164 962

TABLEAU 3.7
DÉPENSES PAR SOURCE

(en millions de dollars)

Moins Moins Moins recettes affectées
crédits et recettes des aux dépenses

Dépenses remboursements sociétés d’État Recettes Recettes Dépenses
brutes fiscaux consolidées externes internes nettes

Sur une base journalière, les organismes du gouvernement
transigent entre eux et contribuent ainsi à produire des recettes et des
dépenses enregistrées dans les comptes. Pour la préparation des
états financiers, ces «opérations internes» sont éliminées de

manière à ne rapporter que les opérations avec des tiers. Le
tableau 3.7 donne des précisions sur les opérations internes et
présente le total des dépenses du gouvernement de toutes les
sources.

Dépenses gouvernementales

Les dépenses du gouvernement se composent des quatre
catégories principales suivantes :

— les paiements de transfert;

— les dépenses des sociétés d’État;

— les autres dépenses de programmes; et,

— les frais de la dette publique.

Paiements de transfert

Les paiements de transfert comprennent :

— les paiements de revenu d’appoint ou supplémentaire
aux particuliers. Cette aide est fondée sur des critères
tels que l’âge, la situation familiale, le revenu et
l’emploi;

— les paiements aux provinces et territoires en vertu de
deux programmes principaux :

– les accords fiscaux : paiements de transfert
inconditionnels aux provinces à faible revenu y
compris les subventions en vertu des Lois
constitutionnelles; et,

– les Transferts canadiens en matière de santé et de
services sociaux remplacent le Régime d’assis-
tance publique du Canada et le financement des
programmes établis comme moyen principal de
fournir la quote-part fédérale des programmes
sociaux administrés par les provinces;

— les autres paiements de transfert, y compris les
diverses subventions versées dans le cadre de
programmes fédéraux afin d’aider à stabiliser les
cours du marché des marchandises, à mettre au point
de nouvelles technologies, à effectuer de la recherche,
à créer des emplois au moyen de programmes de for-
mation, à promouvoir des activités éducatives et
culturelles ainsi que d’autres paiements divers.
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Terre-Neuve et Labrador. . . . . . . . . . . . . . 517 832 1 155 315 2 819
496 743 1 163 307 17 2 726

Île-du-Prince-Édouard. . . . . . . . . . . . . . . . 133 195 292 82 702
129 165 262 77 5 638

Nouvelle-Écosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 874 630 1 473 563 3 540
695 584 1 315 527 31 3 152

Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . . . . . . . 719 734 1 323 451 3 227
847 640 1 152 420 25 3 084

Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 762 4 100 4 235 (2 662) 4 425 16 860
6 476 3 470 5 084 (2 460) 4 288 239 17 097

Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 946 3 926 7 6 121 19 000
8 519 2 838 7 5 005 380 16 749

Manitoba . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 032 389 1 340 685 3 446
1 005 335 1 265 638 37 3 280

Saskatchewan. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 990 303 495 609 2 397
967 298 178 553 33 2 029

Alberta . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 978 867 5 1 604 4 454
1 881 736 4 1 642 98 4 361

Colombie-Britannique. . . . . . . . . . . . . . . . 3 209 1 707 229 2 410 7 555
3 058 1 380 3 2 491 132 7 064

Total des provinces . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 160 13 683 10 554 (2 662) 17 265 64 000
24 073 11 189 10 433 (2 460) 15 948 997 60 180

Territoires du Nord-Ouest. . . . . . . . . . . . . 20 24 321 (7) 358
20 25 327 7 1 380

Nunavut . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 641 17 671
8 593 25 1 627

Territoire du Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 26 355 25 418
11 23 572 20 1 627

Internationaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 173 2 175
155 2 157

Sous-total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 365 13 748 11 871 (2 662) 17 300 65 622
24 259 11 247 11 925 (2 460) 16 000 1 000 61 971

Provision pour évaluation et autres
éléments . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (268) 375 107

197 542 (2 500) (1 761)

Total (net). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 365 13 748 11 603 (2 662) 17 300 375 65 729
24 259 11 444 12 467 (2 460) 13 500 1 000 60 210

Plus crédits et remboursements fiscaux . . (733) 7 557 6 824
(592) 6 811 6 219

Total (brut) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 632 13 748 11 603 (2 662) 17 300 375 7 557 72 553
23 667 11 444 12 467 (2 460) 13 500 1 000 6 811 66 429

TABLEAU 3.8
CERTAINS PAIEMENTS DE TRANSFERT PAR PROVINCE

(en millions de dollars)

Transfert
Paiements de canadien Prestation

Prestations remplacement en matière fiscale
de sécurité Prestations pour de santé et canadienne

de la d’assurance- Accords programmes de services pour
vieillesse (1) emploi fiscaux permanents sociaux Autres enfants Total

Les montants en caractère romain sont ceux de 2001-2002.
Les montants en caractère italique sont ceux de 2000-2001.
(1) Comprend le supplément de revenu garanti et l’allocation au conjoint.

Le tableau 3.8 présente un résumé comparatif par province de
certains paiements de transfert.
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Dépenses des sociétés d’État

Les dépenses des sociétés d’État comprennent les dépenses
nettes (dépenses moins recettes) des sociétés d’État consolidées et
les dépenses liées aux sociétés d’État entreprises.

Autres dépenses de programmes

Les autres dépenses de programmes comprennent les dépenses
en matière de défense ainsi que l’administration publique et les ser-
vices particuliers offerts au public. Ces dépenses comprennent les
frais de fonctionnement et les dépenses en capital liés aux
programmes offerts par le gouvernement fédéral comme
l’inspection des aliments, la garde côtière, les tribunaux fédéraux,
les établissements de santé pour les Autochtones et les anciens
combattants ainsi que le réseau des parcs nationaux, pour n’en
nommer que quelques-uns.

Frais de la dette publique

Les frais de la dette publique comprennent les intérêts sur la dette
non échue et sur les régimes de retraite et autres comptes,
l’amortissement de primes, escomptes et commissions à l’émission
de la dette non échue, ainsi que les frais de service et les coûts
d’émission de nouveaux emprunts.

Le tableau 3.9 présente un résumé comparatif des frais de la dette
publique. Il fait également état des postes de rapprochement entre
les frais totaux liés à la dette publique présentés dans la section
du portefeuille ministériel des Finances (section 13) du volume II
(partie I) et les dépenses nettes totales relatives à la dette publique
inscrites au tableau 3.6. Les postes de rapprochement comprennent
les dépenses touchant les comptes à fins déterminées consolidés
ainsi que la provision pour évaluation et autres postes.

Dette non échue—
Intérêt sur :

les obligations négociables . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 940 22 956
les obligations d’épargne du Canada et à prime du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 290 1 740
les obligations pour le Régime de pensions du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 346 361
Billet - Société de fiducie TD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Billets - Société de fiducie Montréal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 3
les billets du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 34
les eurobillets à moyen terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 137 239

22 741 25 334
Amortissement de primes, escomptes et commissions à l’émission :

de bons du Trésor. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 474 4 576
d’obligations négociables . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 845 675
de bons du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 192 345
des obligations d’épargne du Canada et à prime du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 26

4 525 5 622

Frais de service et coûts d’émission de nouveaux emprunts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134 121

Total des frais de la dette publique relativement à la dette non échue. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 400 31 077

Régimes de retraite et autres comptes—
Intérêt sur :

Régimes de retraite du secteur public—Comptes de pension de retraite. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 229 13 029
Régime de pensions du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 215 337
Compte des rentes sur l’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 30
Comptes de dépôt et en fiducie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 63
Autres comptes à fins déterminées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 231 251

12 779 13 710
Autres comptes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 81

Total des frais de la dette publique relativement aux régimes de retraite et autres comptes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 825 13 790

Comptes à fins déterminées consolidés—
Intérêt sur :

Compte d’assurance-emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 087 1 565
Comptes de stabilisation des produits agricoles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (2) (2)

Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 17

Total des frais de la dette publique relativement aux comptes à fins déterminées consolidés. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 102 1 581

Total des frais de la dette publique (3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 328 46 448
Provision pour évaluation et autres éléments . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (2 490) (2 773)

38 838 43 675

Moins : total des frais de la dette publique relativement aux comptes à fins déterminées consolidés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 102 1 581

Total des frais nets/bruts de la dette publique concernant les tiers (1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 735 42 094

TABLEAU 3.9
FRAIS DE LA DETTE PUBLIQUE (1)

(en millions de dollars)

2001-2002 2000-2001

(1) Un sommaire se trouve au tableau 2a à la section 1 du volume II (partie I).
(2) Moins de 500 000 $.
(3) Des informations supplémentaires se trouvent à la section 9 du volume II (partie II).



COMPTES PUBLICS DU CANADA 2001-2002

RECETTES, DÉPENSES ET DÉFICIT ACCUMULÉ 3 . 13

Dépenses par article courant

Le tableau 3.10 présente le total des dépenses par article courant
sur une base brute et nette pour l’exercice en cours.

Dépenses en vertu d’autorisations législatives

L’autorisation de dépenser en vertu d’une autorisation législative
est consentie à des fins déterminées ainsi que pour des montants et
des délais prévus par les lois connexes. Cette autorisation ne
s’annule généralement pas à la fin de l’exercice où elle a été
accordée. Les dépenses engagées au titre de telles autorisations
représentent plus des deux tiers du total des dépenses nettes à
chaque exercice.

Le tableau 3.11 présente un résumé comparatif de ces dépenses
législatives. Il fait aussi état des postes de rapprochement entre le to-
tal des dépenses ministérielles en vertu d’autorisations législatives
et le total des dépenses législatives nettes. Les postes de rapproche-
ment comprennent les dépenses législatives liées aux comptes à fins
déterminées consolidés et la provision pour évaluation. Les recettes
externes affectées aux dépenses ont été ajoutées au total des
dépenses législatives nettes en vue d’obtenir le total des dépenses
législatives brutes concernant les tiers.

Personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 395 19 395
Transports et communications . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 411 38 156 2 217
Information. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 394 6 27 361
Services professionnels et spéciaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 489 276 1 141 5 072
Location . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 388 81 333 974
Achat de services de réparation et d’entretien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 218 54 221 1 943
Services publics, fournitures et approvisionnements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 200 11 47 2 142
Acquisition de terrains, bâtiments et ouvrages . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 884 59 242 583
Acquisition de machinerie et matériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 023 16 65 3 942
Paiements de transfert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 371 95 371
Frais de la dette publique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 735 37 735
Autres subventions et paiements. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 893 13 55 8 825

Total des dépenses brutes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 181 401 554 2 287 178 560

Plus:
Compte d’assurance-emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 408 126 1 282

Moins:
Recettes affectées aux dépenses—

Recettes externes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 936 2 936
Recettes internes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 569 3 569

Recettes des sociétés d’État consolidées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 429 1 429
Crédits et remboursements fiscaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 787 9 787
Coûts crédités aux recettes non fiscales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 126 126

(16 439) (2 287) (14 152)

Total des dépenses nettes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 164 962 554 164 408

TABLEAU 3.10
TOTAL DES DÉPENSES PAR ARTICLE COURANT

(en millions de dollars)

Moins :
Recettes internes Total des

Total des Dépenses affectées aux dépenses
dépenses internes dépenses externes
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(1) Le détail relatif à d’autres comptes de pension comme le Compte d’allocations de retraite des parlementaires n’est pas inclus.

Frais de la dette publique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 328 46 448
Versements de sécurité de la vieillesse (Loi sur la sécurité de la vieillesse) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 756 18 840
Transfert canadien en matière de santé et de programmes sociaux (Partie V—Loi sur

les arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et les provinces) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 300 13 500
Péréquation fiscale (Partie I— Loi sur les arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral

et les provinces) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 108 10 951
Versements du supplément de revenu garanti (Loi sur la sécurité de la vieillesse) . . . . . . . . . . . . . . 5 217 5 031
Paiements au titre de l’entente sur la parité salariale conformément à l’article 30 de

la Loi sur la responsabilité civile de l’État et le contentieux administratif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 3 021
La Fiducie du Supplément du Transfert canadien en matière de santé et de programmes

sociaux pour les soins de santé (Loi d’exécution du budget de 1999) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 500
Subvention à la Fondation canadienne pour l’innovation (Loi d’exécution du budget de 1997) . . . . 1 250
Paiement à un compte en fiducie pour procurer des fonds aux provinces au titre de l’achat et de

l’installation d’équipement de diagnostic et de traitement en vertu de la Loi sur le
financement des soins de santé ainsi que du développement de la petite enfance
et d’autres services sociaux au Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 000

Versements d’allocation (Loi sur la sécurité de la vieillesse) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 392 388
Subventions aux fiduciaires de Régimes enregistrés d’épargne-études aux termes de la partie III.I

de la Loi sur le ministère du Développement des ressources humaines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 334 434
Pensions de retraite, prestations de retraite supplémentaires, prestations de décès et

autres pensions—(1)

Fonction publique—
Contributions de contrepartie du gouvernement au Compte de pension de retraite de la

fonction publique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 550 1 496
Cotisation patronale du gouvernement au Compte d’assurance-emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 260 298
Contributions de contrepartie du gouvernement au Régime de pensions du Canada et au

Régime des rentes du Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 401 347
Contributions de contrepartie du gouvernement au Compte de prestations de décès . . . . . . . . . 39 12

2 250 2 153
Moins : recouvrements des fonds renouvelables . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63 66

2 187 2 087
Forces canadiennes—

Contribution de contrepartie du gouvernement au Compte de pension de retraite des
Forces canadiennes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 529 521

Paiements législatifs en vertu de la Loi sur les prestations de retraite supplémentaires . . . . . . 10 11
Cotisation patronale du gouvernement au Compte d’assurance-emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72 82
Contribution de contrepartie du gouvernement au Régime de pensions du Canada et au

Régime des rentes du Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96 82
Contribution de contrepartie du gouvernement au Compte de prestations de décès. . . . . . . . . . (1) 2

706 698
Gendarmerie royale du Canada—

Contribution de contrepartie du gouvernement au Compte de pension de retraite de la
Gendarmerie royale du Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 185 174

Paiements législatifs en vertu de la Loi sur les prestations de retraite supplémentaires . . . . . . 17 9
Cotisation patronale du gouvernement au Compte d’assurance-emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21
Contribution de contrepartie du gouvernement au Régime de pensions du Canada et au

Régime des rentes du Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25

202 229
Toutes autres dépenses législatives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 5 253

Total des dépenses ministérielles imputées aux autorisations législatives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99 848 110 380

Comptes à fins déterminées consolidés—
Compte d’assurance-emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 752 11 029
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 585 1 487

Total des dépenses des comptes à fins déterminées consolidés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 337 12 516

Provision pour évaluation et autres éléments. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (403) (8 403)

Total des dépenses législatives nettes concernant les tiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 114 782 114 493
Recettes externes affectées aux dépenses. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 935 2 874

Total des dépenses législatives brutes concernant les tiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 117 717 117 367

TABLEAU 3.11
DÉPENSES EN VERTU D’AUTORISATIONS LÉGISLATIVES

(en millions de dollars)

2001-2002 2000-2001
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GRAPHIQUE 3E
DÉFICIT ACCUMULÉ AU 31 MARS

(en millions de dollars)

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

300,000

350,000

400,000

450,000

500,000

550,000

600,000

2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 624 110 87 621 536 489 (8 907)
2001 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 632 876 87 480 545 396 (18 148)
2000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 638 680 75 136 563 544 (12 713)
1999 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 640 301 64 044 576 257 (3 112)
1998 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 638 525 59 156 579 369 (3 817)
1997 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 640 657 57 471 583 186 8 897
1996 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 624 701 50 412 574 289 28 617
1995 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 584 798 39 126 545 672 37 462
1994 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 546 437 38 227 508 210 42 012
1993 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 503 884 37 686 466 198 41 021

TABLEAU 3.12
ÉTAT DU DÉFICIT ACCUMULÉ EN FONCTION DE L’ENSEMBLE DU PASSIF ET DE L’ACTIF

(en millions de dollars)

Déficit accumulé (1)

Total Moins Augmentation
Au 31 mars du passif total de l’actif Montant (Diminution)

DÉFICIT ACCUMULÉ
Le compte du déficit accumulé inscrit le total net des déficits

et excédents annuels du gouvernement du Canada depuis la
Confédération, avec certains montants imputés ou crédités
directement à ce compte en tenant compte de toute modification
apportée aux conventions comptables au cours de ces exercices. Le
déficit accumulé correspond à l’excédent du passif comptabilisé sur
le total de l’actif.

Un état des recettes, des dépenses et du déficit accumulé est
publié à la section 1 de ce volume.

Le tableau 3.12 présente un état comparatif du déficit accumulé,
en fonction de l’ensemble du passif et de l’actif, sur une échelle de
dix exercices. Le graphique 3E présente le déficit accumulé des dix
derniers exercices.

(1) Les déficits accumulés ont été redressés. Voir la note 3 iv de la section 1 de ce volume.
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SOCIÉTÉS D’ÉTAT CONSOLIDÉES

Cette section présente toute l’information liée aux sociétés
d’État consolidées. Les sociétés d’État consolidées sont les socié-
tés dont la principale source de revenus provient de fonds versés
par le gouvernement.

La consolidation comprend la combinaison, ligne par ligne, des
comptes de ces sociétés selon une méthode comptable uniforme et
l’élimination des soldes et opérations inter-sociétés. Avant l’élimi-
nation des soldes et opérations, les comptes des sociétés doivent
être redressés à la comptabilité du gouvernement. La plupart des
sociétés sont conformes aux principes comptables généralement
reconnus (PCGR) utilisés par les entreprises du secteur privé. La
différence la plus importante entre les PCGR et la méthode de
comptabilité du gouvernement est qu’en vertu des PCGR, les élé-
ments d’actif non financier, tels que les bâtiments, la machinerie,
l’outillage et les stocks, sont présentés comme éléments d’actif et
amortis au cours de leur durée de vie prévue ou lorsqu’ils sont utili-
sés. Le gouvernement considère l’achat de ces éléments d’actif
non financier comme des dépenses dans l’exercice de leurs acqui-
sitions.

États financiers sommaires des sociétés
d’État consolidées

Les tableaux qui suivent présentent les détails des actifs, pas-
sifs, revenus et dépenses des sociétés d’État consolidées.

Pour les sociétés ayant une fin d’exercice autre que le 31 mars,
les données sont fondées sur les états financiers intérimaires non
vérifiés préparés conformément aux plus récents états financiers
vérifiés.

Les tableaux 4.1 et 4.2 résument les opérations financières et les
résultats d’exploitation tels que rapportés par les sociétés d’État
consolidées.

L’actif financier comprend l’encaisse, les débiteurs, les prêts et
les placements. L’actif financier est séparé entre les tiers, le gou-
vernement et les sociétés d’État. L’actif financier provenant du
gouvernement et des sociétés d’État représente les débiteurs et les
prêts et placements entre les apparentés. Les biens matériels et
frais reportés sont des actifs tels que terrain, bâtiment, équipement
et stocks comptabilisés par les sociétés d’État selon des principes
comptables généralement reconnus qui diffèrent de ceux du gou-
vernement. Le passif comprend les créditeurs, les emprunts et
autres obligations. Le passif est séparé entre les tiers, le gouverne-
ment et les sociétés d’État. Les emprunts auprès de tiers
comprennent les dettes à long terme des sociétés. D’autres passifs
auprès de tiers représentent des créances pour achats, avantages
sociaux, divers créditeurs, contrats de location-acquisition et au-
tres postes analogues. Le passif provenant du gouvernement et des
sociétés d’État représente des créditeurs et des emprunts entre les
apparentés.

Les revenus sont des rentrées, des débiteurs et autres contrepar-
ties reçues ou à recevoir dans le cours des activités normales de
l’entreprise, généralement au titre de la vente de biens, de la presta-
tion de services et de l’utilisation de ressources par des tiers
moyennant des intérêts, des redevances ou des dividendes. Les re-
venus sont séparés entre les tiers, le gouvernement et les sociétés
d’État. Les revenus provenant du gouvernement et des sociétés
d’État sont plus détaillés afin de démontrer les produits provenant
des activités normales et l’aide financière reçue ou à recevoir du
gouvernement relativement aux opérations de l’exercice en cours.
Les dépenses représentent l’écoulement ou la diminution d’actifs,
ou la constitution de passif qui résultent des activités courantes
menées par la société en vue de générer des revenus ou de fournir
des services. Les dépenses sont séparées entre les tiers, le gouver-
nement et les sociétés d’État. Les revenus et les dépenses sont
utilisés pour déterminer le bénéfice net ou la perte nette de la socié-
té d’État. Les opérations dans l’avoir autre que le bénéfice net ou la
perte nette de l’exercice sont séparées entre des redressements et
des opérations avec le gouvernement. Les redressements com-
prennent les redressements d’exercices antérieurs et tout autre
postes ayant un effet sur l’avoir tel qu’inscrit par les sociétés. Les
opérations portant sur l’avoir avec le gouvernement comprennent
des dividendes déclarés ou des virements de profits au gouverne-
ment ainsi que des opérations de capital avec le gouvernement.
Dans le cas des sociétés d’État consolidées, la ligne «Conversion à
la comptabilité du gouvernement pour fins de consolidation» re-
présente les redressements nécessaires pour convertir les principes
comptables généralement reconnus des sociétés à la méthode de
comptabilité du gouvernement.

Ces tableaux comprennent l’information financière consolidée
concernant les sociétés d’État «mères» consolidées et l’informa-
tion financière des filiales en propriété exclusive non consolidées
avec leur société d’État «mère» mais plutôt directement consoli-
dées aux états financiers du gouvernement. Le Rapport annuel de
la Présidente du Conseil du Trésor au Parlement sur les sociétés
d’État et autres sociétés dans lesquelles le Canada détient des inté-
rêts présente une liste complète de toutes les sociétés d’État mères,
les filiales en propriété exclusive, les autres filiales et sociétés affi-
liées.

Les sociétés d’État consolidées sont classées soit mandataires
ou non mandataires de l’État. Le statut de mandataire peut être ex-
plicitement énoncé dans les lois constitutives ou conféré selon les
dispositions de la Loi sur le fonctionnement des sociétés du secteur
public. Conformément à l’article 54 de la Loi sur la gestion des fi-
nances publiques, le paiement de toute somme d’argent empruntée
par les sociétés d’État mandataires consolidées, de même que de
l’intérêt y afférent, doivent être imputés sur le Trésor et versés à
même ce Fonds. Il n’existe aucun emprunt de sociétés d’État man-
dataires consolidées pour l’exercice se terminant le 31 mars 2002.
Le passif éventuel des sociétés consolidées est présenté dans le ta-
bleau 4.3.

Le tableau 4.4 fournit un sommaire de l’aide financière aux so-
ciétés d’État consolidées provenant de crédits budgétaires du
gouvernement pour l’exercice clos le 31 mars 2002. Les différen-
ces entre les chiffres déclarés dans le tableau 4.2 et ceux déclarés
dans le tableau 4.4 sont dues aux différentes conventions compta-
bles utilisées et aux éléments en transit.
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Énergie atomique du Canada, Limitée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 220 815 10 998 692 190 924 003
Conseil des arts du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 294 275 5 190 23 491 322 956
Société immobilière du Canada —

Société du Vieux-Port de Montréal Inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 705 13 880 19 585
Société canadienne d’hypothèques et de logement —

Compte du Ministre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Société Radio-Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 185 057 161 245 1 171 733 1 518 035
Commission canadienne du lait —

Soutien laitier financé par le gouvernement du Canada . . . . . . . . . . . . . . 1 652 1 652
Société de développement de l’industrie cinématographique canadienne . . 19 492 37 183 6 627 63 302
Musée canadien des civilisations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 616 1 860 18 371 58 847
Musée canadien de la nature . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 601 537 36 823 46 961
La Fondation Canadienne des relations raciales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 476 24 000 64 26 540
Commission canadienne du tourisme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 029 14 436 2 178 46 643
Société du Fonds d’investissement du Cap-Breton inc.. . . . . . . . . . . . . . . . 41 295 29 41 324
Construction de défense (1951) Limitée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 286 3 681 1 447 7 414
Société d’expansion du Cap-Breton . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 219 5 427 682 14 328
La Société des ponts fédéraux Limitée (2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 559 14 052 107 856 143 467
Centre de recherches pour le développement international . . . . . . . . . . . . . 49 667 4 153 6 779 60 599
Marine Atlantic S.C.C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 197 225 190 231 387
Corporation du Centre national des Arts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 002 340 17 747 28 089
Commission de la Capitale nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112 211 3 490 471 393 587 094
Musée des beaux-arts du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 530 4 698 13 803 32 031
Musée national des sciences et de la technologie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 279 1 459 10 777 16 515
Queens Quay West Land Corporation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 901 5 901
Conseil canadien des normes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 392 1 558 2 038 5 988
VIA Rail Canada Inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97 410 24 504 604 793 726 707

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 181 014 320 463 3 427 891 4 929 368
Conversion à la comptabilité du gouvernement

pour fins de consolidation · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 839 3 427 891 3 428 730

Total selon la comptabilité du gouvernement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 180 175 320 463 1 500 638

TABLEAU 4.1

SITUATION FINANCIÈRE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT CONSOLIDÉES—ACTIF ET PASSIF
AU 31 MARS 2002

(en milliers de dollars)

Actif

Financier

Gouvernement et Biens matériels et Total
Sociétés d’État (1) Tiers sociétés d’État frais reportés de l’actif

(1) Toutes les sociétés d’État mentionnées dans ce tableau sont des sociétés d’État «mères» sauf pour la Société du Vieux-Port de Montréal Inc.
(2) Les montants des filiales Les Ponts Jacques Cartier et Champlain Incorporée et la Corporation du Pont international de la Voie maritime, Limitée sont consolidés avec l’information

financière de la Société des ponts fédéraux Limitée.
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682 058 57 174 739 232 184 771 924 003
113 090 35 113 125 209 831 322 956

8 484 10 788 19 272 313 19 585

731 330 662 652 1 393 982 124 053 1 518 035

1 652 1 652 1 652
8 545 15 896 24 441 38 861 63 302

19 169 17 673 36 842 22 005 58 847
38 494 11 195 49 689 (2 728) 46 961

70 70 26 470 26 540
11 104 21 133 32 237 14 406 46 643
2 586 213 2 799 38 525 41 324
4 370 440 4 810 2 604 7 414
9 073 401 9 474 4 854 14 328

20 589 72 618 93 207 50 260 143 467
18 279 32 449 50 728 9 871 60 599
2 335 221 507 223 842 7 545 231 387

11 923 15 796 27 719 370 28 089
66 626 1 565 68 191 518 903 587 094
10 155 19 051 29 206 2 825 32 031
4 056 12 505 16 561 (46) 16 515
2 933 31 300 34 233 (28 332) 5 901
3 110 849 3 959 2 029 5 988

28 572 603 942 632 514 94 193 726 707

1 798 603 1 809 182 3 607 785 1 321 583 4 929 368

1 037 835 1 564 106 2 601 941 826 789 3 428 730

760 768 245 076 1 005 844 494 794 1 500 638

Passif

Gouvernement Total Avoir Total
Tiers et du du du passif et

Emprunts Autres sociétés d’État passif Canada de l’avoir
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Énergie atomique du Canada, Limitée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 520 489 158 319 12 531 691 339
Conseil des arts du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 143 151 776 1 472 155 391
Société immobilière du Canada —

Société du Vieux-Port de Montréal Inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 539 9 151 807 23 497
Société canadienne d’hypothèques et de logement —

Compte du Ministre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 909 887 1 909 887
Société Radio-Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 514 640 840 404 151 094 1 506 138
Commission canadienne du lait —

Soutien laitier financé par le gouvernement du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 678 32 678
Société de développement de l’industrie cinématographique canadienne. . . . . . . . . . . . . 28 439 168 638 929 198 006
Musée canadien des civilisations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 906 53 473 3 212 68 591
Musée canadien de la nature . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 431 22 695 651 25 777
La Fondation canadienne des relations raciales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 274 1 274
Commission canadienne du tourisme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 003 85 408 747 94 158
Société du Fonds d’investissement du Cap-Breton inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 359 25 100 29 459
Construction de défense (1951) Limitée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 102 20 052 20 154
Société d’expansion du Cap-Breton . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 176 37 608 38 784
La Société des ponts fédéraux Limitée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 091 26 726 38 817
Centre de recherches pour le développement international . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 166 95 095 39 014 148 275
Marine Atlantique S.C.C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 613 37 390 21 240 118 243
Corporation du Centre national des Arts. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 045 21 628 5 591 49 264
Commission de la Capitale nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 462 101 887 4 583 140 932
Musée des beaux-arts du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 901 36 837 44 738
Musée national des sciences et de la technologie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 215 23 651 (1 199) 26 667
Queens Quay West Land Corporation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 407 4 000 22 407
Conseil canadien des normes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 781 6 737 952 12 470
VIA Rail Canada Inc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 259 962 164 330 49 689 473 981

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 546 144 3 988 318 336 465 5 870 927
Conversion à la comptabilité du gouvernement

pour fins de consolidation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 033 423 674 (240 052) 236 655

Total selon la comptabilité du gouvernement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 599 177 4 411 992 96 413 6 107 582

TABLEAU 4.2

REVENUS, DÉPENSES ET ÉVOLUTION DE L’AVOIR DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT CONSOLIDÉES
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2002

(en milliers de dollars)

Revenus

Gouvernement et
sociétés d’État

Aide
Sociétés d’État Tiers financière Autres Total

Les notes complémentaires au tableau 4.1 font partie intégrante de ce tableau.
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581 258 58 415 639 673 51 666 82 989 3 116 47 000 184 771
162 330 162 330 (6 939) 216 638 132 209 831

23 154 23 154 343 (10) (20) 313

1 808 325 101 562 1 909 887
1 468 004 26 741 1 494 745 11 393 108 660 4 000 124 053

32 678 32 678
193 447 2 364 195 811 2 195 36 666 38 861
60 526 6 372 66 898 1 693 20 312 22 005
24 639 3 596 28 235 (2 458) (270) (2 728)
1 530 1 530 (256) 26 726 26 470

80 092 5 800 85 892 8 266 9 527 (3 387) 14 406
8 094 833 8 927 20 532 17 993 38 525

20 140 20 140 14 2 590 2 604
12 750 25 098 37 848 936 3 918 4 854
41 721 41 721 (2 904) 53 164 50 260

138 560 138 560 9 715 156 9 871
112 412 112 412 5 831 1 714 7 545
45 757 3 265 49 022 242 128 370
96 518 8 666 105 184 35 748 484 247 (1 092) 518 903
35 611 8 740 44 351 387 2 438 2 825
26 568 1 668 28 236 (1 569) 1 523 (46)
6 497 6 497 15 910 (44 242) (28 332)

11 888 178 12 066 404 1 626 2 030
391 527 18 607 410 134 63 847 30 061 285 94 193

5 384 026 271 905 5 655 931 214 996 1 056 554 (1 383) 51 417 1 321 584

130 715 (82 552) 48 163 188 492 (965 248) 1 383 (51 417) (826 790)

5 514 741 189 353 5 704 094 403 488 91 306 494 794

Dépenses

Opérations portant
Gouvernement Avoir au sur l’avoir Avoir à la

et sociétés Bénéfice net ou début de avec le gouvernement fin de

Tiers d’État Total (perte nette) l’exercice Redressements Dividendes Capital l’exercice
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Passif éventuel des sociétés d’État
consolidées

Le tableau 4.3 résume le passif éventuel des sociétés d’État
consolidées. Un élément de passif éventuel signifie un élément de
passif possible qui peut se transformer en un élément de passif réel
advenant un ou plusieurs événements futurs.

Sociétés d’État mandataires

Société immobilière du Canada —
Société du Vieux-Port de Montréal Inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 837

Société de développement de l’industrie cinématographique canadienne—Garanties de prêts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 766
Construction de défense (1951) Limitée—Contrats en litige. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 962
Commission de la Capitale nationale—Divers litiges et ententes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 831

46 396
Sociétés d’État non mandataires

Centre de recherches pour le développement international . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 800
Marine Atlantique S.C.C.—Litige concernant un site contaminé, divers litiges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 799

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 995

TABLEAU 4.3

PASSIF ÉVENTUEL DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT CONSOLIDÉES

(en milliers de dollars)

31 mars 2002
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Aide financière aux sociétés d’État
consolidées provenant de crédits
budgétaires

Le tableau 4.4 résume l’aide financière provenant de crédits
budgétaires pour les sociétés d’État consolidées mandataires et
non mandataires. Ce tableau devrait être lu conjointement avec le
tableau 4.2. Le but pour lequel des versements ont été effectués à
même les crédits budgétaires se répartit en deux catégories : a) les
sommes destinées à combler des dépenses d’exploitation et b) les
sommes destinées aux dépenses en capital.

Tous les montants inscrits au tableau comprennent les imputa-
tions aux crédits ou autorisations approuvés par le Parlement.

Sociétés d’État mandataires

Énergie atomique du Canada, Limitée. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 211 240 211 240
Société immobilière du Canada Limitée —

Société du Vieux-Port de Montréal Inc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 325 11 325
Société canadienne d’hypothèques et de logement(2). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 909 887 1 909 887
Société Radio-Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 982 885 840 404 142 481
Commission canadienne du tourisme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 103 688 103 688
Société de développement de l’industrie cinématographique canadienne(3) . . . . . . . . . . . . . 170 843 170 843
Musée canadien des civilisations. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 735 53 735
Musée canadien de la nature . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 235 26 235
Société d’expansion du Cap-Breton . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 608 37 608
La Société des ponts fédéraux Limitée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92 860 92 860
Commission de la Capitale nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101 708 65 474 36 234
Musée des beaux-arts du Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 234 37 234 6 000
Musée national des sciences et de la technologie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 650 24 650

3 769 897 3 585 182 184 715
Sociétés d’État non mandataires

Conseil des arts du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 154 287 154 287
Centre de recherches pour le développement international . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 889 98 889
Marine Atlantique S.C.C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 784 36 784
Corporation du Centre national des Arts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 994 30 994
Conseil canadien des normes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 940 6 940
Queens Quay West Land Corporation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 000 4 000
VIA Rail Canada Inc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310 201 310 201

642 095 642 095

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 411 992 4 227 277 184 715

TABLEAU 4.4

AIDE FINANCIÈRE AUX SOCIÉTÉS D’ÉTAT CONSOLIDÉES PROVENANT DE CRÉDITS BUDGÉTAIRES
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2002

(en milliers de dollars)

Aide financière Buts

provenant de crédits Dépenses
budgétaires(1) Exploitation en capital

(1) Non compris les subventions et contributions versées aux sociétés d’État consolidées mandataires et non mandataires admissibles comme membres d’une catégorie générale de
bénéficiaires.

(2) Comprend les crédits budgétaires pour les programmes du gouvernement connus sous l’appellation «Compte du Ministre».
(3) Comprend une contribution de 64 975 $ du Fonds canadien de télévision sous le ministère du Patrimoine canadien.
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Comptes d’assurance—
Agriculture et Agroalimentaire—

Compte de stabilisation concernant le grain
de l’Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 176 137 19 913 27 196 050

Moins : prêts portant intérêt . . . . . . . . . . . . . . . 1 112 000 000 1 112 000 000

(1 084 823 863) 19 913 (1 084 803 950)

Caisse de réassurance-récolte . . . . . . . . . . . . . . 330 836 900 13 342 906 344 179 806
Moins : prêts portant intérêt . . . . . . . . . . . . . . . 277 514 751 277 514 751

53 322 149 13 342 906 66 665 055

Comptes de stabilisation des produits
agricoles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 263 800 3 884 259 916

(1 031 237 914) 13 362 819 3 884 (1 017 878 979)

Finances—
Compte d’indemnisation d’acheteurs de

titres de placement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 303 45 303
Santé—

Caisse supplémentaire d’assurance-
santé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 387 28 387

Développement des ressources humaines—
Compte d’assurance-emploi,

(2)

tableau 4.6 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 178 336 914 18 051 897 474 1 449 027 094 13 907 921 908 1 408 703 718 39 362 635 856
Ressources naturelles—

Commission canadienne de sûreté nucléaire—
Compte de réassurance de la responsabilité

nucléaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 551 921 1 500 553 421
Transports—

Caisse d’indemnisation des dommages dus
à la pollution par les hydrocarbures
causée par les navires . . . . . . . . . . . . . . . . . . 304 809 154 33 615 15 192 225 3 543 524 316 491 470

Total des comptes d’assurance . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 452 533 765 18 065 295 408 1 464 219 319 13 911 469 316 1 408 703 718 38 661 875 458

TABLEAU 4.5

COMPTES À FINS DÉTERMINÉES CONSOLIDÉS

Rentrées et autres crédits Paiements et autres débits

Opérations Opérations Opérations Opérations
1er avril 2001 externes internes externes internes 31 mars 2002

$ $ $ $ $ $

COMPTES À FINS DÉTERMINÉES
CONSOLIDÉS

Les comptes à fins déterminées consolidés constituent des
catégories spéciales de recettes et de dépenses qui présentent
les opérations de certains comptes dont les lois habilitantes
exigent que les recettes soient affectées à une fin particulière,
et que les paiements et dépenses connexes soient imputés sur
de telles recettes. Ils sont utilisés principalement pour les
activités analogues à celles des ministères et dont les
opérations ne représentent pas des créances envers des tiers
mais essentiellement consistent en des recettes et des dépenses
du gouvernement.

Les opérations de ces comptes sont maintenant présentées
avec les recettes et les dépenses afin de fournir une
comptabilisation plus étendue des résultats d’exploitation liés
au gouvernement.

Toutefois, les lois habilitantes exigent que les opérations
relatives à chaque compte soient comptabilisées séparément.
Le tableau 4.5 présente un sommaire des soldes et des
opérations de ces comptes, ainsi que les lois l’exigent. Une
description narrative est fournie pour les comptes présentés au
tableau 4.5. Cette description suit le même ordre de
présentation que celui du tableau respectif.

Les états financiers du Compte d’assurance-emploi, de
même que le rapport du vérificateur général, se trouvent à la fin
de la présente section.

(1)
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Autres comptes à fins déterminées
consolidés—

Patrimoine canadien—
Commission des champs de bataille

nationaux—Fonds de fiducie . . . . . . . . . . . . 490 856 155 500 15 400 252 214 409 542
Agence Parcs Canada—

Comptes des nouveaux parcs et sites
historiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 934 276 520 794 16 512 700 3 810 920 1 028 998 13 127 852

1 425 132 676 294 16 528 100 4 063 134 1 028 998 13 537 394

Environnement—
Comptes pour dommages environnementaux . 347 894 227 775 142 181 433 488

Finances—
Compte de retenues pour la Banque commer-

ciale du Canada et la Banque Northland . . . 246 223 464 246 223 464
Pêches et Océans—

Compte d’amende additionnelle
pour poisson . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 515 011 314 551 242 934 335 586 293

Affaires indiennes et du Nord canadien—
Fonds pour l’étude de l’environnement . . . . . . 27 191 (208 942) 236 133

Ressources naturelles—
Fonds pour l’étude de l’environnement . . . . . . 888 583 (138 088) 1 087 267 (138 088) 800 000 1 175 850

Conseil privé—
Bureau canadien d’enquête sur les accidents

de transport et de la sécurité
des transports—

Compte sur le système d’enregistrement
de vol . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Travaux publics et Services gouvernementaux—
Compte du produit de l’aliénation des

biens saisis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 301 822 (33 491) 13 549 801 3 006 195 7 247 864 11 564 073
Transports—

Amendes pour le transport des marchan-
dises dangereuses. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 133 873 128 500 262 373

Total des autres comptes à fins déterminées

consolidés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 257 862 970 1 175 541 31 165 168 7 107 414 9 077 197 274 019 068

Dotations—
Patrimoine canadien—

Agence Parcs Canada—
Compte de fiducie de Mackenzie King . . . . 270 275 45 275 225 000

Santé—
Instituts de recherche en santé du Canada—

Dotations pour la Recherche en santé . . . . . 75 000 65 267 140 267
Industrie—

Conseil de recherches en sciences
humaines—

Fonds pour les boursiers de la Reine . . . . . . 250 000 250 000

Total dotations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 595 275 65 267 45 275 615 267

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 710 992 010 18 066 536 216 1 495 384 487 13 918 622 005 1 417 780 915 38 936 509 793

TABLEAU 4.5

COMPTES À FINS DÉTERMINÉES CONSOLIDÉS—Fin

Rentrées et autres crédits Paiements et autres débits

Opérations Opérations Opérations Opérations
1er avril 2001 externes internes externes internes 31 mars 2002

$ $ $ $ $ $

(1) Certains comptes à fins déterminées consolidés qui étaient inscrits au tableau 4.5 au cours de l’exercice précédent, ont été transféré à la section 6, soit au tableau 6.29
«Autres comptes à fins déterminées» soit au tableau 6.32 «Recettes reportées—Comptes à fins déterminées».

(2) Le solde d’ouverture a été redressé d’un montant de 116 219 586 $. Voir le tableau 4.6 pour renseignements supplémentaires.
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Comptes d’assurance

Pour les comptes d’assurance suivants, les rentrées et autres
crédits provenant de tiers de 18 065 millions de dollars
(18 744 millions de dollars en 2001) sont inscrits comme des
recettes, tandis que les paiements et autres débits à des tiers de
13 911 millions de dollars (11 193 millions de dollars en 2001)
sont inscrits comme des dépenses à l’état des recettes, des
dépenses et du déficit accumulé.

Les rentrées et autres crédits de 1 464 millions de dollars
(1 879 millions de dollars en 2001), et les paiements et autres
débits de 1 409 millions de dollars (1 289 millions de dollars en
2001), internes aux opérations du gouvernement, ont été
annulés afin de présenter les opérations avec les tiers.

Compte de stabilisation concernant le grain de
l’Ouest

Le but de la Loi de stabilisation concernant le grain de
l’Ouest était de protéger les producteurs de grains des prairies
contre des baisses de revenu considérables et inattendues, au
moyen de la stabilisation des rentrées provenant de la
production et de la vente des grains suivants : le blé, l’avoine,
l’orge, le seigle, la graine de lin, le canola, les graines de
moutarde, le triticale, les céréales mélangées, les graines de
tournesol, le sarrasin, les pois, les lentilles, la féverole et le
millet ainsi que tout autre grain produit dans la région désignée
et qui est un grain pour lequel un échelon a été établi et désigné
comme «Ouest canadien» dans un règlement émis en vertu de la
Loi sur les grains du Canada.

Ce Compte de stabilisation enregistre des fonds à cet effet
qui proviennent :

a) de con t r ibu t ions ve r sées pa r l e s p roduc teu r s
participants—un taux de contribution s’échelonnant de
1 à 4 pour cent du produit de la vente de grain par le
participant jusqu’à un montant maximal annuel de
60 000 $;

b) de contr ibut ions du gouvernement égales aux
contributions versées par les producteurs, plus 2 pour
cent du produit de la vente du grain admissible de tous
les participants sur lequel les participants ont payé une
contribution;

c) d’intérêt sur le montant au crédit du Compte de
stabilisation, aux taux et en conformité avec les
modalités fixées par le ministre des Finances; et,

d) conformément à l’article 45 de la Loi de stabilisation
concernant le grain de l’Ouest, des avances à même le
Trésor lorsque le solde du Compte n’est pas suffisant
pour permettre le paiement des versements de
stabilisation et autres montants à être imputés au
Compte en ver tu de l ’ar t ic le 44 de la Loi de
stabilisation concernant le grain de l’Ouest.

La comptabilisation du déficit au moment de la fermeture
du Compte de stabilisation pour le grain de l’Ouest est sujet
aux réserves formulées au paragraphe 24(3) de la Loi sur la
protection du revenu agricole : «Le gouverneur en conseil
peut, par décret, fixer la date de fermeture du compte» en vertu
du paragraphe 1. La Loi de stabilisation concernant le grain de
l’Ouest a été abrogée et remplacée par la Loi sur la protection
du revenu agricole le 1er avril 1991.

Les rentrées et autres crédits de tiers de 20 mille dollars
(141 mille dollars en 2001) sont inscrits comme des recettes à
l’état des recettes, des dépenses et du déficit accumulé. Ce
montant représente des remboursements de paiements en trop
aux producteurs lorsque le programme fonctionnait de façon
active.

Caisse de réassurance-récolte

Ce compte restera en opération dans les comptes du Canada
en vertu du paragraphe 13(1) de la Loi sur la protection du
revenu agricole laquelle assure les provinces participantes
pour les frais encourus relativement à l’administration de
d i v e r s r é g i m e s d ’ a s s u r a n c e - r é c o l t e . L a C a i s s e d e
réassurance-récolte est actuellement régie par la Loi sur la
protection du revenu agricole.

Les recettes de la Caisse proviennent des sommes versées
par les provinces aux fins de réassurance. Les dépenses de la
Caisse sont constituées de paiements effectués aux provinces
aux termes des accords de réassurance. Lorsque les recettes de
la Caisse sont inférieures aux paiements à effectuer, le ministre
des Finances procède à des avances de fonds additionnelles
pour couvrir ces obligations. Ces avances sont remboursées
sans intérêt à même les recettes futures provenant des
provinces.

Les rentrées et autres crédits provenant de tiers de
13 millions de dollars (13 millions de dollars en 2001) sont
inscrits comme des recettes à l’état des recettes, des dépenses
et du déficit accumulé.

Comptes de stabilisation des produits agricoles

Le but de ces comptes était de réduire les pertes de revenu
des producteurs découlant des risques du marché au moyen de
la stabilisation des prix. Les primes étaient partagées
également entre le gouvernement du Canada, les provinces
participantes et les producteurs participants.

Comme les programmes sont déjà résiliés, les comptes
suivants demeurent en opérations uniquement pour le
recouvrement de débiteurs :

a) porcs;

b) bovins d’engraissement;

c) bovins d’abattage;

d) veaux de court engraissement;

e) agneaux élevés à la ferme;

f) troupeau de brebis;
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g) haricots ronds blancs;

h) haricots ou haricots canneberges;

i) autres haricots comestibles;

j) miel;

k) oignons;

l) pommes; et

m) betteraves à sucre.

Ces comptes demeurent en opération dans les comptes du
Canada en vertu du paragraphe 16(2) de la Loi sur la protection
du revenu agricole. La Loi sur la stabilisation des prix
agricoles qui régissait les comptes de stabilisation a été
abrogée et remplacée par la Loi sur la protection du revenu
agricole le 1er avril 1991.

Les paiements et autres débits à des tiers de 4 mille dollars
(“néant” en 2001) sont inscrits comme des dépenses à l’état des
recettes, des dépenses et du déficit accumulé.

Compte d’indemnisation d’acheteurs de titres de
placement

L’article 57 de la Loi sur la gestion des finances publiques
prévoit pour ce compte auquel est crédité un montant de
25 000 $, d’autres montants affectés par le Parlement à
l’application du présent article et tout recouvrement de pertes
dont il est question à l’article 58 de la Loi. Cette somme a été
augmentée à 50 000 $, à la suite de la soumission no 817667 du
Conseil du Trésor émise le 12 décembre 1991.

Tel qu’énoncé à l’article 58 de la Loi, le ministre peut, dans
le cadre des règlements, prélever sur le compte les montants
nécessaires pour rembourser les pertes subies par les
souscripteurs à des titres du gouvernement, qui ont acquitté en
tout ou en partie le prix de titres mais qui ne les ont pas reçus ou
qui n’ont pas été remboursés, ainsi que les pertes subies par
quiconque lors du rachat de titres.

Caisse supplémentaire d’assurance-santé

Ce compte a été établi en vertu du crédit L16b de la
Loi n

o 2 de 1973 portant affectation de crédits, pour permettre
des paiements aux personnes qui, sans être elles-mêmes
responsables, ont perdu ou n’ont pu obtenir les services de
santé assurés aux termes de la Loi canadienne sur la santé, et
conformément avec l ’Accord fédéra l -provinc ia l sur
l’éligibilité et la transférabilité. Des cotisations sont versées au
compte par toutes les provinces, proportionnellement à la
population, et une contribution d’appariement est versée par le
gouvernement fédéral.

Compte d’assurance-emploi

La Loi sur l’assurance-emploi prévoit un régime contributif
d’assurance-emploi obligatoire pour tous les employés et les
employeurs, à de rares exceptions près.

La Loi autorise l’établissement d’un compte dans les
c o m p t e s d u C a n a d a , c o n n u s o u s l e n o m : « C o m p t e
d’assurance-emploi».

La Loi stipule que les éléments suivants soient portés au
crédit du Compte : a) les cotisations, pénalités et intérêts; b) les
remboursements de versements excédentaires de prestations et
des mesures de soutien selon la partie II de la Loi; c) les
remboursements de versements excédentaires effectués par la
Commission aux termes des ententes sur le développement du
marché du travail d) les sommes perçues pour services rendus à
d’autres ministères ou organismes du gouvernement, ou au
public; e) les sommes fournies à toute fin relative à
l’assurance-emploi, autorisées par affectation de crédits et
r e l e v a n t d e s f o n c t i o n s d e l a C o m m i s s i o n d e
l’assurance-emploi du Canada; et, f) les intérêts sur le solde du
Compte, selon les taux que le ministre des Finances peut
autoriser.

La Loi prévoit aussi que les éléments suivants soient de la
Commission imputés au Compte : a) les prestations, les
mesures de soutien ainsi que l’aide financière versé en vertu de
la partie II de la Loi; b) les contributions aux provinces en vertu
des ententes sur le développement du marché du travail; c) les
f ra i s d ’admin i s t r a t ion de la Lo i , inc luan t l e s f ra i s
d’administration transférés aux provinces; et, d) les intérêts sur
les avances consenties par le ministre des Finances.

Le taux de cotisation pour chaque 100 $ de rémunérations
assurables s’élevait à 2,25 $ du 1er avril 2001 au 31 décembre 2001
et à 2,20 $ du 1er janvier 2002 au 31 mars 2002. Les cotisations
de l’employeur représentent 1,4 fois celles des employés. Les
prestations hebdomadaires maximales s’élevaient à 413 $ pour
tout l’exercice.

Les rentrées et autres crédits provenant de tiers de
18 052 millions de dollars (18 732 millions de dollars en 2001)
sont inscrits comme des recettes, tandis que les paiements et
autres débits à des tiers de 13 908 millions de dollars
(11 185 millions de dollars en 2001) sont inscrits comme des
dépenses à l’état des recettes, des dépenses et du déficit
accumulé.

Les rentrées et autres crédits de 1 449 millions de dollars
(1 862 millions de dollars en 2001), et les paiements et autres
débits de 1 409 millions de dollars (1 289 millions de dollars en
2001), internes aux opérations du gouvernement, ont été
annulés afin de présenter les opérations avec les tiers.
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Le tableau 4.6 présente un état des opérations du Compte
d’assurance-emploi. Les données du tableau 4.6 sont
présentées selon la méthode de la comptabilité d’exercice
modifiée (antérieurement présenté sur une base de caisse).
Cette méthode est utilisée pour permettre une conciliation
directe des données avec les comptes du Canada et les données
du tableau 4.5.

Compte de réassurance de la responsabilité
nucléaire

Ce compte a été établi conformément aux articles 16 et 17 de
la Loi sur la responsabilité nucléaire, afin d’enregistrer des
primes, et pour pourvoir au paiement de réclamations qui
découlent d’accidents survenant dans une installation assurée.

Les rentrées et autres crédits provenant de tiers de 2 mille
dollars (2 mille dollars en 2001) sont inscrits comme des
recettes à l’état des recettes, des dépenses et du déficit
accumulé.

Caisse d’indemnisation des dommages dus à la
pollution par les hydrocarbures causée par les
navires

Ce compte a été établi en vertu de l’article 702 de la Loi sur
la marine marchande du Canada, afin de comptabiliser les
paiements de tonnage prélevés sur le pétrole transporté par
navire sur les eaux canadiennes. Les réclamations à l’égard de
la pollution des Maritimes, les honoraires de l’administrateur
du fonds, et les dépenses connexes de la lutte contre la
pollution pétrolière, sont financés à même ce fonds.

Les rentrées et autres crédits provenant de tiers de 34 mille
dollars (14 mille dollars en 2001) sont inscrits comme des
recettes, tandis que les paiements et autres débits à des tiers de
4 millions de dollars (7 millions de dollars en 2001) sont
inscrits comme des dépenses à l’état des recettes, des dépenses
et du déficit accumulé. Les rentrées et autres crédits de
15 millions de dollars (17 millions de dollars en 2001), internes
aux opérations du gouvernement, ont été annulés afin de
présenter les opérations avec les tiers.

Autres comptes à fins déterminées
consolidés

Pour les autres comptes à fins determinées suivants, les
rentrées et autres crédits provenant de tiers de 1 million de
dollars (15 millions de dollars en 2001) sont inscrits comme
des recettes, tandis que les paiements et autres débits à des tiers
de 7 millions de dollars (11 millions de dollars en 2001) sont
inscrits comme des dépenses à l’état des recettes, des dépenses
et du déficit accumulé.

Les rentrées et autres crédits de 31 millions de dollars
(11 millions en 2001), et les paiements et autres débits de
9 millions de dollars (20 millions de dollars en 2001), internes
aux opérations du gouvernement, ont été annulés afin de
présenter les opérations avec les tiers.

Commission des champs de bataille
nationaux—Fonds de fiducie

Ce compte a été établi lors de la création de la Commission
des champs de bataille nationaux, pour l’acquisition de
différentes propriétés pour le développement du parc. L’argent
provient de contributions de particuliers, de corporations
municipales, de gouvernements provinciaux et d’autres,
versées pour les buts de la Commission, tel que prévu dans sa
loi constitutive. À la suite des acquisitions de terrains de la
Commission, il est demeuré un montant d’argent qui a augmenté
avec les années puisqu’il portait intérêts alors que la Commission
était énumérée à l’annexe C de la Loi sur la gestion des finances
publiques, soit avant le 1er septembre 1984.

Agence Parcs Canada—Comptes des nouveaux
parcs et sites historiques

Ce compte a été établi en vertu de la Loi sur l’Agence Parcs
Canada afin d’enregistrer les paiements qui seront utilisés
pour l’acquisition de terrains et de biens requis pour
l’établissement de parcs nationaux, de lieux historiques
nationaux ou d’autres aires patrimoniaux protégées qui ne sont
pas encore pleinement opérationnelles, ainsi que le versement
de contributions connexes.

Comptes pour dommages environnementaux
(antérieurement Compte de restauration des
habitats du poisson)

Ce compte a été établi afin de gérer des montants adjugés par
la cour ou d’ autres indemnisations accordées à Environnement
Canada pour dommages causés à l’environnement.

RENTRÉES ET AUTRES CRÉDITS—
Cotisations—

Employeurs et employés . . . . . . . . . . . . . 18 342 18 988
Pénalités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72 41
Intérêts gagnés. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 087 1 565

19 501 20 594

PAIEMENTS ET AUTRES DÉBITS—
Prestations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 855 10 201
Prestations selon la Partie II —

transferts aux provinces . . . . . . . . . . . . . . 893 890
Frais d’administration . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 409 1 289
Frais d’administration

transférés aux provinces . . . . . . . . . . . . . 90 94
Créances irrécouvrables . . . . . . . . . . . . . . . 69

15 316 12 474

Variation nette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 185 8 120
Solde au début de l’exercice . . . . . . . . . . . . . 35 178 27 175

39 363 35 295
Changement de présentation . . . . . . . . . . . . . (117)

Solde à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . 39 363 35 178

TABLEAU 4.6

OPÉRATIONS DU COMPTE
D’ASSURANCE-EMPLOI
(en millions de dollars)

2001-2002 2000-2001
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Compte de retenues pour la Banque commerciale
du Canada et la Banque Northland

Ce compte a été établi pour inscrire les retenues provenant
de la Banque commerciale du Canada et de la Banque
Northland, suite à leur fermeture.

Au cours de l’exercice, aucune réclamation n’a été reçue
pouvant résulter en des paiements possibles de ce compte.

Compte d’amende additionnelle pour poisson

Ce compte a été établi afin d’enregistrer les sommes
d’argent reçues de personnes qui ont été déclarées coupables
d’une infraction en vertu de la Loi sur les pêches, selon l’alinéa
79(2) (f) de la Loi.

Affaires indiennes et du Nord canadien—
Fonds pour l’étude de l’environnement

Ce compte a été établi en vertu du paragraphe 76(1) de la Loi
fédérale sur les hydrocarbures. Le but du Fonds est de financer
les études de l’environnement et sociales, afin de déterminer
les modalités du fonctionnement de l’exploitation et de la
production de l’exploration des terres limitrophes, autorisées
en vertu de cette Loi ou de toute autre loi du Parlement.

Ressources naturelles—Fonds pour l’étude de
l’environnement

Ce compte a été établi en vertu du paragraphe 76(1) de la Loi
fédérale sur les hydrocarbures. Le but du Fonds est de financer
les études de l’environnement et sociales, afin de déterminer
les modalités du fonctionnement de l’exploitation et de la
production de l’exploration des terres limitrophes, autorisés en
vertu de cette Loi ou de toute autre loi du Parlement.

Compte sur le système d’enregistrement de vol

Ce compte a été établi afin d’inscrire les dons en argent
provenant d’autres organismes du gouvernement de sécurité
ayant acquis un logiciel, lequel a été développé par le Bureau
canadien d’enquête sur les accidents de transport et de la
sécurité des transports pour être utilisé lors d’enquête sur les
accidents aéronautiques, dans le but de renforcer la sécurité
aérienne.

Durant l’année, le compte a été fermé.

Compte du produit de l’aliénation des biens saisis

Ce compte a été établi en vertu de l’article 13 de la Loi sur
l’administration des biens saisis, pour enregistrer le produit
net de l’aliénation de biens saisis et confisqués au nom de sa
Majesté ou les amendes perçues ainsi que les sommes reçues de
gouvernements étrangers conformément aux accords pour les
fins de la Loi. La Loi stipule aussi que les sommes suivantes
soient portées au débit du compte : les dépenses de
fonctionnement encourues dans l’application de la Loi, les
sommes payées pour des réclamations et les remboursements
d’avances du ministre des Finances, l’encaissement d’intérêts
provenant du Compte du produit de l’aliénation des biens saisis
ainsi que la distribution des recettes aux autres ministères du
gouvernement et au Trésor.

Amendes pour le transport des marchandises
dangereuses

Ce compte a été établi en vertu de la Loi sur le transport de
marchandises dangereuses 1992 et des règlements qui y sont
liés afin d’enregistrer les amendes perçues par les tribunaux.

Dotations

Pour les comptes de dotations, les rentrées et autres crédits
provenant de tiers de 65 mille dollars (17 mille dollars en 2001)
sont inscrits comme des recettes, tandis que les paiements et
autres débits à des tiers de 45 mille dollars (12 mille dollars en
2001) sont inscrits comme des dépenses à l’état des recettes,
des dépenses et du déficit accumulé.

Compte de fiducie de Mackenzie King

Feu le très honorable W L Mackenzie King a légué, au
gouvernement du Canada, la Maison Laurier à Ottawa, et la
somme de 225 000 $. Le montant de 225 000 $ a été crédité au
compte et génère de l’intérêt, suivant les dispositions de
l’article 3 de la Loi sur la Maison Laurier. Les intérêts doivent
être affectés à l’entretien de la Maison Laurier, qui doit être
conservée comme lieu d’intérêt historique, de même que pour
des fins de facilités d’étude et de recherches.

Instituts de recherche en santé du
Canada—Dotations pour la recherche en santé

Ce compte a été établi en vertu de la section 29 de la Loi
portant création des Instituts de recherche en santé du Canada,
afin d’inscrire les dons multiples reçus des donateurs pour les
besoins de recherche en santé. L’intérêt perçu est utilisé pour
verser des subventions aux fins de recherches.

Fonds pour les boursiers de la Reine—Conseil de
recherches en sciences humaines

Ce fonds représente une subvention au montant de 250 000 $
accordée en vertu du crédit 45a de la Loi n

o
5 de 1973-1974

portant affectation de crédits. L’intérêt gagné est utilisé afin de
payer des bourses d’études aux étudiants diplômés dans
certains domaines d’études canadiennes.
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ÉTAT SUPPLÉMENTAIRE

Compte d’assurance-emploi

RESPONSABILITÉ DE LA DIRECTION À L’ÉGARD DES ÉTATS
FINANCIERS

Les états financiers du Compte d’assurance-emploi ont été
préparés par la direction de la Commission de l’assurance-em-
ploi du Canada conformément aux principales conventions
comptables énoncées dans la note 2 aux états financiers. La di-
rection répond de l’intégrité et de l’objectivité des données et
des estimations importantes qui y figurent.

Pour assumer cette responsabilité, la direction a établi et
maintient l’utilisation de registres comptables, de systèmes de
contrôle financier et de gestion, de systèmes d’information et
de pratiques de gestion. Ces éléments ont pour but de fournir
l’assurance raisonnable que l’information financière fournie
est fiable, et que les opérations sont conformes à la Loi sur l’as-
surance-emploi et à son règlement ainsi qu’à la Loi sur la
gestion des finances publiques et aux règlements qui en décou-
lent.

Le vérificateur externe du Compte d’assurance-emploi, soit
la vérificatrice générale du Canada, vérifie les états financiers
et présente son rapport à la ministre du Développement des res-
sources humaines.

Les états financiers du Compte d’assurance-emploi font
partie intégrante des Comptes publics du Canada, lesquels sont
déposés au Parlement et remis au Comité permanent des comp-
tes publics aux fins d’examen.

Le sous-ministre adjoint des
Services financiers et administratifs,

Développement des ressources humaines Canada

ALAN WINBERG

La vice-présidente de la Commission
de l’assurance-emploi du Canada,

MARYANTONETT FLUMIAN

le 26 juillet 2002

RAPPORT DU VÉRIFICATEUR

À LA MINISTRE DU DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES

J’ai vérifié le bilan du Compte d’assurance-emploi au
31 mars 2002 et l’état des résultats et de l’excédent accumulé
de l’exercice terminé à cette date. La responsabilité de ces états
financiers incombe à la direction de la Commission de l’assu-
rance-emploi du Canada. Ma responsabilité consiste à
exprimer une opinion sur ces états financiers en me fondant sur
ma vérification.

Ma vérification a été effectuée conformément aux normes
de vérification généralement reconnues du Canada. Ces nor-
mes exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de
manière à fournir l’assurance raisonnable que les états finan-
c ie rs sont exempts d’ inexac t i tudes impor tan tes . La
vérification comprend le contrôle par sondages des éléments
probants à l’appui des montants et des autres éléments d’infor-
mation fournis dans les états financiers. Elle comprend
également l’évaluation des principes comptables suivis et des
estimations importantes faites par la direction, ainsi qu’une ap-
préciation de la présentation d’ensemble des états financiers.

À mon avis, ces états financiers donnent, à tous les égards
importants, une image fidèle de la situation financière du
Compte d’assurance-emploi au 31 mars 2002 ainsi que des ré-
sultats de son exploitation et de ses flux de trésorerie pour
l’exercice terminé à cette date selon les principales conven-
tions comptables énoncées dans la note 2 aux états financiers.

J’aimerais réitérer les préoccupations exprimées dans les
rapports précédents quant à la taille de l’excédent accumulé
qui a augmenté d’environ 4 milliards de dollars au cours de
l’exercice pour at te indre 40 mil l iards de dol lars au
31 mars 2002. Ce montant dépasse largement la réserve maxi-
male de 15 milliards de dollars que l’actuaire en chef de
Développement des ressources humaines Canada considérait
suffisante dans son dernier rapport portant sur les taux de coti-
sation de 2001. Comme l’indique la note 5 aux états financiers,
les taux de cotisations pour 2001 et 2002 ont été établis respec-
tivement par la Commission de l’assurance-emploi du Canada
et le gouverneur en conseil. Ni la Commission ni le gouverne-
ment n’ont, lors de l’établissement de ces taux, clarifié et
divulgué ce qu’ils considèrent un niveau approprié d’excédent
accumulé, le temps requis pour y parvenir ainsi que les facteurs
considérés. Par conséquent, je ne peux conclure que l’esprit de
la Loi sur l’assurance-emploi a été respecté lors de l’établisse-
ment des taux de cotisation.

La vérificatrice générale du Canada
Sheila Fraser, FCA

Ottawa, Canada
le 26 juillet 2002
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Revenus
Cotisations (note 6) . . . . . . . . . . . . . . . . 18 295 188 18 999 354
Intérêts sur le solde du compte

auprès du receveur général du
Canada (note 7). . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 087 287 1 564 825

Pénalités. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 004 75 735

19 447 479 20 639 914

Dépenses
Prestations et mesures

de soutien (note 8 et
tableau) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 685 672 11 443 868

Frais d’administration (note 9) . . . . . . . 1 475 954 1 407 995
Créances douteuses . . . . . . . . . . . . . . . . 72 536 25 950

15 234 162 12 877 813

Excédent de l’exercice. . . . . . . . . . . . . . . . 4 213 317 7 762 101
Excédent accumulé au début

de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 964 619 28 202 518

Excédent accumulé à la fin de
l’exercice (note 5) . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 177 936 35 964 619

ÉTAT DES RÉSULTATS ET DE
L’EXCÉDENT ACCUMULÉ
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2002
(en milliers de dollars)

2002 2001

Les notes complémentaires et le tableau font partie intégrante de ces états financiers.

Approuvé par :

Le sous-ministre adjoint des

Services financiers et administratifs,

Développement des ressources humaines Canada

ALAN WINBERG

La vice-présidente de la Commission

de l’assurance-emploi du Canada,

MARYANTONETT FLUMIAN

Les notes complémentaires et le tableau font partie intégrante de ces états financiers.

Solde du compte auprès du receveur
général du Canada (note 7) . . . . . . . . . . 39 703 968 35 630 446

Cotisations à recevoir . . . . . . . . . . . . . . . . 801 000 848 000
Montants à recevoir des

prestataires (note 3) . . . . . . . . . . . . . . . . 402 835 399 691

40 907 803 36 878 137

BILAN AU 31 MARS 2002
(en milliers de dollars)

ACTIF 2002 2001

Mandats non encaissés . . . . . . . . . . . . . . . 103 074 86 812
Montants à payer (note 4) . . . . . . . . . . . . . 22 982 202 431
Prestations à payer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 603 811 624 275

729 867 913 518

Excédent accumulé (note 5) . . . . . . . . . . . 40 177 936 35 964 619

40 907 803 36 878 137

PASSIF 2002 2001

Compte d’assurance-emploi—Suite
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1. Pouvoirs, objectif et responsabilités

La Commission de l’assurance-emploi du Canada (la
Commission), un établissement public inscrit à l’annexe II
de la Loi sur la gestion des finances publiques, administre
la Loi sur l’assurance-emploi (la Loi). La Commission est
cogérée par le gouvernement, les travailleurs et les em-
ployeurs. L’objectif de la Loi est d’offrir une source de
revenu d’appoint temporaire et une aide aux travailleuses
et aux travailleurs admissibles. Les opérations financières
associées à cet objectif sont comptabilisées dans le Compte
d’assurance-emploi.

Le Compte d’assurance-emploi (le Compte) a été établi
dans les comptes du Canada en vertu de la Loi. Toutes les
sommes reçues en vertu de la Loi sont versées au Trésor et
créditées au Compte. Les prestations et les frais d’adminis-
tration de la Loi sont payés à même le Trésor et débités au
Compte.

Le ministre du Revenu national a la responsabilité de
percevoir les cotisations patronales et ouvrières. De même,
il est responsable d’administrer et d’appliquer les disposi-
tions de la Loi relatives aux montants à recouvrer des
prestataires à revenus élevés.

La Loi , qui est entrée en vigueur en juillet 1996, autorise
le gouvernement du Canada à conclure des ententes sur le
développement du marché du travail avec chaque province
et territoire pour la conception, la gestion et l’administra-
tion des prestations d’emploi actives et des mesures de
soutien prescrites dans la Loi. À l’exception de l’Ontario,
des ententes ont été conclues et mises en oeuvre avec toutes
les provinces et territoires.

Le partage des responsabilités varie d’une entente à
l’autre. Dans certains cas, les provinces et territoires assu-
rent la gestion des prestations actives et des mesures de
soutien; dans d’autres, l’entente prévoit une gestion par-
tagée des programmes avec le gouvernement fédéral.

2. Principales conventions comptables

Le Compte fait partie du périmètre comptable du gou-
vernement du Canada. À ce titre, ses opérations sont
consolidées avec celles du gouvernement et sont présen-
tées dans les états financiers du gouvernement du Canada.
Les états financiers du Compte sont également présentés
dans le Volume 1 des Comptes publics du Canada.

a) Méthode de comptabilité

Les revenus et les dépenses sont comptabilisés selon la
méthode de la comptabilité d’exercice.

Compte d’assurance-emploi—Suite

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2002

b) Revenus - Cotisations

Les cotisations sont enregistrées selon une estimation
des montants à percevoir pour l’exercice et compren-
nent les rajustements entre les cotisations réelles et les
cotisations estimées des exercices précédents.

c) Dépenses - Prestations et mesures de soutien

Les prestations de revenu (ou prestations selon la
Partie I de la Loi) offrent un soutien temporaire de reve-
nu aux prestataires pendant qu’ils cherchent un emploi.
Les prestations de revenu représentent les sommes ver-
sées et à être versées aux prestataires pour la période
correspondant à l’exercice, moins les versements excé-
dentaires que la Commission a établis au cours de
l’exercice.

Les prestations d’emploi et mesures de soutien (ou
prestations selon la Partie II de la Loi) offrent un sou-
tien financier, sous forme de contribution ou de subven-
tion, aux personnes admissibles afin de les aider à
réintégrer le marché du travail et à des tierces parties
afin de les aider à offrir des services d’aide à l’emploi
aux chômeurs. Les prestations d’emploi et mesures de
soutien incluent les coûts directs (excluant les frais ad-
ministratifs) des programmes de soutien financier,
d’aide à l’emploi et de d’autres mesures afférentes ver-
sés et à être versés aux personnes admissibles et aux
tierces parties. Les versements excédentaires établis au
cours de l’exercice sont déduits de ces dépenses. Les
dépenses de la Partie II comprennent également les
paiements de transfert aux provinces et territoires pour
la conception et la livraison de programmes similaires
aux prestations d’emploi et mesures de soutien.

Les prestataires dont le revenu excède les niveaux de
revenu indiqués dans la Loi doivent rembourser les
prestations reçues. Les montants estimés reçus ou à re-
cevoir de ces prestataires sont déduits des prestations et
mesures de soutien.

d) Frais d’administration

Les frais d’administration de la Loi sont calculés à par-
tir d’une estimation des frais que la Commission a en-
courus pour le Compte d’assurance-emploi, et que les
provinces et territoires ont encourus pour les ententes
sur le développement du marché du travail.

e) Évaluation des actifs et passifs

Vu l’échéance à court terme des actifs et passifs finan-
ciers du Compte, la valeur comptable est sensiblement
équivalente à leur juste valeur à la fin de l’exercice.
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f) Incertitude relative à la mesure

Pour préparer les états financiers conformément aux
principales conventions comptables énoncées dans la
note 2, la direction doit faire des estimations et des hy-
pothèses qui influent sur les montants déclarés de l’ac-
tif et du passif à la date des états financiers ainsi que sur
les montants déclarés des revenus et des dépenses pour
l’exercice. Les principaux éléments susceptibles de
faire l’objet d’estimations sont les cotisations, les frais
d’administration, les remboursements de prestations et
la provision pour créances douteuses. Les montants
réels pourraient différer des estimations.

g) État des flux de trésorerie

Un état des flux de trésorerie n’est pas présenté car, se-
lon la direction, les effets des activités d’exploitation
sur le solde du compte auprès du receveur général du
Canada sont convenablement rapportés dans l’état des
résultats et de l’excédent accumulé. Le Compte n’a pas
d’activités d’investissement ni de financement.

3. Montants à recevoir des prestataires

Compte d’assurance-emploi—Suite

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2002—Suite

Versements excédentaires de
prestations à recevoir . . . . . . . . . . . 354 670 364 216

Montants de pénalités à
recevoir . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 245 752 245 015

600 422 609 231
Moins : provision pour créances

douteuses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 303 693 285 432

296 729 323 799
Montants estimés à recevoir

des prestataires à revenus
élevés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 106 106 75 892

402 835 399 691

2002 2001

(en milliers de dollars)

La Commission détecte des versements excédentaires
sur les demandes de prestations traitées dans l’exercice
courant et durant les exercices précédents. Ces versements
excédentaires sont comptabilisés en réduction des dépen-
ses de prestations durant l’exercice où ils sont établis.
Ainsi, au cours de l’exercice, la Commission a établi des
versements excédentaires de 273 millions de dollars
(264 millions en 2000-2001).

La Commission, peut imposer des pénalités lorsqu’elle
prend connaissance de délits commis par des prestataires
ou des employeurs. La Loi prévoit les montants maximums
pouvant être imposés dans de tels cas. Au cours de l’exer-
cice, la Commission a imposé des pénalités pour un
montant de 65 millions de dollars (76 millions en
2000-2001)

Au cours de 2001-2002, la Commission a recouvré des
montants totalisant 295 millions de dollars (290 millions en
2000-2001). Des versements excédentaires et des pénalités
irrécouvrables totalisant 54 millions de dollars (48 millions
en 2000-2001) ont été radiés au cours de l’exercice.

La Commission établit une provision pour créances dou-
teuses en effectuant une ventilation des comptes à recevoir
par classes d’âge et en appliquant au total de chaque classe
un coefficient établi à la lumière de l’expérience de recou-
vrement.

Le 22 mars 2002, le gouverneur en conseil a approuvé la
remise de certains intérêts payables en vertu du Règlement
sur les intérêts et les frais administratifs afférents à la Loi
sur la gestion des finances publiques (LGFP). La remise des
intérêts s’applique sur les trop-payés en retard non versés et
pénalités connexes établis sous le régime de l’ancienne Loi
sur l’assurance-chômage qui n’ont pas été imputés aux dé-
biteurs. Pour la période commençant le 1er avril 1996, date à
laquelle le Règlement sur les intérêts et les frais administra-
tifs afférents à la LGFP est entré en vigueur, le montant total
à remettre est estimé à 129 millions de dollars en intérêts re-
couvrables prévus et n’a pas été comptabilisé dans les
livres.

Conformément au règlement du Conseil du Trésor qui
oblige les ministères fédéraux à prélever des intérêts sur les
comptes débiteurs en souffrance, le Régime d’assu-
rance-emploi a commencé à imposer de l’intérêt sur les
dettes de l’assurance-emploi et de l’assurance-chômage dé-
coulant de fausses représentations. Cette mesure est entrée
en vigueur le 1er juillet 2002.

4. Montants à payer

Au Canada
Retenues d’impôt sur les

mandats . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 035 10 050
Montants recouvrés à même

les prestations . . . . . . . . . . . . . . . 5 176 5 230
Frais d’administration . . . . . . . . . . 2 799 114 285

18 010 129 565

Aux provinces
Montants à payer aux pro-

vinces relatifs aux ententes
sur le développement
du marché du travail . . . . . . . . . 2 256 70 444

Montants recouvrés à même
les prestations . . . . . . . . . . . . . . . 1 900 1 262

Retenues d’impôt sur les
mandats—Québec . . . . . . . . . . . 816 1 160

4 972 72 866

22 982 202 431

2002 2001

(en milliers de dollars)
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5. Excédent accumulé

Au 31 mars 2002, l’excédent accumulé du Compte
s’élève à 40 milliards de dollars (36 milliards au
31 mars 2001), soit une augmentation de 4 milliards de dol-
lars (8 milliards en 2000-2001) par rapport à l’exercice
précédent.

La Commission a fixé le taux de cotisation pour
l’année 2001, conformément à l’article 66 de la Loi, avec
l’agrément du gouverneur en conseil et sur la recommanda-
tion du ministre du Développement des ressources
humaines et du ministre des Finances. Le taux devait per-
mettre le mieux, au cours d’un cycle économique, d’assurer
un apport de revenus suffisant pour couvrir les débits auto-
risés sur le Compte, tout en maintenant une certaine
stabilité des taux. Ce taux couvrait une période de neuf
mois au cours de l’exercice terminé le 31 mars 2002.

En mai 2001, la Loi a été modifié pour suspendre le pro-
cessus de fixation du taux de cotisation tel que défini à
l’article 66 de la Loi. Le taux de cotisation pour l’année
2002 et celui pour l’année 2003 sont fixés par le gouver-
neur en conseil sur la recommandation du ministre du
Développement des ressources humaines et du ministre des
Finances.

Pour les années civiles suivantes, les taux de cotisation
par tranche de 100 dollars de rémunération assurable
étaient :

Compte d’assurance-emploi—Suite

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2002—Suite

Cotisation ouvrière . . . . . . . . . . . . . . . . 2,20 2,25 2,40
Cotisation patronale (calculée

au taux de 1,4 fois la
cotisation ouvrière) . . . . . . . . . . . . . 3,08 3,15 3,36

2002 2001 2000

(en dollars)

6. Cotisations

Les cotisations sont estimées à partir d’une estimation
de la rémunération assurable pour chacune des années civi-
les. Le calcul de la rémunération assurable repose sur une
formule où l’on tient compte de plusieurs facteurs, dont la
rémunération assurable de l’année civile précédente, la
croissance dans le nombre de travailleurs rémunérés et dans
la rémunération mensuelle moyenne des travailleurs.
Même si la Commission utilise les données et les statisti-
ques les plus récentes dans ses calculs, une variation peut
survenir dans l’estimation de la rémunération assurable.
Par exemple, pour l’année civile 2001, une différence de un
pour cent dans la rémunération assurable entraînerait une
variation de 191 millions de dollars dans les cotisations
(196 millions en 2000).

Les données réelles sur la rémunération assurable et les
cotisations pour les années civiles 2001 et 2002 ne seront
connues que lorsque l’Agence des douanes et du revenu du
Canada aura traité toutes les déclarations des employeurs
relatives aux cotisations de ces années. Un ajustement pour
tenir compte de l’écart entre les cotisations estimées et les
cotisations réelles sera alors enregistré dans les comptes.
L’ajustement enregistré dans les états financiers de
2001-2002 pour les années antérieures a eu pour effet
d’augmenter les cotisations de 44 millions de dollars (aug-
mentation de 144 millions en 2000-2001).

Les employeurs qui ont un régime admissible d’assu-
rance-salaire ont droit à des réductions de cotisations. Ils
doivent partager cette réduction avec leurs employés. Le
total des réductions de cotisations pour l’année civile 2001
est estimé à 507 millions de dollars (520 millions en 2000).
Le montant réel des réductions pour l’année civile 2000
s’élevait à 512 millions de dollars (507 millions en 1999).
Les employé(e)s qui sont assuré(e)s selon un régime ad-
missible d’assurance-salaire sont admissibles à des
allocations en cas de maladie, blessure, grossesse ou soins
à donner aux enfants, selon la catégorie du régime. Ces al-
locations ont pour effet de réduire les prestations spéciales
payables par le Compte à ces assurés.

7. Intérêts sur le solde du compte auprès du receveur général
du Canada

Conformément à l’article 76 de la Loi, le ministre des Fi-
nances peut autoriser, selon les modalités et aux taux qu’il
peut fixer, le versement d’intérêts sur le solde créditeur du
Compte d’assurance-emploi. Ces intérêts sont portés au
crédit du Compte et au débit du Trésor.

Les intérêts sur le solde quotidien du compte auprès du
receveur général du Canada sont calculés de façon journa-
lière et crédités au Compte. Le taux d’intérêt sur le solde du
compte pour le mois courant représente 90 pour cent de la
moyenne mensuelle des taux offerts sur les bons du Trésor
à échéance de trois mois. Durant l’exercice, les taux d’inté-
rêt ont fluctué entre 1,73 pour cent et 4,01 pour cent
(4,17 pour cent et 5,14 pour cent en 2000-2001). Le taux
pour mars 2002 était de 2,02 pour cent (4,17 pour cent pour
mars 2001).

8. Es t imat ion des versements excéden ta i res e t des
moins-payés de prestations

La Commission met en oeuvre une application sélective
plutôt que générale des contrôles internes, en raison du
nombre important de prestataires qui doivent faire l’objet
d’un suivi et de la nécessité d’offrir un service rapide. Ain-
si, la vérification des demandes de prestations est effectuée
le plus souvent après que les prestataires aient commencé à
recevoir des prestations.
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La Commission gère un mécanisme qui lui permet
d’évaluer l’efficacité du processus de paiement des presta-
tions et d’estimer, par induction statistique, l’erreur la plus
probable dans les prestations payées. Pour les prestations
payées durant la période de 12 mois terminée le
31 mars 2002, les versements excédentaires et les
moins-payés de prestations non décelés ont été estimés res-
pectivement à 477 millions et 188 millions de dollars
(424 millions et 186 millions pour la période de 12 mois ter-
minée le 31 mars 2001). La Commission utilise ces
estimations pour évaluer la qualité des décisions et le be-
soin, s’il y a lieu, d’améliorer ses systèmes et pratiques de
traitement des demandes de prestations.

Il n’existe pas de lien direct entre les versements excé-
dentaires établis au cours de l’exercice (tel qu’ indiqué à la
note 3) et l’estimation des versements excédentaires et des
moins-payés de prestations pour la même période.

9. Frais d’administration

Compte d’assurance-emploi—Suite

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2002—Fin

Les frais d’administration de la Loi sont calculés à partir
d’une estimation des frais que la Commission a encourus au
cours de l’exercice. Cette estimation repose sur une for-
mule de répartition des dépenses entre le ministère du
Développement des ressources humaines et le Compte.
Cette formule tient compte de la source du financement —
provenant soit du Compte ou du Trésor — dans la répartition
des dépenses. De plus, les frais d’administration engagés
par les provinces et les territoires pour gérer les ententes sur
le développement du marché du travail sont inclus dans les
frais d’administration de l’exercice.

10. Opérations entre apparentés

Les frais d’administration comprennent 134 millions de
dollars (111 millions en 2000-2001) facturés par Travaux
publics et Services gouvernementaux Canada pour les frais
de locaux et les coûts de location, et 107 millions de dollars
(109 millions en 2000-2001) facturés par l’Agence des
douanes et du revenu du Canada pour la perception des coti-
sations des employeurs et des employés et autres activités
connexes. Ces frais sont imputés au Compte en vertu de
protocoles d’entente.

Le Compte est apparenté à titre de composante du péri-
mètre comptable du gouvernement du Canada, à tous les
ministères, organismes et sociétés d’État. Le Compte con-
clut des opérations avec ces entités dans le cours normal de
ses activités. Par exemple, comme l’indique la note 7, les
revenus d’intérêts sur le solde du compte auprès du rece-
veur général du Canada représentent une opération entre
apparentés.

11. Reclassement

Certains chifffres de 2000-2001 ont été reclassés afin de
rendre leur présentation conforme à celle adoptée en
2001-2002.

Frais d’administration par activité
Prestations de revenu

d’assurance-emploi . . . . . . . . . . 571 656 547 947
Soutien à la prestation

de services . . . . . . . . . . . . . . . . . . 346 924 347 600
Services ministériels . . . . . . . . . . . 303 238 277 667
Investissement dans les

ressources humaines . . . . . . . . . 173 412 146 369

1 395 230 1 319 583
Plus : Frais d’administration

engagés par les provinces
et les territoires. . . . . . . . . . . . . . . . 91 054 94 679

Moins : Recouvrement des frais
pour la gestion du registre
des numéros d’assurance
sociale et pour le rempla-
cement des cartes . . . . . . . . . . . . . . (10 330) (6 267)

1 475 954 1 407 995

2002 2001

(en milliers de dollars)
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Partie I—Prestations de revenu
Régulières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 555 470 7 409 960
Aux pêcheurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 289 780 264 399
Travail partagé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 355 10 975

8 893 605 7 685 334

Prestations spéciales
Parentales. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 291 634 495 197
De maternité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 847 729 751 574
De maladie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 648 240 591 169
D’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 614 6 725

2 807 217 1 844 665

11 700 822 9 529 999

Partie II—Prestations d’emploi et mesures de soutien
Prestations d’emploi

Acquisition de compétences . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 424 151 356 713
Travail indépendant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82 380 75 752
Partenariats pour la création d’emplois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 481 54 123
Subventions salariales ciblées. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42 890 38 715

606 902 525 303

Mesures de soutien
Aide à l’emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 304 563 259 789
Partenariats du marché du travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 251 202 249 754
Recherche et innovation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 098 13 167

583 863 522 710

Paiements de transfert aux provinces et territoires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 892 906 890 838

2 083 671 1 938 851

Prestations et mesures de soutien. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 784 493 11 468 850

Moins : prestations remboursées ou à être remboursées
par les prestataires à revenus élevés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 821 24 982

13 685 672 11 443 868

TABLEAU DES PRESTATIONS ET MESURES DE SOUTIEN
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2002
(en milliers de dollars)

2002 2001

Compte d’assurance-emploi—Fin

Taux des prestations – Prestations de revenu

Les prestations payées représentent 55 pour cent de la
rémunération assurable moyenne ou 413 $ par semaine, se-
lon le moindre des deux. À compter de 2000, le taux de
prestations pour les personnes faisant partie d’une famille
à faible revenu avec enfants peut être augmenté jusqu’à un
maximum de 80 pour cent de la rémunération assurable
moyenne ou 413 $ par semaine.

Paiements de transfert aux provinces et territoires

Des ententes sur le développement du marché du travail
ont été conclues avec des provinces et territoires. Les en-
tentes peuvent être de deux types : les ententes de gestion
partagée où les deux parties assument les responsabilités
pour la planification et la conception des programmes ou
les ententes de transfert où la province ou le territoire as-

sume toutes les responsabilités pour la conception et la
mise en oeuvre de mesures actives d’emploi.

Dans l’une des ententes où toutes les responsabilités ont
été transférées à la province, une somme cumulative de 54
millions de dollars (17 millions de dollars en 2001-2002,
20 millions de dollars en 2000-2001 et 17 millions de dol-
lars en 1999-2000) a été imputée aux dépenses sans que
l’admissibilité de celles-ci n’ait fait l’objet d’un accord
commun entre les parties, tel que requis dans l’entente.Des
discussions sont présentement en cours et l’issue de cel-
les-ci est indéterminable. Tout ajustement nécessaire sera
comptabilisé dans l’exercice où une décision sur l’admissi-
bilité sera connue.
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CRÉDITEURS, CHARGES À PAYER ET
PROVISIONS

Cette section renferme des informations sur les comptes
présentés à l’état de l’actif et du passif à la rubrique «Crédi-
teurs, charges à payer et provisions». L’établissement et
l’exploitation de ces comptes sont autorisés par le Parlement
en vertu de lois de crédits annuelles et d’autres lois. Dans plu-
sieurs cas, ces comptes représentent les créditeurs, charges à
payer et provisions établis à la fin de l’exercice selon l’autorité
accordée à la présidente du Conseil du Trésor en vertu de la Loi
sur la gestion des finances publiques.

Le tableau 5.1 présente les soldes de fin d’exercice pour les
créditeurs, charges à payer et provisions par catégorie. Le gra-
phique 5A présente les créditeurs, charges à payer et provisions
par catégorie au 31 mars, tandis que le graphique 5B compare
les créditeurs, charges à payer et provisions pour les dix der-
niers exercices.

La plupart des tableaux de cette section présentent la conti-
nuité des comptes, en démontrant les soldes d’ouverture et de
clôture. Une description narrative est fournie pour les comptes
présentés dans certains tableaux. Cette description suit le
même ordre de présentation que celui des tableaux respectifs.

Créditeurs et charges à payer, tableau 5.2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 028 269 107 23 617 290 860
Intérêts et dette échue, tableau 5.5 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 106 971 603 7 816 682 096
Provision pour avantages sociaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 329 535 757 4 962 821 119

Plus : redressement de consolidation(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 228 449 000 206 447 000
5 557 984 757 5 169 268 119

Provision pour garanties, tableau 5.6 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 951 000 000 4 076 000 000

Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 644 225 467 40 679 241 075

TABLEAU 5.1

CRÉDITEURS, CHARGES À PAYER ET PROVISIONS

1er avril 2001 31 mars 2002

$ $

(1) Des informations supplémentaires sur les sociétés d’État consolidées sont fournies à la section 4 de ce volume.
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GRAPHIQUE 5A

CRÉDITEURS, CHARGES À PAYER ET PROVISIONS PAR CATÉGORIE AU 31 MARS 2002

Cr�diteurs et chargesditeurs et charges� payerpayer

57.7%

Provision*

10.1%

Provision pour avantages sociauxProvision pour avantages sociaux

12.8%

Int�r�ts et dettets et dette�chuechue

19.4%

GRAPHIQUE 5B

CRÉDITEURS, CHARGES À PAYER ET PROVISIONS AU 31 MARS
(en millions de dollars)

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002
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Créditeurs(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 106 059 434 19 851 659 488
Plus : redressement de consolidation(2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 718 466 000 582 299 000

20 824 525 434 20 433 958 488
Effets à payer aux organisations internationales, tableau 5.3 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 981 243 689 943 533 830
Compte des accords de perception fiscale avec les provinces et territoires, tableau 5.4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 214 947 553 (924 225 047)
Retenues salariales diverses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 674 634 155 720 213
Recettes reportées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 136 324 629 2 240 941 043
Compte de réévaluation des accords d’échange de devises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 866 814 731 864 699 055
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 738 437 (97 336 722)

Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 028 269 107 23 617 290 860

TABLEAU 5.2

CRÉDITEURS ET CHARGES À PAYER

1er avril 2001 31 mars 2002

$ $

Créditeurs et charges à payer

Les créditeurs et charges à payer incluent les créditeurs, les
effets à payer aux organisations internationales, le compte des
accords de perception fiscale avec les provinces et territoires,
les retenues salariales diverses, les recettes reportées, le
compte de réévaluation des accords d’échange de crédits croi-
sés, les comptes d’attente et d’autres comptes.

Le tableau 5.2 présente un sommaire des soldes relatifs aux
comptes sous cette catégorie de créditeurs, charges à payer et
provisions.

(1) Incluant les comptes d’attente.
(2) Des informations supplémentaires sur les sociétés d’État consolidées sont fournies à la section 4 de ce volume.

Créditeurs

Ce compte inscrit les montants dus à la fin de l’exercice
conformément à des accords contractuels, ou pour des travaux
accomplis, des marchandises reçues ou des services rendus, en
ce qui concerne les crédits auxquels le Parlement a imposé des
plafonds annuels, les montants constatés à être versés à même
les crédits et les autorisations législatives, et les dettes courues
des sociétés d’État consolidées.
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Effets à payer aux organisations internationales

Des souscriptions au capital-actions, et des prêts et avances
sont effectués aux organisations internationales au moyen
d’espèces et/ou d’effets à payer qui seront encaissés ultérieure-
ment selon les modalités des accords. Ces effets à vue ne
portent pas intérêt et sont non négociables. Les souscriptions,
les prêts et les avances sont inscrits à l’actif et le détail est pré-
senté au tableau 9.13 (section 9 de ce volume).

Le tableau 5.3 présente les soldes et les opérations pour les
effets particuliers.

Finances—
Banque européenne pour la reconstruction

et le développement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 676 260 11 347 625 89 341 8 878 723 23 234 503
Association internationale de développement . . . . . . . . . . . . . . . 480 136 667 202 333 333 262 022 000 420 448 000
Agence multilatérale de garantie des investissements . . . . . . . . 5 056 975 57 426 5 114 401

Affaires étrangères et Commerce international—
Agence canadienne de développement international—

Banque asiatique de développement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 143 784 239 819 3 809 274 17 574 329
Banque de développement des Caraïbes . . . . . . . . . . . . . . . 7 486 374 37 412 7 523 786
Banque interaméricaine de développement . . . . . . . . . . . . . 12 686 365 362 614 120 636 3 865 619 9 303 996
Institutions financières internationales—

Fonds africain de développement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 000 000 54 000 000
Fonds asiatique de développement . . . . . . . . . . . . . . . . . . 223 435 358 97 378 504 93 202 000 227 611 862
Banque de développement des Caraïbes (Spécial) . . . . . 35 964 839 9 666 000 3 456 211 42 174 628
Caisse du fonds pour l’environnement mondial . . . . . . . 115 831 000 54 590 000 24 319 750 146 101 250
Fonds des opérations spéciales de la Banque

interaméricaine de développement . . . . . . . . . . . . . . . . 4 007 402 4 007 402
Fonds international pour le développement agricole . . . 54 818 665 4 978 809 20 848 838 38 948 636
Fonds du Protocole de Montréal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 498 439 5 498 439

434 057 264 226 111 752 199 834 201 460 334 815

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 981 243 689 440 155 324 544 634 478 409 817 943 533 830

TABLEAU 5.3

EFFETS À PAYER AUX ORGANISATIONS INTERNATIONALES

Rentrées et Paiements et
autres crédits autres débits

Émissions Encaissements
1er avril 2001 d’effets Réévaluation(1) d’effets Réévaluation(1) 31 mars 2002

$ $ $ $ $ $

(1) Les effets libellés en devises sont convertis en dollars canadiens au taux de change en vigueur à la fin de l’exercice.
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Compte des accords de perception fiscale avec les
provinces et territoires

Ce compte comptabilise la perception des impôts sur le re-
venu par le gouvernement du Canada pour le compte des
provinces et territoires, en vertu des dispositions de la Loi sur
les arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et les
provinces, et la taxe de vente harmonisée et les taxes de ventes
en vertu des dispositions de la Loi sur la taxe d’accise, de
même que les versements connexes effectués à ceux-ci.

En vertu de la Loi sur les arrangements fiscaux entre le gou-
vernement fédéral et les provinces, le gouvernement du Canada
est autorisé à conclure avec les gouvernements provinciaux et
territoriaux, des accords selon lesquels le gouvernement du
Canada percevra les impôts sur le revenu pour le compte de
ceux-ci, et leur effectuera des versements relatifs à ces impôts.
De plus, en vertu de la Loi sur la taxe d’accise, le gouverne-
ment est aussi autorisé à conclure avec les gouvernements
provinciaux, des accords en vue de percevoir la taxe de vente
harmonisée pour le compte de celles-ci, et leur effectuera des
versements relatifs à cette taxe.

Le gouvernement du Canada a conclu des accords avec les
provinces et territoires (excluant Québec), en vue de percevoir
les impôts sur le revenu des particuliers, et, avec les provinces
et territoires (excluant Québec, Ontario et Alberta sauf pour
l’impôt touchant les dividendes ayant trait aux actions privilé-
giées), en vue de percevoir les impôts des sociétés, et, à verser à
ces provinces et territoires, par versements mensuels égaux, les
revenus estimatifs à être produits par de tels impôts. Le gouver-

nement a aussi conclu des accords avec les provinces de la
Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Brunswick et de Terre-Neuve
et Labrador en vue de percevoir la taxe de vente harmonisée
pour le compte de celles-ci, et leur effectuera des versements
relatifs à cette taxe. De plus, le gouvernement a aussi conclu
des accords avec les Premières nations en vue de percevoir les
taxes de ventes pour le compte de celle-ci, et leur effectuera des
paiements relatifs à ces ententes.

Étant donné que les Comptes publics du Canada présentent
des informations pour l’exercice allant d’avril à mars et que
l’impôt est calculé selon une année civile, certaines opérations
effectuées au cours d’un exercice donné peuvent être reliées à
plusieurs années d’imposition. Par exemple, au cours d’un
exercice le ministre des Finances effectue des versements cou-
rants, fondés sur des estimations, pour deux années civiles
(avril à décembre et janvier à mars). Au cours de cette période,
il est aussi nécessaire d’effectuer des versements ou des redres-
sements afin d’établir les montants réels de recettes fiscales, de
remises et de crédits pour les années d’imposition précédentes.

Le tableau 5.4 présente des informations détaillées concer-
nant les opérations, les soldes cumulés et la situation nette des
recettes perçues et des versements effectués aux provinces et
territoires lors d’une année d’imposition pour l’impôt des so-
ciétés et l’impôt sur le revenu des particuliers, de même que
pour la taxe de vente harmonisée et les taxes de ventes.

Perceptions d’impôts sur le revenu des particuliers par
l’Agence des douanes et du revenu du Canada pour 1998. . . 32 530 699 049 32 530 699 049

Moins : versements aux provinces et territoires—
Terre-Neuve et Labrador . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 582 986 362 582 986 362
Île-du-Prince-Édouard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 143 298 946 143 298 946
Nouvelle-Écosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 080 646 049 1 080 646 049
Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 848 733 976 848 733 976
Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 741 391 663 16 741 391 663
Manitoba . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 548 899 598 1 548 899 598
Saskatchewan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 379 208 664 1 379 208 664
Alberta . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 458 584 709 4 458 584 709
Colombie-Britannique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 650 284 615 5 650 284 615
Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 697 560 35 697 560
Territoires du Nord-Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 235 075 65 235 075
Nunavut. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (4 258 229) 9 939 (4 268 168)

32 530 708 988 9 939 32 530 699 049

Perceptions nettes (paiements en trop) d’impôts
sur le revenu des particuliers pour 1998 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (9 939) 9 939

TABLEAU 5.4

COMPTE DES ACCORDS DE PERCEPTION FISCALE AVEC LES PROVINCES ET TERRITOIRES

Rentrées et Paiements et
1er avril 2001 autres crédits autres débits 31 mars 2002

$ $ $ $
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Perceptions d’impôts sur le revenu des particuliers par
l’Agence des douanes et du revenu du Canada pour 1999. . . 33 602 611 800 210 826 1 319 701 33 601 502 925

Moins : versements aux provinces et territoires—
Terre-Neuve et Labrador . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 623 530 129 623 530 129
Île-du-Prince-Édouard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 144 155 913 144 155 913
Nouvelle-Écosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 162 891 780 1 162 891 780
Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 879 707 607 879 707 607
Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 509 340 447 2 510 216 1 380 400 17 508 210 631
Manitoba . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 568 045 572 1 568 045 572
Saskatchewan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 372 976 687 1 372 976 687
Alberta . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 503 107 601 21 526 350 4 481 581 251
Colombie-Britannique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 750 175 727 76 075 560 76 085 212 5 750 185 379
Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 593 109 505 050 37 098 159
Territoires du Nord-Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 894 755 54 894 755
Nunavut. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 169 853 11 257 16 158 596
Premières nations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 061 070 5 396 2 066 466

33 623 650 250 100 123 383 77 976 058 33 601 502 925

Perceptions nettes (paiements en trop) d’impôts
sur le revenu des particuliers pour 1999 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (21 038 450) 100 334 209 79 295 759

Perceptions d’impôts sur le revenu des particuliers par
l’Agence des douanes et du revenu du Canada pour 2000. . . 36 264 928 000 222 383 754 961 537 754 35 525 774 000

Moins : versements aux provinces et territoires—
Terre-Neuve et Labrador . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 619 108 466 1 560 532 14 637 721 632 185 655
Île-du-Prince-Édouard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 145 564 000 290 896 8 051 831 153 324 935
Nouvelle-Écosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 237 298 488 5 682 327 26 880 300 1 258 496 461
Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 915 151 102 4 791 266 28 866 105 939 225 941
Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 917 063 892 1 008 373 847 496 080 393 18 404 770 438
Manitoba . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 731 854 000 180 159 780 1 367 1 551 695 587
Saskatchewan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 355 491 809 16 823 148 6 708 519 1 345 377 180
Alberta . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 586 172 396 343 753 825 656 728 465 4 899 147 036
Colombie-Britannique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 026 727 119 85 670 312 286 389 464 6 227 446 271
Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 070 875 1 434 554 1 655 433 37 291 754
Territoires du Nord-Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 991 422 12 381 152 53 610 270
Nunavut. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 808 633 2 991 135 3 949 111 20 766 609
Premières nations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 018 591 417 272 2 435 863

35 659 320 793 1 663 912 774 1 530 365 981 35 525 774 000

Perceptions nettes (paiements en trop) d’impôts
sur le revenu des particuliers pour 2000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 605 607 207 1 886 296 528 2 491 903 735

Perceptions d’impôts sur le revenu des particuliers par
l’Agence des douanes et du revenu du Canada pour 2001. . . 6 207 350 000 31 232 187 000 2 735 492 000 34 704 045 000

Moins : versements aux provinces et territoires—
Terre-Neuve et Labrador . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 115 506 914 19 800 309 516 826 712 612 533 317
Île-du-Prince-Édouard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 287 000 117 763 000 146 050 000
Nouvelle-Écosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 241 207 219 20 913 271 1 001 208 052 1 221 502 000
Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 177 138 427 15 197 525 742 309 098 904 250 000
Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 611 925 000 856 459 15 767 896 458 19 378 964 999
Manitoba . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 337 167 000 2 005 1 373 135 005 1 710 300 000
Saskatchewan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 220 531 987 37 361 171 1 014 476 184 1 197 647 000
Alberta . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 676 917 000 33 738 468 3 770 855 468 4 414 034 000
Colombie-Britannique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 182 405 615 152 398 628 4 403 829 013 5 433 836 000
Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 371 900 467 786 27 913 711 33 817 825
Territoires du Nord-Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 269 667 1 563 892 47 501 225 58 207 000
Nunavut. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 828 501 1 936 883 21 041 382 22 933 000
Premières nations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 350 028 1 373 834 1 723 862

6 613 906 258 284 236 397 28 806 129 142 35 135 799 003

Perceptions nettes (paiements en trop) d’impôts
sur le revenu des particuliers pour 2001 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (406 556 258) 31 516 423 397 31 541 621 142 (431 754 003)

TABLEAU 5.4

COMPTE DES ACCORDS DE PERCEPTION FISCALE AVEC LES PROVINCES ET TERRITOIRES—Suite

Rentrées et Paiements et
1er avril 2001 autres crédits autres débits 31 mars 2002

$ $ $ $
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Perceptions d’impôts sur le revenu des particuliers par
l’Agence des douanes et du revenu du Canada pour 2002. . . 6 579 705 000 235 388 000 6 344 317 000

Moins : versements aux provinces et territoires—
Terre-Neuve et Labrador . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 378 530 120 411 445 119 032 915
Île-du-Prince-Édouard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 861 000 30 861 000
Nouvelle-Écosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 716 089 253 885 682 249 169 593
Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 969 796 182 789 630 179 819 834
Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 941 3 621 622 825 3 621 619 884
Manitoba . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 612 668 321 025 668 316 413 000
Saskatchewan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 642 763 236 732 071 227 089 308
Alberta . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 075 620 919 193 376 882 117 756
Colombie-Britannique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 059 464 994 655 173 941 595 709
Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 142 951 6 358 056 6 215 105
Territoires du Nord-Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 430 541 12 177 021 11 746 480
Nunavut. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 388 582 5 123 586 4 735 004
Premières nations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 744 520 879 520 135

114 420 689 6 705 356 412 6 590 935 723

Perceptions nettes (paiements en trop) d’impôts
sur le revenu des particuliers pour 2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 694 125 689 6 940 744 412 (246 618 723)

Total des impôts sur le revenu des particuliers, en main . . . . . 178 002 560 40 197 189 762 41 053 565 048 (678 372 726)

Perceptions d’impôts des sociétés par l’Agence
des douanes et du revenu du Canada pour 1997 . . . . . . . . . . . 2 211 744 999 5 2 211 744 994

Moins : versements aux provinces et territoires—
Terre-Neuve et Labrador . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 851 056 70 851 056
Île-du-Prince-Édouard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 474 787 23 474 787
Nouvelle-Écosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 158 003 788 158 003 788
Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 183 666 184 183 666 184
Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 696 431 10 696 431
Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 137 772 33 137 772
Manitoba . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 243 683 195 243 683 195
Saskatchewan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250 402 844 250 402 844
Alberta . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 227 439 12 227 439
Colombie-Britannique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 202 499 908 1 202 499 908
Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 053 919 9 053 919
Territoires du Nord-Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 355 136 2 653 585 22 701 551
Nunavut. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (5 971 393) 2 682 487 (8 653 880)

2 217 081 066 5 336 072 2 211 744 994

Perceptions nettes (paiements en trop) d’impôts
des sociétés pour 1997 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (5 336 067) 5 336 072 5

Perceptions d’impôts des sociétés par l’Agence
des douanes et du revenu du Canada pour 1998 . . . . . . . . . . . 2 000 455 012 2 000 455 012

Moins : versements aux provinces et territoires—
Terre-Neuve et Labrador . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81 040 255 81 040 255
Île-du-Prince-Édouard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 428 951 18 428 951
Nouvelle-Écosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 171 546 436 171 546 436
Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 167 519 927 167 519 927
Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 424 918 11 424 918
Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 059 377 40 059 377
Manitoba . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 261 723 097 261 723 097
Saskatchewan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 249 341 643 249 341 643
Alberta . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 666 935 11 666 935
Colombie-Britannique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 942 034 595 942 034 595
Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 566 916 8 566 916
Territoires du Nord-Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 101 962 37 101 962

2 000 455 012 2 000 455 012

Perceptions nettes (paiements en trop) d’impôts
des sociétés pour 1998 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TABLEAU 5.4

COMPTE DES ACCORDS DE PERCEPTION FISCALE AVEC LES PROVINCES ET TERRITOIRES—Suite

Rentrées et Paiements et
1er avril 2001 autres crédits autres débits 31 mars 2002

$ $ $ $
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Perceptions d’impôts des sociétés par l’Agence
des douanes et du revenu du Canada pour 1999 . . . . . . . . . . . 2 299 359 927 2 299 359 927

Moins : versements aux provinces et territoires—
Terre-Neuve et Labrador . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 317 658 47 317 658
Île-du-Prince-Édouard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 704 422 29 704 422
Nouvelle-Écosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 216 209 272 216 209 272
Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 183 111 479 183 111 479
Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 694 117 18 694 117
Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 121 542 56 121 542
Manitoba . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 339 181 199 339 181 199
Saskatchewan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 228 065 346 228 065 346
Alberta . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 224 852 23 224 852
Colombie-Britannique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 063 897 680 1 063 897 680
Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 915 976 7 915 976
Territoires du Nord-Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85 502 736 85 502 736
Nunavut. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 413 648 413 648

2 299 359 927 2 299 359 927

Perceptions nettes (paiements en trop) d’impôts
des sociétés pour 1999 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Perceptions d’impôts des sociétés par l’Agence
des douanes et du revenu du Canada pour 2000 . . . . . . . . . . . 2 764 627 000 583 763 385 330 045 000 3 018 345 385

Moins : versements aux provinces et territoires—
Terre-Neuve et Labrador . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105 330 000 32 490 706 703 592 73 542 886
Île-du-Prince-Édouard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 273 000 9 430 455 1 023 691 23 866 236
Nouvelle-Écosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 248 678 333 22 076 514 4 704 228 231 306 047
Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 216 579 334 1 746 352 6 959 541 221 792 523
Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 793 203 80 793 203
Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 846 843 26 846 843
Manitoba . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 352 411 000 37 047 216 4 465 296 319 829 080
Saskatchewan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 364 897 000 149 439 959 1 811 710 217 268 751
Alberta . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 235 841 13 261 190 11 025 349
Colombie-Britannique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 142 777 000 20 000 282 895 332 1 425 652 332
Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 321 000 3 803 508 81 087 6 598 579
Territoires du Nord-Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 446 000 347 652 605 378 098 605
Nunavut. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 073 000 2 426 598 78 549 1 724 951

2 507 785 667 260 717 149 771 276 867 3 018 345 385

Perceptions nettes (paiements en trop) d’impôts
des sociétés pour 2000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 256 841 333 844 480 534 1 101 321 867

Perceptions d’impôts des sociétés par l’Agence
des douanes et du revenu du Canada pour 2001 . . . . . . . . . . . 42 275 000 2 567 075 347 5 968 000 2 603 382 347

Moins : versements aux provinces et territoires—
Terre-Neuve et Labrador . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 224 000 80 789 000 88 013 000
Île-du-Prince-Édouard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 428 000 33 559 000 36 987 000
Nouvelle-Écosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 968 000 276 563 236 301 531 236
Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 973 333 198 351 468 217 324 801
Manitoba . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 604 000 369 160 000 402 764 000
Saskatchewan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 616 000 271 777 000 299 393 000
Colombie-Britannique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105 722 000 1 172 715 000 1 278 437 000
Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 760 000 8 226 000 8 986 000
Territoires du Nord-Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 026 000 110 693 000 120 719 000
Nunavut. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 000 600 000 654 000

232 375 333 2 522 433 704 2 754 809 037

Perceptions nettes (paiements en trop) d’impôts
des sociétés pour 2001 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (190 100 333) 2 567 075 347 2 528 401 704 (151 426 690)

TABLEAU 5.4

COMPTE DES ACCORDS DE PERCEPTION FISCALE AVEC LES PROVINCES ET TERRITOIRES—Suite

Rentrées et Paiements et
1er avril 2001 autres crédits autres débits 31 mars 2002

$ $ $ $
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Perceptions d’impôts des sociétés par l’Agence
des douanes et du revenu du Canada pour 2002 . . . . . . . . . . . 21 960 000 21 960 000

Moins : versements aux provinces et territoires—
Terre-Neuve et Labrador . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 016 000 6 016 000
Île-du-Prince-Édouard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 894 000 1 894 000
Nouvelle-Écosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 576 089 17 576 089
Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 301 632 15 301 632
Manitoba . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 678 000 20 678 000
Saskatchewan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 760 000 15 760 000
Colombie-Britannique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72 476 000 72 476 000
Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 450 000 450 000
Territoires du Nord-Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 128 000 28 128 000
Nunavut. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138 000 138 000

178 417 721 178 417 721

Perceptions nettes (paiements en trop) d’impôts
des sociétés pour 2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 960 000 178 417 721 (156 457 721)

Total des impôts des sociétés, en main . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61 404 933 3 438 851 953 3 808 141 297 (307 884 411)

Perceptions de la taxe de vente harmonisée par l’Agence
des douanes et du revenu du Canada pour 1997 . . . . . . . . . . . 1 232 770 412 5 660 938 908 000 1 237 523 350

Moins : versements aux provinces et territoires—
Terre-Neuve et Labrador . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 283 544 072 2 268 799 285 812 871
Nouvelle-Écosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 509 378 857 8 735 477 518 114 334
Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 406 526 489 1 150 597 407 677 086

1 199 449 418 12 154 873 1 211 604 291

Perceptions nettes (paiements en trop) de la
taxe de vente harmonisée pour 1997 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 320 994 5 660 938 13 062 873 25 919 059

Perceptions de la taxe de vente harmonisée par l’Agence
des douanes et du revenu du Canada pour 1998 . . . . . . . . . . . 1 629 043 141 1 145 116 3 919 106 1 626 269 151

Moins : versements aux provinces et territoires—
Terre-Neuve et Labrador . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 390 447 580 2 030 657 1 713 751 390 130 674
Nouvelle-Écosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 698 768 182 1 404 827 459 336 697 822 691
Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 558 908 174 5 628 602 72 781 553 352 353

1 648 123 936 9 064 086 2 245 868 1 641 305 718

Perceptions nettes (paiements en trop) de la
taxe de vente harmonisée pour 1998 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (19 080 795) 10 209 202 6 164 974 (15 036 567)

Perceptions de la taxe de vente harmonisée par l’Agence
des douanes et du revenu du Canada pour 1999 . . . . . . . . . . . 1 745 565 530 17 200 842 2 280 351 1 760 486 021

Moins : versements aux provinces et territoires—
Terre-Neuve et Labrador . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 406 403 985 3 106 743 409 510 728
Nouvelle-Écosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 729 771 978 1 418 678 10 732 387 739 085 687
Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 582 574 706 1 677 346 1 602 225 582 499 585

1 718 750 669 3 096 024 15 441 355 1 731 096 000

Perceptions nettes (paiements en trop) de la
taxe de vente harmonisée pour 1999 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 814 861 20 296 866 17 721 706 29 390 021

Perceptions de la taxe de vente harmonisée par l’Agence
des douanes et du revenu du Canada pour 2000 . . . . . . . . . . . 1 816 969 501 65 531 109 6 236 126 1 876 264 484

Moins : versements aux provinces et territoires—
Terre-Neuve et Labrador . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 435 865 131 4 531 242 440 396 373
Nouvelle-Écosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 810 790 800 936 470 809 854 330
Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 626 288 570 409 403 625 879 167

1 872 944 501 1 345 873 4 531 242 1 876 129 870

Perceptions nettes (paiements en trop) de la
taxe de vente harmonisée pour 2000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (55 975 000) 66 876 982 10 767 368 134 614

TABLEAU 5.4

COMPTE DES ACCORDS DE PERCEPTION FISCALE AVEC LES PROVINCES ET TERRITOIRES—Suite

Rentrées et Paiements et
1er avril 2001 autres crédits autres débits 31 mars 2002

$ $ $ $
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Perceptions de la taxe de vente harmonisée par l’Agence
des douanes et du revenu du Canada pour 2001 . . . . . . . . . . . 322 750 511 1 658 911 390 1 981 661 901

Moins : versements aux provinces et territoires—
Terre-Neuve et Labrador . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 232 808 8 769 175 400 819 811 469 283 444
Nouvelle-Écosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 144 032 023 59 672 614 759 692 426 844 051 835
Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111 025 680 16 694 550 558 334 370 652 665 500

332 290 511 85 136 339 1 718 846 607 1 966 000 779

Perceptions nettes (paiements en trop) de la
taxe de vente harmonisée pour 2001 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (9 540 000) 1 744 047 729 1 718 846 607 15 661 122

Perceptions de la taxe de vente harmonisée par l’Agence
des douanes et du revenu du Canada pour 2002 . . . . . . . . . . . 347 662 072 347 662 072

Moins : versements aux provinces et territoires—
Terre-Neuve et Labrador . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 725 539 83 147 656 81 422 117
Nouvelle-Écosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 517 498 158 544 545 147 027 047
Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 455 851 116 704 918 113 249 067

16 698 888 358 397 119 341 698 231

Perceptions nettes (paiements en trop) de la
taxe de vente harmonisée pour 2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 364 360 960 358 397 119 5 963 841

Total de la taxe de vente harmonisée, en main . . . . . . . . . . . . . . (24 459 940) 2 211 452 677 2 124 960 647 62 032 090

Ententes sur les taxes avec les Premières nations—
Perceptions des recettes par l’Agence des douanes

et du revenu du Canada pour 1998 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 554 678 554 678
Moins : versements aux Premières nations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 554 678 554 678

Perceptions nettes (paiements en trop) des taxes en vertu
d’ententes sur les taxes avec les Premières nations pour 1998 . . .

Ententes sur les taxes avec les Premières nations—
Perceptions des recettes par l’Agence des douanes

et du revenu du Canada pour 1999 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 189 034 71 621 1 193 1 259 462
Moins : versements aux Premières nations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 189 034 1 193 71 621 1 259 462

Perceptions nettes (paiements en trop) des taxes en vertu
d’ententes sur les taxes avec les Premières nations pour 1999 . . . 72 814 72 814

Ententes sur les taxes avec les Premières nations—
Perceptions des recettes par l’Agence des douanes

et du revenu du Canada pour 2000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 523 529 102 912 1 626 441
Moins : versements aux Premières nations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 523 529 102 912 1 626 441

Perceptions nettes (paiements en trop) des taxes en vertu
d’ententes sur les taxes avec les Premières nations pour 2000 . . . 102 912 102 912

Ententes sur les taxes avec les Premières nations—
Perceptions des recettes par l’Agence des douanes

et du revenu du Canada pour 2001 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 285 708 1 934 751 2 220 459
Moins : versements aux Premières nations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 285 708 1 934 751 2 220 459

Perceptions nettes (paiements en trop) des taxes en vertu
d’ententes sur les taxes avec les Premières nations pour 2001 . . . 1 934 751 1 934 751

Ententes sur les taxes avec les Premières nations—
Perceptions des recettes par l’Agence des douanes

et du revenu du Canada pour 2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 430 765 430 765
Moins : versements aux Premières nations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 430 765 430 765

Perceptions nettes (paiements en trop) des taxes en vertu
d’ententes sur les taxes avec les Premières nations pour 2002 . . . 430 765 430 765

Total des taxes en vertu d’ententes avec
les Premières nations, en main . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 541 242 2 541 242

Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 214 947 553 45 850 035 634 46 989 208 234 (924 225 047)

TABLEAU 5.4

COMPTE DES ACCORDS DE PERCEPTION FISCALE AVEC LES PROVINCES ET TERRITOIRES—Fin

Rentrées et Paiements et
1er avril 2001 autres crédits autres débits 31 mars 2002

$ $ $ $
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Retenues salariales diverses

Les retenues salariales de certains employés sont créditées à
ce compte, en attendant qu’elles soient remises aux organismes
non gouvernementaux intéressés.

Recettes reportées

Ce compte comptabilise les recettes non fiscales qui ont été
perçues avant la fin du présent exercice mais dont les marchan-
dises ou les services seront délivrés ou rendus au cours d’un
exercice subséquent. Il inclut aussi des droits reçus pour des li-
cences qui permettent l’accès au spectre radioélectrique au
cours des années à venir.

Compte de réévaluation des accords d’échange de
devises

Ce compte inscrit les profits ou pertes non réalisés dus aux
fluctuations de la valeur en devises des accords d’échange de
devises.

Autres

Divers créditeurs et charges à payer telle la taxe de vente
provinciale perçue sur les ventes, sont enregistrés à ce compte.
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Intérêts et dette échue

Les intérêts et la dette échue comprennent les intérêts échus,
les intérêts courus, la dette échue, ainsi que les primes, es-
comptes et commissions non amortis à l’émission de la dette
non échue.

Le tableau 5.5 présente un sommaire des soldes relatifs aux
comptes sous cette catégorie de créditeurs, charges à payer et
provisions.

Intérêts échus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 550 770 377 4 019 842 770
Intérêts courus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 589 244 930 6 128 003 004
Dette échue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138 041 036 270 912 777

11 278 056 343 10 418 758 551

Moins : escomptes non amortis des bons du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 035 156 6 039 325
escomptes non amortis des bons du Trésor. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 460 048 403 830 773 375
escomptes et primes non amortis des obligations négociables . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 625 243 156 1 758 303 276
commissions non amorties des obligations d’épargne et obligations à prime du Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 758 025 6 960 479

2 171 084 740 2 602 076 455

Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 106 971 603 7 816 682 096

TABLEAU 5.5

INTÉRÊTS ET DETTE ÉCHUE

1er avril 2001 31 mars 2002

$ $

Intérêts échus

Les intérêts échus représentent l’intérêt échu et payable sur
la dette obligataire, mais qui n’a pas été encaissé par les déten-
teurs d’obligations.

Intérêts courus

Les intérêts courus représentent l’intérêt accumulé au
31 mars sur la dette obligataire et sur certains autres éléments
de passif, et dont les intérêts sont payables à une date ulté-
rieure.

Dette échue

À ce compte sont consignées les dettes sous forme de titres
émis par le gouvernement, qui sont devenus échus, mais qui
n’ont pas été présentés pour remboursement. Les obligations
échues et non réclamées sont virées aux recettes non fiscales si
elles ne sont pas présentées pour remboursement 15 ans après
la date de rachat ou de l’échéance, selon la date la plus immi-
nente; le temps minimum pour effectuer un tel virement est de 5
ans après la date d’échéance.

Escomptes non amortis des bons du Canada

Ce compte inscrit la partie des escomptes sur les bons du Ca-
nada en circulation n’ayant pas encore été imputée aux
dépenses. Les escomptes sont amortis à titre de dépenses sur la
durée de vie des bons.

Escomptes non amortis des bons du Trésor

Ce compte inscrit la partie des escomptes sur les bons du
Trésor en circulation n’ayant pas encore été imputée aux dé-
penses. Les escomptes sont amortis à titre de dépenses sur la
durée de vie des bons.

Escomptes et primes non amortis des obligations
négociables

Ce compte inscrit la partie des escomptes et des primes sur
les obligations négociables en circulation n’ayant pas encore
été imputée aux dépenses. Les escomptes et les primes sont
amortis à titre de dépenses sur la durée de vie des obligations.

Commissions non amorties des obligations
d’épargne et obligations à prime du Canada

Ce compte inscrit la partie des commissions sur les obliga-
tions d’épargne et obligations à prime du Canada en circulation
n’ayant pas encore été imputée aux dépenses. Les commissions
sont amorties à titre de dépenses sur la durée de vie des obliga-
tions.

Provision pour avantages sociaux

Ce compte inscrit les provisions pour les sommes dues re-
liées aux congés annuels et au temps compensatoire gagnés et
non payés, pour les avantages sociaux de la cessation d’emploi
et pour les redressements de salaire non signés.
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Provision pour garanties d’emprunt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 584 000 000 555 000 000
Provision pour emprunts des sociétés d’État—

Emprunts des sociétés d’État entreprises mandataires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 464 201 000 45 238 870 000
Moins : emprunts à être probablement remboursés par ces sociétés d’État entreprises mandataires . . . . . . . . . . 38 097 201 000 41 717 870 000

3 367 000 000 3 521 000 000

Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 951 000 000 4 076 000 000

TABLEAU 5.6

PROVISION POUR GARANTIES

1er avril 2001 31 mars 2002

$ $

Provision pour garanties

Cette catégorie de créditeurs, charges à payer et provisions
comprend la provision pour garanties d’emprunt et la provi-
sion pour emprunts des sociétés d’État.

Le tableau 5.6 présente un sommaire des soldes relatifs aux
comptes sous cette catégorie de créditeurs, charges à payer et
provisions.

Provision pour garanties d’emprunt

Ce compte inscrit les pertes possibles concernant les garan-
ties d’emprunt lorsqu’il est probable qu’un paiement sera
effectué dans le futur afin d’honorer une garantie et lorsque le
montant de la perte peut être raisonnablement estimé.

Provision pour emprunts des sociétés d’État

Conformément à l’article 54 de la Loi sur la gestion des fi-
nances publiques, le remboursement des emprunts contractés
par les sociétés d’État entreprises mandataires, ainsi que le ver-
sement des intérêts correspondants sont imputés et prélevés sur
le Trésor. Par conséquent, de tels emprunts représentent des
dettes inconditionnelles du gouvernement.

Ce compte inscrit les emprunts des sociétés d’État entrepri-
ses mandataires à être probablement remboursés par le
gouvernement (voir le tableau 9.6 à la section 9 de ce volume).
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DETTE PORTANT INTÉRÊT

Cette section renferme des informations sur la dette portant
intérêt du gouvernement. La dette portant intérêt comprend la
dette non échue et les régimes de retraite et autres comptes.

Certains tableaux de cette section présentent la continuité
des comptes, en démontrant les soldes d’ouverture et de
clôture, de même que les rentrées et autres crédits et les
paiements et autres débits.

Le tableau 6.1 présente les opérations et les soldes de fin
d’exercice concernant la dette portant intérêt. Le graphique 6A
présente le total de la dette portant intérêt par catégorie pour
l’exercice en cours, tandis que le graphique 6B compare le total
de la dette portant intérêt pour les dix derniers exercices.

Les états financiers du Régime de pensions du Canada, du
Compte des rentes sur l’État et du Régime de retraite de la Gen-
darmerie royale du Canada (personnes à charge), de même que
les rapports du vérificateur général y afférents, sont présentés à
la fin de cette section.

Une description narrative est fournie pour les comptes
présentés dans certains tableaux. Cette description suit le
même ordre de présentation que celui des tableaux respectifs.

(1) Ce tableau comprend la dette non échue émise par le gouvernement du Canada. Les emprunts des sociétés d’État entreprises mandataires qui sont des obligations
inconditionnelles du gouvernement, mais non comprises dans la dette non échue, sont présentés au tableau 6.12.

Dette non échue(1)—
À payer en monnaie canadienne—

Obligations négociables, tableau 6.2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 294 972 747 513 58 553 523 728 59 683 022 000 293 843 249 241
Bons du Trésor, tableau 6.3. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88 700 000 000 197 000 000 000 191 660 416 000 94 039 584 000
Obligations d’épargne et obligations à prime

du Canada, tableau 6.4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 099 104 705 2 371 857 214 4 504 666 309 23 966 295 610
Obligations et billets non négociables, tableau 6.5 . . . . . . . . . . . 3 473 637 498 83 079 169 3 390 558 329

413 245 489 716 257 925 380 942 255 931 183 478 415 239 687 180

À payer en devises—
Obligations négociables, tableau 6.2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 658 065 093 201 230 119 1 587 849 957 19 271 445 255
Bons du Canada, tableau 6.6. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 227 649 184 23 185 754 755 27 057 958 880 3 355 445 059
Billets du Canada, tableau 6.7 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 580 023 000 378 223 000 1 201 800 000
Eurobillets à moyen terme, tableau 6.8 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 692 082 769 24 581 353 513 571 335 3 203 092 787

33 157 820 046 23 411 566 227 29 537 603 172 27 031 783 101

Total—Dette non échue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 446 403 309 762 281 336 947 169 285 468 786 650 442 271 470 281

Régimes de retraite et autres comptes—
Régimes de retraite du secteur public, tableau 6.13—

Comptes de pension de retraite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 143 572 213 697 15 822 718 573 28 539 287 448 130 855 644 822
Provision pour redressements au titre des régimes de retraite . . (14 387 000 000) 16 231 000 000 5 779 000 000 (3 935 000 000)

129 185 213 697 32 053 718 573 34 318 287 448 126 920 644 822

Dû au Régime de pensions du Canada, tableau 6.25—
Compte du Régime de pensions du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 390 525 340 26 567 428 434 26 188 108 191 6 769 845 583

Autres—
Compte des rentes sur l’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 507 588 964 33 575 788 69 913 699 471 251 053
Pont de la Confédération . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 770 174 565 17 448 229 752 726 336
Cours de formation au pilotage—MILIT-AIR Inc. . . . . . . . . . . . 709 258 524 22 253 021 687 005 503
Comptes de dépôt et en fiducie, tableau 6.26. . . . . . . . . . . . . . . . 1 370 187 479 644 158 355 583 877 437 1 430 468 397
Autres comptes à fins déterminées, tableau 6.29 . . . . . . . . . . . . . 3 872 676 599 1 734 783 296 1 506 796 864 4 100 663 031
Recettes reportées—Comptes à fins déterminées, tableau 6.32. 22 871 702 41 933 698 37 178 985 27 626 415

7 252 757 833 2 454 451 137 2 237 468 235 7 469 740 735

Total—Régimes de retraite et autres comptes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 142 828 496 870 61 075 598 144 62 743 863 874 141 160 231 140

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 589 231 806 632 342 412 545 313 348 212 650 524 583 431 701 421

TABLEAU 6.1

DETTE PORTANT INTÉRÊT

Rentrées et Paiements et
1er avril 2001 autres crédits autres débits 31 mars 2002

$ $ $ $
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GRAPHIQUE 6B

DETTE PORTANT INTÉRÊT AU 31 MARS
(en millions de dollars)
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GRAPHIQUE 6A

DETTE PORTANT INTÉRÊT PAR CATÉGORIE AU 31 MARS 2002
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DETTE NON ÉCHUE

La dette non échue représente les obligations financières ré-
sultant de reconnaissances de dettes émises par le gouverne-
ment du Canada, lesquelles ne sont pas encore arrivées à
échéance.

Les titres détenus par le gouvernement ont été déduits de la
dette non échue, afin d’inscrire le passif du gouvernement en-
vers les tiers.

Obligations négociables

Les obligations négociables représentent des reconnaissan-
ces de dettes portant intérêt et émises par le gouvernement du
Canada, dont les modalités sont :

— achetées et vendues sur le marché libre;

— payables en monnaie canadienne ou en devises;

— rachetables ou remboursables avant l’échéance;

— dates fixes d’échéance;

— intérêt payable sous forme de coupons ou d’immatricu-
lation; et,

— valeur nominale garantie à l’échéance.

Les obligations négociables nominatives sont transférables
par endos et remises d’un détenteur à l’autre. Les obligations
négociables au porteur n’exigent pas d’endossement.

Le tableau 6.2 présente un sommaire des soldes et des opéra-
tions pour les obligations négociables. Puisque la majorité des
obligations négociables ne sont pas rachetables ou remboursa-
bles avant l’échéance, on note seulement les exceptions dans le
tableau.

Les soldes de fin d’exercice des obligations négociables à
payer en devises ont été convertis en monnaie canadienne en
utilisant les taux de change de clôture au 31 mars 2002.

À payer en monnaie canadienne—

Échéance : 2001-2002
2001—1er mai 13 1er mai/80-1er oct/80

1er févr/81 J42 1 325 000 000 1 325 000 000
1er juin 4,5 15 déc/98-15 mars/99 WT78 5 350 242 000 5 350 242 000
1er juin 9,75 21 févr/91-1er mars/91

28 mars/91-16 mai/91 A40 2 708 100 000 2 708 100 000
1er sept 7 3 juin/96-2 juill/96

3 sept/96-2 déc/96 VX99 10 600 000 000 10 600 000 000
1er oct 9,5 1er oct/76-1er déc/76

1er avril/78-15 mai/78
1er juill/78 J2 913 577 000 913 577 000

1er déc 5,25 1er juin/99-15 sept/99 WW08 7 000 000 000 7 000 000 000
1er déc 9,75 1er juill/91-18 juill/91

1er sept/91-1er oct/91 A45 3 850 000 000 3 850 000 000
2002—1er févr 8,75 1er févr/77 J7 213 000 000 213 000 000

15 mars 15,5 31 mars/82-1er mai/82 J79 339 095 000 339 095 000
32 299 014 000 32 299 014 000

Échéance : 2002-2003
2002—1er avril 8,5 14 nov/91-15 déc/91

1ermars/92-1er mai/92
15 juill/92 A47 5 450 000 000 5 450 000 000

1er mai 10 1er mai/79-1er juin/79
15 juill/79 J25 1 830 758 000 168 718 000 1 662 040 000

1er juin 5,75 1er déc/99-15 mars/2000 XA78 7 200 000 000 2 038 000 000 5 162 000 000
1er sept 5,5 3 mars/97-2 juin/97

2 sept/97-1er déc/97 WE00 10 200 000 000 678 000 000 9 522 000 000
1 déc 6 15 juin/2000-15 sept/2000 XC35 7 100 000 000 1 389 000 000 5 711 000 000
15 déc 11,25 15 déc/79-1er juill/80

15 mai/83 J34 1 221 894 000 148 966 000 1 072 928 000

TABLEAU 6.2

OBLIGATIONS NÉGOCIABLES

Rentrées et Paiements et
Échéance % Date d’émission Séries 1er avril 2001 autres crédits (1) autres débits (1) 31 mars 2002

$ $ $ $
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2003—1er févr 11,75 1er févr/80-1er juin/80
1er août/80-1er févr/83
27 avril/83-21 juin/83
12 juill/83 J35 2 093 802 000 360 654 000 1 733 148 000

35 096 454 000 4 783 338 000 30 313 116 000

Échéance : 2003-2004
2003—1er juin 7,25 25 sept/92-26 oct/92

20 nov/92-18 janv/93
15 févr/93 A57 6 900 000 000 6 900 000 000

1er juin 5,75 24 nov/2000-16 mars/2001 XE90 7 000 000 000 7 000 000 000
1er sept 5,25 2 mars/98-1er juin/98

1er sept/98-1er déc/98 WN09 9 700 000 000 9 700 000 000
1er oct 9,5 15 août/78-1er oct/78 J18 558 907 000 106 500 000 452 407 000
1er déc 8 21 mai/93-1er juill/93

16 août/93-28 sept/93
15 nov/93 A61 8 800 000 000 8 800 000 000

1er déc 5 15 juin/2001-31 août/2001 XF65 7 000 000 000 7 000 000 000
2004—1er févr 10,25 1er févr/79-15 mars/79

21 mars/79-15 août/79 J24 1 881 867 000 800 723 000 1 081 144 000
34 840 774 000 7 000 000 000 907 223 000 40 933 551 000

Échéance : 2004-2005
2004—1er juin 13,5 1er avril/84-1er mai/84 H22 541 000 000 541 000 000

1er juin 6,5 14 janv/94-15 févr/94
1er avril/94-15 mai/94 A72 7 900 000 000 7 900 000 000

1er juin 4 30 nov/2001-8 mars/2002 XK50 7 000 000 000 7 000 000 000
1er sept 5 1er mars/99-1er juin/99

16 août/99-1er oct/99 WU42 10 850 000 000 10 850 000 000
1er oct 10,5 1er oct/79-15 déc/87 J30 585 586 000 289 672 000 295 914 000
1er déc 9 15 juill/94-15 août/94

15 nov/94-15 févr/95 A75 7 700 000 000 7 700 000 000
2005—1er mars 12 15 oct/83-8 nov/83

15 déc/83-1er févr/84
21 févr/84-15 déc/84 H9 1 057 069 000 341 140 000 715 929 000

28 633 655 000 7 000 000 000 630 812 000 35 002 843 000

Échéance : 2005-2006
2005—1er sept 12,25 1er août/83-1er sept/83

27 sept/83-10 avril/85 H6 1 065 355 000 1 065 355 000
1er sept 6 15 nov/99-15 févr/2000

15 mai/2000-15 août/2000 WY63 11 100 000 000 11 100 000 000
1er déc 8,75 3 avril/95-15 mai/95

15 août/95-15 nov/95 A79 8 000 000 000 8 000 000 000
2006—1er mars 12,5 13 mars/84-14 nov/84

19 mars/85 H18 625 976 000 291 312 000 334 664 000
20 791 331 000 291 312 000 20 500 019 000

Échéance : 2006-2007
2006—1er sept 5,75 14 nov/2000-12 févr/2001

4 juin/2001-20 août/2001 XD18 5 000 000 000 5 000 000 000 10 000 000 000
1er oct 14 1er juin/84-11 juill/84

1er août/84 H26 958 100 000 153 985 000 804 115 000
1er déc 7 15 fevr/96-29 mars/96

15 mai/96-15 août/96 VU50 9 100 000 000 9 100 000 000
2007—1er mars 13,75 19 juin/84 H30 318 550 000 57 803 000 260 747 000

15 376 650 000 5 000 000 000 211 788 000 20 164 862 000

Échéance : 2007-2008
2007—1er juin 7,25 1er oct/96-15 nov/96

17 févr/97-15 mai/97 WB60 9 500 000 000 9 500 000 000
1er sept 5 19 nov/2001 XJ87 5 000 000 000 5 000 000 000
1er oct 13 22 août/84-12 sept/84 H36 610 741 000 86 492 000 524 249 000

2008—1er mars 12,75 1er oct/84-24 oct/84 H41 750 000 000 123 050 000 626 950 000
10 860 741 000 5 000 000 000 209 542 000 15 651 199 000

TABLEAU 6.2

OBLIGATIONS NÉGOCIABLES —Suite

Rentrées et Paiements et
Échéance % Date d’émission Séries 1er avril 2001 autres crédits (1) autres débits(1) 31 mars 2002

$ $ $ $
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Échéance : 2008-2009
2008—1er juin 6 15 août/97-17 nov/97

16 févr/98-15 mai/98 WH31 9 200 000 000 9 200 000 000
1er juin 10 15 déc/85-1er sept/87

1er févr/88-14 avril/88
1er juin/88-21 juill/88
15 oct/88-15 déc/88
23 févr/89-1er juin/89 H74 3 257 854 000 3 257 854 000

1er oct 11,75 1er févr/85-1er mai/85 H52 627 957 000 178 675 000 449 282 000
2009—1er mars 11,5 22 mai/85 H58 400 000 000 135 053 000 264 947 000

13 485 811 000 313 728 000 13 172 083 000

Échéance : 2009-2010
2009—1er juin 5,5 17 août/98-16 nov/98

15 févr/99-17 mai/99 WR13 9 400 000 000 9 400 000 000
1er juin 11 1er oct/85-23 oct/85

15 oct/87 H68 672 831 000 672 831 000
1er oct 10,75 12 juin/85-1er juill/85

1er sept/85-1er sept/88 H63 755 511 000 301 445 000 454 066 000
2010—1er mars 9,75 15 mars/86 H79 300 000 000 150 691 000 149 309 000

11 128 342 000 452 136 000 10 676 206 000

Échéance : 2010-2011
2010—1er juin 9,5 10 avril/86-1er juill/87

1er juill/89-10 août/89
1er oct/89-15 déc/89
1er févr/90 H81 2 474 254 000 2 474 254 000

1er juin 5,5 3 août/99-1er nov/99
1er févr/2000-20 mars/2000 WX80 10 400 000 000 10 400 000 000

1er oct 8,75 28 avril/86 H85 183 813 000 24 667 000 159 146 000
2011—1er mars 9 3 juill/86-2 sept/86

23 oct/86-15 déc/86
1er mai/87-15 mars/88 H87 1 256 274 000 351 065 000 905 209 000

14 314 341 000 375 732 000 13 938 609 000

Échéance : 2011-2012
2011—1er juin 8,5 19 févr/87-15 mars/87 H98 669 390 000 669 390 000

1er juin 6 1er mai/2000-1 août/2000
30 oct/2000-29 janv/2001
7er mai/2001-30 juill/2001 XB51 10 100 000 000 4 900 000 000 15 000 000 000

10 769 390 000 4 900 000 000 15 669 390 000

Échéance : 2012-2013
2012—1er juin 5 29 oct/2001-11 févr/2002 XH22 5 000 000 000 5 000 000 000

Échéance : 2013-2014
2014—15 mars 10,25 15 mars/89-30 mars/89

15 mars/90-1er juill/90
1er août/90-21 févr/91 A23 3 125 000 000 540 562 000 2 584 438 000

Échéance : 2015-2016
2015—1er juin 11,25 1er mai/90-31 mai/90

1er oct/90-15 nov/90 A34 2 327 116 000 220 976 000 2 106 140 000

Échéance : 2019-2020
2019—31 déc 10,186 23 mars/90 M01 8 436 324 8 436 324

Échéance : 2020-2021
2021—15 mars 10,5 15 déc/90-9 janv/91

1er févr/91 A39 1 797 000 000 74 000 000 1 723 000 000

TABLEAU 6.2

OBLIGATIONS NÉGOCIABLES—Suite

Rentrées et Paiements et
Échéance % Date d’émission Séries 1 er avril 2001 autres crédits (1) autres crédits (1) 31 mars 2002

$ $ $ $
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Échéance : 2021-2022
2021—1er juin 9,75 9 mai/91-1er juin/91

1er juill/91-1er août/91
1er sept/91-17 oct/91 A43 4 435 246 000 446 242 000 3 989 004 000

(2)

1er déc 4,25 10 déc/91-14 oct/92
1er mai/93-1er déc/93
22 févr/94-21 juin/94
15 sept/94-15 déc/94
2 févr/95-8 mai/95
4 août/95 L25 6 050 500 431 109 250 418 6 159 750 849

10 485 746 431 109 250 418 446 242 000 10 148 754 849

Échéance : 2022-2023
2022—1er juin 9,25 15 déc/91-3 janv/92

15 mai/92 A49 2 399 000 000 765 922 000 1 633 078 000

Échéance : 2023-2024
2023—1er juin 8 17 août/92-1er févr/93

1er avril/93-26 juill/93
15 oct/93-1er févr/94
2 mai/94 A55 8 200 000 000 8 200 000 000

Échéance : 2025-2026
2025—1er juin 9 2 août/94-1ernov/94

1er févr/95-1er mai/95
1er août/95-1er nov/95
1er févr/96 A76 8 900 000 000 8 900 000 000

Échéance : 2026-2027
(2)

2026—1er déc 4,25 7 déc/95-6 mars/96
6 juin/96-6 sept/96
6 déc/96-12 mars/97
9 juin/97-8 sept/97
8 déc/97-9 mars/98
8 juin/98-8 sept/98
7 déc/98 VS05 5 806 307 326 104 841 163 5 911 148 489

Échéance : 2027-2028
2027—1er juin 8 1er mai/96-1er août/96

1er nov/96-3 févr/97
1er mai/97-1er août/97
3er nov/97 VW17 9 600 000 000 9 600 000 000

Échéance : 2029-2030
2029—1er juin 5,75 2 févr/98-1er mai/98

2 nov/98-3er mai/99
15 oct/99-28 avril/2000
16 oct/2000-23 avril/2001 WL43 12 000 000 000 1 900 000 000 13 900 000 000

Échéance : 2031-2032
(2)

2031—1er déc 4 8 mars/99-8 juin/99
7 sept/99-6 déc/99
6 mars/2000-5 juin/2000
5 sept/2000-11 déc/2000
5 mars/2001-16 juin/2001
24 sept/2001-10 déc/2001
18 mars/2002 WV25 3 241 897 432 1 519 385 147 4 761 282 579

TABLEAU 6.2

OBLIGATIONS NÉGOCIABLES—Suite

Rentrées et Paiements et
Échéance % Date d’émission Séries 1 er avril 2001 autres crédits (1) autres débits (1) 31 mars 2002

$ $ $ $
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Échéance : 2033-2034
2033—1er juin 5,75 15 oct/2001-21 janv/2002

4 mars/2002 XG49 4 400 000 000 4 400 000 000

295 487 006 513 41 933 476 728 42 522 327 000 294 898 156 241
Moins : Titres détenus par le gouvernement—
Titres détenus par le gouvernement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 514 259 000 16 620 047 000 17 139 207 000 1 033 419 000
Redressement de consolidation(3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 488 000 21 488 000

514 259 000 16 620 047 000 17 160 695 000 1 054 907 000

Total des obligations négociables en monnaie canadienne . . . . . . 294 972 747 513 58 553 523 728 59 683 022 000 293 843 249 241

À payer en devises—
2001—30 mai 6,5 30 mai/96 1 576 300 000 1 576 300 000
2002—15 juill 6,125 15 juill/97 1 576 300 000 17 900 000 1 594 200 000
2003—19 févr 5,625 19 févr/98 3 152 600 000 35 800 000 3 188 400 000

(4)
2003—30 juin 9,5 5 févr/2001 151 947 438 1 725 471 153 672 909
2004—30 nov 6,375 30 nov/99 3 152 600 000 35 800 000 3 188 400 000
2005—21 juill 6,375 21 juill/95 2 364 450 000 26 850 000 2 391 300 000
2006—28 août 6,75 28 août/96 1 576 300 000 17 900 000 1 594 200 000
2007—3 oct (5) 3 oct/97 502 839 700 5 710 100 508 549 800
2008—7 juill 4,875 7 juill/98 2 829 898 304 8 589 704 2 838 488 008
2008—5 nov (5) 5 nov/98 3 940 750 000 44 750 000 3 985 500 000

(4)
2010—15 jan 8,6 5 févr/2001 248 889 889 2 826 320 251 716 209

(4)
2016—15 déc 8,25 5 févr/2001 60 284 017 684 568 60 968 585

(4)
2018—30 juin 9,7 5 févr/2001 25 346 904 287 832 25 634 736

(4)
2019—1e r juin 8,8 5 févr/2001 5 517 050 62 650 5 579 700

21 164 023 302 198 886 645 1 576 300 000 19 786 609 947
Moins : Titres détenus par le gouvernement et

titres détenus pour le remboursement de
dettes non échues (6) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 505 958 209 2 343 474 11 549 957 515 164 692

Total des obligations négociables en devises . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 658 065 093 201 230 119 1 587 849 957 19 271 445 255

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 315 630 812 606 58 754 753 847 61 270 871 957 313 114 694 496

TABLEAU 6.2

OBLIGATIONS NÉGOCIABLES—Fin

Rentrées et Paiements et
Échéance % Date d’émission Séries 1er avril 2001 autres crédits (1) autres débits (1) 31 mars 2002

$ $ $ $

(1) Cette colonne comprend la conversion en monnaie canadienne des obligations négociables, payables en devises en utilisant les taux de change de clôture au 31 mars.
(2) Le taux de rendement de cette émission est relié à l’indice des prix à la consommation du Canada.
(3) De l’information supplémentaire sur les sociétés d’État consolidées est fournie à la section 4 de ce volume.
(4) Dette prise en charge par le gouvernement du Canada le 5 février 2001 suite à la dissolution de Petro-Canada Limitée.
(5) Le taux d’intérêt était variable durant tout l’exercice.
(6) Ces valeurs ont été assumées par le gouvernement du Canada le 5 février 2001 suite à la dissolution de Petro-Canada Limitée. Celles-ci sont présentées en déduction

de la dette étrangère non échue puisqu’elles sont détenues uniquement pour le remboursement du passif pris en charge à la suite de la dissolution de la société. Elles
comprennent 136 millions de dollars de titres détenus par le gouvernement.
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Avril 2001 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 900 3 300 3 300 14 500 7 300 2 800 5 100 15 200 (700)
Mai . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 300 3 100 5 100 15 500 8 200 2 800 4 800 15 800 (300)
Juin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 400 2 800 2 800 12 000 8 200 2 800 4 600 15 600 (3 600)
Juillet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 700 2 900 2 900 12 500 8 200 3 100 2 700 14 000 (1 500)
Août . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 400 4 800 6 300 22 500 11 100 6 800 2 900 20 800 1 700
Septembre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 900 3 300 3 300 14 500 6 400 3 400 4 300 14 100 400
Octobre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 500 3 500 3 500 15 500 6 700 3 200 2 800 12 700 2 800
Novembre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 800 3 600 7 600 20 000 7 600 2 900 2 800 13 300 6 700
Décembre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 500 3 500 3 500 15 500 7 600 2 800 4 300 14 700 800
Janvier 2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 900 5 300 5 300 23 500 12 600 3 100 9 000 24 700 (1 200)
Février . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 800 3 600 3 600 16 000 8 800 3 200 3 400 15 400 600
Mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 200 3 400 3 400 15 000 8 500 3 300 3 400 15 200 (200)

103 300 43 100 50 600 197 000 101 200 40 200 50 100 191 500 5 500
Solde au 1er avril 2001. . . . . . . . . . . . . . . . . 88 700

Solde au 31 mars 2002 . . . . . . . . . . . . . . . . 94 200
Moins : Titres détenus par
le gouvernement—
Redressement de
consolidation(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 161

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 94 039

TABLEAU 6.3

BONS DU TRÉSOR

(en millions de dollars)

Émissions Rachats

Bons à Bons à Autres Bons à Bons à Autres Variation
3 mois 6 mois bons Total 3 mois 6 mois bons Total nette

Bons du Trésor

Les bons du Trésor sont des reconnaissances de dettes à
court terme émises par le gouvernement du Canada afin de dé-
bourser des sommes à des dates convenues, dont les modalités
sont :

— émis à escomptes, tenant lieu d’intérêts;

— émis en monnaie canadienne exclusivement;

— émis toutes les deux semaines;

— échéances courantes: 3 mois, 6 mois et 12 mois;

— transférables; et,

— achetés et vendus sur le marché.

Au 31 mars 2002, le solde de ce compte représente des bons
de trois mois pour 29 900 millions de dollars; des bons à six
mois pour 22 900 millions de dollars; et, des bons à 364 jours
pour 41 400 millions de dollars.

Le tableau 6.3 présente un sommaire mensuel des émissions
et des remboursements de bons du Trésor.

(1) De l’information supplémentaire sur les sociétés d’État consolidées est fournie à la section 4 de ce volume.
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Obligations d’ épargne du Canada—

2001—1er nov 5,5 1989-1990 S44 1 761 746 262 1 761 746 262
2002—1er nov 5,5-1,8 1990-1991 S45 1 618 673 744 222 432 612 1 396 241 132
2003—1er nov 5,5-1,8 1991-1992 S46 2 303 145 068 315 129 587 1 988 015 481
2004—1er nov 5,5-1,8 1992-1993 S47 2 675 754 900 360 841 815 2 314 913 085
2005—1er nov 5,5-1,8 1993-1994 S48 1 632 333 794 208 767 161 1 423 566 633
2006—1er nov 5,5-1,8 1994-1995 S49 2 391 580 987 379 460 395 2 012 120 592
2007—1er nov 4,85-1,8 1995-1996 S50 1 493 574 444 186 037 182 1 307 537 262
2007—1er nov 5,25-6 1997-1998 S52 2 652 180 392 125 098 977 2 527 081 415
2007—1er déc 5,25-6 1997-1998 S53 14 371 766 573 079 13 798 687
2008—1er nov 6,5-6,75 1996-1997 S51 2 627 390 997 96 725 648 2 530 665 349
2008—1er nov 4,85-1,8 1998-1999 S54 1 052 590 408 144 829 855 907 760 553
2008—1er déc 4,85-1,55 1998-1999 S55 76 267 076 8 864 264 67 402 812
2009—1er janv 4,85-1,35 1998-1999 S56 14 401 805 1 816 357 12 585 448
2009—1er févr 4,4-1,35 1998-1999 S57 9 385 420 949 509 8 435 911
2009—1er mars 3,85-1,3 1998-1999 S58 16 107 036 1 487 853 14 619 183
2009—1er avril 3,65 1999-2000 S59 15 710 505 4 687 600 11 022 905
2009—1er nov 4,85-1,8 1999-2000 S60(1) 722 751 242 202 668 391 520 082 851
2009—1er déc 4,85-1,55 1999-2000 S61 64 871 435 9 531 075 55 340 360
2010—1er janv 4,85-1,35 1999-2000 S62 22 177 629 3 199 556 18 978 073
2010—1er févr 4,4-1,35 1999-2000 S63 15 175 420 2 397 344 12 778 076
2010—1er mars 3,85-1,3 1999-2000 S64 26 491 428 5 700 901 20 790 527
2010—1er avril 3,65 1999-2000 S65 31 448 810 4 858 695 26 590 115
2010—1er nov 4,85-1,8 2000-2001 S66(1) 846 356 353 159 004 935 687 351 418
2010—1er déc 4,85-1,55 2000-2001 S67 53 523 187 10 820 134 42 703 053
2011—1er janv 4,85-1,35 2000-2001 S68 31 043 026 7 283 495 23 759 531
2011—1er févr 4,4-1,35 2000-2001 S69 29 103 992 7 762 377 21 341 615
2011—1er mars 3,85-1,3 2000-2001 S70 14 355 206 4 614 203 18 969 409
2011—1er avril 3,65 2000-2001 S71 32 100 11 403 901 11 436 001
2011—1er nov 1,8 2001-2002 S72(1) 846 380 141 846 380 141
2011—1er déc 1,55 2001-2002 S73 41 677 025 41 677 025
2012—1er janv 1,35 2001-2002 S74 10 315 769 10 315 769
2012—1er févr 1,35 2001-2002 S75 10 286 012 10 286 012
2012—1er mars 1,3 2001-2002 S76 25 127 061 25 127 061
2012—1er avril 1,3 2001-2002 S77 73 760 73 760

22 212 544 432 949 877 872 4 232 675 059 18 929 747 245

TABLEAU 6.4

OBLIGATIONS D’ÉPARGNE ET OBLIGATIONS À PRIME DU CANADA

Rentrées et Paiements et
Échéance % Date d’émission Séries 1er avril 2001 autres crédits autres débits 31 mars 2002

$ $ $ $

Obligations d’épargne et obligations à
prime du Canada

Les obligations d’épargne et obligations à prime du Canada
représentent des reconnaissances de dettes portant intérêt et
émises par le gouvernement du Canada, dont les modalités
sont :

— émises à des résidents canadiens;

— émises en monnaie canadienne exclusivement;

— immatriculées au nom du titulaire;

— dates fixes d’échéance;

— non négociables;

— non rachetables avant l’échéance;

— dont l’échéance est de 7 ans ou plus;

— les obligations d’épargne du Canada sont remboursa-
bles à vue au titulaire, avec les intérêts courus calculés
jusqu’à la fin du mois précédent (si encaissées durant la
période de trois mois suivant la date de leur émission, el-
les sont rachetées à leur valeur nominale sans intérêt
couru); et,

— les obligations à prime du Canada sont remboursables
au complet ou en partie une fois l’an à la date anniver-
saire ou dans les trente jours suivant cette date, avec les
intérêts courus, le cas échéant.

Le tableau 6.4 présente un sommaire des soldes et des opéra-
tions pour les obligations d’épargne du Canada et à prime du
Canada.
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Obligations à prime du Canada—

2007—1er mars 6,25-6,5 1997-1998 P1 80 030 240 1 524 523 78 505 717
2008—1er mars 4,35-4,45 1997-1998 P2 19 421 471 1 096 766 18 324 705
2008—1er nov 5,-2,3 1998-1999 P3 1 381 022 097 93 000 984 1 288 021 113
2008—1er déc 4,5-2 1998-1999 P4 122 568 004 7 225 233 115 342 771
2009—1er janv 4,5-2 1998-1999 P5 24 716 635 1 602 772 23 113 863
2009—1er févr 4,75-2 1998-1999 P6 22 010 149 1 633 622 20 376 527
2009—1er mars 5-2 1998-1999 P7 71 485 817 2 617 980 68 867 837
2009—1er avril 5,25 1999-2000 P8 64 974 010 3 973 990 61 000 020
2009—1er nov 5,4-5,8 1999-2000 P9 487 489 999 14 117 953 473 372 046
2009—1er déc 5,4-5,8 1999-2000 P10 140 693 044 4 973 866 135 719 178
2010—1er janv 5,4-5,8 1999-2000 P11 43 594 459 1 001 884 42 592 575
2010—1er févr 5,5-6 1999-2000 P12 36 894 948 1 257 293 35 637 655
2010—1er mars 5,75-6,25 1999-2000 P13 83 301 750 2 031 913 81 269 837
2010—1er avril 5,75 1999-2000 P14 119 794 234 5 088 757 114 705 477
2010—1er nov 5,5-5,7 2000-2001 P15 710 980 098 13 130 277 697 849 821
2010—1er déc 5,5-5,7 2000-2001 P16 141 798 431 3 785 416 138 013 015
2011—1er janv 5,5-5,7 2000-2001 P17 180 166 574 4 495 685 175 670 889
2011—1er févr 5,25-5,5 2000-2001 P18 433 435 356 10 372 872 423 062 484
2011—1er mars 4,35-4,45 2000-2001 P19 39 498 022 1 259 880 38 238 142
2011—1er avril 4,35 2000-2001 P20 124 700 59 754 993 59 879 693
2011—1er nov 2,3 2001-2002 P21 742 127 094 742 127 094
2011—1er déc 2 2001-2002 P22 98 872 236 98 872 236
2012—1er janv 2 2001-2002 P23 27 503 002 27 503 002
2012—1er févr 2 2001-2002 P24 27 644 167 27 644 167
2012—1er mars 2 2001-2002 P25 105 872 307 105 872 307
2012—1er avril 2 2001-2002 P26 157 900 157 900

4 204 000 038 1 061 931 699 174 191 666 5 091 740 071

26 416 544 470 2 011 809 571 4 406 866 725 24 021 487 316

Moins : titres détenus par le gouvernement—

Obligations d’épargne du Canada détenues pour le compte
du personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 765 4 143 6 584 6 206

Obligations d’épargne du Canada détenues pour le compte
du mode d’épargne sur le salaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110 523 000 153 130 500 97 793 000 55 185 500
Redressement de consolidation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 206 913 000 206 913 000

317 439 765 360 047 643 97 799 584 55 191 706

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 099 104 705 2 371 857 214 4 504 666 309 23 966 295 610

TABLEAU 6.4

OBLIGATIONS D’ÉPARGNE ET OBLIGATIONS À PRIME DU CANADA—Fin

Rentrées et Paiements et
Échéance % Date d’émission Séries 1er avril 2001 autres crédits autres débits 31 mars 2002

$ $ $ $

(1) Comprend des obligations relatives à la participation du gouvernement à la vente d’obligations d’épargne du Canada selon le mode d’épargne sur le salaire.
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Fonds de placement du Régime de pensions du Canada—
Échues 2001-2002. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 622 000 17 622 000
Échéance 2002-2003. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 414 000 17 414 000

2003-2004 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 259 000 17 259 000
2004-2005 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 661 000 16 661 000
2005-2006 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 239 955 000 239 955 000
2006-2007 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 352 282 000 1 352 282 000
2007-2008 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 699 981 000 699 981 000
2008-2009 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 519 360 000 519 360 000
2009-2010 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 112 000 71 112 000
2010-2011 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 425 010 000 425 010 000
2011-2012 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 763 000 15 763 000
2012-2013 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 118 000 11 118 000

3 403 537 000 17 622 000 3 385 915 000
Fiducie du supplément du transfert canadien en matière de santé

et de programmes sociaux pour les soins de santé—
Échéance 2001-2002. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 675 441 4 675 441
Échéance 2003-2004. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 643 329 4 643 329

9 318 770 4 675 441 4 643 329
Fiducie pour le financement des appareils médicaux—

Échéance 2001-2002. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 781 728 60 781 728
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 473 637 498 83 079 169 3 390 558 329

TABLEAU 6.5

OBLIGATIONS ET BILLETS NON NÉGOCIABLES

Rentrées et Paiements et
1er avril 2001 autres crédits autres débits 31 mars 2002

$ $ $ $

Obligations et billets non négociables

Les obligations et billets non négociables représentent des
reconnaissances de dettes portant intérêt et émises par le gou-
vernement du Canada exclusivement au Fonds de placement du
Régime de pensions du Canada (RPC) ou à la Fiducie du sup-
plément du transfert canadien en matière de santé et de pro-
grammes sociaux (TCSPS) pour les soins de santé et à la
Fiducie pour le financement des appareils médicaux (FFAM).
Les modalités sont :

— non négociables;

— non transférables;

— non cessibles;

— émises en monnaie canadienne exclusivement;

— dont l’échéance est de 20 ans ou moins pour les obliga-
tions du RPC et 3 ans ou moins pour les billets du TCSPS
et de la FFAM;

— intérêt payable semestriellement; et,

— rachetables à la valeur nominale, plus l’intérêt couru.

Le tableau 6.5 présente un sommaire des soldes et des opéra-
tions pour ces obligations et billets non négociables.



COMPTES PUBLICS DU CANADA 2001-2002

DETTE PORTANT INTÉRÊT 6 . 13

Bons du Canada

Les bons du Canada sont des reconnaissances de dettes à
court terme émises par le gouvernement du Canada sur le mar-
ché monétaire des États-Unis en vertu du programme d’em-
prunt en devises du gouvernement. Les bons du Canada
procurent au Canada une source additionnelle de fonds à court
terme en provenance des États-Unis, dont les modalités sont :

— émis à escomptes, tenant lieu d’intérêts;

— dont l’échéance ne dépasse pas 270 jours;

— transférables; et,

— achetés et vendus sur le marché.

Le solde de fin d’exercice des bons du Canada à payer en
dollars US a été converti en monnaie canadienne en utilisant le
taux de change de clôture au 31 mars 2002.

Le tableau 6.6 présente un sommaire mensuel des émissions
et des remboursements de bons du Canada.

Avril 2001 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 939 403 086 2 429 830 195 (490 427 109)
Mai . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 124 039 365 1 764 051 690 1 359 987 675
Juin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 551 759 323 3 803 959 694 (1 252 200 371)
Juillet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 996 475 251 2 415 712 566 (419 237 315)
Août . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 954 848 851 2 161 512 896 (206 664 045)
Septembre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 806 194 682 2 920 525 808 (1 114 331 126)
Octobre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 264 347 081 1 833 807 580 430 539 501
Novembre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 555 393 000 1 983 467 250 (428 074 250)
Décembre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 234 708 452 2 121 446 256 (886 737 804)
Janvier 2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 718 415 994 2 047 861 342 (329 445 348)
Février . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 680 055 002 1 631 771 723 48 283 279
Mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 349 892 644 1 944 011 880 (594 119 236)

23 175 532 731 27 057 958 880 (3 882 426 149)
Solde au 1er avril 2001. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 227 649 184

Solde avant réévaluation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 345 223 035
Redressement de change au 31 mars 2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 222 024

Solde au 31 mars 2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 355 445 059

TABLEAU 6.6

BONS DU CANADA

Émissions Rachats Variation nette

$ $ $
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À payer en
devises—

Échues : 2001-2002
2001—4 avril 6,280 4 avril/96 024 78 815 000 78 815 000

25 avril 6,496 25 avril/96 040 31 526 000 31 526 000
7 mai 6,542 6 mai/96 041 63 052 000 63 052 000

2002—5 févr 6,379 5 févr/97 061 157 630 000 157 630 000
331 023 000 331 023 000

Échéance : 2005-2006
2006—20 mars 0,70 22 mars/2001 066 624 500 000 23 600 000 600 900 000

Échéance : 2008-2009
2009—23 mars 1,90 23 mars/99 065 624 500 000 23 600 000 600 900 000

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 580 023 000 378 223 000 1 201 800 000

TABLEAU 6.7

BILLETS DU CANADA

# du Rentrées et Paiements et
Échéance % Date d’émission billet 1er avril 2001 autres crédits (1) autres débits (1) 31 mars 2002

$ $ $ $

Billets du Canada

Les billets du Canada sont émis par le gouvernement du
Canada en vertu du programme d’emprunt en devises du gou-
vernement. Les billets du Canada procurent au Canada une
source additionnelle de fonds étrangers à moyen terme .

Le solde de fin d’exercice des billets du Canada a été conver-
ti en monnaie canadienne en utilisant le taux de change de clô-
ture des devises appropriées au 31 mars 2002.

Le tableau 6.7 présente un sommaire des soldes et des opéra-
tions pour les billets du Canada.

(1) Cette colonne comprend la conversion en monnaie canadienne des billets du Canada, payables en devises en utilisant les taux de change de clôture au 31 mars.
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À payer en
devises—

Échues : 2001-2002
2001—12 juin (2) 12 juin/98 40 681 335 40 681 335
2002—22 janv (2) 22 janv/99 472 890 000 472 890 000

513 571 335 513 571 335

Échéance : 2003-2004
2003—16 juill (2) 16 juill/98 102 459 500 1 163 500 103 623 000

Échéance : 2004-2005
2004—26 nov (2) 26 mars/98 780 268 500 8 860 500 789 129 000

26 nov (2) 30 oct/98 536 887 780 6 096 740 542 984 520
30 nov (2) 22 mars/99 138 594 601 1 573 840 140 168 441
22 déc (2) 22 déc/97 120 145 586 1 364 338 121 509 924

1 575 896 467 17 895 418 1 593 791 885

Échéance : 2007-2008
2007—19 nov (2) 19 nov/97 47 289 000 537 000 47 826 000
2008—31 janv (2) 30 juill/97 69 166 467 785 435 69 951 902

116 455 467 1 322 435 117 777 902

Échéance : 2009-2010
2009—28 avril 4,50 30 mars/99-28 avril/99 1 383 700 000 4 200 000 1 387 900 000

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 692 082 769 24 581 353 513 571 335 3 203 092 787

TABLEAU 6.8

EUROBILLETS À MOYEN TERME

Rentrées et Paiements et
Échéance % Date d’émission 1er avril 2001 autres crédits (1) autres débits (1) 31 mars 2002

$ $ $ $

Eurobillets à moyen terme

Les eurobillets à moyen terme sont émis par le gouverne-
ment du Canada sur les marchés monétaires européens en vertu
du programme d’emprunt en devises du gouvernement, et pro-
curent ainsi au Canada une source additionnelle de fonds étran-
gers à moyen terme.

Le solde de fin d’exercice des eurobillets à moyen terme a
été converti en monnaie canadienne en utilisant le taux de
change de clôture des devises appropriées au 31 mars 2002.

Le tableau 6.8 présente un sommaire des soldes et des opéra-
tions pour les eurobillets à moyen terme.

(1) Cette colonne comprend la conversion en monnaie canadienne des eurobillets, payables en devises en utilisant les taux de change de clôture au 31 mars.
(2) Le taux d’intérêt est variable durant tout l’exercice.
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Taux d’intérêt

Le tableau 6.9 présente la dette non échue au 31 mars, pour
chacun des exercices de 1997-1998 à 2001-2002 inclusive-
ment, ainsi que le taux d’intérêt moyen en vigueur. Pour fins de
comparaison, la dette non échue a été ventilée en obligations
négociables, bons du Trésor, obligations d’épargne et obliga-
tions à prime du Canada, obligations et billets non négociables

2002 . . . . . . 313 115 6,61 94 039 2,64 23 966 3,23 3 391 10,16 3 355 1,75 4 405 2,46 442 271 5,56
2001 . . . . . . 315 631 6,98 88 700 5,31 26 099 5,42 3 473 10,10 7 228 5,10 5 272 4,15 446 403 6,11
2000 . . . . . . 315 339 7,21 99 850 5,31 26 489 5,13 3 552 10,04 6 008 5,87 5 168 4,95 456 406 6,15
1999 . . . . . . 315 399 7,51 96 950 4,94 27 662 4,28 4 063 9,39 10 171 4,81 6 182 4,70 460 427 6,70
1998 . . . . . . 309 234 7,75 112 300 4,41 29 769 3,61 3 456 10,22 9 356 5,49 3 176 5,87 467 291 6,64

TABLEAU 6.9

DETTE NON ÉCHUE AU 31 MARS, DE 1998 À 2002, ET TAUX D’INTÉRÊT MOYEN EN VIGUEUR

Obligations
d’épargne Obligations Total
du Canada et de la

Bons et à billets Bons Billets dette
Obligations du prime du non du en non
négociables Trésor Canada négociables Canada devise échue

Montant Taux Montant Taux Montant Taux Montant Taux Montant Taux Montant Taux Montant Taux
non d’intérêt non d’intérêt non d’intérêt non d’intérêt non d’intérêt non d’intérêt non d’intérêt

réglé moyen réglé moyen réglé moyen réglé moyen réglé moyen réglé moyen réglé moyen

millions millions millions millions millions millions millions
de $ % de $ % de $ % de $ % de $ % de $ % de $ %

Bons à trois mois—
2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,49 1,90 2,34
2001 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,75 4,60 4,60
2000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,28 4,30 5,28
1999 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,64 4,55 4,89
1998 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,65 4,17 4,58

Bons à six mois—
2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,52 1,96 2,73
2001 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,01 4,58 4,58
2000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,56 4,43 5,56
1999 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,81 4,70 4,98
1998 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,94 3,69 4,75

Autres bons—
2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,63 2,15 3,48
2001 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,33 4,58 4,58
2000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,98 4,56 5,94
1999 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,83 4,62 4,97
1998 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,20 3,60 4,96

TABLEAU 6.10

RENDEMENT MOYEN DES BONS DU TRÉSOR EN
ADJUDICATION

Taux Taux Dernière
maximal minimal émission

Exercice clos
le 31 mars % % %

(y compris les obligations pour le Régime de pensions du
Canada et les billets pour la Fiducie du supplément du transfert
canadien en matière de santé et de programmes sociaux et la Fi-
ducie pour le financement des appareils médicaux), bons du
Canada et billets en devise.

Note : Lorsque le taux d’intérêt varie, le taux d’intérêt applicable est celui en vigueur au 31 mars.

Le tableau 6.10 indique les taux maximaux et minimaux de
rendement des bons du Trésor en adjudication ainsi que le ren-
dement moyen des dernières émissions pour les exercices de
1997-1998 à 2001-2002 inclusivement.



COMPTES PUBLICS DU CANADA 2001-2002

DETTE PORTANT INTÉRÊT 6 . 17

Échéance de la dette du gouvernement

Le tableau 6.11 présente le total de la dette non échue selon
l’ordre d’échéance.

Note : Ce tableau comprend la dette non échue émise par le gouvernement du Canada. Les emprunts des sociétés d’État entreprises mandataires qui sont des dettes in-
conditionelles du gouvernement, mais non comprises dans la dette non échue, sont présentés au tableau 6.12.

2003 . . . . . . 35 096 6,,82 94 200 2,64 1 396 1,80 18 14,67 3 355 1,75 134 065 3,73
2004 . . . . . . 41 087 6,30 1 988 1,80 22 9,62 104 1,22 43 201 6,08
2005 . . . . . . 38 191 6,06 2 315 1,80 17 13,37 1 594 1,69 42 117 5,66
2006 . . . . . . 22 891 7,39 1 424 1,80 240 11,30 601 0,70 25 156 6,95
2007 . . . . . . 21 759 6,75 2 091 1,98 1 352 9,60 25 202 6,51
2008/2012 . 76 692 6,45 14 807 4,09 1 731 10,38 2 106 3,60 95 336 6,09
2013/2017 . 9 752 7,84 11 9 9 763 7,84
2018/2022 . 11 912 7,28 11 912 7,28
2023/2027 . 24 644 7,42 24 644 7,42
2028/2032 . 28 261 6,22 28 261 6,22
2033 . . . . . . 4 400 5,75 4 400 5,75

314 685 6,61 94 200 2,64 24 021 3,23 3 391 10,16 3 355 1,75 4 405 2,46 444 057 5,56
Moins : titres

détenus par
le gouver-
nement . . . . 1 570 7,04 161 2,64 55 1,80 1 786 6,48

313 115 6,61 94 039 2,64 23 966 3,23 3 391 10,16 3 355 1,75 4 405 2,46 442 271 5,56

TABLEAU 6.11

ÉCHÉANCE DE LA DETTE DU GOUVERNEMENT

Obligations
d’épargne Total
et obliga- Obligations de la

Bons tions à et billets dette
Obligations du prime non Bons du Billets en non
négociables Trésor du Canada négociables Canada devise échue

Taux Taux Taux Taux Taux Taux Taux
d’intérêt d’intérêt d’intérêt d’intérêt d’intérêt d’intérêt d’intérêt

Montant moyen Montant moyen Montant moyen Montant moyen Montant moyen Montant moyen Montant moyen

millions millions millions millions millions millions millions
de $ % de $ % de $ % de $ % de $ % de $ % de $ %

État de toutes les opérations d’emprunt
pour le compte de Sa Majesté

Le tableau 6.12 présente les informations exigées en vertu
de l’article 49 de la Loi sur la gestion des finances publiques.
Les opérations d’emprunt comprises dans ce tableau sont : les
emprunts par le gouvernement pour fins générales et les em-

Dette non échue du gouvernement du Canada(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 446 403 281 337 285 469 442 271
Emprunts des sociétés d’État entreprises désignées

comme mandataires de Sa Majesté(2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 400 68 247 64 472 45 175

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 487 803 349 584 349 941 487 446

TABLEAU 6.12

ÉTAT DE TOUTES LES OPÉRATIONS D’EMPRUNT POUR LE COMPTE DE SA MAJESTÉ

(en millions de dollars)

Émissions/
1er avril 2001 Emprunts Rachats 31 mars 2002

prunts par les sociétés d’État entreprises mandataires. Les em-
prunts par les sociétés d’État entreprises et autres entreprises
publiques non mandataires ne sont pas compris car de tels em-
prunts ne sont pas effectués pour le compte de Sa Majesté.

(1) On trouvera plus de précisions dans cette section.
(2) On trouvera plus de précisions à la section 9 (tableau 9.6) de ce volume.
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RÉGIMES DE RETRAITE ET AUTRES
COMPTES

Les régimes de retraite et autres comptes sont des comptes à
fins déterminées qui représentent la valeur inscrite des dettes
du gouvernement en sa qualité d’administrateur de certains de-
niers publics reçus ou perçus à des fins déterminées, en vertu de
lois, fiducies, conventions, entreprises ou contrats. Ces deniers
publics ne peuvent être déboursés qu’à des fins conformes aux
lois, fiducies, conventions, entreprises ou contrats.

En raison du caractère spécial de ces fonds, il est nécessaire
de tenir des comptes particuliers afin d’assurer une comptabili-
té grâce à laquelle les fonds ne sont utilisés que pour les fins
auxquelles ils sont reçus ou perçus. Les lois régissant certains
comptes autorisent que soient faits des placements et, dans cer-
tains cas, que le solde des comptes rapporte de l’intérêt.

Régimes de retraite du secteur public

Les obligations au titre des régimes de retraite du secteur pu-
blic représentent les obligations du gouvernement envers ses
principaux régimes de retraite. Des comptes de provision sont
utilisés pour enregistrer l’amortissement cumulé de toute in-
suffisance ou excédent entre les obligations au titre des régi-
mes de retraite du secteur public déterminées sur une base
actuarielle pour fins comptables et le solde des comptes de pen-
sion de retraite, le différentiel cumulé entre les intérêts portés
au crédit des comptes de pension de retraite et les intérêts cal-
culés sur les obligations actuarielles et tout autre redressement
comptable requis aux termes des politiques comptables du gou-
vernement.

Le gouvernement parraine des régimes de retraite à presta-
tions déterminées pour presque tous ses employés, principale-
ment les membres de la fonction publique, des Forces
canadiennes et de la Gendarmerie royale du Canada. Des obli-
gations existent aussi pour plusieurs autres régimes de retraite;
les deux plus importants étant ceux des parlementaires et des
juges de nomination fédérale.

La loi prévoit d’honorer toutes les obligations découlant de
ces régimes de retraite, mais jusqu’au 31 mars 2000, il n’y avait
pas de caisse de retraite distincte investissant sur le marché
établie à cet effet. Depuis le 1er avril 2000, le montant net des
cotisations moins les prestations et paiements reliés aux régimes
de retraite de la fonction publique, des Forces canadiennes et de
la Gendarmerie royale du Canada sont transférées à l’Office
d’investissement des régimes de pensions du secteur public.
L’Office vise à optimiser le rendement des placements sans po-
ser de risques indus, tout en respectant les exigences et les obli-
gations financières de chacun des régimes de retraite du
secteur public.

i. Régimes de retraite

Régimes de retraite des employés

Les prestations de retraite de base des trois principaux régi-
mes de retraite des employés sont généralement fondées sur
le salaire moyen des cinq meilleures années consécutives et
s’accumulent au taux de 2 pour cent de la moyenne de ce sa-
laire par année de service, jusqu’à un maximum de 70 pour
cent de la moyenne de ce salaire. Les prestations de base
sont indexées annuellement au coût de la vie (le 1er janvier).

Depuis le 1er janvier 2000, les participants au régime contri-
buent 4 pour cent de leur salaire jusqu’au maximum des
gains annuels ouvrant droit à pension (MGAP) aux fins du
Régime de pensions du Canada (RPC) ou du Régime de ren-
tes du Québec (RRQ) et 7,5 pour cent de la partie du salaire
supérieure au MGAP. Ce taux est applicable jusqu’en 2004,
alors qu’il sera sujet à révision.

Les cotisations de l’employeur sont portées au compte men-
suellement pour couvrir le coût (déduction faite des cotisa-
tions des employés) des prestations constituées pendant le
mois selon un taux établi par le président du Conseil du Tré-
sor. En 2001-2002, les taux de cotisations de l’employeur
ont été respectivement en moyenne de 2,6, 3,5 et 3,0 fois les
cotisations des employés pour l’exercice en cours pour les
régimes de retraite selon la Loi sur la pension de la fonction
publique, la Loi sur la pension de retraite des Forces cana-
diennes et la Loi sur la pension de retraite de la Gendar-
merie royale du Canada.

Depuis le 1er avril 2000, les nouvelles cotisations versées à
ces trois régimes de retraite, autant par les participants aux
régimes que par le gouvernement en sa qualité d’employeur,
sont créditées à des Caisses de retraite nouvellement créées.
Le montant net de ces cotisations moins les prestations et
paiements reliés au service postérieur à mars 2000 est en-
suite investi sur les marchés financiers par l’Office d’inves-
tissement des régimes de pensions du secteur public
(OIRPSP). L’OIRPSP mène ses activités indépendamment
du gouvernement et des participants aux régimes, mais il est
tenu par la Loi sur l’Office d’investissement des régimes de
pensions du secteur public d’investir les cotisations d’une
manière prudente, et dans le meilleur intérêt des participants
aux régimes. Il est également tenu de faire rapport des résul-
tats de ces investissements dans un rapport annuel présenté
au Parlement et aux ministres responsables de ces trois régi-
mes de retraite.
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Les comptes de pension de retraite dans lesquels on
continue d’inscrire les transactions ayant trait au service an-
térieur à avril 2000 portent intérêts à un taux établi à partir
des obligations à long terme du gouvernement du Canada.
Le taux d’intérêt porté à ces comptes était d’environ
8,7 pour cent en 2002 et de 9,0 pour cent en 2001. Les comp-
tes des caisses de retraite dans lesquels on enregistre les
transactions ayant trait au service postérieur à mars 2000 ne
sont que des comptes de transit utilisés pour transférer les
fonds à l’OIRPSP et ils ne portent donc pas intérêts. Le solde
de ces comptes en fin d’exercice correspond à des fonds en
transit ou en attente de transfert à l’OIRPSP.

En 2000-2001, la Société canadienne des postes et trois au-
tres sociétés ont établi leur propre régime de pension et leurs
employés ont cessé de participer au régime de retraite de la
fonction publique. Un montant d’environ 4 500 millions de
dollars (1 300 millions de dollars en 2001) à été transféré
aux régimes de retraite de ces sociétés au cours de l’exercice
et un montant estimatif supplémentaire de 2 100 millions de
dollars (6 200 millions de dollars en 2001) devrait être trans-
féré au cours du prochain exercice. Les montants restant à
être transférés font encore partie du solde du compte de pen-
sion de retraite de la fonction publique au 31 mars.

Pour tenir compte des restrictions imposées par la Loi de
l’impôt sur le revenu sur les prestations de retraite prove-
nant de régimes de retraite agréés, la législation visant les
régimes de retraite comprend plusieurs mesures pour per-
mettre à divers régimes de retraite du secteur public de
s’adapter aux restrictions fiscales. Celles-ci comprennent
des comptes de conventions de retraite établis conformé-
ment à la Loi sur les régimes de retraite particuliers (LRRP)
dans le but d’inscrire les opérations relatives aux presta-
tions supérieures aux limites, ou non permises en vertu de la
Loi de l’impôt sur le revenu.

Allocations de retraite des parlementaires

Les parlementaires sont admissibles à 55 ans à recevoir des
prestations de retraite de base au moment où ils cessent de
siéger au Parlement et après avoir cotisé au régime pendant
au moins six ans. L’allocation de base est fondée sur l’in-
demnité moyenne des parlementaires pendant leurs cinq
meilleures années et s’accumule à un taux de 3 pour cent de
ces indemnités moyennes, tant pour les membres de la
Chambre des communes que les sénateurs. Les allocations
de base sont indexées annuellement (le 1er janvier) au coût
de la vie lorsque les bénéficiaires atteignent l’âge de 60 ans.

Les cotisations des parlementaires pour ces bénéfices sont
maintenant de 7 pour cent pour les membres de la Chambre
des communes et les sénateurs. Les cotisations du gouver-
nement sont portées au compte mensuellement pour couvrir
le coût (déduction faite des cotisations des participants) des
prestations constituées pendant le mois selon un taux établi
par le président du Conseil du Trésor. Les cotisations du
gouvernement applicables à l’égard des cotisations des par-
lementaires sont :

2002 2001

Parlementaires
Chambre des communes

Compte d’allocations de retraite. . . . . . . . . 3,74 3,06
Convention de retraite . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,95 6,46

Sénat
Compte d’allocations de retraite. . . . . . . . . 2,44 1,85
Convention de retraite. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,59 2,78

Les cotisations sont créditées aux comptes de pension ap-
propriés. Le taux d’intérêt relatif aux comptes est de
2,5 pour cent par trimestre.

Régime de retraite des juges de nomination fédérale

Ce régime prévoit des pensions entièrement indexées pour
les juges ainsi qu’à tous les survivants admissibles pourvu
qu’ils rencontrent les critères d’âge et de durée de service
minimums. Contrairement aux autres régimes de retraite, le
régime des juges ne comporte pas de taux explicite de cons-
titution des rentes. Plutôt, le montant intégral des presta-
tions devient payable lorsque le participant a accompli au
moins 15 années de service ouvrant droit à pension et que la
somme de son âge et de ses années de service est égale à 80.

Les juges nommés avant le 17 février 1975 versent des coti-
sations équivalentes à 1,5 pour cent de leur traitement. Tous
les autres juges versent des cotisations correspondant à 7
pour cent de leur traitement. Il n’y a pas de compte à fins dé-
terminées pour ce régime. Les prestations sont incluses dans
les dépenses à l’état des recettes et dépenses. Les paiements
de prestations imputés aux dépenses au cours de l’exercice
ont totalisé 59 millions de dollars.
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ii. Évaluations actuarielles

La Loi sur les rapports relatifs aux pensions publiques exige
que des évaluations actuarielles triennales soient effectuées
pour les six principaux régimes de retraite en utilisant la mé-
thode de répartition des prestations au prorata des années de
service.

La date de la plus récente évaluation actuarielle pour chaque
régime de retraite est comme suit :

Fonction publique—31 mars 1999;

Forces canadiennes—31 mars 2000;

Gendarmerie royale du Canada—31 mars 1999;

Parlementaires—31 mars 2001;

Régimes compensatoires—31 décembre 1998;

Juges de nomination fédérale—31 mars 2001.

Au 31 mars 2002, les rapports d’évaluation actuarielle pour
le régime de retraite des parlementaires ainsi que celui des
juges de nomination fédérale n’étaient pas encore déposés
au Parlement.

Selon les lois régissant les principaux régimes de retraite, le
président du Conseil du Trésor a autorité pour exiger que
toute insuffisance actuarielle relevée soit portée au crédit du
compte approprié par versements annuels égaux échelonnés
sur une période n’excédant pas quinze ans, le premier verse-
ment devant être porté au crédit du compte au cours de
l’exercice où le rapport d’évaluation actuarielle est déposé
au Parlement. Au cours de l’exercice, des redressements de
94 millions de dollars et 5 millions de dollars ont été portés
respectivement au crédit des comptes des régimes compen-
satoires no1 et no2, à la suite de leur plus récente évaluation
actuarielle.

À la suite de modifications apportées en septembre 1999,
une disposition comparable autorise à traiter avec un sur-
plus dans les comptes de pension de retraite en débitant le
compte approprié sur une période n’excédant pas quinze
ans. Tout excédent constaté à l’avenir dans les nouvelles
Caisses de retraite peut être éliminé au moyen d’une réduc-
tion des cotisations du gouvernement et/ou des participants
aux régimes, ou par le retrait de ces sommes des Caisses de
retraite. Suite à la dernière évaluation actuarielle triennale
des régimes de retraite de la fonction publique, des Forces
canadiennes et de la Gendarmerie royale du Canada, des re-
dressements de nil, 14 772 millions de dollars et 115 mil-
lions de dollars (8 100 millions de dollars, nil et 1 900
millions de dollars en 2001) ont été portés respectivement
au débit des comptes de retraite de la fonction publique, des
Forces canadiennes et de la Gendarmerie royale du Canada.

Le tableau 6.13 donne un résumé des soldes et des opéra-
tions pour les obligations relatives aux régimes de retraite du
secteur public. Les rentrées et autres crédits portés aux comp-
tes des régimes de retraite comprennent les cotisations des em-
ployés, les cotisations connexes du gouvernement et des
sociétés participantes de la fonction publique, les virements
d’autres fonds de pension, les autres contributions relatives
aux redressements actuariels, les remboursements d’impôt
remboursable et les intérêts. Les paiements et autres débits
portés aux comptes des régimes de retraite comprennent les
versements de rentes pour les pensions, les prestations mini-
mums, les allocations de cessation en espèces (versements en-
t i e r s aux employés souff ran t d’une inva l id i t é ) , l e s
remboursements de cotisations, le partage des prestations de
retraite, les paiements selon la valeur de transfert, les vire-
ments à d’autres régimes, les remises d’impôt remboursable, le
paiement des frais d’administration, les redressements débités
suite aux évaluations actuarielles triennales et les virements à
l’Office d’investissement des régimes de pensions du secteur
public. Les inscriptions au compte de provision résultent des
évaluations actuarielles annuelles effectuées pour fins comp-
tables, de l’ajustement annuel attribuable à l’écart entre les in-
térêts calculés sur les obligations actuarielles et les intérêts
portés au crédit des comptes des régimes de retraite et de tout
autre redressement requis en vertu des politiques comptables
du gouvernement.
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Compte de pension de retraite de la fonction publique,
tableau 6.15 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81 574 680 376 7 036 120 117 8 060 426 947 80 550 373 546

Provision pour redressements au titre des régimes de retraite . . . (2 838 000 000) 2 421 000 000 (5 259 000 000)
78 736 680 376 7 036 120 117 10 481 426 947 75 291 373 546

Compte de la caisse de retraite de la fonction publique,
tableau 6.16 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96 391 625 2 243 045 524 2 272 008 994 67 428 155

Provision pour redressements au titre des régimes de retraite . . . 24 000 000 15 000 000 88 000 000 (49 000 000)
120 391 625 2 258 045 524 2 360 008 994 18 428 155

Compte de pension de retraite des Forces canadiennes,
tableau 6.17 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 882 401 017 4 416 399 632 16 672 152 185 38 626 648 464

Provision pour redressements au titre des régimes de retraite . . . (12 485 000 000) 14 772 000 000 2 778 000 000 (491 000 000)
38 397 401 017 19 188 399 632 19 450 152 185 38 135 648 464

Compte de la caisse de retraite des Forces canadiennes,
tableau 6.18 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 601 545 658 168 488 679 434 663 35 335 370

Provision pour redressements au titre des régimes de retraite . . . 5 000 000 25 000 000 30 000 000
61 601 545 683 168 488 679 434 663 65 335 370

Compte de pension de retraite de la Gendarmerie royale du
Canada, tableau 6.19 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 489 323 066 826 111 410 430 792 530 9 884 641 946

Provision pour redressements au titre des régimes de retraite . . . (132 000 000) 115 000 000 303 000 000 (320 000 000)
9 357 323 066 941 111 410 733 792 530 9 564 641 946

Compte de la caisse de retraite de la Gendarmerie
royale du Canada, tableau 6.20 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 517 057 239 042 264 237 283 575 10 275 746

Provision pour redressements au titre des régimes de retraite . . . 1 000 000 2 000 000 16 000 000 (13 000 000)
9 517 057 241 042 264 253 283 575 (2 724 254)

Compte d’allocations de retraite des parlementaires,
tableau 6.21 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 322 708 427 38 440 820 16 147 784 345 001 463

Provision pour redressements au titre des régimes de retraite . . . (43 000 000) 9 000 000 (52 000 000)
279 708 427 38 440 820 25 147 784 293 001 463

Compte de convention de retraite des parlementaires,
tableau 6.22 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 393 494 24 113 977 11 866 667 64 640 804

Provision pour redressements au titre des régimes de retraite . . . 3 000 000 66 000 000 69 000 000
55 393 494 90 113 977 11 866 667 133 640 804

Compte des régimes compensatoires (RC),
tableau 6.23 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 012 956 945 334 718 727 159 139 496 1 188 536 176

Provision pour redressements au titre des régimes de retraite . . . 176 000 000 1 121 000 000 164 000 000 1 133 000 000
1 188 956 945 1 455 718 727 323 139 496 2 321 536 176

Compte de prestations de retraite supplémentaires,
tableau 6.24 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76 240 145 6 557 614 34 607 82 763 152

Provision pour redressements au titre des régimes de retraite . . . 902 000 000 115 000 000 1 017 000 000
978 240 145 121 557 614 34 607 1 099 763 152

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 129 185 213 697 32 053 718 573 34 318 287 448 126 920 644 822

SOMMAIRE—
Comptes de pension de retraite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 143 572 213 697 15 822 718 573 28 539 287 448 130 855 644 822
Provision pour redressements au titre des régimes de retraite . (14 387 000 000) 16 231 000 000 5 779 000 000 (3 935 000 000)

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 129 185 213 697 32 053 718 573 34 318 287 448 126 920 644 822

TABLEAU 6.13

RÉGIMES DE RETRAITE DU SECTEUR PUBLIC

Rentrées et Paiements et
1er avril 2001 autres crédits autres débits 31 mars 2002

$ $ $ $
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Le tableau 6.14 présente un sommaire des opérations relati-
ves aux régimes de retraite du secteur public qui ont résulté en
des imputations aux dépenses. L’intérêt est calculé sur les obli-
gations actuarielles des divers régimes. Les dépenses d’intérêt
relatives aux régimes de retraite représentent l’intérêt crédité
aux comptes de pension de retraite en vertu des lois sur les pen-

Compte de pension de retraite
de la fonction publique . . . . . . . . 51 (119) (68) (1 130) (1 198) 5 715 4 517 4 924

Compte du fonds de pension de
retraite de la fonction publique . 1 499 (88) 1 411 6 1 417 9 1 426 1 313

Compte de pension de retraite
des Forces canadiennes . . . . . . . . 17 (25) (8) (1 128) (1 136) 2 762 1 626 1 828

Compte du fonds de pension
de retraite des Forces cana-
diennes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 512 16 528 3 531 6 537 502

Loi sur la continuation
de la pension des
services de défense . . . . . . . . . 13 13 13 14

Compte de pension de retraite
de la Gendarmerie royale
du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 (5) (2) (160) (162) 682 520 557

Compte du fonds de pension de
retraite de la Gendarmerie
royale du Canada . . . . . . . . . . . 179 (16) 163 1 164 1 165 162

Loi sur la continuation des
pensions de la Gendar-
merie royale du Canada. . . . . . 7 7 7 16

Compte d’allocations
de retraite des
parlementaires. . . . . . . . . . . . . . . . 4 4 4 24 28 27

Compte de convention
de retraite des
parlementaires. . . . . . . . . . . . . . . . 15 15 7 22 7 29 23

Compte des régimes
compensatoires
(RC) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 121 (51) 70 99 39 208 104 312 229

Compte de prestations de
retraite supplémentaires . . . . . . . 1 5 6 15 21 99 120 105

Loi sur les juges . . . . . . . . . . . . . . . . 59 59 59 54
Autres (services diplomatiques,

lieutenants-gouverneurs, etc.) . . 1 1 1 1

Total partiel. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 402 (283) 2 119 99 80 (2 347) (49) 9 409 9 360 9 755
Moins : coûts déjà inscrits

à la provision au titre
des régimes de retraite
des exercices précédents. . (99) (99) (99)

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 402 (283) 2 119 80 (2 347) (148) 9 409 9 261 9 755

TABLEAU 6.14

SOMMAIRE DES OPÉRATIONS RELATIVES AUX RÉGIMES DE RETRAITE DU SECTEUR PUBLIC QUI ONT
PRODUIT DES IMPUTATIONS AUX DÉPENSES

(en millions de dollars)

2001-2002

Redresse- Finance- Amortisse- Dépense
Cotisa- ment pour Coût ment du ment des Coût d’intérêt

tions inscrire le net redresse- redresse- net des nette
du coût des des ment dû à ments régimes relative

gouver- services services l’évaluation Paiements relatifs aux de aux régimes
nement courants courants actuarielle législatifs(1) estimations retraite de retraite Total 2000-2001

sions, présenté après déduction d’une provision de 2 541 mil-
lions de dollars (2 789 millions de dollars en 2001) et du
rendement prévu sur l’actif des régimes de retraite de 279 mil-
lions de dollars (89 millions de dollars en 2001).

(1) Comprend les paiements en vertu de la Loi sur les prestations de retraite supplémentaire et de Lois diverses.
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Solde d’ouverture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96 391 625

RENTRÉES ET AUTRES CRÉDITS—
Cotisations—

Employés du gouvernement . . . . . . . . 577 865 100 489 200 042
Employés retraités . . . . . . . . . . . . . . . . 2 985 847 873 360
Employés des sociétés de la fonction

publique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 959 786 89 030 944
Cotisations patronales—

Gouvernement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 499 118 490 1 287 810 313
Sociétés de la fonction publique . . . . 109 148 635 188 683 338

Virements d’autres fonds de pension . . . 1 967 666 3 426 756

2 243 045 524 2 059 024 753

PAIEMENTS ET AUTRES DÉBITS—
Rentes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 275 333 804 321
Prestations minimums . . . . . . . . . . . . . . . 333 339 84 566
Partage des pensions . . . . . . . . . . . . . . . . 142 459 54 327
Pension—Paiements de la valeur

de transfert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 116 112 1 947 267
Remboursements de cotisations—

Employés du gouvernement . . . . . . . . 5 128 183 1 895 715
Employés des sociétés de la fonction

publique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 196 629 469 406
Virements à d’autres fonds de pension . 1 506 759
Virements au régime de retraite de la

Société canadienne des postes . . . . . . 160 000 000
Dépenses administratives . . . . . . . . . . . . 1 978 318 3 661 932

185 677 132 8 917 534

Rentrées et autres crédits
moins paiements et autres
débits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 057 368 392 2 050 107 219

Virements à l’Office d’investissement
des régimes de pensions . . . . . . . . . . . . . 2 086 331 862 1 953 715 594

Solde de clôture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67 428 155 96 391 625

TABLEAU 6.16

COMPTE DE LA CAISSE DE RETRAITE DE LA
FONCTION PUBLIQUE

2001-2002 2000-2001

$ $

Compte de pension de retraite de la fonction
publique

Ce compte relève de la Loi sur la pension de la fonction pu-
blique.

Aucun redressement n’a dû être porté au compte en 2002 et
un redressement de 8 100 millions de dollars a été porté au dé-
bit du compte en 2001 par suite de la plus récente évaluation ac-
tuarielle triennale.

Compte de la caisse de retraite de la fonction
publique

Ce compte est utilisé pour enregistrer les opérations ayant
trait au service postérieur à mars 2000 aux termes de la Loi sur
la pension de la fonction publique. Le compte est un compte de
transit utilisé pour transférer des fonds à l’OIRPSP et de
l’Office. Le solde en fin d’exercice correspond aux fonds en
transit ou en attente de transfert à l’OIRPSP.

Aucun redressement n’a dû être porté à la caisse de retraite
par suite d’évaluations actuarielles triennales soit en
2001-2002, ou en 2000-2001.

Solde d’ouverture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81 574 680 376 86 494 731 024

RENTRÉES ET AUTRES CRÉDITS—
Cotisations—

Employés du gouvernement . . . . . . . . 21 416 935 119 651 710
Employés retraités . . . . . . . . . . . . . . . . 43 513 583 47 331 221
Employés des sociétés de la fonction

publique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 645 455 21 138 121
Cotisations patronales—

Gouvernement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 145 083 207 710 680
Sociétés de la fonction publique . . . . 1 056 601 18 499 246

Virements d’autres fonds de pension . . . 30 199 675 11 545 247
Intérêts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 887 142 785 7 652 287 530

7 036 120 117 8 078 163 755

88 610 800 493 94 572 894 779

PAIEMENTS ET AUTRES DÉBITS—
Rentes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 433 214 119 3 273 397 466
Prestations minimums . . . . . . . . . . . . . . . 12 258 850 12 948 394
Partage des pensions . . . . . . . . . . . . . . . . 38 377 896 30 414 056
Pension—Paiements de la valeur

de transfert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 139 493 717 161 881 563
Remboursements de cotisations—

Employés du gouvernement . . . . . . . . 2 132 695 4 240 528
Employés des sociétés de la

fonction publique . . . . . . . . . . . . . . . 701 138 1 697 027
Virements à d’autres fonds de pension . 205 715 794 142 167 708
Virements au régime de retraite de la

Société canadienne des postes . . . . . . 4 181 784 000 1 235 000 000
Dépenses administratives . . . . . . . . . . . . 46 748 738 36 467 661
Redressement dû à l’évaluation

actuarielle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 100 000 000

8 060 426 947 12 998 214 403

Solde de clôture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 550 373 546 81 574 680 376

TABLEAU 6.15

COMPTE DE PENSION DE RETRAITE DE LA
FONCTION PUBLIQUE

2001-2002 2000-2001

$ $
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Solde d’ouverture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 882 401 017 48 410 185 315

RENTRÉES ET AUTRES CRÉDITS—
Cotisations par le personnel . . . . . . . . . . 8 188 200 7 566 796
Cotisations du gouvernement . . . . . . . . . 16 560 645 13 680 109
Intérêts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 387 043 123 4 287 369 793
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 607 664 4 843 243

4 416 399 632 4 313 459 941

55 298 800 649 52 723 645 256

PAIEMENTS ET AUTRES DÉBITS—
Pensions et allocations

de retraite. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 844 315 997 1 780 810 573
Partage des pensions . . . . . . . . . . . . . . . . 36 228 961 35 808 486
Allocations de cessation en espèces et

remboursements de cotisations . . . . . . 12 140 738 17 980 539
Virements au Compte de pension de

retraite de la fonction publique . . . . . 416 016 373 674
Dépenses administratives . . . . . . . . . . . . 7 250 473 6 270 967
Redressement dû à l’évaluation

actuarielle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 771 800 000

16 672 152 185 1 841 244 239

Solde de clôture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 626 648 464 50 882 401 017

TABLEAU 6.17

COMPTE DE PENSION DE RETRAITE DES
FORCES CANADIENNES

2001-2002 2000-2001

$ $

Compte de pension de retraite des Forces
canadiennes

Ce compte relève de la Loi sur la pension de retraite des For-
ces canadiennes.

Un redressement de 14 772 millions de dollars (nil en 2001)
a été porté au dédit du compte par suite de la plus récente éva-
luation actuarielle triennale.

Compte de la caisse de retraite des Forces
canadiennes

Ce compte est utilisé pour enregistrer les opérations ayant
trait au service postérieur à mars 2000 aux termes de la Loi sur
la pension de retraite des Forces canadiennes. Le compte est
un compte de transit utilisé pour transférer des fonds à
l’OIRPSP et de l’Office. Le solde en fin d’exercice correspond
aux fonds en transit ou en attente de transfert à l’OIRPSP.

Aucun redressement n’a dû être porté à la caisse de retraite
par suite des évaluations actuarielles triennales soit en
2001-2002, ou en 2000-2001.

Solde d’ouverture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 601 545

RENTRÉES ET AUTRES CRÉDITS—
Cotisations par le personnel . . . . . . . . . . 145 935 063 141 678 230
Cotisations du gouvernement . . . . . . . . . 512 233 425 497 289 235

658 168 488 638 967 465

PAIEMENTS ET AUTRES DÉBITS—
Pensions et allocations

de retraite. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 646 355 369 207
Partage des pensions . . . . . . . . . . . . . . . . 91 212 5 725
Allocations de cessation en espèces et

remboursements de cotisations . . . . . . 2 473 993 831 441
Virements au Compte de pension de

retraite de la fonction publique . . . . . 1 323
Dépenses administratives . . . . . . . . . . . . 209 701 82 596

5 422 584 1 288 969

Rentrées et autres crédits
moins paiements et autres
débits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 652 745 904 637 678 496

Virements à l’Office d’investissement
des régimes de pensions . . . . . . . . . . . . . 674 012 079 581 076 951

Solde de clôture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 335 370 56 601 545

TABLEAU 6.18

COMPTE DE LA CAISSE DE RETRAITE DES
FORCES CANADIENNES

2001-2002 2000-2001

$ $
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Solde d’ouverture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 489 323 066 10 712 336 493

RENTRÉES ET AUTRES CRÉDITS—
Cotisations par le personnel (courantes

et arrérages). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 157 420 3 435 232
Virements d’autres fonds de pension . . . 661 979 471 343
Cotisations du gouvernement . . . . . . . . . 3 371 609 11 677 021
Intérêts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 819 920 402 952 712 807

826 111 410 968 296 403

10 315 434 476 11 680 632 896

PAIEMENTS ET AUTRES DÉBITS—
Rentes et allocations . . . . . . . . . . . . . . . . 296 993 446 274 401 868
Partage des pensions . . . . . . . . . . . . . . . . 8 058 144 12 106 792
Remboursements de cotisations . . . . . . . 1 149 940 2 250 731
Allocations de cessation

en espèces et gratifications . . . . . . . . . 77 175 47 466
Virements à d’autres fonds de pension . 95 772 75 257
Intérêts sur remboursements de

cotisations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 260 311 20 573
Dépenses administratives . . . . . . . . . . . . 9 357 742 2 407 143
Redressement dû à l’évaluation

actuarielle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 114 800 000 1 900 000 000

430 792 530 2 191 309 830

Solde de clôture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 884 641 946 9 489 323 066

TABLEAU 6.19

COMPTE DE PENSION DE RETRAITE DE LA
GENDARMERIE ROYALE DU CANADA

2001-2002 2000-2001

$ $

Compte de pension de retraite de la Gendarmerie
royale du Canada

Ce compte relève de la Loi sur la pension de retraite de la
Gendarmerie royale du Canada.

Un redressement de 115 millions de dollars (1 900 millions
de dollars en 2001) a été porté au débit du compte par suite de la
plus récente évaluation actuarielle triennale.

Compte de la caisse de retraite de la Gendarmerie
royale du Canada

Ce compte est utilisé pour enregistrer les opérations ayant
trait au service postérieur à mars 2000 aux termes de la Loi sur
la pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada. Le
compte est un compte de transit utilisé pour transférer des
fonds à l’OIRPSP et de l’Office. Le solde en fin d’exercice cor-
respond aux fonds en transit ou en attente de transfert à
l’OIRPSP.

Aucun redressement n’a dû être porté à la caisse de retraite
par suite des évaluations actuarielles triennales soit en
2001-2002, ou en 2000-2001.

Solde d’ouverture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 517 057

RENTRÉES ET AUTRES CRÉDITS—
Cotisations par le personnel (courantes

et arrérages). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 136 391 53 957 665
Cotisations du gouvernement . . . . . . . . . 178 905 873 161 300 950

239 042 264 215 258 615

PAIEMENTS ET AUTRES DÉBITS—
Rentes et allocations . . . . . . . . . . . . . . . . 686 248 90 461
Prestations minimums . . . . . . . . . . . . . . . 7 874
Partage des pensions . . . . . . . . . . . . . . . . 20 047
Remboursements de cotisations . . . . . . . 207 381 42 622
Allocations de cessation

en espèces et gratifications . . . . . . . . . 2 215 1 096
Virements à d’autres fonds de pension . 1 459
Intérêts sur remboursements de

cotisations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 984
Dépenses administratives . . . . . . . . . . . . 339 400 97 234

1 265 608 231 413

Rentrées et autres crédits
moins paiements et autres
débits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 237 776 656 215 027 202

Virements à l’Office d’investissement
des régimes de pensions . . . . . . . . . . . . . 236 017 967 206 510 145

Solde de clôture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 275 746 8 517 057

TABLEAU 6.20

COMPTE DE LA CAISSE DE RETRAITE DE LA
GENDARMERIE ROYALE DU CANADA

2001-2002 2000-2001

$ $
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Compte d’allocations de retraite des
parlementaires

Ce compte a été établi par la Loi sur les allocations de re-
traite des parlementaires, afin de fournir des prestations de re-
traite aux parlementaires admissibles qui ont versé des
cotisations au régime de pension. Par «parlementaire» on en-
tend un sénateur ou un député. Des prestations sont également
prévues pour le conjoint survivant et/ou les enfants à la charge
des parlementaires ayant servi à partir d’une certaine date et
qui ont versé des cotisations en vertu de la Loi.

Solde d’ouverture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 322 708 427 303 149 382

RENTRÉES ET AUTRES CRÉDITS—
Cotisations des parlementaires—

Au titre des services courants . . . . . . . 1 297 778 986 482
Arrérages du principal, intérêts et

assurance-décès . . . . . . . . . . . . . . . . 69 024 595 636
Cotisations du gouvernement—

Au titre des services courants . . . . . . . 3 847 838 2 882 101
Intérêts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 226 180 31 014 334

38 440 820 35 478 553

361 149 247 338 627 935

PAIEMENTS ET AUTRES DÉBITS—
Allocations annuelles . . . . . . . . . . . . . . . . 15 993 470 15 514 009
Indemnités de retrait . . . . . . . . . . . . . . . . 4 489 155 645
Intérêts sur retraits . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 3 484
Partage des pensions . . . . . . . . . . . . . . . . 149 795 246 370

16 147 784 15 919 508

Solde de clôture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 345 001 463 322 708 427

TABLEAU 6.21

COMPTE D’ALLOCATIONS DE RETRAITE DES
PARLEMENTAIRES

2001-2002 2000-2001

$ $

Compte de convention de retraite des
parlementaires

Ce compte a été établi par la Loi sur les allocations de re-
traite des parlementaires, afin de fournir des prestations relati-
ves aux crédits accumulés par les parlementaires, lesquelles ne
peuvent être payées à même le Compte d’allocations de retraite
des parlementaires. Des prestations sont également prévues
pour le conjoint survivant et/ou les enfants à la charge des par-
lementaires.

Solde d’ouverture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 393 494 45 498 686

RENTRÉES ET AUTRES CRÉDITS—
Cotisations des parlementaires—

Au titre des services courants . . . . . . . 2 448 630 1 812 679
Cotisations du gouvernement—

Au titre des services courants . . . . . . . 15 269 084 7 831 603
Intérêts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 396 263 5 031 774

24 113 977 14 676 056

76 507 471 60 174 742

PAIEMENTS ET AUTRES DÉBITS—
Allocations annuelles . . . . . . . . . . . . . . . . 1 368 096 1 113 039
Impôt remboursable remis à l’Agence

des douanes et du revenu du Canada . 10 049 942 6 460 747
Retraits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 142 207 462
Partage des pensions . . . . . . . . . . . . . . . . 402 487

11 866 667 7 781 248

Solde de clôture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 640 804 52 393 494

TABLEAU 6.22

COMPTE DE CONVENTION DE RETRAITE DES
PARLEMENTAIRES

2001-2002 2000-2001

$ $
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Compte des régimes compensatoires (RC)

Le RC a été établi par la Loi sur les régimes de retraite parti-
culiers (LRRP), afin de fournir des prestations de retraite aux
employés du secteur public en vertu de conventions de retraite.

Le RC no 1 sert à verser les prestations de retraite supérieu-
res aux montants qui peuvent être payés dans le cadre de la Loi
sur la pension de la fonction publique, la Loi sur la pension de
retraite des Forces canadienne et la Loi sur la pension de re-
traite de la Gendarmerie royale du Canada, en vertu des res-
trictions de la Loi de l’impôt sur le revenu, qui s’appliquent aux
régimes de retraite enregistrés. Le RC no 1 est entré en vigueur
le 15 décembre 1994.

Solde d’ouverture . . . . . . . . 158 940 085 102 689 332 17 979 938 9 898 583 2 340 157 1 335 807 833 696 765 952 219 083 1 012 956 945 1 066 142 805

RENTRÉES ET
AUTRES CRÉDITS—

Cotisations—
Employés du

gouvernement . . . . . 7 052 166 4 429 215 875 961 761 753 194 252 126 749 8 122 379 5 317 717
Employés retraités . . . . 373 851 331 469 373 851 331 469
Employés des

sociétés de la
fonction publique . . 1 298 485 1 537 277 1 298 485 1 537 277

Cotisations
patronales—

Gouvernement . . . . . . . 106 719 013 58 993 384 10 672 649 10 458 301 3 221 482 1 393 282 120 613 144 70 844 967
Sociétés de la

fonction publique . . 14 441 769 18 077 138 14 441 769 18 077 138
Impôt remboursable . . . .
Intérêts. . . . . . . . . . . . . . . 18 224 088 11 306 675 1 942 381 1 418 034 309 072 176 323 70 593 558 83 126 279 91 069 099 96 027 311
Redressement dû à

l’évaluation actuarielle 77 700 000 13 400 000 3 000 000 4 700 000 98 800 000

225 809 372 94 675 158 26 890 991 12 638 088 6 724 806 1 696 354 75 293 558 83 126 279 334 718 727 192 135 879

384 749 457 197 364 490 44 870 929 22 536 671 9 064 963 3 032 161 908 990 323 1 035 345 362 1 347 675 672 1 258 278 684

PAIEMENTS ET
AUTRES DÉBITS—

(1) (2)
Rentes . . . . . . . . . . . . . . . 1 125 174 736 067 (3 558 507) (576 653) 36 466 14 340 75 375 028 70 548 170 72 978 161 70 721 924
Partage des pensions . . . 3 174 3 174
Partage des pensions . . . 325 472 437 592 5 434 325 472 443 026
Valeur de transfert

et intérêt . . . . . . . . . . . . 182 724 436 897 182 724 436 897
Remboursements

de cotisations—
Gouvernement . . . . . . . 7 662 4 065 7 662 4 065
Employés des

sociétés de la
fonction publique . . 9 063 22 062 9 063 22 062

Impôt remboursable . . . . 72 721 689 36 787 722 11 266 616 5 127 952 1 485 484 677 664 159 451 131 100 427 85 633 240 173 693 765

74 374 958 38 424 405 7 708 109 4 556 733 1 521 950 692 004 75 534 479 201 648 597 159 139 496 245 321 739

Solde de clôture . . . . . . . . . 310 374 499 158 940 085 37 162 820 17 979 938 7 543 013 2 340 157 833 455 844 833 696 765 1 188 536 176 1 012 956 945

TABLEAU 6.23

COMPTE DES RÉGIMES COMPENSATOIRES (RC)

RC no 1 RC no 2

Gendarmerie royale
Fonction publique Forces canadiennes du Canada Fonction publique Total

2001-2002 2000-2001 2001-2002 2000-2001 2001-2002 2000-2001 2001-2002 2000-2001 2001-2002 2000-2001

$ $ $ $ $ $ $ $ $ $

Le RC no 2 sert à verser des prestations aux employés du sec-
teur public qui furent déclarés excédentaires, lors d’une initia-
tive de réduction de la taille du gouvernement s’échelonnant
sur trois ans jusqu’au 31 mars 1998 et qui étaient âgés entre
50 et 54 ans. Le RC no 2 sert à verser la différence entre une pen-
sion non-réduite pour un départ anticipé et une pension réduite
provenant du Compte de pension de retraite de la fonction pu-
blique. Il est entièrement financé par le gouvernement. Le RC
no 2 est entré en vigueur le 1er avril 1995.

Au cours de l’exercice, des redressements de 94 millions de
dollars et 5 millions de dollars ont été portés respectivement au
crédit des RC no1 et no2 à la suite de leur plus récente évaluation
actuarielle.

(1) Ce montant tient compte d’un ajustement au crédit de 3 672 886 $ pour des paiements de prestations surestimés pour l’exercice 1999. Si cette correction n’avait pas été
nécessaire, les paiements de prestations courantes pour 2001-2002 auraient été de 114 379 $.

(2) Ce montant tient compte d’un ajustement comptable de 669 077 $ représentant le remboursement de charges erronnées au compte RC pour la période de 1995 à 2000. Si
cette correction n’avait pas été nécessaire, les paiements de prestations courantes pour 2000-2001 auraient été de 92 424 $.
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Solde d’ouverture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 169 170 75 209 105 416 76 164 936 68 404 008 76 240 145 77 678 594

RENTRÉES ET AUTRES CRÉDITS—
Cotisations salariales—

Employés du gouvernement . . . . . . . . . . 1 313 170 1 958 654 1 313 170 1 958 654
Cotisations de contrepartie—

Gouvernement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 311 996 1 769 595 1 311 996 1 769 595
Intérêts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 053 5 854 3 931 395 4 056 062 3 932 448 4 061 916

1 053 5 854 6 556 561 7 784 311 6 557 614 7 790 165

9 169 170 76 262 111 270 82 721 497 76 188 319 82 797 759 85 468 759

PAIEMENTS ET AUTRES DÉBITS—
Rentes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 169 170 36 061 29 616 19 561 29 616 9 224 792
Remboursements de cotisations . . . . . . . . . 4 991 3 822 4 991 3 822

9 169 170 36 061 34 607 23 383 34 607 9 228 614

Solde de clôture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76 262 75 209 82 686 890 76 164 936 82 763 152 76 240 145

TABLEAU 6.24

COMPTE DE PRESTATIONS DE RETRAITE SUPPLÉMENTAIRES

Gendarmerie
royale du Canada Parlement Autres(1) Total

2001-2002 2000-2001 2001-2002 2000-2001 2001-2002 2000-2001 2001-2002 2000-2001

$ $ $ $ $ $ $ $

Compte de prestations de retraite supplémentaires

Ce compte a été établi en vertu de la Loi sur les prestations
de retraite supplémentaires, afin de pourvoir aux augmenta-
tions aux prestations découlant des changements à l’indice des
prix à la consommation.

Le compte continue de pourvoir aux augmentations aux
prestations provenant de l’indexation pour les sénateurs nom-
més à vie, les juges de nomination fédérale et autres bénéficiai-
res de prestations de retraite sous diverses lois sur la
continuation des pensions et autres lois.

(1) Inclut les juges de nomination fédérale, les lieutenants-gouverneurs et les diplomates contractuels.
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Provision pour redressements au titre des régimes
de retraite

Ce compte inscrit les redressements comptables résultant
des évaluations actuarielles annuelles.

Des redressements relatifs aux estimations de 2 347 millions
de dollars (2 459 millions de dollars en 2001) résultant de gains
ou pertes actuariels et de la modification des hypothèses actua-
rielles ont été amortis au compte et ont réduit les dépenses rela-
tives aux régimes de retraite de l’exercice.

Un montant de 99 millions de dollars a été inscrit au compte
au cours de l’exercice afin de compenser des coûts au titre des
régimes de retraite imputés aux dépenses au cours d’exercices
antérieurs mais inscrits aux comptes RC en 2001.

Un montant de 283 millions de dollars a été inscrit dans ce
compte et a diminué les coûts relatifs aux régimes de retraite
afin de redresser la différence entre les cotisations du gouver-
nement et le coût net des services courants.

En 2001, un montant de 9 millions de dollars a été crédité au
compte et imputé aux dépenses afin de refléter les modifica-
tions aux régimes de retraite.

En 2001, afin de refléter le coût du règlement partiel d’un ré-
gime de retraite, un montant de 215 millions de dollars a été
crédité au compte et imputé aux dépenses et des redressements
non amortis relatifs aux estimations de 510 millions de dollars
ont été radiés à ce compte en réduction des dépenses.

Un montant de 14 887 millions de dollars (10 000 millions
de dollars en 2001) a été crédité au compte pour compenser les
débits effectués aux comptes de pension de retraite à la suite
des plus récentes évaluations actuarielles.

Un montant de 2 541 millions de dollars (2 789 millions de
dollars en 2001) a été débité au compte à titre de réduction des
dépenses d’intérêt afin de redresser la différence entre l’intérêt
calculé sur les obligations actuarielles et les intérêts crédités
aux comptes de pension de retraite et un montant de 279 mil-
lions de dollars (89 millions de dollars en 2001) a été inscrit au
compte afin d’enregistrer le rendement prévu de l’actif des ré-
gimes de retraite.

De plus, un redressement de consolidation de 1 114 millions
de dollars a été crédité au compte et débité aux autres recettes
d’impôt sur le revenu afin d’éliminer l’effet des transactions
internes résultant de montants d’impôt débités aux comptes
RC, lesquels avaient précédemment été inscrits aux recettes
fiscales.

Les redressements non amortis relatifs aux estimations de
7 334 millions de dollars (8 343 millions de dollars en 2001) se-
ront amortis au compte et réduiront les dépenses des prochains
exercices.

Excédent (insuffisance)
(en millions de dollars)

2002 2001

Régime de retraite de la fonction publique—
Compte de pension de retraite de la

fonction publique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 881 8 227
Caisse de retraite de la fonction publique . . . . . . . . . (89) (79)

9 792 8 148

Régime de retraite des Forces canadiennes—
Compte de pension de retraite des Forces

canadiennes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 133 16 288
Caisse de retraite des Forces canadiennes . . . . . . . . . (102) (34)

3 031 16 254

Régime de retraite de la Gendarmerie royale
du Canada—

Compte de pension de retraite de la Gendarmerie
royale du Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 089 1 021

Caisse de retraite de la Gendarmerie royale
du Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (5) (8)

1 084 1 013

Allocations de retraite des parlementaires . . . . . . . . . . . 37 (27)
Régimes compensatoires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (1 533) (542)
Régime de retraite des juges de nomination

fédérale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (1 142) (1 098)

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 269 23 748

Suite aux évaluations actuarielles annuelles pour fins comp-
tables, les obligations nettes découlant des régimes de retraite
du secteur public sont de 11 269 millions de dollars
(23 748 millions de dollars en 2001) inférieures au solde des
comptes de pension de retraite et à la valeur liée au marché des
actifs investis dans l’OIRPSP par l’entremise des Caisses de
retraite. Ce montant se répartit ainsi :
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Solde du Régime de pensions du Canada d’après les
états financiers vérifiés—

Actif net d’après les états financiers vérifiés. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 688 377 043 27 097 666 262 20 861 162 895 51 924 880 410
Moins : Sommes à recevoir, après déduction du passif . . . . . . . . . . 2 552 796 703 2 593 923 119 2 552 796 703 2 593 923 119

Bénéfice net accumulé provenant de l’exploitation
de l’Office d’investissement du Régime de pensions
du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (391 590 000) 304 963 709 (86 626 291)

43 527 170 340 24 198 779 434 18 308 366 192 49 417 583 582
Moins : Virements à l’Office d’investissement

du Régime de pensions du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 545 421 000 6 826 171 252 14 371 592 252

Total partiel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 981 749 340 24 198 779 434 11 482 194 940 35 045 991 330

Moins : Titres détenus par le Fonds de placement
du Régime de pensions du Canada—

Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 403 537 000 17 622 000 3 385 915 000
Terre-Neuve et Labrador. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 633 656 000 52 973 000 52 376 113 633 059 113
Nouvelle-Écosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 173 077 000 96 251 000 96 251 000 1 173 077 000
Île-du-Prince-Édouard. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140 469 000 11 504 000 11 374 000 140 339 000
Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 835 171 000 75 637 000 74 784 408 834 318 408
Québec (1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 813 000 6 316 000 6 250 049 95 747 049
Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 708 448 000 1 268 736 000 503 955 000 11 943 667 000
Manitoba . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 394 972 000 135 001 000 1 259 971 000
Saskatchewan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 329 256 000 109 647 000 1 219 609 000
Alberta. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 776 251 000 216 739 000 3 559 512 000
Colombie-Britannique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 096 848 000 378 223 000 308 580 177 4 027 205 177
Territoire du Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 726 000 3 726 000

29 591 224 000 2 368 649 000 1 053 570 747 28 276 145 747
Investissement à court terme du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

29 591 224 000 2 368 649 000 1 053 570 747 28 276 145 747

Dépôt auprès du receveur général du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 390 525 340 26 567 428 434 26 188 108 191 6 769 845 583

TABLEAU 6.25

DÛ AU RÉGIME DE PENSIONS DU CANADA

Rentrées et Paiements et
1er avril 2001 autres crédits autres débits 31 mars 2002

$ $ $ $

Régime de pensions du Canada

Le Régime de pensions du Canada (le Régime) est un régime
d’assurance sociale mixte et obligatoire conçu pour assurer une
mesure de protection aux travailleurs canadiens et leurs famil-
les contre les pertes de revenus découlant de la retraite, l’inca-
pacité ou le décès. Le Régime a été établi en 1965 et s’applique
au Canada tout entier, à l’exception de la province de Québec
qui possède un régime comparable.

Selon les dispositions actuelles, toutes les pensions, les
prestations et tous les frais d’administration du Régime sont fi-
nancés par les cotisations que versent les employés, les em-
ployeurs, les personnes travaillant à leur propre compte, et par
les revenus provenant du placement des fonds.

En tant qu’administrateur, le pouvoir de dépenser conféré au
gouvernement se limite à l’actif net du Régime de 51 925 mil-
lions de dollars (45 688 millions de dollars en 2001).

Le Compte du Régime de pensions du Canada (le Compte) a
été établi dans les comptes du Canada pour enregistrer les coti-
sations, les intérêts, les pensions et les prestations et les frais
d’administration du Régime. Le Compte enregistre également
les sommes transférées ou reçues du Fonds de placement du
Régime de pensions du Canada (le Fonds) et de l’Office d’in-
vestissement du Régime de pensions du Canada (l’Office). Le
Fonds a été établi dans les comptes du Canada pour enregistrer
les placements dans des titres des provinces, des territoires et
du Canada. L’Office fonctionne de façon indépendante du gou-
vernement et investit dans un portefeuille de titres diversifié.

Le tableau 6.25 présente un rapprochement entre l’actif net
présenté dans les états financiers du Régime et le Compte, ainsi
qu’un sommaire des soldes et des opérations qui se rapportent
au Compte et ont comme résultat le solde du dépôt auprès du re-
ceveur général du Canada.

(1) Les obligations d’épargne du Québec achetées par le Régime proviennent des cotisations de certains employés fédéraux, tels que les membres des Forces cana-
diennes, qui résident dans la province de Québec mais qui participent au Régime.
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Les rentrées et autres crédits comprennent :

a) les cotisations combinées des employeurs et des em-
ployés de 8,6 pour cent et 9,4 pour cent des gains ou-
vrant droit à pension pour les années civiles 2001 et
2002, sous réserve de cotisations maximales cumulées
de 2 993 $ et 3 346 $ respectivement.

b) les revenus sur les placements en obligations détenus
par le Fonds, sur les placements à court terme dans les
obligations du Canada, et sur le solde moyen quotidien
d’exploitation des dépôts auprès du receveur général
du Canada;

c) les fonds provenant de la disposition des titres du gou-
vernement fédéral, des provinces et territoires au cours
de l’exercice.

Les paiements et autres débits comprennent :

a) les pensions et les prestations en vertu du Régime telles
les pensions de retraite, les prestations de survivant
payables à l’époux et au conjoint de fait et aux orphe-
lins, ou une prestation globale de décès, et les presta-
tions d’invalidité aux cotisants éligibles et à leurs
enfants;

b) les pensions et les prestations versées et recouvrées à
même le Régime, conformément à une entente conclue
avec une province instituant un régime général de pen-
sions;

c) les paiements qui doivent être imputés au Régime,
conformément aux accords réciproques avec d’autres
pays;

d) les frais d’administration du Régime;

e) les fonds réinvestis dans les obligations des gouverne-
ments provinciaux et territoriaux au cours de l’exer-
cice;

f) les fonds investis à court terme au cours de l’exercice
dans les obligations du Canada; et,

g) les fonds transférés à l’Office.

Des renseignements additionnels sont fournis dans les états
financiers du Régime, présentés avec les états supplémentai-
res à la fin de cette section. Des renseignements additionnels
concernant le financement du Régime peuvent également être
obtenus du 19e Rapport actuariel du Régime de pensions du
Canada préparé par l’actuaire en chef du Bureau du surinten-
dant des institutions financières.

Compte des rentes sur l’État

Ce compte a été constitué par la Loi relative aux rentes sur
l’État, et modifié par la Loi sur l’augmentation du rendement
des rentes sur l’État. Cette dernière a mis fin à la vente en 1975
de rentes sur l’État. Le compte est évalué sur une base actua-
rielle à chaque exercice, et le déficit ou l’excédent est imputé
ou crédité sur le Trésor.

L’objectif de la Loi relative aux rentes sur l’État était d’en-
courager les Canadiens à pourvoir à leurs besoins futurs par
l’achat de rentes sur l’État. La Loi sur l’augmentation du ren-
dement des rentes sur l’État avait pour buts d’augmenter le
taux de rendement des contrats de rente sur l’État et d’augmen-
ter la flexibilité des modalités.

Les rentrées et autres crédits comprennent les primes re-
çues, les fonds réclamés sur le Trésor pour les rentiers précé-
demment introuvables, l’intérêt gagné et tout virement requis
afin de combler le déficit actuariel. Les paiements et autres dé-
bits représentent le paiement de rentes acquises, la valeur de
rachat des prestations de décès, les remboursements et retraits
de primes, les excédents actuariels et les postes non réclamés
virés aux recettes non fiscales. Les montants reliés aux rentes
non réclamées, concernant les rentiers introuvables, sont virés
aux recettes non fiscales.

Au 31 mars 2002, plus de 87 217 rentiers détenaient
95 140 contrats actifs, chaque rentier recevant un versement
moyen de 656,49 $. Au cours de l’exercice, 852 rentes diffé-
rées ont commencé à être versées et 274 autres contrats de ren-
tes différées ont été résiliés à la date d’échéance ou avant, pour
cause de décès, de petits remboursements ou de non-réclama-
tions. Par conséquent, au 31 mars 2002, il restait 5 324 rentes
différées en vigueur, dont le dernier remboursement de rentes
débutera vers l’an 2030.

Au cours de l’exercice 2001-2002, 6 129 rentes ont été rési-
liées ou modifiées suite au décès du rentier soit 4 051 certifi-
cats de groupes et 2 078 contrats individuels. L’âge moyen au
décès était de 82,9 ans pour les hommes et de 87,6 ans pour les
femmes.

Les recettes totales ont été de 33,3 millions de dollars, dont
33,1 millions de dollars représentaient l’intérêt de 7 pour cent
crédité au compte. Les primes reçues totalisaient 73 604 $. Les
déboursés de 65,2 millions de dollars étaient principalement
composés de 64,3 millions de dollars versés au titre des rentes
échues. Un montant de 326 045 $ a été utilisé pour rembourser
des primes au moment du décès, avant l’échéance ou lorsque la
rente aurait été trop minime, et un montant de 575 488 $ prove-
nant de rentes non réclamées a été transféré au Trésor.

Le solde d’ouverture de 513,4 millions de dollars a été ré-
duit suite à un excédent de 5,7 millions de dollars en date du
1er avril 2001, lequel a été viré au Trésor, et à un excédent des
débours sur les recettes de 31,9 millions de dollars en
2001-2002. Étant donné que les réserves actuarielles requises
en date du 31 mars 2002, s’élevaient à 471,3 millions de dol-
lars, un solde excédentaire de 4,5 millions de dollars a égale-
ment été viré au Trésor.
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Pont de la Confédération

Le gouvernement, en vertu de la Loi sur l’ouvrage de fran-
chissement du détroit de Northumberland, s’engage à verser à
Strait Crossing Finance Inc., une société en propriété exclusive
de la Province du Nouveau-Brunswick, une subvention an-
nuelle de 41,9 millions de dollars (dollars de 1992) pour la
construction du Pont de la Confédération. Les versements de la
subvention annuelles ont débuté le 31 mai 1997 et se poursui-
vront pour les 35 prochaines années. Les versements seront uti-
lisés pour racheter 661 millions de dollars d’obligations au
taux réel de 4,5 pour cent émis en octobre 1993 par Strait Cros-
sing Finance Inc. dans le but de financer la construction du
pont.

Le cinquième versement de subvention annuelle au montant
de 48,3 millions de dollars a été effectué le 1er avril 2001. Ce
versement représente un paiement du principal d’une valeur de
17,4 millions de dollars et des frais d’intérêt de 30,9 millions
de dollars. Le taux d’intérêt est de 4,009 pour cent et la valeur
actualisée du paiement annuel en espèces est de 48,3 millions
de dollars.

Ainsi, le gouvernement du Canada a enregistré un élément
de passif de 753 millions de dollars compensé par des subven-
tions reportées de 709 millions de dollars qui seront amorties
aux dépenses sur la période de 35 ans se terminant le
30 avril 2032.

Les subventions reportées seront amorties sur une période
de 35 ans par modalité linéaire entraînant un amortissement
pour 2001-2002 d’une valeur de 23,5 millions de dollars.

Cours de formation au
pilotage—MILIT-AIR Inc.

Une entente a été conclue, entre le gouvernement du Canada
et Bombardier Inc., en vue de la création d’un programme mili-
taire de formation pour pilotes de chasse. Ce programme sera
mis à la disposition des Forces canadiennes, de même qu’aux
forces militaires d’autres nations désirant y participer.
MILIT-AIR Inc., en tant qu’entité indépendante, a été créée
dans le but unique d’acquérir des actifs nécessaires au pro-
gramme et de rendre ceux-ci disponibles à Bombardier Inc.. En
vertu de cette entente, le gouvernement du Canada s’engage à
payer annuellement des frais d’inscription pour la formation
des pilotes de chasse militaires sur une période s’échelonnant
sur 20 ans. Ces versements seront utilisés pour rembourser
720 millions de dollars d’obligations semestrielles au taux ga-
ranti de 5,75 pour cent émises en mai 1998 par MILIT-AIR Inc.
dans le but de financer l’acquisition d’actifs pour le pro-
gramme.

À la suite de ces ententes financières, le gouvernement du
Canada a enregistré un élément de passif de 687 millions de
dollars compensé par des paiements reportés. Ces paiements
reportés seront amortis sur la période de 21 ans se terminant
le 30 décembre 2021.
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Comptes de dépôt et en fiducie

Les comptes de dépôt et en fiducie sont un groupe de passif
représentant les dettes du gouvernement en sa qualité d’admi-
nistrateur de certains deniers reçus ou perçus par celui-ci à des
fins déterminées, et qu’il aura à débourser selon le cas. Dans la
mesure où les fonds reçus sont représentés par des titres,
ceux-ci sont déduits des comptes correspondants afin de pré-

Comptes de dépôt—
Agriculture et Agroalimentaire—

Dépôts de garantie—Conseil d’arbitrage et
Commission de révision . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 809 48 155 44 554 4 410

Commission canadienne du lait—
Compte de la Commission canadienne du lait . . . . . . . . . . . . . . (27 331 202) 46 933 688 18 163 201 1 439 285

(27 330 393) 46 981 843 18 207 755 1 443 695
Agence des douanes et du revenu du Canada—

Dépôts de garantie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 414 005 6 833 418 3 467 430 19 779 993
Moins : titres détenus en fiducie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 317 800 31 800 2 286 000

14 096 205 6 865 218 3 467 430 17 493 993
Dépôts temporaires reçus des importateurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . 555 954 676 899 1 232 853

Moins : dépôts aux comptes de banque spéciaux . . . . . . . . . . . 555 954 676 899 1 232 853
676 899 676 899

14 096 205 7 542 117 4 144 329 17 493 993
Citoyenneté et Immigration—

Dépôts de garantie générale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 358 196 10 784 10 784 358 196
Fonds de garantie de l’immigration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 609 210 10 207 503 7 598 981 24 217 732
Biens monétaires saisis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 824 6 824

21 967 406 10 225 111 7 609 765 24 582 752
Finances—

Corporation de développement des investissements du
Canada—

Retenues—Privatisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82 000 000 82 000 000
Développement des ressources humaines—

Code canadien du travail—Autres. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 623 396 573 486 206 10 990
Code canadien du travail—Appels sur

recouvrement de salaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 420 818 569 215 461 493 528 540
Compte de dépôts des justes salaires (antérieurement

Compte d’attente, justes salaires) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 910 4 836 4 836 910
522 351 970 624 952 535 540 440

Affaires indiennes et du Nord canadien—
Compte pour Indiens mineurs administré par agent . . . . . . . . . . . 341 837 14 257 271 388 84 706

Moins : titres détenus dans le Peace Hills Trust . . . . . . . . . . . . 341 837 271 388 14 257 84 706
285 645 285 645

Opérations de la Commission d’énergie du Nord canadien
à Field, Colombie-Britannique et au Yukon . . . . . . . . . . . . . . . 992 588 992 588

Amendes—Loi sur les Indiens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 380 562 2 498 1 673 381 387
Dépôts de garantie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 367 035 2 867 481 2 165 651 18 068 865

Moins : titres détenus en fiducie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 659 526 125 000 13 534 526
3 707 509 2 992 481 2 165 651 4 534 339

Dépôts de garantie—Pétrole et gaz . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 188 360 108 9 268 812 3 260 786 194 368 134
Moins : titres détenus en fiducie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 186 286 404 2 747 223 7 107 556 190 646 737

2 073 704 12 016 035 10 368 342 3 721 397
Dépôts de garantie—Ressources des réserves . . . . . . . . . . . . . . . . 766 953 766 953

TABLEAU 6.26

COMPTES DE DÉPÔT ET EN FIDUCIE

Rentrées et Paiements et
1er avril 2001 autres crédits autres débits 31 mars 2002

$ $ $ $

senter la dette nette du gouvernement. Certains comptes rap-
portent de l’intérêt lequel est imputé à l’intérêt sur la dette
publique.

Le tableau 6.26 donne un sommaire des soldes et des opéra-
tions des comptes de dépôt et en fiducie.
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Fonds des bandes indiennes—
Actions et certificats . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 000 20 000

Moins : titres détenus en fiducie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 000 20 000

Fonds de compensation des Indiens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 222 340 222 340
Compte d’attente pour fonds appartenant aux Indiens . . . . . . . . . 30 837 852 29 525 567 24 172 903 36 190 516
Comptes spéciaux—Article 63 de la

Loi sur les Indiens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92 088 3 023 525 3 014 758 100 855
Moins : dépôts aux comptes de banques spéciaux . . . . . . . . . . 92 088 3 014 758 3 023 525 100 855

6 038 283 6 038 283
38 981 508 50 860 509 43 032 497 46 809 520

Industrie—
Cautionnement Syndic—Loi sur la faillite et

l’insolvabilité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 000 19 000
Justice—

Cour suprême du Canada—
Cautionnement pour frais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 346 942 21 718 12 816 355 844

Cour canadienne de l’impôt—
Cautionnement pour frais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (24) 24

346 918 21 742 12 816 355 844
Ressources naturelles—

Dépôts de garantie—Pétrole et gaz . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 428 943 214 170 102 415 86 352 938 512 692 691
Moins : titres détenus en fiducie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 428 351 555 81 771 782 510 123 337

591 659 170 102 415 168 124 720 2 569 354
Conseil privé—

Directeur général des élections—Cautionnements des
candidats et des comités—Élections et référendums . . . . . . . . 1 693 000 1 555 000 138 000

Travaux publics et Services gouvernementaux—
Dépôts de garantie d’entrepreneurs (ministères et

organismes)—
Obligations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 018 629 82 188 936 441

Moins : titres détenus en fiducie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 765 329 82 188 683 141
253 300 82 188 82 188 253 300

Espèces . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 296 789 6 193 176 6 552 829 5 937 136
Chèques visés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 525 99 308 (21 783)

Moins : titres détenus en fiducie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
77 525 99 308 (21 783)

Biens saisis—Encaisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 714 978 24 739 427 21 427 704 26 026 701
29 342 592 31 014 791 28 162 029 32 195 354

Total des comptes de dépôt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 162 230 246 317 719 152 271 801 446 208 147 952

Comptes en fiducie—
Finances—

Compte de pension Halifax 1917 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42 642 1 665 44 307

Affaires indiennes et du Nord canadien—
Fonds des bandes indiennes—

Comptes de capital, tableau 6.27. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 976 524 519 188 259 750 172 517 151 992 267 118
Comptes de recettes, tableau 6.28 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138 797 339 91 997 300 82 682 872 148 111 767

1 115 321 858 280 257 050 255 200 023 1 140 378 885
Comptes de succession des Indiens. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 344 042 6 420 653 5 159 994 11 604 701
Comptes d’épargne des Indiens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63 862 786 7 005 844 18 920 291 51 948 339

1 189 528 686 293 683 547 279 280 308 1 203 931 925
Défense nationale—

Successions—Services militaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 039 820 977 704 1 682 633 334 891

TABLEAU 6.26

COMPTES DE DÉPÔT ET EN FIDUCIE —Suite

Rentrées et Paiements et
1er avril 2001 autres crédits autres débits 31 mars 2002

$ $ $ $
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Solliciteur général—
Service canadien du renseignement de sécurité—

Bourses scolaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 878 1 305 2 000 31 183
Service correctionnel—

Fonds de fiducie des détenus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 240 921 30 164 114 29 580 192 9 824 843
Gendarmerie royale du Canada—

Caisse fiduciaire de bienfaisance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 105 797 116 405 134 624 2 087 578
11 378 596 30 281 824 29 716 816 11 943 604

Anciens combattants—
Comptes gérés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 705 745 1 148 766 1 108 359 2 746 152
Fonds de successions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 464 832 259 438 135 546 2 588 724
Fonds de fiducie de l’administration et du bien-être—

Anciens combattants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 796 912 86 259 108 022 775 149
5 967 489 1 494 463 1 351 927 6 110 025

Total des comptes en fiducie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 207 957 233 326 439 203 312 075 991 1 222 320 445

Total des comptes de dépôt et en fiducie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 370 187 479 644 158 355 583 877 437 1 430 468 397

TABLEAU 6.26

COMPTES DE DÉPÔT ET EN FIDUCIE —Fin

Rentrées et Paiements et
1er avril 2001 autres crédits autres débits 31 mars 2002

$ $ $ $

Dépôts de garantie—Conseil d’arbitrage et
Commission de révision

Ce compte a été établi afin d’inscrire les dépôts pour frais
d’audition des témoignages. Les dépenses encourues par le
Conseil d’arbitrage et la Commission de révision, établis en
vertu de la Loi sur les produits agricoles au Canada, sont im-
putées à ce compte.

Le solde de ce compte a été ajusté de 3 601$ suite à des er-
reurs de codage d’opérations qui auraient dû être créditées au
compte «dépôt de garantie d’entrepreneurs détenus en fi-
ducie». Ces erreurs de codage seront rectifiées dans le nouvel
exercice.

Compte de la Commission canadienne du lait

La Commission canadienne du lait est une société d’État
énumérée à la partie I de l’annexe III de la Loi sur la gestion des
finances publiques. Ce compte a été établi à des fins bancaires
à même le Trésor en vertu de l’article 15 de la Loi sur la Com-
mission canadienne du lait.

Dépôts de garantie—Agence des douanes et du
revenu du Canada

Ce compte a été établi afin d’inscrire les sommes en espèces
et de garantie exigées pour acquitter les droits de douane et les
taxes d’accise prévues sur les biens importés, et les taxes de
vente et d’accise à payer par les détenteurs de licence en vertu
de la Loi sur les douanes et de la Loi sur la taxe d’accise.

Dépôts temporaires reçus des importateurs

Ce compte a été établi afin d’inscrire les dépôts de garantie
provisoires reçus des importateurs, afin d’assurer une confor-
mité avec divers règlements ministériels (Douanes et Accise)
en ce qui concerne l’entrée temporaire de marchandises au
pays.

Dépôts de garantie générale

Ce compte a été établi afin d’inscrire les dépôts de garantie
générale reçus des compagnies de transport conformément au
paragraphe 92(1) de la Loi sur l’immigration.

Fonds de garantie de l’immigration

Ce compte a été établi en vertu des articles 18, 23, 92 et 103
de la Loi sur l’immigration, afin d’inscrire les sommes perçues
et détenues en attente de leur affectation, soit par rembourse-
ment au premier déposant, soit par confiscation au profit de
l’État.

Biens monétaires saisis

Ce compte a été établi conformément aux articles 102.01 et
102.04 de la Loi sur l’immigration qui autorisent le ministre à
saisir des objets qu’il croît, pour des motifs raisonables, que
ces objets peuvent servir à prouver l’infraction sous la Loi sur
l’immigration.
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Retenues—Privatisation—Corporation de
développement des investissements du Canada

Ce compte a été établi conformément au paragraphe 129(1)
de la Loi sur la gestion des finances publiques. Ces fonds à fins
particulières sont destinés à faire face aux frais encourus lors de
la vente de sociétés d’État et à régler les demandes de paiement
faites par les acheteurs conformément au contrat d’acquisition
et aux frais encourus par la Corporation de développement des
investissements du Canada relativement à leur vente.

Code canadien du travail—Autres

Ce compte a été établi afin d’enregistrer des montants reçus
aux termes de l’article 251 de la Partie III du Code canadien du
travail. Ces rentrées sont des paiements de salaire ordonnés par
un inspecteur du Travail dans le cadre d’un règlement de conflit
au sujet de salaires que des employeurs ont choisi de verser au
ministre du Travail au lieu de les verser directement à leurs em-
ployés concernés. Ces montants sont ensuite versés à ces em-
ployés.

Code canadien du travail—Appels sur
recouvrement de salaire

Ce compte a été établi afin d’enregistrer des montants reçus
aux termes de l’article 251.1 de la Partie III du Code canadien
du travail. Ceci oblige les employeurs régis par le gouverne-
ment fédéral qui désirent appeler d’un ordre de paiement donné
par un inspecteur du Travail relativement à des salaires dus à
des employés à transmettre pour dépôts les montants dus au mi-
nistre du Travail. Ces montants sont conservés jusqu’à ce que
les appels s’y rattachant aient été entendus et que les arbitres
concernés aient donné l’ordre de payer les montants en litige
aux employés en question ou de remettre ces montants aux em-
ployeurs. Les dépôts dans ce compte portent intérêt au taux fixé
par le ministre des Finances pour les dépôts des entrepreneurs.

Compte de dépôts des justes salaires
(antérieurement Compte d’attente, justes salaires)

Ce compte fonctionne en vertu de l’autorisation de l’ar-
ticle 13 du Règlement sur les justes salaires et heures de travail.
Lorsqu’une enquête portant sur des travaux à forfait entrepris
par le gouvernement justifie l’octroi de salaires, on crédite à ce
compte la somme versée par l’entrepreneur, laquelle est ensuite
répartie aux employés.

Ce compte inscrit également les sommes versées par les mi-
nistères et organismes, représentant les salaires reliés à des
contrats, et retenues sur le versement final aux entrepreneurs.

Compte pour Indiens mineurs administré par agent

Ce compte a été établi afin d’inscrire les deniers appartenant
à des mineurs, transférés et gérés par un agent agréé en vertu de
l’article 52 de la Loi sur les Indiens.

Opérations de la Commission d’énergie du Nord
canadien à Field, Colombie-Britannique et au
Yukon

Ce compte a été établi afin d’inscrire les dépôts effectués par
la Commission d’énergie du Nord canadien pour rembourser
les passifs appartenant aux opérations de la Commission
d’énergie du Nord canadien à Field, Colombie-Britannique et
au Yukon.

Amendes—Loi sur les Indiens

Les amendes perçues, telles que décrites à l’article 104 de la
Loi sur les Indiens, sont créditées à ce compte pour le bénéfice
des bandes ou les membres des bandes. Les dépenses encou-
rues peuvent être effectuées sur ordre du gouverneur en conseil
afin d’inclure certains frais reliés à l’administration ou à la pro-
motion destinée relativement à cette loi.

Dépôts de garantie—Affaires indiennes et du Nord
canadien

Ce compte a été établi afin d’inscrire les dépôts en espèces et
de garantie sous forme de titres reliés à l’exécution telle que re-
quise par les permis, les contrats de location, les autorisations
et les concessions d’eau, conformément à l’article 8 de la Loi
sur la prévention de la pollution des eaux arctiques, l’article 17
de la Loi sur les eaux du Yukon et de la Loi sur les eaux des Ter-
ritoires du Nord-Ouest et sous divers règlements de la Loi sur
les terres territoriales. L’intérêt n’est pas accordé sur les dé-
pôts sous forme d’espèces.

Dépôts de garantie—Pétrole et gaz—Affaires
indiennes et du Nord canadien

Ce compte a été établi afin d’inscrire des titres sous forme
d’espèces, de billets, de lettres de crédit ou autres documents
officiels, lesquels doivent être émis au gouvernement du
Canada, et détenus par celui-ci conformément à un accord
d’exploration conclu en vertu de la Loi fédérale sur les hydro-
carbures. Ces titres représentent une garantie ou des loyers
remboursables quant à l’exécution des travaux d’exploration
convenue, pour que celle-ci soit conforme aux modalités et
échéanciers déterminés. Aucun intérêt n’est accordé sur ces dé-
pôts.

Dépôts de garantie—Ressources des réserves

Ce compte a été établi afin d’inscrire les dépôts de garantie
en espèces et les cautionnements afférents aux permis et adju-
dications de mise en valeur des ressources dans les réserves in-
diennes, conformément aux divers règlements conclus en vertu
de l’article 57 de la Loi sur les Indiens. L’intérêt est accordé sur
les dépôts sous forme d’espèces.
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Fonds des bandes indiennes—Actions et certificats

Ce compte a été établi en vertu de la Loi sur les Indiens, afin
d’inscrire la valeur à l’origine des actions de Transalta Utilities
Ltd, reçues en compensation d’une ligne d’énergie ayant servi-
tude de passage sur la réserve des Indiens Blood. Ces actions
sont détenues au nom du receveur général du Canada au crédit
de la bande des Indiens Blood. Tous les dividendes reçus sont
portés au crédit du compte de recettes de la bande des Indiens
Blood.

Fonds de compensation des Indiens

Ce compte de réserve a été établi afin d’ inscrire les deniers
reçus en rapport avec les ventes des terres appartenant aux
Indiens et en compensation d’une servitude lorsque le droit de
propriété est contestable ou lorsque l’arpentage n’est pas com-
plété.

Compte d’attente pour fonds appartenant aux
Indiens

Ce compte a été établi afin de garder les sommes d’argent
pour le compte de particuliers indiens et de bandes, qui ne peu-
vent être déboursées à un Indien, ou créditées à un Fonds des
bandes indiennes ou à un compte de fonds en fiducie pour parti-
culiers, en attente de l’exécution d’un bail, permis ou licence,
la résolution d’un litige, l’enregistrement de l’Indien ou l’iden-
tification du bénéficiaire.

Comptes spéciaux—Article 63 de la Loi sur les
Indiens (antérieurement Comptes de banque en
fiducie des recettes des agences indiennes)

Ce compte a été établi afin d’inscrire les sommes détenues
pour les Indiens dans les banques autorisées à travers le Cana-
da. Ces sommes comprennent entre autres les dépôts et les
paiements effectués sur les baux détenus pour des particuliers
indiens, et les sommes à répartir entre les particuliers indiens et
les bandes indiennes. Ceci est un compte ne portant pas intérêt.

Cautionnement Syndic—Loi sur la faillite et
l’insolvabilité

Ce compte a été établi en vertu de l’article 16 de la Loi sur la
faillite et l’insolvabilité, par lequel un syndic régulièrement
nommé fournit un cautionnement en espèces ou sous forme de
lettre de garantie d’une compagnie de garantie, agréée par le
séquestre officiel, garantissant qu’il rendra régulièrement
compte de tous biens reçus par lui en qualité de syndic, ainsi
que du paiement et du transfert de ces biens, et qu’il remplira
diligemment et fidèlement ses fonctions.

Cautionnement pour frais—Cour suprême du
Canada

Ce compte a été établi afin d’inscrire un cautionnement
de 500 $, déposé par un appelant au registraire de la Cour su-
prême du Canada conformément à l’alinéa 60(1)b) de la Loi
sur la Cour suprême. Selon l’article 87 des Règles de la Cour
suprême du Canada, des intérêts sont payables sur les fonds dé-
posés à titre de cautionnement.

Cautionnement pour frais—Cour canadienne de
l’impôt

Ce compte a été établi afin d’inscrire les deniers versés à la
Cour canadienne de l’impôt, suite à une injonction de la Cour,
aux règles de la Cour ou aux ordonnances, à être détenus en fi-
ducie en attente du paiement de ces deniers, conformément à un
jugement de la Cour.

Dépôts de garantie—Pétrole et gaz—Ressources
naturelles

Ce compte a été établi afin d’inscrire des titres sous forme
d’espèces, de billets, et d’obligations, lesquels doivent être
émis au gouvernement du Canada, et détenus par celui-ci,
conformément à un permis d’exploration en vertu de l’ar-
ticle 24 de la Loi fédérale sur les hydrocarbures. Ces titres re-
présentent une garantie quant à l’exécution de l’exploration
convenue, pour que celle-ci soit conforme aux modalités et
échéanciers déterminés. Aucun intérêt n’est accordé sur ces
dépôts.

Cautionnements des candidats et des
comités—Élections et référendums

Ce compte a été établi afin d’inscrire les cautionnements des
candidats et des comités à une élection (générale ou partielle)
ou à un référendum.

En vertu de la Loi électorale du Canada ou de la Législation
référendaire, les sommes reçues sont remboursées aux candi-
dats ou comités, ou virées aux recettes non fiscales.

Dépôts de garantie d’entrepreneurs

Ce compte a été établi afin d’inscrire les dépôts de garantie
d’entrepreneurs qui sont nécessaires pour assurer l’exécution
satisfaisante des travaux en conformité du Règlement sur les
marchés de l’État.

Le solde débiteur de ce compte découle d’un retard de traite-
ment et sera compensé dans le nouvel exercice.

Biens saisis—Encaisse

Ce compte a été établi en vertu de la Loi sur l’administration
des biens saisis, afin d’inscrire les sommes en espèces saisies,
et les produits de la vente interlocutoire de biens saisis. Ces
fonds sont déposés au Trésor et créditer contre le compte après
confiscation ou lorsque retourné au propriétaire.

Compte de pension Halifax 1917

Ce compte a été établi en vertu du paragraphe 5(1) de la Loi
sur la prise en charge des prestations de la Commission de se-
cours d’Halifax, en vue d’assurer la prise en charge des pen-
sions, subventions et allocations lors de la dissolution de la
Commission de secours d’Halifax.

Au cours de l’exercice, le compte a été fermé.
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Fonds des bandes indiennes

Ce compte a été établi afin d’inscrire les deniers appartenant
aux bandes indiennes à travers le Canada en vertu des articles
61 à 69 de la Loi sur les Indiens.

Solde d’ouverture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 976 524 519 808 129 706

RENTRÉES ET AUTRES CRÉDITS—
Redevances sur le pétrole . . . . . . . . . . . . 24 406 467 32 163 906
Redevances sur le gaz . . . . . . . . . . . . . . . 149 432 161 245 175 976
Divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 421 122 10 981 162

188 259 750 288 321 044

1 164 784 269 1 096 450 750

PAIEMENTS ET AUTRES DÉBITS—
Déboursés en espèces à raison de tant

par personne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 797 578 6 124 652
Virement en vertu de l’article 64

de la Loi sur les Indiens . . . . . . . . . . . 163 715 643 111 592 805
Divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 930 2 208 774

172 517 151 119 926 231

Solde de clôture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 992 267 118 976 524 519

TABLEAU 6.27

FONDS DES BANDES INDIENNES—COMPTES DE
CAPITAL

2001-2002 2000-2001

$ $

Solde d’ouverture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138 797 339 139 557 021

RENTRÉES ET AUTRES CRÉDITS—
Intérêt de l’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 098 582 56 987 458
Règlements de réclamations—

Terrains et autres . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 000 124 234
Divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 778 718 27 287 611

91 997 300 84 399 303

230 794 639 223 956 324

PAIEMENTS ET AUTRES DÉBITS—
Déboursés en espèces à raison de tant

par personne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 718 180 18 922 777
Virement en vertu de l’article 69

de la Loi sur les Indiens . . . . . . . . . . . 54 964 407 63 054 185
Divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 000 285 3 182 023

82 682 872 85 158 985

Solde de clôture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 148 111 767 138 797 339

TABLEAU 6.28

FONDS DES BANDES INDIENNES—COMPTES DE
RECETTES

2001-2002 2000-2001

$ $

Comptes de succession des Indiens

Les comptes de succession des Indiens représentent des
comptes tenus à des fins particulières et comprennent les pos-
tes suivants :

Inscrire les sommes d’argent reçues et déboursées pour les
successions d’Indiens décédés, d’Indiens atteints d’incapacité
mentale et d’Indiens manquants (antérieurement reportés sous
«comptes spéciaux des Indiens»), en vertu des articles 42 à 51
et 52.3 de la Loi sur les Indiens.

Inscrire les contributions personnelles en fiducie, jusqu’à ce
qu’elles soient payés au fournisseur, entrepreneur ou représen-
tant légal.

Inscrire les sommes d’argent reçues suite aux ventes de pel-
leteries piégées dans les réserves du district de l’Abitibi, au
Québec, afin de reporter les frais des salaires, des marqueurs,
le fret, etc.(antérieurement reportés sous «Comptes spéciaux
des Indiens»).

Comptes d’épargne des Indiens

Ces comptes ont été établis afin d’inscrire les sommes d’ar-
gent reçues et déboursées pour des indiens particuliers confor-
mément aux articles 52 et 52.1 à 52.5 de la Loi sur les Indiens.

Successions—Services militaires

Ce compte a été établi afin d’inscrire les successions militai-
res des membres décédés des Forces canadiennes conformé-
ment à l’article 42 de la Loi sur la défense nationale. Les avoirs
nets des successions sont distribués aux héritiers légaux par les
soins du juge-avocat général, en sa qualité de directeur des suc-
cessions.

Bourses scolaires

Ce compte a été établi afin d’inscrire des dons de 26 000 $
qui doivent être utilisés à remettre des bourses scolaires aux en-
fants du personnel du Service canadien du renseignement de
sécurité, pour encourager des études universitaires.

Fonds de fiducie des détenus

Conformément à l’article 111 du Règlement sur la libération
conditionnelle et la mise en liberté sous condition, sont crédi-
tés à ce compte les deniers remis par les détenus au moment de
l’emprisonnement, les revenus nets des détenus provenant
d’emplois à l’intérieur des établissements, les sommes reçues
pour le compte des détenus pendant leur emprisonnement, les
deniers perçus de la vente de produits artisanaux, les sommes
gagnées pour des travaux exécutés pendant leurs journées de li-
bération conditionnelle, de même que les intérêts y afférents.
Les paiements en vue d’aider à la réforme et à la réadaptation
des détenus sont imputés à ce compte.
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Caisse fiduciaire de bienfaisance

Ce compte a été établi par l’article 23 de la Loi sur la Gen-
darmerie royale du Canada, afin d’inscrire les sommes d’ar-
gent encaissées par les membres de la Gendarmerie royale du
Canada, relativement à l’exécution de leurs fonctions, en sus
de leur solde et allocations.

Comptes gérés

Conformément à l’article 41 de la Loi sur les pensions
et à l’article 15 de la Loi sur les allocations aux anciens com-
battants, ces comptes relèvent du ministère des Anciens
combattants. Les montants détenus dans ces comptes com-
prennent : a) les pensions et les allocations aux anciens com-
battants administrés par le ministère des Anciens combattants;
et, b) les prestations provenant de la sécurité de la vieillesse,
du supplément de revenu garanti ou du Régime de pensions du
Canada, administrées avec l’approbation du client. Ces per-
sonnes ont démontré leur incapacité de gérer leurs propres af-
faires.

Les paiements sont effectués à même les comptes, afin de
fournir le vivre et le vêtement, un abri, des menues dépenses et
d’autres nécessités.

Fonds de successions

Ce compte a été établi afin d’inscrire les produits des suc-
cessions des anciens combattants qui sont décédés alors qu’ils
recevaient quelque traitement d’un hôpital ou des soins en ins-
titution, et pour les anciens combattants pour qui les fonds ont
été administrés par le gouvernement conformément aux arti-
cles 5, 6 et 7 du Règlement sur les successions des anciens
combattants. Des comptes distincts sont gardés et des paie-
ments sont effectués aux bénéficiaires conformément au Rè-
glement sur les successions.

Fonds de fiducie de l’administration et du
bien-être—Anciens combattants

Ce compte a été établi afin d’inscrire les dons, les legs, les
cadeaux, etc, qui ont été reçus, lesquels sont à débourser au
profit des anciens combattants ou de leurs personnes à charge,
sous réserve de certaines conditions et au profit des patients en
établissements, conformément à l’article 9 du Règlement sur
la curatelle des biens des anciens combattants.



COMPTES PUBLICS DU CANADA 2001-2002

6 . 40 DETTE PORTANT INTÉRÊT

Autres comptes à fins déterminées

Il existe d’autres comptes à fins déterminées gérés par le
gouvernement, tels que les comptes d’assurance, de presta-
tions de décès et de pension. Certains comptes rapportent de
l’intérêt lequel est imputé à l’intérêt sur la dette publique.

Le tableau 6.29 présente un sommaire des soldes et des opé-
rations pour tous les autres comptes à fins déterminées.

Comptes d’assurance et de prestations de décès—
Finances—

Bureau du surintendant des institutions financières—
Liquidation—Compagnie d’assurances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 624 145 53 475 6 677 620

Développement des ressources humaines—
Compte d’assurance du service civil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 994 494 347 683 442 277 7 899 900

Défense nationale—
Compte de prestations de décès des forces régulières,

tableau 6.30 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 189 442 223 27 050 532 24 506 033 191 986 722
Conseil du Trésor—

Compte de prestations de décès de la fonction publique,
tableau 6.31 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 799 147 082 217 040 579 118 955 854 1 897 231 807

Anciens combattants—
Fonds d’assurance des soldats de retour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 371 3 001 12 885 55 487
Fonds d’assurance des anciens combattants . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 039 931 383 898 1 226 164 10 197 665

11 105 302 386 899 1 239 049 10 253 152

Total des comptes d’assurance et de prestations de décès . . . . . . . . . 2 014 313 246 244 879 168 151 820 833 2 107 371 581

Comptes de pension—
Développement des ressources humaines—

Compte de pension pour les agents des rentes . . . . . . . . . . . . . . . 11 176 5 307 6 220 10 263
Solliciteur général—

Gendarmerie royale du Canada—
Caisse de pension des personnes à charge. . . . . . . . . . . . . . . . . 30 960 532 2 649 302 2 239 642 31 370 192

Conseil du Trésor—
Compte de pension des employés recrutés sur place—

Cotisants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 94 334 94 334

Total des comptes de pension . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 971 708 2 748 943 2 340 196 31 380 455

Autres comptes—
Agriculture et Agroalimentaire—

Entente de partage entre le Canada et le Manitoba
concernant l’infrastructure hydraulique des
municipalités en vue d’une diversification
économique rurale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 223 475 223 475

Fonds de développement sectoriel—Province . . . . . . . . . . . . . . . 806 073 9 173 812 572 2 674
Compte de stabilisation du revenu net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 627 945 983 733 654 607 612 803 711 1 748 796 879
Ententes relatives aux frais partagés—Recherches . . . . . . . . . . . 23 990 396 57 561 053 52 123 225 29 428 224
Agence canadienne d’inspection des aliments—

Ententes relatives aux frais partagés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 403 786 947 394 663 975 1 687 205
Commission canadienne des grains—

Analyse automatisée de la qualité (AAQ)—Secteur privé . . . 328 173 19 772 291 210 56 735
1 654 697 886 792 191 999 666 694 693 1 780 195 192

Agence des douanes et du revenu du Canada—
Dépôts/débours—Commission des accidents

du travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 584 523 160 239 634 157 241 231 5 582 926

TABLEAU 6.29

AUTRES COMPTES À FINS DÉTERMINÉES

Rentrées et Paiements et
1er avril 2001 autres crédits autres débits 31 mars 2002

$ $ $ $
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Patrimoine canadien—
Dépôts pour projets divers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 369 880 433 898 277 777 526 001
Ententes de projets conjoints et à frais partagés. . . . . . . . . . . . . . 672 672
Société de développement de l’industrie

cinématographique canadienne—
Compte d’avances. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 578 335 206 899 974 210 366 815 12 111 494

Archives nationales du Canada—
Dons(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 382 757 166 124 216 633

Bibliothèque nationale—

Compte spécial de fonctionnement(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 570 057 358 722 211 335
Agence Parcs Canada—

Dépôts pour projets divers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 738 030 803 009 2 257 557 283 482
17 686 917 209 089 695 213 427 667 13 348 945

Environnement—
Dépôts pour projets divers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 056 860 4 618 228 3 144 285 4 530 803

Finances—
Fonds des écoles publiques—Ontario et Québec . . . . . . . . . . . . . 2 677 771 2 677 771
Fonds de réclamations à l’étranger. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 179 020 179 020
Fonds de réclamations de guerre—Seconde Guerre

mondiale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 236 4 236
2 861 027 2 861 027

Pêches et Océans—
Ententes fédérales/provinciales relatives aux frais

partagés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 397 196 1 252 446 1 407 107 1 242 535
Dépôts pour projets divers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 416 560 26 619 438 25 502 718 10 533 280
Ventes de biens saisis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 803 857 1 097 063 640 877 1 260 043

11 617 613 28 968 947 27 550 702 13 035 858

Affaires étrangères et Commerce international—
Compte de la Fondation du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 322 865 8 343 331 208

Moins : titres détenus en fiducie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 305 600 3 758 309 358
dépôts dans un compte de banque spécial . . . . . . . . . . 17 265 4 585 21 850

8 343 8 343

Aide financière aux Canadiens à l’étranger . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 648 1 274 439 1 254 612 110 475
Fonds provenant d’organisations non gouvernementales . . . . . . 16 201 610 69 089 099 76 495 142 8 795 567
Projets à frais partagés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 101 311 6 366 484 8 463 970 2 003 825
Agence canadienne de développement international—

Projets à frais partagés—Conférences internationales . . . . . . 29 162 82 393 111 555
Secrétariat de l’ALENA, section canadienne—

Ententes relatives aux frais partagés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 905 12 806 1 099
20 436 636 76 820 758 86 234 873 11 022 521

Santé—
Société canadienne des paris sportifs—Autres dettes en

souffrance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 000 50 000
Projets de recherches en collaboration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 152 908 1 145 780 765 263 1 533 425
Projets divers fédéraux-provinciaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 316 098 6 884 372 6 229 635 1 970 835
Organisation panaméricaine de la santé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (1 154) (1 154)
Organisation mondiale de la santé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124 023 19 508 104 515

2 641 875 8 030 152 7 014 406 3 657 621

Développement des ressources humaines—
Projet fédéral/provincial à frais partagés. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 986 007 15 524 589 15 875 655 2 634 941
Projet fédéral/provincial à frais partagés—Système informa-

tisé de gestion des examens interprovinciaux (SIGEI) . . . . . . 2 300 172 648 889 2 862 287 86 774
Compte d’attente, normes du travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 335 095 2 288 1 337 383
Centre canadien d’hygiène et de sécurité

au travail—
Programme de subventions pour recherche

et développement panasiatiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 252 858 199 582 328 517 123 923
6 874 132 16 375 348 19 066 459 4 183 021

TABLEAU 6.29

AUTRES COMPTES À FINS DÉTERMINÉES—Suite

Rentrées et Paiements et
1er avril 2001 autres crédits autres débits 31 mars 2002

$ $ $ $
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Industrie—
Centre de services aux entreprises Canada/Provinces . . . . . . . . . 400 000 400 000
Revenus provenant de titres en fiducie—Loi sur la faillite

et l’insolvabilité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 337 528 49 865
Entreprises Petro-Canada Inc—Actions non réclamées . . . . . . . 697 591 2 278 695 313
Titres en fiducie—Loi sur la faillite et l’insolvabilité . . . . . . . . . 31 266 31 266

Moins : titres détenus en fiducie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 266 31 266

Ententes relatives aux frais partagés—Tourisme . . . . . . . . . . . . . 2 250 2 250
Ententes de projets conjoints et à frais partagés—Recherches. . 130 404 78 330 43 382 165 352
Projets à frais partagés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 739 804 3 734 378 3 115 353 3 358 829
Dividendes non réclamés et avoirs non répartis—

Loi sur la faillite et l’insolvabilité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 949 860 2 871 878 1 759 767 7 061 971
Loi canadienne sur les sociétés par actions. . . . . . . . . . . . . . . . 1 296 749 481 532 1 778 281
Loi sur les liquidations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 529 659 529 659

Agence de promotion économique du Canada atlantique—
Entente fédérale/provinciale—Compte d’avances . . . . . . . . . . 1 559 311 7 951 085 8 047 691 1 462 705

Agence spatiale canadienne—
Radarsat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 136 511 22 296 114 215

Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie—
Fonds de fiducie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 240 245 498 245 615 395 1 123 095

Statistique Canada—
Dépôts pour projet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 603 872 7 700 298 7 672 326 4 631 844

Diversification de l’économie de l’Ouest canadien—
Initiative de rétablissement de l’économie et des emplois . . . 36 943 36 943
Ententes relatives aux frais partagés—Port de Churchill . . . . 2 860 675 25 600 2 742 097 144 178

21 796 268 23 378 817 24 020 585 21 154 500

Justice—
Cour fédérale du Canada—

Compte spécial de la Cour fédérale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 699 866 1 332 152 4 053 986 14 978 032
Défense nationale—

Gouvernements étrangers—
Royaume-Uni—

Armée britannique—Suffield (Alberta) . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 002 989 29 959 691 25 543 958 20 418 722
Wainwright (Alberta). . . . . . . . . . . . . . 1 028 661 2 116 768 2 270 127 875 302
Autres activités. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 934 577 16 671 271 11 929 200 5 676 648

États-Unis d’Amérique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (10 936) 54 932 43 996
République fédérale d’Allemagne—

Armée allemande—Shilo (Manitoba) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 223 984 8 080 518 4 630 179 6 674 323
Autres activités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 831 863 28 606 552 27 274 337 8 164 078

Pays-Bas. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 765 332 6 694 176 7 372 900 6 086 608
Forces aériennes italiennes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 966 961 4 150 110 5 116 949 122
Projets aériens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 181 000 181 000
Projets—Matériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 796 84 796
Sécurité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 920 460 115 602 804 858
Centre de formation de pilotage de l’OTAN . . . . . . . . . . . . . . . 13 178 387 13 178 387

Projets de recherche et de développement mixtes . . . . . . . . . . . . 855 210 18 050 236 16 783 891 2 121 555
Organismes non gouvernementaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 135 179 1 509 648 17 633 874 2 010 953
Organisation du traité de l’Atlantique Nord (OTAN)—

Projets d’infrastructure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 629 095 731 681 742 667 6 618 109
61 362 915 130 990 226 119 413 684 72 939 457

Ressources naturelles—
Paiements d’incitation à l’expansion des marchés—Alberta . . . 6 179 987 1 242 259 706 469 6 715 777
Ententes relatives aux frais partagés—Recherches . . . . . . . . . . . 1 334 931 5 501 552 2 731 613 4 104 870
Projets à frais partagés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 177 142 13 857 628 12 460 909 9 573 861

15 692 060 20 601 439 15 898 991 20 394 508

Conseil privé—
Projets à frais partagés—Frais de déplacement médiatique . . . . 369 934 441 943 535 816 276 061
Centre canadien de gestion—

Dons(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 787 13 787
369 934 455 730 535 816 289 848

TABLEAU 6.29

AUTRES COMPTES À FINS DÉTERMINÉES—Suite

Rentrées et Paiements et
1er avril 2001 autres crédits autres débits 31 mars 2002

$ $ $ $
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Travaux publics et Services gouvernementaux—
Fiducies de sociétés d’État—Dons . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 169 800 76 551 246 351
Sommets francophones . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 373 49 050 21 778 33 645
Intérêts sur obligations—Compagnies d’assurance . . . . . . . . . . .
Dépôt des fonds excédentaires pour achats militaires . . . . . . . . . 33 198 329 3 821 679 37 020 008

Moins : titres détenus en fiducie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 198 329 3 821 679 37 020 008
3 821 679 3 821 679

176 173 3 947 280 3 843 457 279 996

Solliciteur général—
Projets de recherche et de développement mixtes . . . . . . . . . . . . 2 191 396 3 275 206 2 553 698 2 912 904
Gendarmerie royale du Canada—

Projets de recherche et de développement mixtes . . . . . . . . . . 1 276 007 893 349 382 658
Actifs confisqués—Fonds canadiens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 223 564 5 563 567 4 514 459 1 272 672

2 414 960 10 114 780 7 961 506 4 568 234

Conseil du Trésor—
Carte de crédit—Fonds pour projets spéciaux . . . . . . . . . . . . . . . 1 000 000 1 000 000

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 842 969 645 1 487 155 185 1 356 102 341 1 974 022 489
Moins : redressement de consolidation(2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 578 000 3 466 506 12 111 494

Total des autres comptes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 827 391 645 1 487 155 185 1 352 635 835 1 961 910 995

Total des autres comptes à fins déterminées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 872 676 599 1 734 783 296 1 506 796 864 4 100 663 031

TABLEAU 6.29

AUTRES COMPTES À FINS DÉTERMINÉES—Fin

Rentrées et Paiements et
1er avril 2001 autres crédits autres débits 31 mars 2002

$ $ $ $

(1) Ce compte était antérieurement énoncé au tableau 4.5 de la section 4 de ce volume. Au cours de l’exercice, le solde d’ouverture a été rapporté sous la colonne
«Rentrées et autres crédits» et a été ajusté d’un montant de 89 304 $.

(2) Des informations supplémentaires sur les sociétés d’État consolidées sont fournies à la section 4 de ce volume.



COMPTES PUBLICS DU CANADA 2001-2002

6 . 44 DETTE PORTANT INTÉRÊT

Liquidation—Compagnie d’assurances

Ce compte a été établi afin d’inscrire les rentrées et les dé-
boursés résultant de la liquidation de l’actif des sociétés d’as-
surances pour les quelles les tribunaux ont désigné le
Surintendant les institutions financières à titre de liquidateur.

Compte d’assurance du service civil

Ce compte a été établi par la Loi sur l’assurance du service
civil, afin de permettre au ministre des Finances de conclure
des contrats avec toute personne nommée à un poste permanent
dans tout service de l’administration fédéral, pour le paiement
d’une somme d’argent verser à sa mort. Aucun nouveau con-
trat a été émis depuis l’entrée en vigueur, en 1954, du Régime
de prestations supplémentaires de décès pour la fonction pu-
blique et les forces canadiennes dans le cadre de la Loi sur la
pension de la fonction publique et de la Loi sur la pension de re-
traite des Forces canadiennes. À compter du 1er avril 1997, le
ministère du Développement des ressources humaines a assu-
mé la responsabilité de l’administration et de l’évaluation ac-
tuarielle de la Loi sur l’assurance du service civil.

Le nombre de contrats d’assurance en vigueur au
31 mars 2002 était de 1 884 et l’âge moyen des souscripteurs
est de 83,9 ans. Au cours de l’exercice financier 2001-2002,
les rentrées et autres crédits se composent des primes de 4 336 $
ainsi qu’un montant de 343 347 $ (imputé aux dépenses) qui a
été transféré du Trésor afin de permettre d’équilibrer l’actif et
le passif actuariel du programme en date du 31 mars 2001. Les
paiements et autres débits se composent de prestations de dé-
cès, de rentes en règlement ainsi que de remboursements de
primes, totalisant 442 277 $ versées au cours de l’exercice
2001-2002.

Conformément à l’évaluation actuarielle et aux hypothèses
prescrites, le passif ayant trait aux prestations établies par la
Loi a été évalué à 7 899 900 $ au 31 mars 2002 entraînant un dé-
ficit de 198 821 $. Conformément aux dispositions du para-
graphe 16(3) du Règlement sur l’assurance du service civil, un
montant de 198 821 $ a été crédité au compte du Trésor au cours
de l’exercice 2001-2002. En conséquence, autant les actifs que
les passifs du Fonds égalent 7 899 900 $.

Compte de prestations de décès des forces
régulières

Ce compte a été établi par la Loi sur la pension de retraite
des Forces canadiennes, afin de fournir une assurance-vie aux
membres cotisants des Forces armées. Les rentrées et autres
crédits consistent en : a) des cotisations des participants; b) la
cotisation du gouvernement payée à l’égard de participants
qui, au moment de leur décès, étaient membres des forces régu-
lières, ou étaient participants par choix des forces régulières, à
qui des pensions étaient payables en vertu de la Loi sur la pen-
sion de retraite des Forces canadiennes ou de la Loi sur la
continuation de la pension des services de défense; c) des pri-
mes uniques payables par le gouvernement à l’égard des mem-
bres des forces régulières qui, sans verser de cotisations,
deviennent admissibles à une prestation de base de 5 000 $; et,
d) des intérêts.

Solde d’ouverture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 189 442 223 185 193 953

RENTRÉES ET AUTRES CRÉDITS—
Cotisations du personnel . . . . . . . . . . . . . 11 787 829 11 162 301

(1)
Cotisation du gouvernement . . . . . . . . . . (635 197) 1 535 433
Primes uniques payables par le

gouvernement à l’égard des
membres des forces régulières
qui, sans verser de cotisations,
deviennent admissibles à une
prestation de base de 5 000 $ . . . . . . . 683 746 649 956

Intérêts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 214 154 16 287 519

27 050 532 29 635 209

216 492 755 214 829 162

PAIEMENTS ET AUTRES DÉBITS—
Prestations payées à l’égard des

participants qui, au moment de
leur décès, étaient membres des
forces régulières, ou étaient
participants par choix des forces
régulières, à qui des pensions
étaient payables en vertu de la
Loi sur la pension de retraite des
Forces canadiennes ou de la
Loi sur la continuation de la
pension des services de défense . . . . . 24 506 033 25 386 939

Solde de clôture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 191 986 722 189 442 223

TABLEAU 6.30

COMPTE DE PRESTATIONS DE DÉCÈS DES FORCES
RÉGULIÈRES

2001-2002 2000-2001

$ $

Les paiements et autres débits consistent en : a) des presta-
tions payées à l’égard des participants qui, au moment de leur
décès, étaient membres des forces régulières, ou étaient parti-
cipants par choix des forces régulières, à qui des pensions
étaient payables en vertu de la Loi sur la pension de retraite des
Forces canadiennes ou de la Loi sur la continuation de la pen-
sion des services de défense, lors de leur retraite des forces ré-
gulières; b) des prestations versées à l’égard des participants
par choix, à qui des pensions n’étaient pas payables en vertu de
la Loi sur la pension de retraite des Forces canadiennes ou de
la Loi sur la continuation de la pension des services de défense,
lors de leur retraite des forces régulières; et, c) la partie des
prestations payables pour laquelle le gouvernement a versé une
prime unique.

(1) Les cotisations du gouvernement tiennent compte d’un ajustement débit de
2 376 320 $ pour des cotisations surestimées pour la période de 1995 à
2000 sur les prestations réduites de décès de 5 000 $. Si cette correction
n’avait pas été nécessaire, la cotisation du gouvernement pour 2001-2002
aurait été de 1 741 123 $.
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Compte de prestations de décès de la fonction
publique

Ce compte a été établi en vertu de la Loi sur la pension de la
fonction publique, afin de fournir une assurance-vie aux mem-
bres cotisants de la fonction publique.

Sont crédités au compte : a) les cotisations par les employés;
b) les cotisations par le gouvernement et les sociétés de la fonc-
tion publique; et, c) les intérêts. Les paiements et autres débits
représentent : a) les prestations versées à l’égard des cotisants
qui, au moment de leur décès, étaient au service de la fonction
publique, ou recevaient une rente au titre de la partie I de la Loi
sur la pension de la fonction publique; et, b) les prestations
de 10 000 $ versées à l’égard des cotisants qui, au moment de
leur décès, étaient au service de la fonction publique, ou rece-
vaient une rente en vertu de la partie I de la Loi sur la pension de
la fonction publique, et pour lesquels a été effectué le paiement
d’une prime unique au titre d’une couverture viagère
de 10 000 $ de prestations de décès.

Solde d’ouverture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 799 147 082 1 707 010 592

RENTRÉES ET AUTRES CRÉDITS—
Cotisations—

Employés—
Gouvernement et sociétés de la

fonction publique . . . . . . . . . . . . . 53 108 598 53 229 561
Gouvernement—

Généralité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 519 919 6 809 707
Prime unique pour 10 000 $ . . . . . . 1 150 570 1 282 817

Sociétés de la fonction publique . . . . 749 676 1 844 903
Intérêts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155 511 816 151 386 327

217 040 579 214 553 315

2 016 187 661 1 921 563 907

PAIEMENTS ET AUTRES DÉBITS—
Paiements de prestations—

Généralité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 978 543 81 499 261
Couverture viagère pour 10 000 $ . . . 40 746 080 40 700 342

Autres paiements de prestations
de décès . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 231 231 217 222

118 955 854 122 416 825

Solde de clôture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 897 231 807 1 799 147 082

TABLEAU 6.31

COMPTE DE PRESTATIONS DE DÉCÈS DE LA
FONCTION PUBLIQUE

2001-2002 2000-2001

$ $

Fonds d’assurance des soldats de retour

Ce fonds a été établi en vertu de la Loi de l’assurance des sol-
dats de retour au pays, pour fournir une assurance-vie aux an-
ciens combattants de la Première Guerre mondiale qui ont versé
des cotisations au fonds. Sont créditées au compte, les primes et
y sont imputés les déboursés de prestations de décès et de va-
leurs de rachat en espèces. Ce compte est tenu selon une base
actuarielle, et un redressement actuariel au 31 mars 2001 de
3 029 $ a été crédité au compte au cours de l’exercice, et imputé
aux dépenses. La date ultime de recevabilité des demandes à
l’égard de cette assurance était le 31 août 1933.

Fonds d’assurance des anciens combattants

Ce fonds a été établi par la Loi de l’assurance des anciens
combattants, pour fournir une assurance-vie aux anciens com-
battants de la Seconde Guerre mondiale qui ont versé des coti-
sations au fonds. Sont créditées au compte les primes et y sont
imputés les déboursés de prestations de décès et de valeurs de
rachat en espèces. Ce compte est tenu selon une base actua-
rielle, et un redressement du passif actuariel au 31 mars 2001 de
357 327 $ a été crédité au compte au cours de l’exercice, et im-
puté aux dépenses. La date ultime de recevabilité des demandes
à l’égard de cette assurance était le 31 octobre 1968.

Compte de pension pour les agents des rentes

Ce compte a été établi par le crédit 181 de la Loi des subsides
no 1 de 1961, afin de verser des prestations de pension aux an-
ciens fonctionnaires admissibles dont les activités consistaient
à vendre au public des rentes sur l’État.

Caisse de pension des personnes à charge

Ce fonds, qui relève de la partie IV de la Loi sur la continua-
tion des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, ac-
corde des prestations de retraite aux veuves et aux autres
personnes à charge des membres cotisants de la Gendarmerie
royale du Canada. Le fonds est crédité d’un montant qui corres-
pond à une retenue de 5 pour cent sur la solde des membres de la
Gendarmerie royale du Canada (excluant ceux qui n’ont pas le
brevet d’officier) qui sont assujettis à la Loi sur la continuation
des pensions. Il n’y a plus de membres en service actif parmi les
contribuants.

Compte de pension des employés recrutés sur
place—Cotisants

Ce compte, qui relève de la partie II du Règlement sur la pen-
sion des employés recrutés sur place, accorde des prestations
de retraite aux fonctionnaires du gouvernement qui sont em-
ployés localement et qui ont versé des cotisations se rapportant
au fonds. Sont créditées au compte, les cotisations des em-
ployés recrutés sur place, et les prestations ultérieures y sont
imputées.

Le Conseil du Trésor a approuvé la fermeture du fonds à de
nouveaux cotisants à compter du 31 décembre 1988. Présente-
ment, moins de cinquante membres cotisent au fonds.
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Entente de partage entre le Canada et le Manitoba
concernant l’infrastructure hydraulique des
municipalités en vue d’une diversification
économique rurale

Ce compte a été établi afin d’inscrire les paiements anticipés
reçus du gouvernement du Manitoba et des agglomérations im-
pliquées concernant leur participation aux coûts encourus pour
la mise en oeuvre de divers projets. Ces projets comprennent
l’amélioration au service des eaux et aux infrastructures de
traitement et de l’élimination des déchets des collectivités ru-
rales tout en préservant la qualité de l’environnement. Les
fonds sont déboursés à même le compte au moment où les coûts
de facturation sont reçus.

Fonds de développement sectoriel—Province

Ce compte a été établi afin d’inscrire les contributions pro-
vinciales correspondant au maximum de la moitié des primes
contribuées dans le cadre du Programme tripartite national de
stabilisation pour le boeuf afférent aux ventes au cours de la
dernière année d’application de ce dernier, moins les contribu-
tions provinciales au Compte de stabilisation de revenu
net—Relais. Le fonds produit des intérêts au taux fixé par le
ministre des Finances. Les sommes accumulées peuvent être
utilisées pour la conduite de programmes, de projets et d’acti-
vités qui comprennent, sans toutefois s’y limiter, la recherche,
le transfert technologique, la promotion et le développement
des marchés; elles ne peuvent cependant servir de moyen
d’aide directe aux producteurs ou aux transformateurs.

Compte de stabilisation du revenu net

Ce compte a été établi conformément aux dispositions de
l’article 15 de la Loi sur la protection du revenu agricole et de
l’Entente fédérale-provinciale sur la création du Compte de
stabilisation du revenu net, dans le but d’aider les producteurs
de produits agricoles admissibles à mieux stabiliser leur reve-
nu à long terme. Le Compte de stabilisation du revenu net per-
met aux producteurs de déposer des sommes dans un compte
détenu dans une institution financière participante, jusqu’à
concurrence de plafonds fixés à l’avance, et de recevoir des
contributions de contrepartie des gouvernements fédéral et
provinciaux.

Pour l’exercice se terminant le 31 mars 2002, les dépôts des
participants se rapportaient, pour la plupart, à l’année de stabi-
lisation 2000 (la période pour laquelle les participants ont pro-
duit leurs déclarations d’impôt de 2000). Les participants
peuvent faire de tels dépôts en fonction de leurs ventes nettes
admissibles (VNA), lesquelles sont limitées à 250 000 $ par
personne. Pour l’année de stabilisation 2000, l’Entente pré-
voyait des dépôts donnant droit à la contribution de contre-
partie pouvant atteindre jusqu’à 3 pour cent des VNA pour la
plupart des produits admissibles. Les dépôts supplémentaires
pouvaient être permis par accord spécial entre le gouvernement
fédéral et la province visée.

Les participants ont le droit de faire des dépôts supplémen-
taires non admissibles à la contribution de contrepartie plafon-
nés à un montant annuel correspondant à 20 pour cent des VNA
(les montants peuvent être reportés sur une période maximale
de 5 ans).

On comptabilise les opérations relatives au Trésor,
c’est-à-dire :

a) la contribution à parts égales du gouvernement, établie
selon les dépôts des participants donnant droit à la con-
tribution de contrepartie, pour l’année de stabilisation
2000, excluant l’Alberta, les gouvernements fédéral et
provinciaux versaient des contributions de contrepartie
de base équivalant à deux tiers et un tiers respective-
ment des dépôts des participants. Le gouvernement fé-
déral a contribué les 3 pour cent en entier pour
l’Alberta.

b) les intérêts payés par le gouvernement fédéral sur les
sommes détenues dans le Trésor, aux taux fixés par le
ministre des Finances et conformément aux modalités
établies par ce dernier;

c) les intérêts payés par les institutions financières parti-
cipantes sur les sommes détenues pour les producteurs,
aux taux négociés par les deux parties;

d) les intérêts supplémentaires au taux de 3 pour cent par
année, partagés entre les gouvernements fédéral et pro-
vinciaux, à l’exception de la province de l’Alberta, et
calculés sur les contributions des participants; moins,

e) les retraits effectués par les participants sur les sommes
détenues dans le Trésor (les participants ont droit à des
retraits annuels jusqu’à concurrence du montant cor-
respondant au plus élevé de deux seuils d’intervention :
le seuil de stabilisation et le seuil du revenu minimal).

Ententes relatives aux frais partagés—
Recherches—Agriculture et Agroalimentaire

Ce compte a été établi afin d’inscrire les sommes d’argent
déposées par des tiers aux fins de projets de recherches à frais
partagés. Les sommes sont déboursées pour le compte des dé-
posants au fur et à mesure que les projets sont entrepris.

Ententes relatives aux frais partagés—Agence
canadienne d’inspection des aliments

Ce compte a été établi afin d’inscrire les sommes d’argent
déposées par des tiers aux fins de projets de recherches à frais
partagés. Les sommes sont déboursées pour le compte des dé-
posants au fur et à mesure que les projets sont entrepris.

Analyse automatisée de la qualité (AAQ)—Secteur
privé

Le but du compte est de développer des méthodes nouvelles,
rapides et automatisés pour déterminer la qualité du grain et de
le commercialiser. Ce projet est subventionné par environ
50 pour cent du secteur privé. Cette autorité proviend des
minutes du Conseil du Trésor, no 827824 en date du 10 fé-
vrier 2000.
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Dépôts/débours—Commission des accidents de
travail

Ce compte a été établi en vertu de la Loi de l’Agence des
douanes et du revenu du Canada et de la Loi sur les accidents
de travail afin de permettre à l’Agence des douanes et du reve-
nu du Canada d’inscrire et de faire parvenir hebdomadairement
les fonds provenant d’employeurs de la Nouvelle-Écosse à la
Commission des accidents du travail de la Nouvelle-Écosse,
dans le cadre d’une entente de partenariat entre l’Agence et la
Commission.

Dépôts pour projets divers—Patrimoine canadien

Ce compte a été établi afin d’inscrire les contributions pro-
venant d’organisations et de particuliers, qui sont destinées à la
poursuite de travaux de recherches.

Ententes de projets conjoints et à frais
partagés—Patrimoine canadien

Ce compte a été établi afin d’inscrire les sommes d’argent
reçues d’autres gouvernements et organismes afin de couvrir
les dépenses encourues sous diverses ententes de projets
conjoints et à frais partagés.

Compte d’avances—Société de développement de
l’industrie cinématographique canadienne

Ce compte a été établi en vertu de l’article 19 de la Loi sur la
Société de développement de l’industrie cinématographique
canadienne aux fins de tenir en réserve pour emploi dans les
exercices ultérieurs, les revenus dérivés des projets subven-
tionnés par Téléfilm Canada, lesquels sont demeurés non réin-
vestis à la fin de l’exercice, en raison du temps.

Archives nationales du Canada—Dons

Ce compte a été établi en vertu de l’article 10 de la Loi sur les
Archives nationales du Canada, afin d’inscrire les sommes
d’argent reçues aux fins des Archives nationales du Canada,
sous forme de dons, de legs ou autres. Les sommes requises aux
fins de la Loi peuvent être versées à même ce compte ou sur les
deniers affectés à cette fin par le Parlement.

Bibliothèque nationale—Compte spécial de
fonctionnement

Ce compte a été établi en vertu de l’article 14 de la Loi sur la
Bibliothèque nationale, qui stipule aussi que : a) le compte soit
crédité de toutes sommes reçues par la Bibliothèque nationale
sous forme de dons, legs ou autres et b) tout montant requis
pour les besoins de la Loi peut être payé à même le compte ou
les deniers affectés à cette fin par le Parlement.

Dépôts pour projets divers—Agence Parcs Canada

Ce compte a été établi afin d’inscrire les contributions pro-
venant d’organisations et de particuliers, pour divers projets.

Dépôts pour projets divers—Environnement

Ce compte a été établi afin d’inscrire les contributions pro-
venant d’organisations et de particuliers, qui sont destinées à la
poursuite de travaux de recherches.

Fonds des écoles publiques—Ontario et Québec

Ce compte a été établi en vertu de la Loi 12 Victoria, 1849,
chapitre 200, afin d’inscrire le produit de la vente de terres, em-
ployé dans le soutien et l’entretien des écoles publiques dans le
Haut et le Bas Canada, maintenant l’Ontario et le Québec. Les
intérêts de 133 888 $, répartis d’après la population, sont ver-
sés directement aux provinces précitées sur une base semi-an-
nuelle, au taux de 5 pour cent par année, et imputés à l’intérêt
sur la dette publique.

Fonds de réclamations à l’étranger

Ce compte a été établi par le crédit 22a de la Loi des subsides
no 9 de 1966, afin d’inscrire: a) toute partie des deniers reçus du
Séquestre des biens ennemis, le produit de la vente de biens et
les bénéfices provenant des biens, et, b) toutes les sommes re-
çues des gouvernements d’autres pays à la suite d’ententes in-
tervenues après le 1er avril 1966 relativement au règlement de
réclamations présentées par le Canada, et inscrit également le
paiement des réclamations soumises, y compris le paiement
des dépenses encourues lors de la vérification et déclaration
des réclamations.

Fonds de réclamations de guerre—Seconde Guerre
mondiale

Ce compte a été établi par le crédit 696 de la Loi des subsides
no 4 de 1952, afin d’inscrire les deniers reçus du Séquestre des
biens ennemis ou d’autres sources, et les paiements: a) aux ré-
clamants admissibles pour indemnités au titre de la Seconde
Guerre mondiale; b) d’une indemnité supplémentaire corres-
pondant à la moitié de l’indemnité première (CP 1958-1467 du
23 octobre 1958); et, c) des dépenses encourues lors de la véri-
fication et déclaration des réclamations.

Une Commission des réclamations de guerre a été établie
pour faire enquête et rapport sur les réclamations des cana-
diens, au titre de la Seconde Guerre mondiale, pour lesquelles
des dédommagements pourraient être faits par imputation sur
ce fonds ou sur tout autre fonds constitué à cette fin. Les dépen-
ses de la Commission sont imputables à ce compte.
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Ententes fédérales/provinciales relatives aux frais
partagés

Ce compte a été établi afin d’inscrire les sommes d’argent
reçues des provinces aux fins de programmes à frais partagés
selon les ententes officielles signées.

Dépôts pour projets divers—Pêches et Océans

Ce compte a été établi afin d’inscrire les contributions pro-
venant d’organisations et de particuliers, qui sont destinées à la
poursuite de travaux de recherches.

Ventes de biens saisis

Ce compte a été établi afin d’inscrire le produit de la vente
d’éléments saisis par le ministère des Pêches et Océans, d’un
individu ayant enfreint la Loi sur les Pêches. Les sommes d’ar-
gent reçues sont gardées dans le compte du Trésor jusqu’à la ré-
solution finale du cas par le ministre des Pêches et Océans ou
les cours.

Compte de la Fondation du Canada

Ce compte a été établi par le crédit 6g de la Loi des subsides
no 2 de 1967, afin d’inscrire les deniers reçus en rapport avec
l’Entente de 1950 sur les secours aux civils, et l’Entente cultu-
relle de 1954 entre le Canada et l’Italie, et les débours aux fins
desdites ententes.

Aide financière aux Canadiens à l’étranger

Ce compte a été établi afin d’inscrire les sommes d’argent
reçues de familles ou d’amis en paiement d’avance pour une
aide financière aux Canadiens dans le besoin à l’étranger.

Fonds provenant d’organisations non
gouvernementales

Ce compte a été établi afin d’inscrire les sommes d’argent
reçues en paiement d’avance pour des services à être fournis
par le ministère des Affaires étrangères et du Commerce inter-
national pour des tiers.

Projets à frais partagés—Affaires étrangères et
Commerce international

Ce compte a été établi afin d’inscrire les sommes d’argent
provenant d’organisations ne faisant pas partie de l’entité
comptable du gouvernement du Canada pour des projets à frais
partagés.

Projets à frais partagés—Conférences
internationales

Ce compte a été établi afin d’inscrire les dépôts reçus et les
versements effectués conformément à des projets à frais parta-
gés relatifs aux Accords sur les conférences internationales.

Ententes relatives aux fraix partagés—Secrétariat
de l’ALÉNA, Section canadienne

Ce compte a été établi afin d’inscrire les sommes d’argent
provenant des sections américaine et mexicaine du Secrétariat
de l’ALÉNA pour le développement et l’administration de sys-
tèmes de la gestion de l’information commune.

Société canadienne des paris sportifs—Autres
dettes en souffrance

Ce compte a été établi afin d’inscrire les sommes d’argent
reçues lors de la dissolution de la Société canadienne des paris
sportifs pour permettre le règlement de toute dette de la Socié-
té.

Projets de recherches en collaboration

Ce compte a été établi afin d’inscrire les fonds provenant
des groupes de clients en vertu d’ententes à frais partagés et
pour des projets de recherches conjoints.

Projets divers fédéraux-provinciaux—Santé

Ce compte a été établi afin d’inscrire les opérations reliées à
la portion des coûts des provinces et des territoires encourus en
vertu d’ententes à frais partagés entre le fédéral, les provinces
et territoires pour des projets conjoints qui adressent les ques-
tions relatives à la santé d’envergure nationale.

Organisation panaméricaine de la santé

Ce compte a été établi afin d’inscrire les fonds pour un projet
de redressement concerté sur les laboratoires et l’épidémio-
logie pour la prévention et le contrôle de pathogènes entériques
spécifiques et leur méthode antibiorésistante dans les Améri-
ques. De plus, un projet de redressement de l’infrastructure de
l’épidémiologie et des laboratoires permettant le diagnostic et
la surveillance de S.pneumoniae en appui du développement
d’un vaccin y est inclus.

Le solde débiteur de ce compte découle d’un retard de traite-
ment et sera compensé dans le nouvel exercice.

Organisation mondiale de la santé

Ce compte a été établi afin d’inscrire les fonds provenant de
l’Organisation mondiale de la santé, pour des projets scientifi-
ques.

Projet fédéral/provincial à frais partagés—
Développement des ressources humaines

Ce compte a été établi afin d’inscrire le dépôt des paiements
anticipés effectués par les provinces ayant une entente à frais
partagés avec le gouvernement fédéral pour les coûts de projets
et de programmes. Les déboursés servent à couvrir la part des
dépenses encourues par les provinces selon les ententes offi-
cielles, ou à rembourser les montants non employés.
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Projet fédéral/provincial à frais partagés—
Système informatisé de gestion des examens
interprovinciaux (SIGEI)

Ce compte a été établi afin d’inscrire les paiements anticipés
reçus des gouvernements provinciaux afin de couvrir leur part
des dépenses relative au Projet du SIGEI. Les paiements antici-
pés sont effectués selon l’entente-cadre du SIGEI. Les coûts
encourus sont imputés au compte et toutes sommes non dépen-
sées seront remboursées aux provinces à la fin du projet.

Compte d’attente, normes du travail

Ce compte a été établi en vertu de l’autorisation de l’ar-
ticle 23 du Règlement du Canada sur les normes du travail afin
de comptabiliser les salaires remis au ministre du Travail de la
part des employeurs qui ne peuvent retrouver des employés.
Celui-ci doit alors tenter de retrouver ces employés. Les salai-
res sont payés lorsque les employes sont localisés ou lorsqu’ils
communiquent avec le ministère.

Programme de subventions pour recherche et
développement panasiatiques

Ce compte a été établi afin d’inscrire les sommes adminis-
trées au nom du Centre de recherches pour le développement
international pour diverses subventions afin d’appuyer la re-
cherche et le développement ainsi que les projets de recherche
dans les régions de l’Asie et du Pacifique sur les applications
de réseau d’entraide, de la technologie et des questions de ré-
glementations. Le projet vise à répondre aux problèmes écono-
miques, sociaux et environnementaux de la région.

Centre de services aux entreprises
Canada/Provinces

Ce compte a été établi afin d’inscrire les sommes d’argent
reçues des autres provinces en vertu des ententes relatives aux
frais partagés pour le Centre de services aux entreprises Cana-
da/Ontario.

Revenus provenant de titres en fiducie—Loi sur la
faillite et l’insolvabilité

Ce compte a été établi en vertu des articles 78, 84, 154 et 194
de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité, afin d’inscrire les divi-
dendes payés sur les actions détenues originairement par un
courtier en faillite et par la suite vendues aux clients. Puisque
les actions n’étaient pas immatriculées au nom des clients, les
dividendes doivent être versés au dernier propriétaire immatri-
culé, dans ce cas, le courtier en faillite. Les dividendes sont re-
mis au Surintendant des faillites pour la garde en dépôt.

Entreprises Petro-Canada Inc—Actions non
réclamées

Ce compte a été établi afin d’inscrire la dette envers les ac-
tionnaires qui n’ont pas présenté leurs actions en vue de paie-
ment.

Titres en fiducie—Loi sur la faillite et
l’insolvabilité

Ce compte a été établi en vertu de l’article 67 de la Loi sur la
faillite et l’insolvabilité, afin d’inscrire les titres que déte-
naient originairement un courtier en faillite pour le compte des
clients qui sont introuvables.

Ententes relatives aux frais partagés—Tourisme

Ce compte a été établi afin d’inscrire les sommes d’argent
déposées par des tiers aux fins de projets à frais partagés. Les
sommes sont déboursées pour le compte des déposants au fur et
à mesure que les projets sont entrepris.

Depuis le 2 janvier 2001, la Commission canadienne du tou-
risme est maintenant une société d’État énumérée à la partie I
de l’annexe III de la Loi sur la gestion des finances publiques.

Ententes de projets conjoints et à frais partagés—
Recherches

Ce compte a été établi afin d’inscrire les sommes d’argent
reçues d’autres gouvernements et organismes afin de couvrir
les dépenses encourues sous diverses ententes de projets
conjoints et à frais partagés.

Projets à frais partagés—Industrie

Ce compte a été établi afin d’inscrire les sommes d’argent
reçues d’autres gouvernements et organismes pour couvrir les
dépenses encourues sous diverses ententes de projets conjoints
et à frais partagés.

Dividendes non réclamés et avoirs non
répartis—Loi sur la faillite et l’insolvabilité

Ce compte est constitué des sommes qui sont créditées au re-
ceveur général, conformément aux dispositions de l’article 154
de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité, en attendant la réparti-
tion aux créanciers.

Dividendes non réclamés et avoirs non
répartis—Loi canadienne sur les sociétés par
actions

Ce compte a été établi conformément aux articles 227 et 228
de la Loi canadienne sur les sociétés par actions, afin d’enre-
gistrer des dettes envers les créanciers et les actionnaires in-
trouvables. Ce compte est imputé lorsque les fonds sont versés
à ceux-ci.

Dividendes non réclamés et avoirs non
répartis—Loi sur les liquidations

Ce compte comptabilise les sommes créditées au receveur
général, en attente de répartition, conformément aux articles
138 et 139 de la Loi sur les liquidations.
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Entente fédérale/provinciale—Compte d’avances

Ce compte a été établi afin d’inscrire les dépôts applicables à
la part des coûts des partenaires non fédéraux signataires de
l’entente aux termes des divers projets. Les versements sont
faits au nom du contributeur à mesure que les projets sont entre-
pris. Les fonds inutilisés doivent être retournés au contributeur.

Radarsat

Ce compte a été établi afin d’inscrire les sommes d’argent
reçues à titre de frais partagés et de paiements anticipés pour
des images du projet Radarsat.

Fonds de fiducie—Conseil de recherches en
sciences naturelles et en génie

Ce compte a été établi en vertu de la Loi sur le Conseil de re-
cherches en sciences naturelles et en génie (1978) afin d’ins-
crire les fonds fournis par d’autres gouvernements et
organismes, pour combler les dépenses faites pour leur compte,
et afin d’indiquer la dette envers d’autres organisations.

Dépôts pour projet—Statistique Canada

Ce compte a été établi pour inscrire les dépôts reçus notam-
ment de tiers, afin de garantir les paiements reliés à des services
statistiques spéciaux.

Initiative de rétablissement de l’économie et des
emplois

Ce compte a été établi en vertu d’un programme fédéral-pro-
vincial à frais partagés, conçu pour aider à prévenir les pertes
d’emplois permanentes dans les régions touchées par les inon-
dations et pour rétablir l’activité économique.

Ententes relatives aux frais partagés—Port de
Churchill

Ce compte a été établi en vertu d’un programme fédéral-pro-
vincial à frais partagés, conçu afin de partager les frais de dra-
gage pour l’amélioration du Port de Churchill.

Compte spécial de la Cour fédérale

Ce compte a été établi afin de maintenir les comptes au nom
des plaideurs devant la Cour. Ces comptes enregistrent les de-
niers versés à la Cour fédérale du Canada, suite à une ordon-
nance de la Cour, aux règles de la Cour ou aux décrets, à être
détenus en fiducie en attendant que soit effectué le paiement de
ces deniers, conformément à un arrêt de la Cour.

Gouvernements étrangers

Ces comptes ont été établis pour enregistrer les fonds prove-
nant des gouvernements étrangers, pour couvrir les dépenses à
effectuer pour le compte de ceux-ci, conformément aux dispo-
sitions d’ententes avec le gouvernement du Canada.

Projets de recherche et de développement
mixtes—Défense nationale

Ce compte a été établi afin d’inscrire les fonds reçus du sec-
teur privé suite aux relations de collaboration en matière du
partage de travail entre le gouvernement et le laboratoire du
secteur privé.

Organismes non gouvernementaux

Ce compte a été établi afin d’inscrire les fonds reçus en vue
de couvrir les dépenses faites pour le compte d’organismes non
gouvernementaux, pour lesquels aucun compte particulier n’a
été créé.

Organisation du traité de l’Atlantique Nord
(OTAN)—Projets d’infrastructure

Ces comptes ont été établis afin d’inscrire les fonds prove-
nant de l’OTAN pour couvrir a) les projets d’infrastructure
de l’OTAN mis en œuvre par le Canada, et, b) les autres dépen-
ses à effectuer pour le compte de l’OTAN, conformément aux
termes d’une entente conclue avec le gouvernement du Cana-
da.

Paiements d’incitation à l’expansion des
marchés—Alberta

À ce compte sont inscrites les sommes versées par le gou-
vernement de l’Alberta, qui sont destinées à encourager l’ex-
pansion des marchés de gaz naturel en Alberta et dans les
provinces à l’est de celle-ci, en conformité avec l’accord con-
clu entre le gouvernement du Canada et celui de l’Alberta le 1er

septembre 1981 et conformément à l’article 39 de la Loi sur
l’administration de l’énergie. Le terme initial de l’accord était
du 1er novembre 1981 au 31 janvier 1987. Par suite de l’Accord
de l’Ouest convenu le 25 mars 1985, les paiements effectués
par le gouvernement de l’Alberta ont pris fin le 30 avril 1986;
toutefois, des paiements sont effectués à même le compte au
titre de programmes particuliers afin d’encourager l’utilisa-
tion de gaz naturel pour les véhicules.

Ententes relatives aux frais partagés—
Recherches—Ressources naturelles

Ce compte a été établi afin de faciliter la retenue et le paie-
ment de sommes d’argent reçues d’industries et de d’autres
gouvernements pour des projets conjoints ou pour fins d’en-
tentes relatives aux recherches à frais partagés.

Projets à frais partagés—Ressources naturelles
(maintenant comprend le compte «dépôts pour
projets divers»)

Ce compte a été établi afin de faciliter la retenue et le paie-
ment de sommes d’argent reçues d’organismes privées et de
d’autres gouvernements pour les frais partagés concernant des
projets scientifiques.
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Projets à frais partagés—Frais de déplacement
médiatique

Ce compte a été établi afin d’inscrire les sommes d’argent
reçues d’avance pour les services rendus aux organismes
non-gouvernementaux.

Centre canadien de gestion—Dons

Ce compte a été établi en vertu de l’article 5(h) de la Loi sur
le Centre canadien de gestion afin d’inscrire des fonds reçus
par le Centre canadien de gestion en dons aux fins de promou-
voir la mission du Centre.

Fiducies de sociétés d’État—Dons

Ce compte a été établi afin d’inscrire sur une base tempo-
raire, a) les dons servant au développement et au fonctionne-
ment du Parc Downsview, Toronto; et, b) les dons provenant
d’entités du secteur privé afin de subvenir aux besoins du
Vieux-Port de Montréal.

Sommets francophones

Ce compte a été établi afin d’inscrire les sommes subven-
tionnées depuis 1994 par l’Agence de la Francophonie (Paris)
pour la réalisation de projets impliquant l’industrialisation de
la langue française et de langues partenaires et la promotion de
nouveaux termes français dans le milieu scientifique et tech-
nique.

Intérêts sur obligations—Compagnies d’assurance

À ce compte sont crédités les produits d’intérêts sur les obli-
gations déposées par les compagnies d’assurance, en vertu de
la Loi sur les sociétés d’assurances. Les débits représentent le
versement de ces intérêts aux compagnies.

Dépôt des fonds excédentaires pour achats
militaires

Ce compte a été établi par un accord écrit entre le Canada et
les États-Unis, afin d’inscrire les fonds inutilisés provisoire-
ment et payés au gouvernement des États-Unis en vertu de con-
trats pour achats d’équipement militaire. Les fonds sont placés
par la Banque fédérale de réserve de New York pour produire
des intérêts au nom du gouvernement du Canada.

Projets de recherche et de développement
mixtes—Solliciteur général

Ce compte a été établi afin d’inscrire les fonds reçus en vue
de gérer les projets de recherche et de développement mixtes.

Projets de recherche et de développement
mixtes—Gendarmerie royale du Canada

Ce compte a été établi afin d’inscrire les sommes d’argent
reçues d’autres organisations gouvernementales afin de parta-
ger les frais encourus en vertu d’ententes diverses relatives à
des projets de recherche.

Actifs confisqués—Fonds canadiens

Ce compte a été établi afin d’inscrire les sommes d’argent
confisquées au cours des enquêtes et des saisies de drogues
conformément avec le Code criminel du Canada, la Loi sur les
stupéfiants, la Loi sur les aliments et drogues, la Loi sur les
douanes et la Loi sur l’accise. Les fonds sont détenus en atten-
dant les décisions des cours.

Carte de crédit—Fonds pour projets spéciaux

Ce compte a été établi afin d’inscrire les fonds reçus de
American Express (AMEX) en vue d’améliorer le programme
de la carte de voyage.
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Comptes de dons et de legs—
Citoyenneté et Immigration—

Célébrations du 50eanniversaire de la
Loi sur la citoyenneté canadienne(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 296 4 296

Environnement—
Espèces en voie de disparition—Dons(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 112 104 112

Pêches et Océans—
Dragage de la voie maritime du Saint-Laurent(1) . . . . . . . . . . . . . 1 802 192 5 082 376 4 957 340 1 927 228

Affaires étrangères et Commerce international—
Fonds canadien d’action contre les mines(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . 382 071 15 000 367 071

Gouverneur général—
Rideau Hall—Dons(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 500 7 500

Santé—
Instituts de recherche en santé du Canada—

Dons aux fins de recherches(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 378 936 4 000 591 1 378 345
Développement des ressources humaines—

Centre canadien d’hygiène et de sécurité au travail—
Libéralités(1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87 747 87 747

Industrie—
Prix du Premier ministre(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 517 100 142 870 1 374 230
Conseil national de recherches du Canada—

Fonds de fiducie(2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 294 016 20 763 305 19 836 019 20 221 302
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie—

Fonds de fiducie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250 250
Conseil de recherches en sciences humaines—

Fonds de fiducie(2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 389 305 29 302 20 000 398 607
Défense nationale—

Parrainage collectif et dons(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 399 9 992 3 407
Conseil privé—

Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie—
Libéralités(1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 283 155 283 155

Solliciteur général—
Gendarmerie royale du Canada—

Fanfare de la Gendarmerie royale du Canada (RCN)(1). . . . . . 8 800 8 700 100
Fondation de la Gendarmerie royale du Canada(2) . . . . . . . . . . 56 429 176 856 157 297 75 988
Entente de parrainage—Contributions(2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 277 779 7 985 892 7 683 440 1 580 231

Total des comptes de dons et de legs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 819 721 41 825 097 37 126 200 27 518 618

TABLEAU 6.32

RECETTES REPORTÉES—COMPTES À FINS DÉTERMINÉES

Rentrées et Paiements et
1er avril 2001 autres crédits autres débits 31 mars 2002

$ $ $ $

Recettes reportées—Comptes à fins
déterminées

Les recettes reportées des comptes à fins déterminées repré-
sentent une obligation du gouvernement du Canada de dépen-
ser les fonds reçus de tiers pour une fin déterminée. Le revenu
est constaté à l’État des recettes, des dépenses et du déficit ac-
cumulé lorsque les fonds sont utilisés pour leur fin déterminée.

Le tableau 6.32 présente un sommaire des soldes et des opé-
rations pour toutes les recettes reportées des comptes à fins dé-
terminées.
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Intérêts provenant des comptes de dotations—
Patrimoine canadien—

Agence Parcs Canada—
Maison Laurier—Intérêts (antérieurement

Compte de fiducie de Mackenzie King)(2) . . . . . . . . . . . . . . . 13 117 97 565 52 785 57 897
Santé—

Dotation pour la recherche en santé (antérieurement
Recherches en dyskinésie et en torticolis)(2) . . . . . . . . . . . . . . . 2 885 2 346 5 231

Industrie—
Conseil de recherches en sciences humaines—

Fonds pour les boursiers de la Reine(2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 979 8 690 44 669

Total des intérêts provenant des comptes de dotations . . . . . . . . . . . . 51 981 108 601 52 785 107 797

Total des recettes reportées—Comptes à fins déterminées . . . . . . . . . 22 871 702 41 933 698 37 178 985 27 626 415

TABLEAU 6.32

RECETTES REPORTÉES—COMPTES À FINS DÉTERMINÉES—Fin

Rentrées et Paiements et
1er avril 2001 autres crédits autres débits 31 mars 2002

$ $ $ $

(1) Ce compte était antérieurement énoncé au tableau 4.5 de la section 4 de ce volume. Au cours de l’exercice, le solde d’ouverture a été rapporté sous la colonne
«Rentrées et autres crédits».

(2) Ce compte était antérieurement énoncé au tableau 6.29 de la section 6 de ce volume.

Célébrations du 50e anniversaire de la Loi sur la
citoyenneté canadienne

Ce compte a été établi pour enregistrer les dons reçus du sec-
teur privé afin d’appuyer les célébrations du 50e anniversaire
de la Loi sur la citoyenneté canadienne. Les fonds reçus seront
utilisés pour la production de matériaux éducatifs et publicitai-
res.

Au cours de l’exercice, le compte a été fermé.

Espèces en voie de disparition—Dons

Ce compte a été établi afin d’inscrire les dons, les cadeaux et
les legs provenant de particuliers et d’organisations pour fi-
nancer les diverses études liées aux espèces en voie de dispari-
tion.

Dragage de la voie maritime du Saint-Laurent

Ce compte a été établi afin d’inscrire les sommes reçues
pour les frais de services de dragage de la voie maritime du
Saint-Laurent. Ces sommes sont utilisées pour défrayer les
coûts de dragage dans le Chenal maritime du Saint-Laurent
entre Montréal et le Cap Gribane.

Fonds canadien d’action contre les mines

Le compte a été établi afin d’enregistrer les sommes d’ar-
gent reçues du public pour encourager les programmes cana-
diens d’action contre les mines, en vertu de l’accord de la
convention d’Ottawa, lequel interdit la production, l’utilisa-
tion, la mise en stock et l’exportation des mines antipersonnel-
les.

Rideau Hall—Dons

Ce compte a été établi afin d’inscrire les cadeaux, les dons
ou les legs au Rideau Hall, reçus d’organismes privés et de par-
ticuliers pour financer des initiatives particulières.

Instituts de recherche en santé du Canada—Dons
aux fins de recherches

Ce compte restera en opération dans les comptes du Canada
en vertu du paragraphe 29 de la Loi sur les Instituts de re-
cherche en Santé du Canada afin d’inscrire les dons et les con-
tributions provenant d’organisations et de particuliers aux fins
de recherches biomédicales.

Centre canadien d’hygiène et de sécurité au
travail—Libéralités

Ce compte a été établi en vertu du paragraphe 6(3) de la Loi
sur le Centre canadien d’hygiène et de sécurité au travail, afin
d’inscrire les sommes, les titres ou autres valeurs mobilières,
reçus à titre de dons, legs ou autres modes de libéralités, et de
débourser ces libéralités à la discrétion du Centre.

Prix du Premier ministre

Ce compte a été établi afin d’inscrire les fonds déposés par
les tiers afin de promouvoir l’excellence dans l’enseignement
en vertu du prix du Premier ministre.
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Fonds de fiducie—Conseil national de recherches
du Canada

Ce compte a été établi par la Loi sur le Conseil national de
recherches afin d’inscrire les fonds reçus notamment des gou-
vernements et organismes ne faisant pas partie de l’entité
comptable pour couvrir les dépenses effectuées au nom de ces
derniers.

Fonds de fiducie—Conseil de recherches en
sciences naturelles et en génie

Ce compte a été établi en vertu de la Loi sur le Conseil de re-
cherches en sciences naturelles et en génie (1978) afin d’ins-
crire les fonds fournis par d’autres gouvernements et
organismes, pour combler les dépenses faites pour leur compte,
et afin d’indiquer la dette envers d’autres organisations.

Fonds de fiducie—Conseil de recherches en
sciences humaines

Ce compte a été établi afin d’inscrire les recettes et les dé-
boursés de fonds disponibles pour les activités liées à la re-
c h e r c h e d a n s l e d o m a i n e d e s s c i e n c e s h u m a i n e s .
L’encaissement de dons privés et le décaissement de ces fonds
aux fins de projets spéciaux est également inscrit à ce compte.

Parrainage collectif et dons

Ce compte a été établi par le Ministère de la Défense Natio-
nale dans le but de gérer les fonds reçus de compagnies privées,
de corporations à but non lucratif, d’associations, d’autres pa-
liers de gouvernement ou d’individus pour des événements
conformes au mandat du Ministère mais non prévus dans ses
crédits parlementaires. Les fonds reçus seront utilisés pour dé-
frayer les dépenses de ces événements conformément à la poli-
tique du Conseil du Trésor.

Table ronde nationale sur l’environnement et
l’économie—Libéralités

Ce compte a été établi afin d’inscrire les dons et legs reçus de
tiers et les dépenses relatives aux programmes et activités de la
Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie.

Fanfare de la Gendarmerie royale du Canada
(RCN)

Ce compte a été établi afin d’administrer des fonds de parrai-
nage pour appuyer la Fanfare de la Gendarmerie royale du
Canada.

Fondation de la Gendarmerie royale du Canada

Ce compte a été établi afin d’inscrire les fonds provenant de
la Fondation de la Gendarmerie royale du Canada qui serviront
à couvrir les dépenses relatives aux projets de services de po-
lice communautaires, éducationnels et promotionnels et aux
relations publiques à travers le Canada.

Entente de parrainage—Contributions

Ce compte a été établi afin d’inscrire les fonds versés à la
Gendarmerie royale du Canada en vertu d’ententes de parrai-
nage aux fins de programmes de services de police communau-
taires.

Maison Laurier—Intérêts (antérieurement Compte
de fiducie de Mackenzie King)

Les intérêts calculés, suivant les dispositions de l’article 3
de la Loi sur la Maison Laurier, sont crédités au compte à la fin
de chaque exercice. L’intérêt doit être affecté à l’entretien de
la Maison Laurier, qui doit être conservée comme lieu d’intérêt
historique, de même que pour des fins de facilités d’étude et de
recherches.

Dotation pour la recherche en santé
(antérieurement Recherches en dyskinésie et en
torticolis)

Ce compte a été établi en vertu de la section 29 de la Loi por-
tant création des Instituts de recherche en santé du Canada,
afin d’inscrire les dons multiples reçus des donateurs pour les
besoins de la recherche en santé. L’intérêt perçu est utilisé pour
verser des subventions aux fins de recherches.

Fonds pour les boursiers de la Reine—Conseil de
recherches en sciences humaines

Ce fonds représente une subvention au montant de 250 000 $
accordée en vertu du crédit 45a de la Loi no 5 de 1973-1974 por-
tant affectation de crédits. L’intérêt gagné est utilisé afin de
payer des bourses d’études aux étudiants diplômés dans cer-
tains domaines d’études canadiennes.
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ÉTATS SUPPLÉMENTAIRES

Régime de pensions du Canada

RESPONSABILITÉ DE LA DIRECTION À L’ÉGARD DES ÉTATS
FINANCIERS

Les états financiers du Régime de pensions du Canada ont été
dressés par la direction de Développement des ressources humai-
nes Canada, conformément aux conventions comptables énon-
cées dans la note 2 aux états financiers.

La direction répond de l’intégrité et de l’objectivité des don-
nées qui y figurent, y compris les montants devant être nécessai-
rement fondés sur des estimations et le jugement. L’information
financière que renferme le Rapport annuel du Régime de pen-
sions du Canada concorde avec les états financiers.

Pour assurer cette responsabilité, la direction a établi et main-
tient des registres comptables, des systèmes de contrôle finan-
ciers et de gestion, des systèmes d’information et des pratiques de
gestion. Ces éléments ont pour but d’établir avec une assurance
raisonnable que l’information financière est fiable, et que les opé-
rations sont conformes au Régime de pensions du Canada et à ses
règlements, ainsi qu’à la Loi sur la gestion des finances publiques
et aux règlements qui en découlent.

La vérificatrice générale du Canada, vérificatrice externe du
Régime de pensions du Canada, a effectué une vérification indé-
pendante des états financiers. Sa vérification a été effectuée
conformément aux normes de vérification généralement recon-
nues du Canada et elle a présenté son rapport à la ministre du Dé-
veloppement des ressources humaines Canada.

Le sous-ministre adjoint,
Services financiers et administratifs,

ALAN WINBERG

La sous-ministre déléguée,
MARYANTONETT FLUMIAN

le 25 juillet 2002

RAPPORT DU VÉRIFICATEUR

À LA MINISTRE DU DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES

CANADA

J’ai vérifié l’état de l’actif net du Régime de pensions du Cana-
da au 31 mars 2002 et l’état de l’évolution de l’actif net pour
l’exercice terminé à cette date. La responsabilité de ces états fi-
nanciers incombe à la direction de Développement des ressources
humaines Canada. Ma responsabilité consiste à exprimer une opi-
nion sur ces états financiers en me fondant sur ma vérification.

Ma vérification a été effectuée conformément aux normes de
vérification généralement reconnues du Canada. Ces normes exi-
gent que la vérification soit planifiée et exécutée de manière à
fournir l’assurance raisonnable que les états financiers sont
exempts d’inexactitudes importantes. La vérification comprend
le contrôle par sondages des éléments probants à l’appui des mon-
tants et des autres éléments d’information fournis dans les états
financiers. Elle comprend également l’évaluation des principes
comptables suivis et des estimations importantes faites par la di-
rection, ainsi qu’une appréciation de la présentation d’ensemble
des états financiers.

À mon avis, ces états financiers donnent, à tous les égards im-
portants, une image fidèle de la situation financière du Régime de
pensions du Canada au 31 mars 2002 ainsi que de l’évolution de
son actif net pour l’exercice terminé à cette date selon les princi-
pales conventions comptables énoncées dans la note 2 aux états
financiers.

La vérificatrice générale du Canada
Sheila Fraser, FCA

Ottawa, Canada
le 25 juillet 2002
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Actif
Placements

Fonds de placement du RPC—Au coût (note 3)
Obligations provinciales et territoriales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 890 26 188
Obligations du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 386 3 403

Office d’investissement du RPC—Àla juste valeur (note 4)
Actions canadiennes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 114 5 024
Actions étrangères . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 175 2 131

Liquidités
Dépôt auprès du receveur général du Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 770 6 420

Sommes à recevoir
Cotisations. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 594 1 415
Intérêt couru . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 030 1 139
Régime des rentes du Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 24
Prestataires (note 5) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 46

52 027 45 790

Passif
Créditeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 51
Pensions et prestations à payer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 50
Passif de l’Office d’investissement du RPC, après

déduction des autres éléments de l’actif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 1

102 102

Actif net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 925 45 688

Actif net, composé de :
Fonds de placement du Régime de pensions du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 276 29 591
Transferts accumulés à l’Office d’investissement du 14 372 7 546

Régime de pensions du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Perte nette accumulée provenant de l’exploitation

de l’Office d’investissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (87) (391)
Compte du Régime de pensions du Canada (note 6) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 770 6 420
Sommes à recevoir par le RPC, après déduction du passif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 594 2 522

Actif net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 925 45 688

ÉTAT DE L’ACTIF NET
AU 31 MARS
(en millions de dollars)

2002 2001

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Approuvé par Développement des ressources humaines Canada :

Le sous-ministre adjoint,

Services financiers et administratifs,

ALAN WINBERG

La sous-ministre déléguée,

MARYANTONETT FLUMIAN

Régime de pensions du Canada—Suite

RÉGIME DE PENSIONS DU CANADA
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Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Régime de pensions du Canada—Suite

RÉGIME DE PENSIONS DU CANADA

Actif net au début de l’exercice. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 688 41 261

Augmentation de l’actif
Cotisations (note 7). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 533 21 407
Revenus de placement (note 8) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 565 2 849

27 098 24 256

Diminution de l’actif
Pensions et prestations (note 9)

Retraite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 270 13 527
Survivant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 933 2 802
Invalidité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 641 2 546
Enfant de cotisant invalide. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 242 233
Décès . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 227 213
Orphelin. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 205 198

Moins : Trop-payés nets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 25

20 490 19 494
Frais d’administration (note 10) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 371 335

20 861 19 829

Augmentation de l’actif net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 237 4 427

Actif net à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 925 45 688

ÉTAT DE L’ÉVOLUTION DE L’ACTIF NET
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS
(en millions de dollars)

2002 2001
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1. Description du Régime de pensions du Canada

a) Description du Régime

Le Régime de pensions du Canada (le Régime) est un ré-
gime fédéral-provincial créé en vertu d’une loi du Parle-
ment en 1965.

Le Régime a été mis sur pied en 1966. C’est un régime
d’assurance sociale obligatoire et contributif, en vigueur
partout au Canada, sauf au Québec, qui offre le Régime
des rentes du Québec, un régime semblable. Le Régime a
pour objectif d’assurer aux travailleurs et aux personnes
dont ils ont la charge une protection en cas de perte de re-
venu causée par la retraite, l’invalidité ou le décès.

Le ministre du Développement des ressources humaines
Canada est chargé d’administrer le Régime de pensions du
Canada (la Loi du RPC), à l’exception de la perception
des cotisations, qui relève du ministre du Revenu natio-
nal. Le ministre des Finances et ses homologues provin-
ciaux sont responsables de l’établissement des taux de
cotisation, du niveau des pensions et prestations et de la
politique de financement.

Les opérations financières du Régime sont enregistrées
dans le Compte du RPC (note 6). Le Fonds de placement
du RPC (note 3) détient le portefeuille d’obligations du
Régime alors que les sommes investies sur les marchés fi-
nanciers sont gérées par l’Office d’investissement du
RPC (note 4). Les opérations financières du Compte et du
Fonds de placement sont prescrites par la Loi du RPC et
ses règlements. Les opérations de l’Office d’investisse-
ment sont prescrites par la Loi sur l’Office d’investisse-
ment du régime de pensions du Canada et ses règlements.

Comme le prévoit la Loi du RPC, les modifications à la loi
exigent l’approbation des deux tiers des provinces qui
comptent ensemble pour au moins les deux tiers de la po-
pulation de toutes les provinces qui participent au Ré-
gime.

b) Financement

Le RPC est financé par les cotisations et les revenus de
placement.

Les employeurs et les employés paient des cotisations
égales. Les travailleurs autonomes paient le total de la co-
tisation combinée.

Initialement, le Régime avait été conçu pour être un ré-
gime sans capitalisation, ce qui signifie que les pensions
et les prestations devaient être payées à même les cotisa-
tions courantes. Avec les modifications apportées à la loi
en 1997, on s’attend maintenant à ce que le Régime soit fi-
nancé sur une base dite de « stabilisation » — ce qui si-
gnifie que le taux de cotisation combiné devrait
augmenter jusqu’à 9,9 pour cent des gains admissibles, en
2003, et devrait se stabiliser par la suite.

Entre 1966 et 1986, le taux de cotisation combiné em-
ployeur-employé est demeuré à 3,6 pour cent des gains
admissibles. En 1987, il est passé à 3,8 pour cent et a aug-
menté annuellement de 0,2 pour cent pour atteindre
5,6 pour cent en 1996. En 1997, 1998, 1999, 2000 et
2001, le taux de cotisation combiné a augmenté respecti-
vement de 0,4 pour cent, 0,4 pour cent, 0,6 pour cent,
0,8 pour cent et 0,8 pour cent. En 2002, il a été augmenté
de 0,8 pour cent pour atteindre 9,4 pour cent. Les cotisa-
tions combinées maximales étaient de 3 346 $ pour 2002
(2001 - 2 993 $).

La Loi du RPC stipule qu’un rapport actuariel doit être
préparé tous les trois ans aux fins de l’examen de la situa-
tion financière du Régime par le ministre des Finances et
ses homologues provinciaux. L’actuaire en chef du Bu-
reau du surintendant des institutions financières a déposé
son 18e rapport actuariel à la Chambre des communes en
décembre 2001. À la lumière de leur examen triennal
de 2002, les ministères fédéral et provinciaux des Finan-
ces ont conclu que le Régime est en bonne santé finan-
cière. De plus, il est prévu que le taux de cotisation
combiné employeur-employé (qui s’élèvera à 9,9 pour
cent en 2003) sera suffisant pour assurer la viabilité du
Régime dans le contexte du vieillissement de la popula-
tion.

c) Actif net du Régime

L’actif net du Régime est constitué du dépôt auprès du re-
ceveur général du Canada, des placements à court terme,
des obligations à long terme et de l’actif net de l’Office
d’investissement du RPC. L’actif net représente les fonds
accumulés pour le paiement des pensions, des prestations
et des frais d’administration. Cette somme ne couvre pas
la valeur actuarielle des pensions et des prestations consti-
tuées. Au 31 mars 2002, l’actif net du Régime s’élève à
51,9 milliards de dollars (2001 - 45,7 milliards). Cette
somme correspond à 2,5 fois le total des pensions et des
prestations de l’exercice 2001-2002.

d) Pensions et prestations

Pensions de retraite—La pension de retraite est payable à
tous les cotisants de 60 ans ou plus, sous réserve des dis-
positions de la Loi. Le montant mensuel est égal à
25 pour cent de la moyenne mensuelle des gains admissi-
bles durant la période cotisable. Il est rajusté à la baisse
ou à la hausse selon que la personne demande sa pension
avant ou après l’âge de 65 ans. Cet ajustement ne peut ex-
céder 30 pour cent. Le montant mensuel maximum pour
une nouvelle penison payable à compter de 65 ans est de
788,75 $ en 2002 (2001 - 775,00 $).

Prestations d’invalidité—La prestation d’invalidité est
payable à tout cotisant qui est invalide, sous réserve des
dispositions de la Loi. La prestation d’invalidité est com-
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posée d’une partie fixe et d’une partie variable égale à
75 pour cent de la pension de retraite acquise. Le montant
mensuel maximum pour une nouvelle prestation est de
956,05 $ en 2002 (2001 - 935,12 $).

Prestations de survivant—La prestation de survivant est
payable à l’époux ou au conjoint de fait (le bénéficiaire)
d’un cotisant décédé, sous réserve des dispositions de la
Loi. Pour le bénéficiaire de moins de 65 ans, la prestation
est composée d’une partie fixe et d’une partie variable
égale à 37,5 pour cent de la pension de retraite acquise par
le cotisant décédé. Un bénéficiaire âgé de 35 à 45 ans, qui
n’est pas invalide ou qui n’a pas d’enfant à charge, reçoit
une prestation réduite. Pour le bénéficiaire de 65 ans ou
plus, la prestation est égale à 60 pour cent de la pension de
retraite acquise par le cotisant décédé. La prestation
maximale payable à un bénéficiaire est de 473,25 $
en 2002 (2001 - 465,00 $).

Prestations d’orphelin et d’enfant de cotisant inva-
lide—Sous réserve des dispositions de la Loi, chaque en-
fant d’un cotisant qui reçoit une prestation d’invalidité ou
d’un cotisant décédé a droit à une prestation s’il a moins
de 18 ans ou s’il est âgé de 18 à 25 ans et fréquente à plein
temps un établissement d’enseignement. La prestation
mensuelle à taux fixe est de 183,77 $ en 2002
(2001 - 178,42 $).

Prestations de décès—Sous réserve des dispositions de la
Loi, la prestation de décès est un paiement unique fait à la
succession d’un cotisant ou pour son compte. La presta-
tion est égale au moindre de 10 pour cent du maximum des
gains admissibles de l’année du décès ou de six fois la
pension de retraite mensuelle acquise par le cotisant dé-
cédé. En 2002, le maximum permis est de 2 500 $
(2001 - 2 500$).

Indexation des pensions et des prestations—Les pensions
et les prestations sont indexées annuellement en vertu de
la Loi, en fonction de l’indice des prix à la consommation
au Canada. Le taux d’indexation pour 2002 est de
3,0 pour cent (2001 - 2,5 pour cent).

2. Principales conventions comptables

a) Présentation

Les états financiers présentent l’actif net et l’évolution de
l’actif net du Régime de pensions du Canada. Ils ne pré-
sentent pas d’information sur les obligations futures du
Régime, établies sur une base actuarielle. La Loi du RPC
n’exige pas que les pensions et les prestations soient capi-
talisées.

Les états financiers sont établis en conformité avec le Ré-
gime de pensions du Canada (la Loi du RPC). Ils ont été
dressés selon la méthode de la comptabilité d’exercice et
comprennent des montants devant être nécessairement
fondés sur les meilleures estimations et le jugement de la
direction.

Le Régime est contrôlé conjointement par le gouverne-
ment du Canada et les provinces participantes. À ce titre,
il est exclu du périmètre comptable du gouvernement du
Canada, et ses opérations ne sont pas consolidées avec
celles du gouvernement.

b) Évaluation des placements

Les obligations sont présentées au coût, ce qui corres-
pond à la valeur nominale à la date de l’achat. Cette
convention comptable a été choisie en tenant compte du
caractère non négociable et non transférable des obliga-
tions et en considérant la possibilité que les obligations
provinciales et territoriales puissent être rachetées dans
un avenir prévisible. Les obligations provinciales et terri-
toriales sont rachetables au gré de l’émetteur avant
l’échéance, à une valeur équivalente à celle du marché.
Lorsque le ministre fédéral des Finances estime qu’il est
nécessaire de racheter les obligations pour payer les pen-
sions, les prestations et les frais d’administration, les
obligations sont alors rachetées à la valeur nominale.

Les placements de l’Office d’investissement du RPC sont
présentés à la juste valeur. La juste valeur est le montant
de la contrepartie dont conviendraient des parties consen-
tantes et averties, agissant de leur plein gré dans le cadre
d’une opération sans lien de dépendance. Le cours des ti-
tres et la valeur des parts dans des caisses en gestion com-
mune et des fonds communs de placement représentent la
juste valeur des placements. La valeur des parts reflète le
cours des titres sous-jacents.

c) Les cotisations au Régime comprennent les cotisations au
RPC encaissées par l’Agence des douanes et du revenu du
Canada (ADRC) pour l’exercice, y compris les sommes à
recevoir à la fin de l’exercice. Le montant transféré par
l’ADRC est estimatif et demeure sujet à examen et à rec-
tification. Les corrections, le cas échéant, sont inscrites
dans les comptes de l’exercice au cours duquel elles sont
connues.

d) Constatation du revenu de placement

Les intérêts sont comptabilisés dans l’exercice au cours
duquel ils sont gagnés.
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Le bénéfice net provenant de l’exploitation de l’Office
d’investissement du RPC correspond au revenu de place-
ment de l’Office d’investissement, déduction faite des
frais de placement et des dépenses d’administration. Le
revenu de placement est inscrit selon la méthode de la
comptabilité d’exercice et représente les gains et les per-
tes réalisés à la cession et au transfert de placements, les
gains et les pertes non réalisés sur les placements détenus
à la fin de l’exercice, le revenu de dividendes, les revenus
d’intérêts et les distributions de fonds communs de place-
ment et de caisses en gestion commune. Les gains et les
pertes réalisés sur les placements vendus au cours de
l’exercice représentent l’écart entre le produit de la vente
et le coût des placements, déduction faite des frais de ces-
sion. Les gains et les pertes non réalisés représentent
l’évolution de l’écart entre la juste valeur et le coût des
placements au début et à la fin de chaque exercice.

e) Les pensions et les prestations sont comptabilisées lors-
qu’elles sont dues.

f) Les trop-payés nets représentent les trop-payés de pen-
sions et de prestations établis durant l’exercice, déduc-
tion faite des remises de dette accordées.

g) Les frais d’administration sont comptabilisés dans
l’exercice auquel ils se rapportent.

3. Placements détenus par le Fonds de placement du RPC

Le Fonds de placement du Régime de pensions du Canada
a été établi dans les comptes du Canada en vertu de la Loi
du RPC pour enregistrer les placements du Régime dans des
titres des provinces, des territoires et du Canada. Le porte-
feuille d’obligations du Fonds de placement du RPC est ad-
ministré par le ministère fédéral des Finances.

Jusqu’à la fin de 1997, l’excédent des liquidités nécessai-
res aux opérations courantes du Régime pour les trois mois à
venir était placé dans des titres des gouvernements fédéral,
territoriaux et provinciaux. Il s’agissait d’obligations non né-
gociables assorties d’une échéance maximale de 20 ans, fixée
par le ministre des Finances, sur recommandation de l’ac-
tuaire en chef du Bureau du surintendant des institutions fi-
nancières. Le taux d’intérêt des obligations était déterminé
par le ministre des Finances, en fonction du rendement
moyen à l’échéance de toutes les obligations en circulation du
gouvernement du Canada dont l’échéance est de 20 ans ou
plus. À l’échéance des obligations, les fonds non requis pour
le paiement des pensions et des prestations étaient réinvestis
dans de nouvelles obligations.
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À compter de 1998, le produit d’une obligation provin-
ciale ou territoriale arrivant à échéance peut être réinvesti
dans une nouvelle obligation une seule fois, pour une période
de 20 ans, si d’une part, l’émetteur en fait la demande et,
d’autre part, le solde d’opération est suffisant pour payer les
pensions et les prestations courantes. Les fonds excédentai-
res non réinvestis sont transférés à l’Office d’investissement
du RPC.

Les nouvelles obligations demeurent non négociables et
elles sont assorties d’un taux d’intérêt fixé par le ministre des
Finances. Le taux d’intérêt correspond essentiellement au
taux que paierait la province si elle empruntait le même mon-
tant, en émettant une obligation de même durée sur les mar-
chés financiers.

Au cours de l’exercice toutes les obligations ont été en-
caissées à l’échéance, à leur valeur nominale. L’intérêt gagné
sur les placements est versé à chaque semestre au Compte du
RPC. Les obligations sont rachetables en tout ou en partie
avant l’échéance. Depuis le 31 janvier 2001, les provinces et
territoires peuvent racheter avant l’échéance leurs obliga-
tions détenues par le Fonds de placement du RPC. Les obliga-
tions sont alors rachetées à une valeur équivalente à celle du
marché. Les obligations peuvent également être rachetées
lorsque le ministre fédéral des Finances estime ce rachat né-
cessaire pour payer les pensions, les prestations et les frais
d’administration du Régime. Les obligations sont alors ra-
chetées à leur valeur nominale. Aucune obligation n’a été ra-
chetée avant l’échéance au cours de l’exercice terminé le
31 mars 2002.

Au 31 mars 2002, le solde du Fonds de placement était de
28,3 milliards de dollars, au coût (2001 - 29,6 milliards). La
juste valeur du solde du Fonds de placement, y compris l’inté-
rêt couru, est estimée à 34,3 milliards de dollars (2001 - 37,6
milliards). Cette estimation est obtenue en actualisant les
flux de trésorerie des obligations aux taux courants de place-
ments comparables à la fin de l’exercice.
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Terre-Neuve et Labrador . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 633 656 52 973 52 376 633 059
Île-du-Prince-Édouard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140 469 11 504 11 374 140 339
Nouvelle-Écosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 173 077 96 251 96 251 1 173 077
Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 835 171 75 637 74 784 834 318
Québec. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 813 6 316 6 250 95 747
Ontario. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 708 448 1 268 736 503 955 11 943 667
Manitoba . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 394 972 135 001 1 259 971
Saskatchewan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 329 256 109 647 1 219 609
Alberta. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 776 251 216 739 3 559 512
Colombie-Britannique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 096 848 378 223 308 580 4 027 205
Territoire du Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 726 3 726

26 187 687 2 351 027 1 053 570 24 890 230
Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 403 537 17 622 3 385 915

29 591 224 2 368 649 1 053 570 28 276 145

OBLIGATIONS, AU COÛT
(en milliers de dollars)

31 mars 2001 Rachats Réinvestissements 31 mars 2002

Le tableau suivant fournit de l’information sur les rachats,
les réinvestissements et le solde du Fonds de placement.

Le tableau suivant présente le classement des obligations
selon leur échéance et le taux de rendement moyen pondéré
du portefeuille actuel d’obligations.

Titres échéant :
Dans moins de 1 an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 383 14,80% 2 369 15,31%
De 1 à 5 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 020 11,46% 9 529 12,84%
Plus de 5 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 873 9,13% 17 693 9,38%

Total des titres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 276 29 591

Rendement moyen pondéré
des titres. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,43% 10,97%

2002 2001
(en millions de dollars)

Placements Rendement Placements Rendement
au coût moyen au coût moyen
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4. Placements détenus par l’Office d’investissement du
RPC

L’Office d’investissement du Régime de pensions du Ca-
nada a été créé en vertu d’une loi du Parlement en 1997. La
Loi sur L’Office d’investissement du régime de pensions du
Canada est entrée en vigueur le 1er avril 1998. L’Office a pour
mandat d’investir les fonds transférés par le compte du RPC
dans un portefeuille diversifié de titres. L’Office est conçu
pour fonctionner de façon indépendante du gouvernement.
Au moyen de rapports réguliers, l’Office doit rendre des
comptes au public, au Parlement par l’entremise du ministre
fédéral des Finances, et à ses homologues provinciaux.

Le tableau suivant fournit de l’information sur les place-
ments de l’Office au 31 mars.

Conformément à sa politique de placement, la totalité des
placements de l’Office d’investissement du RPC sont en ac-
tions, une part d’au moins 70 pour cent de la valeur comptable
des placements étant affectée à des actions canadiennes et le
reste, à des actions étrangères.

Le règlement de l’Office d’investissement du RPC auto-
rise la gestion active d’une part pouvant atteindre 50 pour
cent des actions canadiennes, à la valeur comptable. Le règle-
ment restreint la gestion du reste des placements en actions
canadiennes en prévoyant qu’ils doivent essentiellement re-
produire la composition d’un ou de plusieurs grands indices
boursiers.

Solde des trop-payés de pensions
et de prestations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73 76

Moins : provision pour créances douteuses . . 30 30

43 46

(en millions de dollars)

2002 2001

Au 31 mars 2002, 96,6 pour cent (100 pour cent en 2001)
des placements détenus sont des placements en actions sur les
marchés publics. Environ 99 pour cent (61 pour cent en 2001)
des placements en actions sur les marchés publics canadiens
sont détenus dans des fonds qui reproduisent essentiellement
la composition de l’indice composé TSE 300 de la Bourse de
Toronto. Tous les placements en actions sur les marchés pu-
blics aux États-Unis et hors de l’Amérique du Nord (désignés
collectivement sous le nom de placements «étrangers») sont
détenus dans des fonds qui reproduisent essentiellement l’in-
dice Standard & Poor’s 500 (S&P) et l’indice Morgan Stanley
Capital International (MSCI) EAFE, respectivement.

Au 31 mars 2002, 3,2 pour cent (2001 - aucun) des place-
ments détenus sont des placements en actions sur les marchés
privés. Ces placements, détenus actuellement au Canada, aux
États-Unis et en Europe de l’Ouest, s’effectuent générale-
ment sous la forme d’une participation dans des fonds gérés
par des tiers. Les placements sous-jacents représentent une
participation ou des placements en actions, avec les risques et
les possibilités de rendement qui s’y rattachent.

Les états financiers vérifiés de l’Office d’investissement
du RPC pour l’exercice terminé le 31 mars 2002 sont disponi-
bles au public. Ils fournissent des détails sur la politique de
placement de l’Office, ses placements et le rendement de son
portefeuille.

5. Sommes à recevoir des prestataires

Actions canadiennes, à la juste valeur
Placements sur les marchés publics . . . . . . 9 970 5 024
Placements sur les marchés privés . . . . . . . 144

10 114 5 024
Actions des États-Unis

Placements sur les marchés publics . . . . . . 1 861 1 070
Placements sur les marchés privés . . . . . . . 304

2 165 1 070
Actions hors de l’Amérique du Nord

Placements sur les marchés publics . . . . . . 1 971 1 061
Placements sur les marchés privés . . . . . . . 12

1 983 1 061
Total des actions

(Coût 2002 - 14 690 $; 2001 - 8 042 $) . . . 14 262 7 155
Autres placements
Titres du marché monétiare

(Coût 2002 - 27 $; 2001 - aucun) . . . . . . . . 27

Total des placements . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 289 7 155

(en millions de dollars)

2002 2001

Développement des ressources humaines Canada met en
oeuvre des procédés qui lui permettent de détecter des
trop-payés. Pendant l’exercice, les trop-payés établis attei-
gnaient 38 millions de dollars (2001 - 33 millions) et les remi-
ses de det te s’élevaient à 10 mil l ions de dol lars
(2001 - 8 millions); les recouvrements ont atteint 32 millions de
dollars (2001 - 24 millions).
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6. Compte du Régime de pensions du Canada

Le Compte du RPC a été établi dans les comptes du Canada
en vertu de la Loi du RPC pour enregistrer les cotisations, les
intérêts, les pensions, les prestations et les frais d’administra-
tion du régime. Le Compte enregistre également les sommes
transférées ou reçues du Fonds de placement du RPC et de
l’Office d’investissement du RPC.

Le solde du Compte du RPC est composé du dépôt auprès
du receveur général du Canada et des placements à court
terme, s’il y a lieu. Au 31 mars, le dépôt auprès du receveur
général s’élevait à 6 770 millions de dollars (2001 - 6 420 mil-
lions).

7. Cotisations

Le ministère des Finances estime les cotisations annuelles
à partir d’une estimation des gains cotisables. L’estimation
des gains cotisables repose sur une formule où l’on tient
compte de plusieurs facteurs, dont la croissance du nombre de
cotisants et la croissance des gains cotisables moyens. Même
si le ministère des Finances utilise des données et des statisti-
ques récentes dans ces calculs, une variation peut survenir
dans les facteurs qui affectent l’estimation des gains cotisa-
bles. Par exemple, pour l’année 2001, une variation d’un
point de pourcentage du nombre de cotisants ou des gains co-
tisables moyens entraînerait dans chaque cas une variation de
227 millions de dollars (2000 - 201 millions) des cotisations
estimées.

L’Agence des douanes et du revenu du Canada (ADRC)
transfère les cotisations au Régime en se fondant sur l’estima-
tion établie par le ministère des Finances des cotisations à
percevoir pour une année civile et sur son calendrier de per-
ception des cotisations. Les données réelles sur les gains coti-
sables et les cotisations de 2001 et de 2002 ne seront connues
que lorsque l’ADRC aura traité toutes les déclarations des
employeurs et des travailleurs autonomes relatives aux coti-
sations de 2001 et de 2002.

Les corrections, le cas échéant, sont inscrites dans les
comptes de l’exercice au cours duquel elles sont connues.
Le RPC a remboursé 396 millions de dollars en 2001-2002 à
titre de rectification pour l’année 2000 et les années antérieu-
res (2000-2001 - le RPC a reçu 357 millions de dollars pour
l’année 1999 et les années antérieures).

Intérêts sur les obligations détenues par
le Fonds de placement du RPC . . . . . . . . . . 3 071 3 326

Intérêts sur le dépôt auprès du
receveur général du Canada,
à un taux d’intérêt moyen pondéré
de 3,09 pour cent
(2001 - 5,27 pour cent) . . . . . . . . . . . . . . . . 189 362

Intérêts sur les placements à court
terme auprès du Canada, (2001- taux
moyen pondéré de 5,63 pour cent) . . . . . . . 12

Bénéfice net (perte nette)
provenant de l’exploitation de
l’Office d’investissement :

Gains (pertes) non réalisé(e)s, au net . . . . . 459 (1 247)
Distribution de gains en capital et de

dividendes provenant de fonds . . . . . . . . 213 213
Gains (pertes) réalisé(e)s, au net . . . . . . . . (378) 180
Revenu de dividendes . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 3
Autre revenu de placement . . . . . . . . . . . . . 10 6
Moins : frais de placement et

dépenses d’administration. . . . . . . . . . . . 11 6

305 (851)

3 565 2 849

(en millions de dollars)

2002 2001

8. Revenus de placement

9. Paiements erronés de pensions et de prestations

Compte tenu de la nature du Régime ainsi que du nombre
de demandeurs et de bénéficiaires, il arrive parfois que des
trop-payés et des moins-payés de pensions et de prestations
surviennent.

Développement des ressources humaines Canada entre-
prend périodiquement des études sur l’étendue et les causes
des paiements erronés de pensions et de prestations. L’étude
la plus récente a été complétée pour les paiements effectués
en 1999. La valeur la plus probable des paiements erronés
non décelés cette année-là était 32,4 millions de dollars
moins-payés - 21,3 millions de dollars et trop-payés - 11,1
millions de dollars).

En juillet 2002, une nouvelle stratégie de gestion du risque
pour le RPC a été adoptée. À mesure que DRHC mettra en
oeuvre la Modernisation du service pour les Canadiens, des
mesures correctives et préventives afin d’atténuer les risques
rattachés au versement de pensions et de prestations seront
déterminées, classées par ordre de priorité et gérées à l’aide
de la nouvelle stratégie de gestion du risque intégrée. Cette
nouvelle pratique remplace les études sur l’étendue et la na-
ture des paiements erronés de pensions et de prestations pré-
sentées au cours des exercices précédents.
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10. Frais d’administration

Administration des pensions et
des prestations, locaux et
services ministériels (Développement
des ressources humaines Canada). . . . . . . . 279 243

Perception des cotisations (Agence des
douanes et du revenu du Canada) . . . . . . . . 78 78

Émission de chèques et services
informatiques (Travaux publics et
Services gouvernementaux Canada). . . . . . 13 13

Services actuariels (Bureau du surintendant
des institutions financières) . . . . . . . . . . . . 1 1

371 335

(en millions de dollars)

2002 2001

Les frais d’administration du RPC représentent le coût des
services rendus par des ministères fédéraux et une agence.
Ces coûts sont imputés au RPC en vertu de protocoles d’en-
tente.

11. Éventualités

Au 31 mars, 2002, il existait 8 185 (8 224 en 2001) appels
concernant le paiement de pensions et de prestations du Ré-
gime de pensions du Canada. Le montant de réclamations
pour ces appels pourrait s’élever au maximum à 35 millions
de dollars (21 millions en 2001).

Toute réclamation résultant de ces appels sera comptabi-
lisée comme dépense dans l’exercice au cours duquel le paie-
ment sera effectué.

Régime de pensions du Canada—Fin

NOTES COMPLÉMENTAIRES
31 MARS 2002—Fin

12. Événement subséquent

En juin 2002, un projet de loi a été déposé à la Chambre des
communes pour réviser le Régime de pensions du Canada
(la loi du RPC) ainsi que la Loi de l’Office d’investissement
du régime de pensions du Canada afin de mettre en place une
entente fédérale et provinciale sur le transfert des actifs du
RPC (le dépôt auprès du receveur général du Canada et le
Fonds de placement du RPC) présentement gérés par le gou-
vernement fédéral, à l’Office d’investissement du RPC.
L’adoption de cette nouvelle loi ferait en sorte que les trans-
ferts débuteront durant l’année 2003 et continueront sur une
période de trois ans.

Suite au dépôt du projet de loi à la Chambre des commu-
nes, l’actuaire en chef du Bureau du surintendant des institu-
tions financières a soumis un 19e rapport actuariel sur le
Régime de pensions du Canada. Ce rapport, déposé à la
Chambre des Communes en juin 2002, reflète les change-
ments qui surviendraient dans les actifs du RPC suite aux
transferts à l’Office.

13. Chiffres de l’exercice précédent

Certains chiffres de l’exercice précédent ont été reclassés
pour que leur présentation se conforme à celle de l’exercice
courant.
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Compte des rentes sur l’État

RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION À L’ÉGARD DE LA
COMMUNICATION DE L’INFORMATION FINANCIÈRE

Les états financiers ci-joints ont été préparés par la direction
de Développement des ressources humaines Canada conformé-
ment aux principes comptables généralement reconnus du
Canada. La direction est responsable de l’intégrité et de l’ob-
jectivité de l’information présentée dans les états financiers.

Étant tenue d’appliquer des principes d’intégrité et de fidé-
lité dans ses états financiers, la direction maintient des systè-
mes et des méthodes de contrôle financier et de gestion de
nature à fournir une assurance raisonnable que les opérations
se conforment aux autorisations habilitantes, que les actifs
sont protégés et que les livres comptables sont tenus de façon
appropriée.

La direction de Développement des ressources humaines
Canada reconnaît qu’il lui incombe de mener ses affaires
conformément à la Loi relative aux rentes sur l’État, à la Loi
sur l’augmentation du rendement des rentes sur l’État et aux
règlements.

Il incombe à la direction de Développement des ressources
humaines Canada de maintenir des systèmes de contrôle adé-
quats et de voir à la qualité de la communication de l’informa-
tion financière. Les états financiers ont été examinés et
approuvés par le Ministère.

La vérificatrice générale du Canada, vérificateur indépen-
dant, vérifie les opérations du Compte et ses états financiers et
fournit un rapport à ce sujet.

la sous-ministre déléguée,
MARYANTONETT FLUMIAN

Le sous-ministre adjoint,
Services financiers et administratifs,

ALAN WINBERG

le 28 juin 2002

RAPPORT DE L’ACTUAIRE

J’ai évalué les provisions mathématiques aux fins du bilan
du Compte des rentes sur l’État pour l’exercice terminé au
31 mars 2002, ainsi que leur évolution dans l’état des résultats
pour le même exercice.

Tel que prescrit dans la Loi relative aux rentes sur l’État,
l’évaluation a été fondée sur les taux de mortalité de 1983 pu-
bliés par la Society of Actuaries. Si ces taux de base différen-
cient les rentes individuelles et celles de groupe, ils ont été
modifiés, dans les deux cas, par l’échelle G de projection. On a
pris un taux d’intérêt de sept pour cent par année, tel que stipu-
lé dans le Règlement.

L’évaluation a été effectuée conformément aux principes
actuariels reconnus, dans la mesure où ils s’appliquent. Les
différences importantes sont les suivantes : premièrement,
l’actif du Compte est sous forme de dépôt auprès du receveur
général du Canada, et les provisions mathématiques ont donc
été fondées sur la valeur des paiements futurs, actualisée au
taux d’intérêt prescrit; deuxièmement, les frais administratifs
sont payés par le gouvernement à même les fonds d’adminis-
tration générale, et l’évaluation n’en tient donc pas compte;
troisièmement, en vue d’établir une évaluation réaliste et vu
l’importance et l’ancienneté de ce groupe de rentiers, il n’y a
aucune marge ajoutée au titre des risques de mortalité.

À mon avis, l’évaluation est appropriée et les résultats sont
fidèlement présentés dans les états financiers.

Michel Bédard
Fellow de l’Institut canadien des actuaires

Actuaire en chef
Développement des ressources humaines Canada

Hull, Canada
le 28 juin 2002
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RAPPORT DU VÉRIFICATEUR

À LA MINISTRE DU DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES

J’ai vérifié le bilan du Compte des rentes sur l’État au
31 mars 2002 et les états des résultats et des provisions mathé-
matiques et des flux de trésorerie de l’exercice terminé à cette
date. La responsabilité de ces états financiers incombe à la di-
rection de Développement des ressources humaines Canada.
Ma responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces états
financiers en me fondant sur ma vérification.

Ma vérification a été effectuée conformément aux normes
de vérification généralement reconnues du Canada. Ces nor-
mes exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de ma-
nière à fournir l’assurance raisonnable que les états financiers
sont exempts d’inexactitudes importantes. La vérification
comprend le contrôle par sondages des éléments probants à
l’appui des montants et des autres éléments d’information
fournis dans les états financiers. Elle comprend également
l’évaluation des principes comptables suivis et des estimations
importantes faites par la direction, ainsi qu’une appréciation
de la présentation d’ensemble des états financiers.

Compte des rentes sur l’État—Suite

Dépôt auprès du receveur général du
Canada (note 3). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 442 682 477 617

Intérêt couru à recevoir du Canada . . . . . . . . 33 092 35 616
Débiteurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101 197

475 875 513 430

BILAN AU 31 MARS 2002
(en milliers de dollars)

ACTIF 2002 2001

Surplus actuariel à verser au Canada. . . . . . . 4 524 5 646
Provisions mathématiques (note 4) . . . . . . . . 471 351 507 784

475 875 513 430

PASSIF 2002 2001

À mon avis, ces états financiers donnent, à tous les égards
importants, une image fidèle de la situation financière du
Compte au 31 mars 2002 ainsi que des résultats de son exploita-
tion et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette
date selon les principes comptables généralement reconnus du
Canada.

De plus, à mon avis, les opérations du Compte dont j’ai eu
connaissance au cours de ma vérification des états financiers
ont été effectuées, à tous les égards importants, conformément
à la Loi relative aux rentes sur l’État, à la Loi sur l’augmenta-
tion du rendement des rentes sur l’État et aux règlements.

Pour la vérificatrice générale du Canada
John Wiersema, CA

vérificateur général adjoint

Ottawa, Canada
le 28 juin 2002

Éventualité (note 7)

Voir les notes complémentaires aux états financiers.

Approuvé par le Ministère :

la sous-ministre déléguée,

MARYANTONETT FLUMIAN

Le sous-ministre adjoint,
Services financiers et administratifs,

ALAN WINBERG
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Versements et autres charges
Rentes versées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 294 67 619
Remboursements de primes. . . . . . . . . . . 326 374
Rentes non réclamées. . . . . . . . . . . . . . . . 575 449

65 195 68 442

Revenus
Intérêt en provenance du Canada . . . . . . 33 092 35 616
Primes (note 3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 90
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 107

33 286 35 813

Excédent des versements et autres
charges sur les revenus de l’exercice. . . 31 909 32 629

Provisions mathématiques, solde
au début de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . 507 784 546 059

475 875 513 430
Surplus actuariel à verser au Canada. . . . . . . 4 524 5 646

Provisions mathématiques, solde à la
fin de l’exercice (note 4) . . . . . . . . . . . . . . 471 351 507 784

Les provisions mathématiques
comprennent :

Rentes non échues, valeur actualisée. . . 35 697 42 100
Rentes échues, valeur actualisée . . . . . . 435 654 465 684

471 351 507 784

Compte des rentes sur l’État—Suite

ÉTAT DES RÉSULTATS ET DES PROVISIONS MATHÉMATIQUES
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2002
(en milliers de dollars)

2002 2001

Flux de trésorerie liés aux activités
d’exploitation :

Versements aux rentiers et rentières . (64 620) (67 993)
Rentes non réclamées versées au

Trésor . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (575) (449)
Intérêt reçu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 616 38 210
Primes reçues des rentiers et

rentières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 90
Autres revenus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 216 78

(29 289) (30 064)
Surplus actuariel versé au

Trésor . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (5 646) (5 822)

Diminution du dépôt auprès du
receveur général du Canada . . . . . . . . . . (34 935) (35 886)

Dépôt auprès du receveur général
du Canada, solde au début de
l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 477 617 513 503

Dépôt auprès du receveur général
du Canada, solde à la fin de
l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 442 682 477 617

ÉTAT DES FLUX DE TRÉSORERIE
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2002
(en milliers de dollars)

2002 2001

Voir les notes complémentaires aux états financiers.

Voir les notes complémentaires aux états financiers.

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS
DU 31 MARS 2002

1. Pouvoirs et objectif

Le Compte des rentes sur l’État a été constitué en 1908
en vertu de la Loi relative aux rentes sur l’État (la «Loi»),
ainsi que modifiée par la Loi sur l’augmentation du rende-
ment des rentes sur l’État (la «Loi sur l’augmentation du
rendement»).

L’objectif de la Loi était d’encourager les particuliers et
groupes de Canadiens et Canadiennes à pourvoir à leurs be-
soins futurs par l’achat de rentes sur l’État. En 1975, la Loi
sur l’augmentation du rendement a mis fin à la vente des
rentes.

Le Compte est administré par le ministère du Dévelop-
pement des ressources humaines et il opère à même le Tré-
sor.

2. Principales conventions comptables

(a) Méthode comptable

Les comptes du Compte des rentes sur l’État sont tenus
conformément aux principes comptables généralement
reconnus du Canada.

(b) Estimations de la direction

Pour préparer les états financiers, la direction doit faire
des estimations et des hypothèses qui influent sur l’ac-
tif, les provisions mathématiques, les revenus et les
éventualités communiqués à la date des états finan-
ciers. Bien qu’il s’agisse des meilleures estimations de
la direction, il est possible que les montants des provi-
sions mathématiques et les comptes connexes puissent
changer de façon significative à court terme.

(c) Provisions mathématiques

La méthode qui a servi au calcul des provisions mathé-
matiques est conforme à la Loi sur l’augmentation du
rendement des rentes sur l’État et aux règlements affé-
rents.

Les provisions mathématiques incluent, en ce qui
concerne les rentes non échues et échues, la valeur ac-
tualisée de ces rentes établies selon une méthode actua-
rielle fondée sur le(s) taux d’intérêt et les tables de
mortalité comme cela est exigé.

(d) Surplus ou déficit actuariel

À la fin de tout exercice, la somme comptabilisée des
provisions mathématiques peut être différente de la
somme des provisions mathématiques déterminée par
l’actuaire. L’écart est inscrit comme surplus ou déficit
actuariel, lequel est remis ou recouvert du Trésor.

(e) Intérêt en provenance du Canada

L’intérêt en provenance du Canada est calculé sur les
provisions mathématiques, comme l’exige la Loi sur
l’augmentation du rendement.
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(f) Rentes non réclamées

Les rentes non réclamées comprennent les sommes vi-
rées au Trésor à l’égard des rentes qui n’ont pu être ver-
sées parce que les rentiers ou les rentières sont
introuvables.

3. Primes déposées auprès du receveur général du Canada

Les primes sont déposées auprès du receveur général du
Canada. L’intérêt est de sept pour cent, conformément à la
Loi sur l’augmentation du rendement des rentes sur l’État.

4. Provisions mathématiques

La Loi relative aux rentes sur l’État et le Règlement
connexe indiquent comment déterminer les valeurs actua-
rielles. Le Règlement exige l’actualisation des paiments fu-
turs, à raison d’un taux d’intérêt de sept pour cent. Les
paiements futurs doivent être estimés selon les taux de mor-
talité tirés des tables de mortalité de 1983 publiées par la
Société des actuaires, pour les rentes individuelles et col-
lectives, modifiées par l’échelle G de projection. L’ac-
tuaire en chef a indiqué que ces hypothèses pouvaient
servir à estimer raisonnablement les provisions mathémati-
ques du Compte.

5. Rôles respectifs de l’actuaire responsable de l’évalua-
tion et du vérificateur

Conformément à la Prise de position conjointe de
l’Institut Canadien des Comptables Agréés et de l’Institut
canadien des actuaires, datée de mars 1991, il est souhai-
table d’inclure dans les états financiers une description des
rôles respectifs de l’actuaire et du vérificateur. Voici une
description des rôles de chacun :

(a) L’actuaire, c’est-à-dire l’actuaire en chef employé par
le ministère du Développement des ressources humai-
nes, détermine et communique le montant des provi-
sions mathématiques pour les contrats de rentes con-
clus en vertu de la Loi relative aux rentes sur l’État,
montant qui est inscrit aux états financiers. L’évalua-
tion de l’actuaire est conforme aux principes actuariels
reconnus, adaptés à la situation du programme des ren-
tes sur l’État. L’actuaire en chef s’assure aussi que la
méthode utilisée pour calculer les provisions mathéma-
tiques est conforme à la Loi sur l’augmentation du ren-
dement des rentes sur l’État et aux règlements affé-
rents.

Compte des rentes sur l’État—Fin
NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS
DU 31 MARS 2002—Fin

(b) Le vérificateur exprime une opinion sur la fidélité de la
présentation des états financiers préparés par la direc-
tion selon les principes comptables généralement re-
connus du Canada. Le vérificateur formule également
une opinion à savoir que les opérations dont il a
connaissance sont, à tous les égards importants, confor-
mes à la Loi relative aux rentes sur l’État, à la Loi sur
l’augmentation du rendement des rentes sur l’État et
aux règlements. La vérification est effectuée selon les
normes de vérification généralement reconnues du Ca-
nada diffusées par l’Institut Canadien des Comptables
Agréés.

6. Opérations entre apparentés

Le Compte ne comptabilise pas la valeur des services ad-
ministratifs qu’il reçoit gratuitement du ministère du Déve-
loppement des ressources humaines et d’autres organismes
g o u v e r n e m e n t a u x . P o u r l ’ e x e r c i c e t e r m i n é l e
31 mars 2002, le coût estimatif de ces services administra-
tifs s’élevait à 2,6 millions de dollars (2,7 millions en
2001).

7. Éventualité

Une poursuite a été déposée contre Sa Majesté la Reine,
alléguant un bris de responsabilité de la part du gouverne-
ment à l’égard de l’administration appropriée du transfert
des paiements excédentaires au sein du Compte. Le mon-
tant de la réclamation s’élève à 8,2 millions de dollars. De
l’avis de la direction, le résultat de cette poursuite ne peut
pas encore être déterminé et aucune provision n’a été ins-
crite dans les états financiers.
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Régime de retraite de la Gendarmerie royale du
Canada (personnes à charge)

RAPPORT DE LA DIRECTION

La direction du régime de retraite de la Gendarmerie royale
du Canada (personnes à charge) est responsable de la prépara-
tion des états financiers. Ces états financiers ont été préparés
en conformité avec les principes comptables généralement re-
connus du Canada. Ils comprennent des estimations fondées
sur les meilleurs jugements de la direction.

La direction est aussi responsable de développer et de main-
tenir un système de contrôle interne destiné à fournir une assu-
rance raisonnable que toutes les opérations sont enregistrées
fidèlement et qu’elles sont conformes aux autorisations perti-
nentes, que les états financiers présentent les résultats d’ex-
ploitation et la situation financière du régime de retraite et que
ses actifs sont protégés.

La vérificatrice générale du Canada effectue une vérifica-
tion indépendante et émet une opinion sur les états financiers.

Le gestionnaire,
Travaux publics et Services

gouvernementaux Canada
Division des services spécialisés

Secteur des services liés aux pensions

N. BEACH

Le commissaire,
Gendarmerie royale du Canada

G. ZACCARDELLI

le 19 juillet 2002

RAPPORT DU VÉRIFICATEUR

AU SOLLICITEUR GÉNÉRAL DU CANADA

J’ai vérifié l’état de l’actif net disponible pour le service des
prestations du régime de retraite de la Gendarmerie royale du
Canada (personnes à charge) au 31 mars 2002 et l’état de l’évo-
lution de l’actif net disponible pour le service des prestations
de l’exercice terminé à cette date. La responsabilité de ces états
financiers incombe à la direction du régime de retraite. Ma res-
ponsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces états finan-
ciers en me fondant sur ma vérification.

Ma vérification a été effectuée conformément aux normes
de vérification généralement reconnues du Canada. Ces nor-
mes exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de ma-
nière à fournir l’assurance raisonnable que les états financiers
sont exempts d’inexactitudes importantes. La vérification
comprend le contrôle par sondages des éléments probants à
l’appui des montants et des autres éléments d’information
fournis dans les états financiers. Elle comprend également
l’évaluation des principes comptables suivis et des estimations
importantes faites par la direction, ainsi qu’une appréciation
de la présentation d’ensemble des états financiers.

À mon avis, ces états financiers donnent, à tous les égards
importants, une image fidèle de l’actif net disponible pour le
service des prestations du régime de retraite au 31 mars 2002
ainsi que de l’évolution de l’actif net disponible pour le service
des prestations pour l’exercice terminé à cette date selon les
principes comptables généralement reconnus du Canada.

Pour la vérificatrice générale du Canada
John Wiersema, CA

vérificateur général adjoint

Ottawa, Canada
le 19 juillet 2002
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Actif net disponible pour le service
des prestations

Solde à recevoir du
Trésor . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 370 192 30 960 532

Régime de retraite de la Gendarmerie royale du
Canada (personnes à charge)—Suite

ÉTAT DE L’ACTIF NET DISPONIBLE POUR LE SERVICE DES
PRESTATIONS
AU 31 MARS 2002

2002 2001

$ $

Voir les notes complémentaires aux états financiers.

Approuvé par :

Le gestionnaire,

Travaux publics et Services

gouvernementaux Canada

Division des services spécialisés

Secteur des services liés aux pensions

N. BEACH

Le commissaire,

Gendarmerie royale du Canada

G. ZACCARDELLI

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS
DU 31 MARS 2002

1. Description du régime

La brève description du régime de retraite de la Gendar-
merie royale du Canada (personnes à charge) fournie
ci-dessous est présentée à titre d’information à vocation
générale seulement. Pour une information plus complète,
on se référera à la Loi sur la continuation des pensions de la
Gendarmerie royale du Canada (la Loi). Toutes les opéra-
tions du régime de retraite sont effectuées par l’intermé-
diaire d’un compte à fin déterminée du Trésor.

a) Généralités

Le régime de retraite de la Gendarmerie royale du Ca-
nada (personnes à charge) a été constitué en 1934 en
vertu de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada et
fonctionne maintenant selon la partie IV de la Loi sur la
continuation des pensions de la Gendarmerie royale du
Canada (en vigueur en 1959), ainsi que ses règlements
connexes.

La Loi prévoit que les membres de la Gendarmerie, au-
tres que les officiers brevetés, nommés avant le
1er mars 1949, peuvent acheter certaines prestations de
survivants pour les personnes qui sont à leur charge en
versant les cotisations prescrites.

b) Politique de capitalisation

Tous les membres éligibles sont maintenant à leur re-
traite. Donc, il n’y a plus de membres actifs qui cotisent
au régime de retraite. Toutefois, les membres peuvent
continuer à effectuer des versements découlant de
choix exercés avant la retraite.

Selon la Loi, le ministre des Finances doit faire effec-
tuer une évaluation actuarielle du régime de retraite au
moins tous les cinq ans. Si cette évaluation indique un
surplus, le gouverneur en conseil peut, par décret, aug-
menter le montant des pensions. Dans le cas d’un défi-
cit actuariel, le gouverneur en conseil peut ordonner le
virement au régime de retraite, à même quelque crédit
non affecté du Trésor, d’une somme suffisante pour ré-
tablir la solvabilité du régime de retraite.

c) Revenu d’intérêt

Le gouvernement du Canada crédite le régime de re-
traite des intérêts calculés trimestriellement sur le
solde à recevoir du Trésor à la fin du trimestre précé-
dent. Le taux d’intérêt est établi par le ministre des Fi-
nances trimestriellement et est identique au taux utilisé
pour les autres régimes de retraite du gouvernement.

Revenu d’intérêt sur le solde à
recevoir du Trésor . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 638 350 2 656 932

Cotisations des participants . . . . . . . . . . . . 10 952 11 682

Augmentation de l’actif. . . . . . . . . . . . . . . . 2 649 302 2 668 614
Moins : Prestations versées aux

veuves et enfants . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 239 642 2 088 897

Augmentation de l’actif net . . . . . . . . . . . . 409 660 579 717
Actif net disponible pour le service des

prestations au début de l’exercice . . . . . 30 960 532 30 380 815

Actif net disponible pour le service des
prestations à la fin de l’exercice. . . . . . . 31 370 192 30 960 532

ÉTAT DE L’ÉVOLUTION DE L’ACTIF NET DISPONIBLE POUR
LE SERVICE DES PRESTATIONS
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2002

2002 2001

$ $

Voir les notes complémentaires aux états financiers.
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d) Prestations de décès de base

Selon les circonstances, les prestations suivantes sont
payables au décès du participant qui a versé les cotisa-
tions prévues et ne les a pas retirées du régime de re-
traite.

i) Pension de veuve

La veuve a droit à la pension acquise par le partici-
pant. Dans plusieurs cas, la pension représente en-
viron 1,5 pour cent du produit de la rémunération
ultime du participant et de ses années de service. Il
s’agit d’une pension viagère dont le total des verse-
ments ne peut être inférieur aux cotisations du par-
ticipant.

ii) Rente des enfants admissibles

Chaque enfant admissible a droit à une rente équi-
valant à 7 pour cent de la rémunération ultime du
participant, sous réserve des dispositions de la Loi
en vigueur à ce moment. Si le participant décède
sans laisser de veuve ou si cette dernière décède
avant que cesse le service de la rente destinée à l’en-
fant, le montant de la rente est doublé.

iii) Prestations sous forme de montant forfaitaire

Si un participant décède sans laisser de veuve, un
montant forfaitaire est versé à ses personnes à
charge et aux membres de sa famille qui, de l’avis
du ministre, y sont davantage admissibles. Ce mon-
tant représente la valeur actuarielle d’une pension
que la veuve théorique aurait reçu si elle avait été de
20 ans son aînée au moment du décès de ce dernier,
sans toutefois avoir plus de 75 ans.

iv) Limites touchant les prestations

Dans certaines circonstances, les prestations de dé-
cès de base payables à une veuve sont diminuées,
notamment si le participant s’est marié alors qu’il
avait plus de 60 ans. Dans ce cas, la valeur de la pen-
sion de veuve ne peut excéder le montant forfaitaire
qui aurait été payable si le participant n’avait pas
laissé de veuve.

Régime de retraite de la Gendarmerie royale du
Canada (personnes à charge)—Suite

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS
DU 31 MARS 2002—Suite

e) Dividendes sur prestations de décès

La Loi stipule également que, si le régime de retraite est
largement excédentaire par rapport aux sommes requi-
ses pour financer adéquatement les prestations futures
qui devront y être prélevées, le gouverneur en conseil
peut, par décret, enrichir une partie ou la totalité des
prestations prévues à la partie IV de la manière qu’il
juge équitable et opportune. Le pouvoir du gouverneur
en conseil est délégué au Conseil du Trésor en vertu de
l’article 7(2) de la Loi sur la gestion des finances publi-
ques.

À ce jour, la plupart de ces augmentations ont pris la
forme de dividendes proportionnels s’appliquant à tou-
tes les prestations de décès de base, gagnées et futures.

f) Retrait de cotisations

Un membre à sa retraite, qui n’a pas choisi de retirer ses
cotisations du régime de retraite au moment de sa re-
traite, peut le faire ultérieurement, mais ce dernier et
les personnes à sa charge renoncent à leurs droits en
vertu de la partie IV dès que ce choix est exercé. Tous
les remboursements de cotisations sont versés sans in-
térêt.

2. Principales conventions comptables

a) Mode de présentation

Ces états financiers sont établis conformément aux
principes comptables généralement reconnus du Cana-
da fondés sur la convention de la continuité de l’exploi-
tation et présentent la situation financière globale du
régime de retraite comme une entité distincte, indépen-
dante de son promoteur et de ses adhérents. Ils sont pré-
parés dans le but d’aider les membres et autres
personnes intéressées à prendre connaissance des acti-
vités du régime au cours de l’exercice; cependant, ils ne
rendent pas compte des besoins de capitalisation du ré-
gime.

Les augmentations et les diminutions de l’actif sont
comptabilisées selon la méthode de la comptabilité
d’exercice. Le solde à recevoir du Trésor est considéré
comme quasi-espèces, et par conséquent, sa valeur
comptable équivaut à sa juste valeur.
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b) Services fournis à titre gratuit

Le régime ne comptabilise pas la valeur des services ad-
ministratifs fournis gratuitement par divers ministères
et organismes du gouvernement fédéral. Ces services
comprennent :

— gestion et autres services de soutien fournis par
la Gendarmerie royale du Canada;

— évaluation actuarielle et autres services du
Bureau du surintendant des institutions financiè-
res; et,

— comptabilité et émission de chèques par Travaux
publics et Services gouvernementaux Canada.

3. Obligations en matière de prestations

L’évaluation actuarielle la plus récente a été effectuée
par le Bureau du surintendant des institutions financières
au 31 mars 2001. Cette évaluation indiquait un surplus ac-
tuariel de 4 818 000 $. Une portion du surplus a été dis-
tribuée par des augmentations annuelles de la pension de
base de 27 pour cent à compter du 1er avril 2002, 28 pour
cent à compter du 1er avril 2003, et un 28 pour cent addition-
nel effectif le 1er avril 2004, en plus d’une augmentation
des montants forfaitaires de décès et des paiement rési-
duels. L’augmentation cumulative du montant de la pen-
sion de base était de 962 pour cent à compter du
1er avril 2002 et de 990 pour cent à compter du 1er avril 2003
et 1,018 pour cent à compter du 1er avril 2004.

On envisage d’utiliser le solde résiduel du surplus actua-
riel afin de pourvoir à des augmentations (équivalentes
plus ou moins au taux d’inflation) des prestations. L’âge
moyen des membres et des veuves était d’environ 79 et
80 ans respectivement au 31 mars 2001. Le nombre moyen
d’années résiduelles de prestations aux veuves présente-
ment bénéficiaires était estimé à 8 ans. La durée résiduelle
du régime de retraite était estimée à 39 ans.

Les obligations en matière de prestations sont détermi-
nées sur une base actuarielle et sont fondées sur les hypo-
thèses les plus probables de l’actuaire concernant l’état
futur du rendement des fonds, des taux de mortalité, de la
proportion de membres mariés et l’âge des nouvelles veu-
ves. Le rendement actuel du régime de retraite de l’ordre de
8,84 pour cent par année (9,05 pour cent pour 2001) corres-
pond au taux estimatif utilisé dans l’évaluation actuarielle
(8,81 pour cent). On prévoit que le rendement des fonds à
long terme diminuera à 5,65 pour cent par année à compter
de 2018 et augmentera à 6,09 pour cent à compter de 2035.
Des variations dans ces hypothèses peuvent entraîner des
variations significatives, à la hausse ou à la baisse, dans les
prévisions du passif.

Une évaluation actuarielle intérimaire a été préparée au
31 mars 2002. La valeur actuarielle des prestations consti-
tuées au 31 mars 2002 (déduction faite de 61 000 $
(66 000 $ en 2001) représentant la valeur actuarielle des
paiements périodiques futurs des membres) et les principa-
les composantes de l’évolution de la valeur actuarielle au
cours de l’exercice s’établissent comme suit :

Valeur actuarielle des
prestations constituées au
début de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . 26 045 000 26 239 000

Intérêt cumulé sur les prestations,
montant net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 351 000 2 331 000

Ajustement net causé par les
gains et pertes actuariels et par
les changements actuariels . . . . . . . 32 000 (448 000)

Ajustements au régime, y compris
les augmentations des prestations . 1 637 000

Cotisations des membres
(paiements périodiques) . . . . . . . . . 11 000 12 000

Prestations versées . . . . . . . . . . . . . . . . (2 240 000) (2 089 000)

Valeur actuarielle des
prestations constituées
à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . 27 836 000 26 045 000

2002 2001

$ $

Régime de retraite de la Gendarmerie royale du
Canada (personnes à charge)—Fin

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS
DU 31 MARS 2002—Fin
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ENCAISSE ET DÉBITEURS

Cette section renferme des informations concernant les
comptes présentés à l’état de l’actif et du passif à la rubrique
«Encaisse et débiteurs».

Le tableau 7.1 présente les soldes de fin d’exercice pour
l’encaisse et les débiteurs par catégorie. Le graphique 7A com-
pare l’encaisse et les débiteurs pour les dix derniers exercices.

La plupart des tableaux de cette section présentent la conti-
nuité des comptes, en démontrant les soldes d’ouverture et de
clôture. Une description narrative est fournie pour les comptes
présentés dans certains tableaux. Cette description suit le
même ordre de présentation que celui des tableaux respectifs.

Fonds en banque, tableau 7.2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 237 289 445 12 025 701 760
Fonds en transit, tableau 7.5 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 955 850 109 7 280 307 981

20 193 139 554 19 306 009 741

Moins : chèques et mandats en circulation, tableau 7.6 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 598 924 669 5 839 467 652

Total de l’encaisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 594 214 885 13 466 542 089
Débiteurs, tableau 7.7 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 965 849 602 3 362 620 955

Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 560 064 487 16 829 163 044

TABLEAU 7.1

ENCAISSE ET DÉBITEURS

1er avril 2001 31 mars 2002

$ $

GRAPHIQUE 7A
ENCAISSE ET DÉBITEURS AU 31 MARS
(en millions de dollars)
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Receveur général—
Dépôts courants—

Monnaie canadienne, tableau 7.3 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 178 337 609 11 949 502 824
Devises, tableau 7.4. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 855 221 47 364 911

Dépôts spéciaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 096 615 28 834 025

Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 237 289 445 12 025 701 760

TABLEAU 7.2

FONDS EN BANQUE

1er avril 2001 31 mars 2002

$ $

Fonds en banque

Ce compte enregistre les fonds publics déposés au 31 mars
au crédit du receveur général du Canada, à la Banque du
Canada, dans des banques à charte et dans d’autres établisse-
ments financiers.

La trésorerie du gouvernement dépend non seulement des
opérations budgétaires, mais aussi des opérations non budgé-
taires, de change et de la dette non échue, dont il faut tenir
compte lorsqu’on considère l’ensemble des opérations finan-
cières du gouvernement.

Le tableau 7.2 présente un sommaire des soldes liés aux dé-
pôts courants et spéciaux du receveur général.

Les soldes de fin d’exercice libellés en devises ont été
convertis en dollars canadiens correspondants, aux taux de
change de clôture à la fin de l’exercice. Les devises détenues
comprennent des livres sterling du Royaume-Uni, des dollars
US, des francs belges, suisses et français, des marks allemands
et des euros.

Avril . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 965 5 818
Mai . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 530 12 744
Juin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 708 8 789
Juillet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 499 4 440
Août . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 097 10 604
Septembre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 595 2 645
Octobre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 261 7 755
Novembre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 600 12 747
Décembre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 992 4 167
Janvier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 442 8 039
Février . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 974 13 485
Mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 950 13 178

TABLEAU 7.3

DÉPÔTS EN MONNAIE CANADIENNE

(en millions de dollars)

Exercice clos le 31 mars

À la fin
du mois 2002 2001

Avril . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 (12)
Mai . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 22
Juin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 30
Juillet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 34
Août . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 28
Septembre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 40
Octobre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 44
Novembre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 26
Décembre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 32
Janvier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 39
Février . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 45
Mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 30

TABLEAU 7.4

DÉPÔTS EN DEVISES
(convertis en dollars canadiens)

(en millions de dollars)

Exercice clos le 31 mars

À la fin
du mois 2002 2001

Dépôts courants du receveur général

Les soldes mensuels comparatifs des dépôts en monnaie ca-
nadienne et en devises sont présentés dans les tableaux sui-
vants :

Dépôts spéciaux du receveur général

Ces dépôts comprennent les soldes détenus par des institu-
tions financières pour l’achat ou l’encaissement de titres du
gouvernement pour le paiement d’intérêts et pour le rembour-
sement de paiements de retour de TPS émis par le «ministère du
Revenu du Québec» pour le gouvernement.
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Fonds en transit

Le tableau 7.5 présente un sommaire des soldes pour les
fonds en transit. Cette catégorie de comptes inscrit les mon-
tants présentés aux états financiers, mais qui ne sont déposés
au Trésor ou dans d’autres comptes de banque qu’après
le 31 mars.

Fonds détenus par les percepteurs et en transit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 665 957 609 6 870 779 981
Autre encaisse—Sociétés d’État consolidées(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 289 892 500 409 528 000

Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 955 850 109 7 280 307 981

TABLEAU 7.5

FONDS EN TRANSIT

1er avril 2001 31 mars 2002

$ $

(1) Des informations supplémentaires sur les sociétés d’État consolidées sont fournies à la section 4 de ce volume.

Fonds détenus par les percepteurs et en transit

Ce compte sert à comptabiliser les fonds publics reçus par
des fonctionnaires publics avant le 1e r avril, mais qui ne sont pas
déposés au crédit du receveur général du Canada, à la Banque
du Canada, avant cette date.

Autre encaisse—Sociétés d’État consolidées

Ce compte inscrit l’encaisse des sociétés d’État consolidées.
Ces fonds ne sont pas des fonds publics au crédit du receveur
général du Canada mais sont plutôt pour l’usage exclusif de ces
sociétés d’État.
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Chèques et mandats en circulation

À ce compte sont consignés les chèques et mandats émis
mais non présentés pour encaissement.

Le tableau 7.6 présente un sommaire des soldes relatifs aux
chèques et mandats en circulation.

Chèques en circulation(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 596 447 028 5 836 797 510
Chèques sur comptes d’avance fixe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 477 641 2 670 142

Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 598 924 669 5 839 467 652

TABLEAU 7.6

CHÈQUES ET MANDATS EN CIRCULATION

1er avril 2001 31 mars 2002

$ $

(1) Comprend les mandats d’assurance-emploi.

Chèques en circulation

À ce compte sont comptabilisés les chèques émis en dollars
canadiens et impayés au 31 mars. Les chèques impayés pour
plus de 10 ans sont virés aux recettes non fiscales. Au cours de
l’exercice, une somme de 30 348 010 $ a été virée aux recettes
non fiscales.

Les chèques en devises sont crédités à la caisse du gouverne-
ment lors de leur émission.

Chèques sur comptes d’avance fixe

À ce compte sont inscrits les chèques sur comptes d’avance
fixe émis et impayés au 31 mars, sauf ceux qui sont impayés
pour plus de 10 ans (ces derniers ont été virés aux recettes non
fiscales). Au cours de l’exercice, une somme de 1 954 $ a été
virée aux recettes non fiscales.
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Débiteurs

Les comptes débiteurs représentent des créances qui ont été
facturées (mais non perçues) et celles qui n’ont pas été factu-
rées, ou encore des créances courues, découlant de montants
dus à un organisme gouvernemental pour l’utilisation de ses
biens, ou qui émanent de rentrées pour des services rendus au
31 mars 2002. Les recettes non fiscales et les recettes affectées
aux dépenses sont comptabilisées durant la période au cours de
laquelle les opérations ou faits donnant lieu aux recettes se con-
crétisent.

Les débiteurs radiés ou renoncés sont inclus à la section 3 du
volume II, partie II (état des créances—radiations ou renoncia-
tions).

Les débiteurs pour les recettes fiscales ne sont pas inclus
dans les comptes du Canada. Cependant, ces montants sont rap-
portés comme comptes mémoires et le détail des soldes est in-
clus à la section 4 du volume II, partie II.

Le tableau 7.7 présente un sommaire des soldes concernant
les débiteurs.

Recettes non fiscales et recettes affectées aux dépenses(1)(2). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 603 048 843 3 049 298 942
Autres débiteurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108 797 759 33 013
Débiteurs des sociétés d’État consolidées(3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 254 003 000 313 289 000

Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 965 849 602 3 362 620 955

TABLEAU 7.7

DÉBITEURS

1er avril 2001 31 mars 2002

$ $

(1) Une provision pour créances douteuses au montant de 1 178 millions de dollars pour 2002 (1 064 millions de dollars pour 2001) a été déduite des recettes non fiscales
et des recettes affectées aux dépenses.

(2) Le montant au 1er avril 2001 a été redressé de 881 millions de dollars (net d’une provision pour créances douteuses de 255 millions de dollars) relativement à des prêts
et avances de contributions. Ces prêts sont maintenant rapportés au tableau 9.15 à la section 9 de ce volume.

(3) Des informations supplémentaires sur les sociétés d’État consolidées sont fournies à la section 4 de ce volume.

Recettes non fiscales et recettes affectées aux
dépenses

Ce compte inscrit les créances courues provenant des mon-
tants de recettes non fiscales et de recettes affectées aux dépen-
ses dus au gouvernement. On doit rendre compte de ces
débiteurs au cours de l’exercice où ont lieu les opérations.

Autres débiteurs

Ce compte enregistre les fonds publics reçus après le
31 mars, qui sont applicables à l’exercice. Il ne comprend que
les recettes provenant des remboursements de dépenses budgé-
taires imputables à l’exercice précédent des ministères et orga-
nismes et les recettes provenant des remboursements de prêts
des sociétés d’État, mais seulement si les paiements afférents
ont été émis et imputés aux livres des sociétés d’État au 31
mars.

Débiteurs des sociétés d’État consolidées

Ce compte inscrit les créances des sociétés d’État consoli-
dées

Le tableau 7.8 présente le classement chronologique des re-
cettes non fiscales et des recettes affectées aux dépenses (dé-
duction faite de la provision pour créances douteuses) pour la
période durant laquelle les créances au 31 mars 2002 étaient en
souffrance.

Jours en souffrance
0-30. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 923 754 508
31-60 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 412 020
61-90 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 419 570
91-365 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 374 590 615
Plus de 365 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 685 122 229

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 049 298 942

TABLEAU 7.8

CLASSEMENT CHRONOLOGIQUE DES DÉBITEURS
POUR LES RECETTES NON FISCALES
ET LES RECETTES AFFECTÉES AUX DÉPENSES

Total au
31 mars 2002
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8 . 2 COMPTES D'OPÉRATIONS DE CHANGE

COMPTES D’OPÉRATIONS DE
CHANGE

Les comptes d’opérations de change représentent les créan-
ces et les dettes du gouvernement par suite des opérations de
change du Canada. Les créances et les dettes libellées en devi-
ses sont présentées au 31 mars en dollars canadiens
correspondants. Les gains nets résultant de la conversion des
éléments d’actif nets libellés en devises, en dollars canadiens
correspondants au 31 mars, sont crédités aux recettes; les per-
tes nettes sont imputées aux dépenses du ministère des
Finances.

Le tableau 8.1 présente la continuité de chaque compte
d’opérations de change, en montrant les soldes d’ouverture et

de clôture, de même que les paiements et autres débits, et les
rentrées et autres crédits. Cependant, on doit noter que ce ta-
bleau exclut la dette non échue à payer en devises, au montant
de 27 032 millions de dollars au 31 mars 2002 (33 158 millions
de dollars au 31 mars 2001); le détail portant sur cette dette est
présenté à la section 6 de ce volume. Une description narrative
est fournie pour les comptes présentés dans certains tableaux.
Cette description suit le même ordre de présentation que celui
des tableaux respectifs. Le graphique 8A compare les soldes
nets des comptes d’opérations de change des dix derniers exer-
cices.

GRAPHIQUE 8A

COMPTES D’OPÉRATIONS DE CHANGE AU 31 MARS
(en millions de dollars)

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

2,000

12,000

22,000

32,000

42,000

52,000

Réserves de liquidités internationales détenues dans le
Compte du fonds des changes, tableau 8.2 . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 844 836 549 35 871 675 844 35 049 997 651 48 666 514 742

Fonds monétaire international—Souscriptions . . . . . . . . . . . . . . . . 12 813 607 234 161 216 466 153 675 778 12 821 147 922
60 658 443 783 36 032 892 310 35 203 673 429 61 487 662 664

Moins :
Fonds monétaire international—Effets à payer . . . . . . . . . . . . . . 8 839 987 763 2 642 000 000 1 695 228 703 7 893 216 466
Allocations de droits de tirage spéciaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 548 573 916 405 231 1 548 979 147

10 388 561 679 2 642 000 000 1 695 633 934 9 442 195 613

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 269 882 104 38 674 892 310 36 899 307 363 52 045 467 051

TABLEAU 8.1

COMPTES D’OPÉRATIONS DE CHANGE

Paiements et Rentrées et
1er avril 2001 autres débits autres crédits 31 mars 2002

$ $ $ $
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Réserves de liquidités internationales
détenues dans le Compte du fonds des
changes

Ce compte inscrit les avances effectuées par le gouverne-
ment au Compte du fonds des changes, en monnaie canadienne
et en autres devises, pour l’achat d’or, de devises et de titres, et
de droits de tirage spéciaux (DTS).

Le Compte du fonds des changes est géré en vertu des dispo-
sitions de la Loi sur la monnaie. Conformément à cette Loi, les
états financiers vérifiés du Compte du fonds des changes sont
préparés pour chaque année civile. Les états financiers au
31 décembre 2001, de même que le rapport du vérificateur gé-
néral, se trouvent à la fin de cette section.

Le tableau 8.2 présente les réserves de liquidités internatio-
nales détenues dans le Compte du fonds des changes au
31 mars 2002, ainsi que les avances faites à celui-ci. L’or que
détient le Compte est comptabilisé à raison de 35 DTS l’once
(69,57 $ CAN au 31 mars 2002 et 69,55 $ CAN au
31 mars 2001).

En 2001-2002, les paiements et autres débits comprenaient
des avances au Compte du fonds des changes de 35 043 millions
de dollars, un redressement net dû à la réévaluation de 377 mil-
lions de dollars et un redressement de 452 millions de dollars
afin de reconnaître les revenus nets du Compte du fonds des
changes pour la période du 1er janvier au 31 mars. Les rentrées
et autres crédits se composaient de remboursements d’avances
de 35 050 millions de dollars.

Disponibilités à vue en dollars US. . . . . . . . . 164 127
Dépôts à court terme en dollars US . . . . . . . . 4 150 7 311
Placements en dollars US . . . . . . . . . . . . . . . . 24 672 27 237
Dépôts à court terme en euro/marks

allemands . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 159 167
Placements en euro/marks allemands . . . . . . 17 114 10 664
Dépôts à court terme en yen japonais . . . . . . 144 101
Disponibilités à vue en yen japonais . . . . . . . 1 205 1 253
Droits de tirage spéciaux . . . . . . . . . . . . . . . . . 990 903
Or . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68 81
Disponibilités à vue en dollars canadiens . . . 1 1

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 667 47 845

Les avances sur le Trésor
étaient libellées comme suit :

Dollars US (2002, 22 892 millions de
dollars US; 2001, 27 908 millions
de dollars US) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 495 43 992

Euro . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 886 10 392
Yen japonais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 298 1 349
Droits de tirage spéciaux

(2002, 610 millions DTS; 2001,
610 millions DTS) . . . . . . . . . . . . . . . . . . (1 213) (1 212)

Dollars canadiens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (5 251) (7 027)

Total des avances sur
le Trésor . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 215 47 494

Total des revenus nets du 1er janvier
au 31 mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 452 351

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 667 47 845

TABLEAU 8.2

RÉSERVES DE LIQUIDITÉS INTERNATIONALES
DÉTENUES DANS LE COMPTE DU FONDS DES CHANGES

(en millions de dollars)

31 mars 2002 31 mars 2001
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Fonds monétaire international—
Souscriptions

Ce compte inscrit la valeur de la souscription du Canada (sa
«quote-part») au capital du Fonds monétaire international
(FMI).

Le montant par lequel le total des souscriptions et des prêts
du Canada au FMI en vertu de facilités de financement spécia-
les dépasse les avoirs en dollars canadiens du FMI, représente
le montant des devises que le Canada est autorisé à tirer du FMI
sur demande aux fins de sa balance des paiements. La souscrip-
tion est exprimée en fonction de DTS, une unité de compte
définie en fonction d’un ensemble de quatre grandes devises,
l’euro, le dollar US, la livre sterling et le yen japonais.

Le Canada a accumulé ses souscriptions au FMI au moyen
de règlements en dollars canadiens, en or et en DTS. Des verse-
ments annuels sont effectués au FMI ou sont reçus de celui-ci,
advenant une dépréciation ou un accroissement de la valeur du
dollar canadien face aux DTS. Ces versements sont faits dans
le but de maintenir la valeur en DTS des avoirs en dollars cana-
diens du FMI.

En 2001-2002, les paiements et autres débits se compo-
saient d’un rajustement de maintien de valeur de 161 millions
de dollars et en un redressement dû à la réévaluation de
154 millions de dollars.

Fonds monétaire international—Effets à
payer

Ce compte inscrit les effets non négociables, non productifs
d’intérêts émis par le gouvernement au FMI. Ces effets sont
payables à vue et sont sujets à être remboursés ou émis de nou-
veau, selon les besoins du FMI pour de la monnaie canadienne.

Les avoirs en dollars canadiens du FMI comprennent ces ef-
fets et un solde minime d’exploitation (tout d’abord égal à un
quart de un pour cent de la souscription du Canada) qui est mis
en dépôt à la Banque du Canada. En 2001-2002, les effets à
payer au FMI ont diminué de 947 millions de dollars.

Allocations de droits de tirage spéciaux

Ce compte inscrit la valeur des DTS alloués au Canada par le
FMI. Le droit de tirage spécial est une unité monétaire interna-
tionale créée par le FMI et allouée aux pays participant à son
Département des droits de tirage spéciaux. Il représente une
dette du Canada, puisque celui-ci peut être appelé à rembourser
ces allocations, dans certains cas, en partie ou en entier.

À titre d’élément d’actif, les DTS représentent les droits
d’acheter des devises d’autres pays participant au Département
des droits de tirage spéciaux du FMI, ainsi que d’effectuer des
paiements au FMI. Tous les DTS alloués au Canada par le FMI
ont été soit utilisés pour régler les souscriptions au FMI, ou soit
avancés au Compte du fonds des changes.

Le FMI n’a effectué aucune allocation de DTS au Canada au
cours de l’exercice. En 2001-2002, les rentrées et autres crédits
consistaient en un redressement dû à la réévaluation
de 405 231 $.
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ÉTAT SUPPLÉMENTAIRE

Compte du fonds des changes

LA RESPONSABILITÉ DE LA DIRECTION RELATIVEMENT
AUX ÉTATS FINANCIERS

La responsabilité des états financiers du Compte du fonds
des changes (CFC) ainsi que de l’information contenue dans le
Rapport annuel incombe au ministère des Finances. Les activi-
tés du CFC sont régies par les dispositions de la partie II de la
Loi sur la monnaie. La Banque du Canada gère le CFC en sa
qualité d’agent financier.

Les états financiers ont été préparés conformément aux
conventions comptables énoncées à la note 2 aux états finan-
ciers, qui concordent avec celles adoptées par le gouvernement
canadien. Par ailleurs, ces conventions ont été appliquées de la
même manière qu’au cours de l’exercice précédent.

Le ministère des Finances établit les politiques relatives aux
opérations et aux placements du CFC ainsi qu’aux activités
comptables correspondantes. Il s’assure également que les ac-
tivités du CFC sont conformes aux dispositions de la Loi sur la
monnaie.

La Banque du Canada effectue des opérations pour le CFC et
tient des registres de façon à fournir une assurance raisonnable
quant à la fiabilité des états financiers. La Banque soumet au
ministère des Finances un rapport sur la situation financière du
CFC et sur les résultats de ses opérations.

La vérificatrice générale du Canada effectue une vérifica-
tion indépendante des états financiers du CFC et présente au
ministre des Finances un compte rendu des résultats de sa véri-
fication.

Le Rapport annuel du Compte du fonds des changes est dé-
posé au Parlement de même que les états financiers, lesquels
font partie des Comptes publics du Canada, et ils sont remis au
Comité permanent des comptes publics aux fins d’examen.

Le gouverneur,
Banque du Canada,

DAVID A. DODGE

Le sous-ministre,
ministère des Finances,

KEVIN G. LYNCH

Le comptable en chef,
Banque du Canada,

S. VOKEY

RAPPORT DU VÉRIFICATEUR

AU MINISTRE DES FINANCES

J’ai vérifié le bilan du Compte du fonds des changes au
31 décembre 2001 et l’état des revenus de l’exercice terminé à
cette date. La responsabilité de ces états financiers incombe à
la direction du Compte. Ma responsabilité consiste à exprimer
une opinion sur ces états financiers en me fondant sur ma
vérification.

Ma vérification a été effectuée conformément aux normes
de vérification généralement reconnues du Canada. Ces
normes exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de
manière à fournir l’assurance raisonnable que les états
financiers sont exempts d’inexactitudes importantes. La véri-
fication comprend le contrôle par sondages des éléments
probants à l’appui des montants et des autres éléments d’infor-
mation fournis dans les états financiers. Elle comprend
également l’évaluation des principes comptables suivis et des
estimations importantes faites par la direction, ainsi qu’une ap-
préciation de la présentation d’ensemble des états financiers.

À mon avis, ces états financiers donnent, à tous les égards
importants, une image fidèle de la situation financière du
Compte au 31 décembre 2001 ainsi que de ses revenus et de ses
flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date confor-
mément aux conventions comptables énoncées à la note 2 aux
états financiers, qui sont conformes à celles du gouvernement
du Canada.

De plus, à mon avis, les opérations du Compte dont j’ai eu
connaissance au cours de ma vérification des états financiers
ont été effectuées, à tous les égards importants, conformément
à la partie II de la Loi sur la monnaie.

Pour la vérificatrice générale du Canada
John Wiersema, CA

vérificateur général adjoint

Ottawa, Canada
le 15 mars 2002
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Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Approuvé par :

Le gouverneur,

Banque du Canada,

DAVID A. DODGE

Le sous-ministre,

ministère des Finances,

KEVIN G. LYNCH

Le comptable en chef,

Banque du Canada,

S. VOKEY

Avances (note 9). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 353 39 870
Revenus nets pour l’exercice . . . . . . . . . . . . . 2 258 2 529

48 611 42 399

DÛ AU TRÉSOR 2001 2000

CAN CAN

Avoirs libellés en dollars É-U
Encaisse et dépôts à court terme . 4 073 6 487 4 240 6 358
Titres négociables (notes 4

et 5) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 134 24 105 16 089 24 126

19 207 30 592 20 329 30 484

Avoirs libellés en d’autres
devises

Encaisse et dépôts à court terme
(note 6) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108 172 146 219

Titres négociables (notes 4
et 6) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 541 16 790 7 167 10 747

10 649 16 962 7 313 10 966

Avoirs libellés en droits de tirage
spéciaux

Droits de tirage spéciaux
(note 7) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 616 982 579 868

Or et prêts d’or (note 8) . . . . . . . . 47 75 54 81

663 1 057 633 949

Réserves officielles de liquidités
internationales . . . . . . . . . . . . . . . . 30 519 48 611 28 275 42 399

Compte du fonds des changes—Suite

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 2001
(en millions de dollars)

ACTIFS 2001 2000

É-U CAN É-U CAN
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NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS
DU 31 DÉCEMBRE 2001

1. Pouvoir et objectif

Le Compte du fonds des changes (CFC) est régi par la
partie II de la Loi sur la monnaie. Le CFC est tenu au nom
du ministre des Finances et administré par la Banque du
Canada en sa qualité d’agent financier. La Loi sur la ges-
tion des finances publiques ne s’applique pas au CFC.

La Loi confère au CFC le mandat d’aider à contrôler et à
préserver la valeur externe du dollar canadien, et le mi-
nistre des Finances acquiert ou vend pour le CFC les avoirs
jugés appropriés à cette fin en vertu de la Loi sur la
monnaie. Le CFC est habilité à investir dans des instru-
m e n t s a p p r o u v é s p a r l e m i n i s t r e d e s F i n a n c e s
conformément à la Loi.

Les objectifs du Compte du fonds des changes sont de
répondre aux besoins de trésorerie généraux du gouverne-
ment et de favoriser un comportement ordonné du marché
du dollar canadien. En septembre 1998, le ministère des
Finances et la Banque du Canada ont décidé de ne plus
intervenir de façon prévisible ou automatique sur le marché
des changes (vente de devises et achat de dollars canadiens
lorsque le taux de change subit des pressions à la baisse ni,
vice versa, quand celui-ci subit des pressions à la hausse).
Selon l’approche suivie à l’heure actuelle, la Banque du
Canada intervient lorsqu’elle le juge à propos.

Les revenus de l’exercice doivent être versés au Trésor
du gouvernement du Canada au cours des trois mois suivant
la fin de l’exercice, conformément à la Loi sur la monnaie.

2. Principales conventions comptables

Les principales conventions comptables du CFC sont
énumérées ci-après. Tel que le stipule la Loi sur la
monnaie, elles sont conformes aux conventions compta-

bles énoncées que le gouvernement du Canada utilise pour
préparer ses états financiers. Comme les états financiers
mettent en lumière les changements substantiels dans les
flux de trésorerie, ceux-ci n’ont pas faits l’objet d’un état
distinct.

a) Évaluation des actifs

La juste valeur marchande estimative de l’encaisse et
des dépôts à court terme, lesquels sont inscrits à leur
coût et sont généralement détenus jusqu’à l’échéance,
est réputée correspondre à la valeur comptable.

Les titres négociables sont ajustés afin de tenir compte
de l’amortissement des primes ou des escomptes, le cas
échéant, et ils sont comptabilisés au coût après
amortissement, comprenant les intérêts courus, ou à la
valeur marchande en fin d’exercice, selon le moindre
des deux. Les achats et les ventes de titres sont inscrits à
la date du règlement des opérations.

Les chiffres relatifs aux titres négociables, aux dépôts à
court terme et aux droits de tirage spéciaux (DTS)
comprennent les intérêts courus. Le DTS est une unité
de compte établie par le Fonds monétaire international
(FMI), dont la valeur est déterminée par rapport à un
panier composé de quatre grandes monnaies.

Le poste Or et prêts d’or comprend les intérêts courus
sur ces prêts. L’or détenu par le CFC et les prêts d’or
sont évalués à 35 DTS l’once troy d’or fin, ce qui
s’approche du coût et correspond à la valeur utilisée
dans les Comptes publics du Canada.

b) Revenus de placement

Les revenus de placement sont enregistrés selon la
méthode de la comptabilité d’exercice et comprennent
les intérêts gagnés, l’amortissement des primes et des
escomptes, les gains et pertes résultant de la vente de
titres et les revenus découlant des opérations de prêt de
titres. Les moins-values liées à l’ajustement (le cas
échéant) de la valeur des titres en fonction de leur
valeur marchande en fin d’exercice sont portées au
débit des revenus de placement de l’exercice auquel
elles se rapportent.

c) Or

Les ventes d’or et les gains nets provenant de ventes
d’or sont enregistrés à la date du règlement des
opérations. Les intérêts gagnés sur les prêts d’or sont
inscrits selon la méthode de la comptabilité d’exercice
et inclus dans les revenus. Les primes encaissées sur les
ventes d’options d’achat d’or sont comptabilisées avec
les revenus.

Revenus de placement
Titres négociables . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 318 2 292
Encaisse et dépôts à court terme . . . . . . . 303 407
Droits de tirage spéciaux . . . . . . . . . . . . . . 32 36
Or . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 6

2 660 2 741

Autres revenus (pertes)
Gains provenant de la vente d’or . . . . . . . 50 198
Pertes nettes de change . . . . . . . . . . . . . . . (452) (410)

(402) (212)

Revenus nets de l’exercice,
dus au Trésor . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 258 2 529

Compte du fonds des changes—Suite

ÉTAT DES REVENUS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2001
(en millions de dollars canadiens)

2001 2000

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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d) Conversion des devises et des DTS

Les actifs et passifs libellés en devises et en DTS sont
convertis à leurs équivalents en dollars canadiens et en
dollars É-U en fonction des taux de change suivants,
lesquels étaient en vigueur à la fin de l’exercice :

Les gains ou pertes de change sont le résultat de la
conversion des actifs et des avances libellés en devises
et en DTS et des opérations effectuées au cours de
l’exercice. Les gains ou pertes de change non réalisés
résultant des swaps de devises à court terme conclus
avec la Banque du Canada et des opérations de
couverture sont comptabilisés avec les Gains nets
(pertes nettes) de change dans l’état des revenus. Voir
également la note 10.

Les revenus de placement en devises et en DTS sont
convertis en dollars canadiens aux taux de change en
vigueur à la date où ils sont gagnés.

e) Services reçus gratuitement

Le CFC reçoit gratuitement de la Banque du Canada des
services d’administrat ion, de garde et d’agent
financier. Les coûts liés à ces services ne sont pas
comptabilisés dans les états financiers.

f) Avances ne portant pas intérêt

Le CFC reçoit du Trésor des avances qui ne portent pas
intérêt. Les frais d’intérêts liés à ces avances ne sont
pas comptabilisés dans les états financiers.

3. Opérations officielles du gouvernement

Les opérations officielles du gouvernement consistent en
des achats et des ventes de dollars canadiens contre des
devises. Ces opérations visent à favoriser un déroulement
ordonné sur le marché des opérations visant le dollar
canadien ou à satisfaire les besoins nets du gouvernement
en devises. En 2000 et en 2001, il n’y a eu aucune opération
visant à modérer les variations du cours du dollar canadien.

Compte du fonds des changes—Suite

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS
DU 31 DÉCEMBRE 2001—Suite

La majorité, mais non la totalité, des réserves officielles de
devises internationales du Canada sont détenues par le
CFC. Celui-ci renferme environ 91 pour cent des réserves
officielles canadiennes.

4. Gestion du risque et instruments financiers

Le rôle du CFC à titre de principal dépositaire des réserves
officielles de liquidités internationales du Canada
détermine la nature des actifs détenus et des opérations
menées, ainsi que l’utilisation qui est faite des instruments
financiers.

Pour assurer une diversification prudente du portefeuille
du CFC en matière de risque de crédit, les lignes directrices
relatives aux placements établissent des plafonds pour les
avoirs selon la catégorie d’émetteurs (États souverains,
organismes gouvernementaux, institutions supranatio-
nales ou institutions financières commerciales) et par type
d’instruments; d’autres limites s’appliquent au montant
qui peut être engagé auprès d’un même émetteur ou d’une
même contrepartie.

Aux termes des lignes directrices relatives aux placements
établies par le ministre des Finances, le CFC peut détenir
des titres de dette, libellés dans les monnaies désignées
dans ces lignes, qui sont émis par des États souverains
jouissant d’une cote de crédit élevée, par des organismes
rep ré sen t an t ce s É ta t s e t pa r des o rgan i sa t i ons
supranationales. Ces titres doivent avoir une cote de crédit
AA- ou supérieure décernée par deux des cinq agences
d’évaluation désignées (S&P, Moody’s, Fitch ICBA,
Dominion Bond Rating Service et la Société canadienne
d ’ é v a l u a t i o n d u c r é d i t ) ; u n e d e s a g e n c e s d o i t
nécessairement être S&P ou Moody’s. Le CFC peut
également effectuer des dépôts ou d’autres opérations
auprès d’institutions financières commerciales jouissant
d’une cote de crédit semblable, l’échéance de ces dépôts ne
devant pas dépasser trois mois.

Dollar É-U. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,59280 1,49950
Euro . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,41820 1,40860
Yen japonais . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,01211 0,01307
Droit de tirage spécial . . . . . . . . . . 1,99995 1,95371

Dollars canadiens

2001 2000
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On réduit les risques de taux d’intérêt et de change en
appariant la structure de duration des actifs du CFC et les
devises dans lesquels ils sont libellés avec les emprunts en
devises correspondants du gouvernement du Canada.

5. Titres négociables libellés en dollars É-U

La valeur marchande estimative est établie en fonction des
cours du marché.

Les prêts de titres sont effectués au nom du CFC par des
mandataires qui les garantissent et se chargent d’obtenir les
sûretés nécessaires de valeur égale ou supérieure auprès
des contreparties admises à ces opérations. À la fin de

Compte du fonds des changes—Suite

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS
DU 31 DÉCEMBRE 2001—Suite

l’exercice, une portion des avoirs du CFC en titres du
gouvernement des États-Unis consistant en 2 500 millions
de dollars É-U (valeur nominale) d’obligations du Trésor
servait aux opérations de prêt de titres aux institutions
financières (contre 2 825 millions de dollars É-U en 2000).

Avoirs en dollars É-U
Titres du gouvernement . . . . . . . . . . 3 201 50 3 251 (18) 3 233

Rendement à échéance . . . . . . . . . . . . . 2.86% 6.32%

Autres titres. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 330 578 6 912 1 848 11 668 233 11 901
Rendement à échéance. . . . . . . . . 2.54% 4.71% 5.91% 6.31%

Total des avoirs en dollars É-U . . . . . 5 531 628 6 912 1 848 14 919 215 15 134

Autres devises
Avoirs en euros

Autres titres. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 214 2 761 6 512 9 487 289 9 776
Rendement à échéance . . . . . . . . . . . . . 4.56% 4.53% 4.89%

Avoirs en yens
Titres du gouvernement . . . . . . . . . . 380 380 760 5 765

Rendement à échéance. . . . . . . . . 0.57% 1.91%

Total des autres devises . . . . . . . . . . . . 214 3 141 6 892 10 247 294 10 541

Total des avoirs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 531 842 10 053 8 740 25 166 509 25 675

Prime/escompte
Valeur nominale Valeur avant amortissement Coût

Structure des placements en Moins de 6 à 12 1 à 5 Plus de nominale et après
devise selon l’échéance 6 mois mois anss 5 ans totale intérêts courus amortissement

(en millions de dollars É-U)

Gouvernement des États-Unis . . . . . . 3 251 3 232 5 148 3 022 3 046 4 567
Agences fédérales américaines . . . . . . 7 772 7 746 12 337 4 655 4 611 6 915
États souverains et

institutions internationales . . . . . . . 3 896 3 894 6 203 8 244 8 146 12 214
Intérêts courus. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 262 417 286 430

14 919 15 134 24 105 15 921 16 089 24 126

Valeur marchande estimative
en fin d’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . 15 570 24 799 16 319 24 471

2001 2000

Valeur Coût après Valeur Coût après
Titres nominale amortissement nominale amortissement

É-U É-U CAN É-U É-U CAN

(en millions de dollars)
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6. Actifs libellés en d’autres devises

La valeur marchande estimative est établie en fonction des
cours du marché.

7. Droits de tirage spéciaux (DTS)

8. Or et prêts d’or

Le CFC a vendu 132 119 onces d’or fin au cours de l’exercice
(contre 621 745 onces d’or fin en 2000).

Compte du fonds des changes—Suite

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS
DU 31 DÉCEMBRE 2001—Suite

Euros . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 73 76 114
Yens japonais . . . . . . . . . . . . . . . 62 99 70 105

108 172 146 219

Encaisse et dépôts à court terme

2001 2000

É-U CAN É-U CAN

(en millions de dollars)

Euros . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 487 9 776 15 571 6 598 6 729 10 091
Yens japonais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 760 765 1 219 436 438 656

10 247 10 541 16 790 7 034 7 167 10 747

Valeur marchande estimative
en fin d’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . 10 618 16 913 7 174 10 757

Titres négociables

2001 2000

Valeur Coût après Valeur Coût après
nominale amortissement nominale amortissement

É-U É-U CAN É-U É-U CAN

(en millions de dollars)

La valeur comptable et la valeur marchande (basée sur les
prix établis sur le marché de Londres) de l’or et des prêts
d’or, à l’exclusion des intérêts courus sur les prêts d’or,
s’établissaient comme suit en fin d’exercice :

Solde à la fin de l’exercice . . . . 614 978 574 861
Intérêts courus . . . . . . . . . . . . . . 2 4 5 7

616 982 579 868

2001 2000

É-U CAN É-U CAN

(en millions de dollars)

Solde à la fin de l’exercice
Prêts d’or . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 66 49 74
Or . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 8 5 7
Intérêts courus sur

les prêts d’or . . . . . . . . . . . . 1 1

47 75 54 81

2001 2000

É-U CAN É-U CAN

(en millions de dollars)

Valeur comptable —$ É-U. . . . . 43.95 47 45.60 54
—$ CAN . . . . 70.00 75 68.38 81

Valeur marchande —$ É-U. . . . . 276.50 291 272.65 323
—$ CAN . . . . 440.41 463 408.84 484

2001 2000

Prix de Valeur Prix de Valeur
l’once totale l’once totale

troy d’or en troy d’or en
fin millions fin millions
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9. Dû au Trésor—Avances

Le CFC se finance au moyen d’avances consenties par le
Trésor. En vertu d’un décret daté du 2 mars 2000, l’encours
de ces avances est limité à un plafond de 50 milliards de
dollars canadiens au 31 décembre de chaque année civile.
Le 26 avril 2001, un nouveau décret portait ce plafond à 60
milliards de dollars canadiens. À la fin de l’exercice, les
avances (dépôts) s’établissaient comme suit:

Le produit des emprunts en devises contractés par le
Canada et des DTS attribués par le FMI a été avancé au
CFC par le Trésor. Les remboursements ultérieurs de la
dette en devises sont effectués à l’aide des avoirs du CFC et
donnent lieu à une baisse des avances en devises. Les
intérêts à payer par le Canada au titre des emprunts en
devises et les frais relatifs aux DTS attribués au Canada
sont imputés directement au Trésor.

Le CFC a besoin d’avances en dollars canadiens pour
régler ses achats de devises. Les ventes de devises donnent
lieu à des entrées de dollars canadiens, qui sont versées au
Trésor et qui ont pour effet de faire baisser l’encours des
avances en dollars canadiens. Des ventes cumulatives
nettes de devises peuvent se traduire par des dépôts nets en
dollars canadiens au Trésor.

10. Engagements

a) Swaps de devises

Le CFC peut conclure des swaps à court terme de
devises avec la Banque du Canada. Ces swaps visent à
aider cette dernière dans ses opérations de gestion de
trésorerie. Le CFC vend des dollars américains contre
des dollars canadiens tout en s’engageant à les racheter
à des dates ultérieures aux taux en vigueur au moment
de la signature du contrat. L’échéance maximale d’un
swap correspond à l’échéance des titres visés;
cependant, en raison des exigences opérationnelles de
la Banque, ces titres sont généralement rachetés avant
la date stipulée.

Les swaps donnent lieu à des versements de dollars
canadiens au Trésor. La situation s’inverse lorsque les
swaps sont dénoués.

Compte du fonds des changes—Fin

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS
DU 31 DÉCEMBRE 2001—Fin

Dollars É-U . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 027 41 242
Dollars canadiens . . . . . . . . . . . . . . . . . . (6 924) (10 798)
Euros . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 162 9 860
Yens japonais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 308 758
Droits de tirage spéciaux . . . . . . . . . . . . (1 220) (1 192)

46 353 39 870

2001 2000

(en millions de dollars canadiens)

En fin d’exercice, le CFC n’avait pris aucun enga-
gement en vertu d’accords de swap avec la Banque du
Canada. (En 2000, il s’était engagé à racheter des
dol lars É-U d’un montant de 1 004 mil l ions .
L’équivalent en dollars canadiens selon le cours du
change en vigueur en f in d’exerc ice é ta i t de
1 506 millions de dollars).

b) Options sur or et contrats à terme

Le ministre des Finances a autorisé la vente d’options
d’achat d’or ainsi que la vente d’or à terme sur une
partie du stock d’or du CFC.

En vertu des contrats d’options sur l’or, le CFC reçoit
une prime contre l’engagement de vendre de l’or, à des
prix établis au préalable. Il n’y a vente d’or que si le
détenteur du contrat exerce son droit avant la date
d’échéance. En fin d’exercice, le CFC s’était engagé à
vendre 120 000 onces troy d’or fin (à la fin de 2000, le
CFC n’était lié par aucun contrat).

En vertu des contrats à terme, le CFC s’engage à vendre
de l’or à des dates futures à des prix établis à l’avance.
En fin d’exercice, le CFC s’était engagé à vendre
95 000 onces troy d’or fin (contre 20 000 onces en
2000) pour une valeur totale de 27 millions de dollars
É-U (contre 6 millions de dollars É-U en 2000); la date
de valeur de ces contrats est le 21 février, le 22 février,
le 12 avril et le 30 avril 2002.

c) Contrats de change

Le tableau suivant présente la juste valeur des contrats
de change et l’encours de ces contrats au 31 décembre :

La juste valeur estimative des contrats de change est
calculée en fonction des taux de change en fin
d’exercice. Les contrats qui ont une juste valeur
positive sont ceux qui, s’ils étaient réglés immé-
diatement, résulteraient en un gain. À l’inverse, le
règlement immédiat d’un contrat ayant une juste valeur
négative entraînerait une perte.

Ventes à terme . . . . . . . . . . 2 321 (14) 2 262 33
Achats à terme . . . . . . . . . . 2 339 14 2 298 (34)

2001 2000

Valeur Juste Valeur Juste
contractuelle valeur contractuelle valeur

(en millions de dollars canadiens)
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PRÊTS, PLACEMENTS ET AVANCES

Les prêts, placements et avances forment une catégorie
d’éléments d’actif représentant les créances acquises sur des
tiers et les titres de participation détenus par le gouvernement
du Canada, obtenus par l’emploi de crédits parlementaires.
Certains crédits permettent d’utiliser les remboursements pour
des prêts et avances supplémentaires. Plusieurs crédits ne de-
viennent pas périmés, ce qui permet aux soldes non utilisés
d’être reportés d’exercice en exercice. On retrouve aux sec-
tions ministérielles du volume II (partie I), les précisions à
l’égard de l’emploi des crédits non budgétaires pour les prêts,
placements et avances.

Les prêts, placements et avances sont enregistrés au coût et
font l’objet d’une évaluation annuelle afin de refléter les dimi-
nutions de la valeur comptable à la valeur estimative de réalisa-
tion. Les opérations conclues en devises sont converties et
comptabilisées en dollars canadiens selon les taux de change
en vigueur au moment des opérations. À la fin de l’exercice, les
prêts, placements et avances qui proviennent d’opérations con-
clues en devises sont alors convertis aux taux de change en vi-
gueur à cette date. Les gains nets sont crédités aux recettes,
tandis que les pertes nettes sont imputées aux dépenses des mi-
nistères détenant les prêts, placements ou avances.

La provision constituée pour refléter les diminutions de la
valeur comptable à la valeur estimative de réalisation des
créances détenues par le gouvernement a été autorisée par le
ministre des Finances et le président du Conseil du Trésor, en
vertu du paragraphe 63(2) de la Loi sur la gestion des finances
publiques.

Les recettes encaissées au cours de l’exercice sur les prêts,
placements et avances sont créditées aux revenus de place-
ments. On trouvera plus de précisions à la section 3 de ce vo-
lume ainsi qu’ à la section 12 du volume II (partie II).

Le tableau 9.1 présente les opérations et les soldes de fin
d’exercice concernant les prêts, placements et avances par ca-
tégorie. Le graphique 9A présente le total des prêts, placements
et avances par catégorie pour l’exercice en cours, tandis que le
graphique 9B compare le total des prêts, placements et avances
pour les dix derniers exercices.

Certains tableaux de cette section démontrent la continuité
des comptes, en présentant les soldes d’ouverture et de clôture,
de même que les paiements et autres débits et les rentrées et au-
tres crédits. Une description narrative est fournie pour les
comptes présentés dans certains tableaux. Cette description
suit le même ordre de présentation que celui des tableaux res-
pectifs.

Sociétés d’État entreprises et autres
entreprises publiques, tableau 9.2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 085 368 561 256 061 105 1 149 314 558 9 192 115 108

Placements de portefeuille, tableau 9.11 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 240 254 680 1 240 254 680
Gouvernements étrangers, y compris les pays en

développement, tableau 9.12 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 135 785 942 126 314 846 359 512 678 2 902 588 110
Organisations internationales, tableau 9.13 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 404 632 668 540 916 850 506 173 959 4 439 375 559
Administrations provinciales et territoriales, tableau 9.14 . . . . . . . . . . 2 385 429 104 975 352 968 1 361 103 035 1 999 679 037
Autres prêts, placements et avances, tableau 9.15 . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 578 499 554 3 238 782 049 1 772 715 453 8 044 566 150

27 829 970 509 5 137 427 818 5 148 819 683 27 818 578 644
Moins : provision pour moins-value . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 179 317 507 466 662 397 359 770 013 9 072 425 123

Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 650 653 002 5 604 090 215 5 508 589 696 18 746 153 521

TABLEAU 9.1

PRÊTS, PLACEMENTS ET AVANCES

Paiements et Rentrées et
1er avril 2001 autres débits autres crédits 31 mars 2002

$ $ $ $
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Soci�t�s d's d'�tat entreprises et autrestat entreprises et autres
34.8%

Autres
32.7%

Organisations internationalesOrganisations internationales
16.8%

Gouvernements�trangers
11.0%

Placements de portefeuillePlacements de portefeuille
4.7%

GRAPHIQUE 9A

PRÊTS, PLACEMENTS ET AVANCES PAR CATÉGORIE AU 31 MARS 2002(1)

(1) Avant la provision pour moins-value

GRAPHIQUE 9B

PRÊTS, PLACEMENTS ET AVANCES(1)AU 31 MARS
(en millions de dollars)

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

20,000

22,000

24,000

26,000

28,000

30,000

32,000

34,000

36,000

38,000

(1) Avant la provision pour moins-value

Autres
36,1%

Sociétés d’État entreprises et autres
33,0%

Placements de portefeuille
4,5%

Gouvernements étrangers
10,4%

Organisations internationales
16,0%
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Sociétés d’État entreprises et autres
entreprises publiques

Les prêts, placements et avances aux sociétés d’État entre-
prises et autres entreprises publiques représentent le solde des
créances du gouvernement acquises sur des sociétés relative-
ment au fonds de roulement, aux dépenses en capital et autres;
de la participation au capital-actions des sociétés; et des prêts
et avances aux sociétés en vue de prêts à des tiers.

Une société d’État représente une société d’État mère ou
une filiale en propriété exclusive; une société d’État mère est
une personne morale appartenant directement à cent pour cent
à Sa Majesté; une filiale en propriété exclusive est une per-
sonne morale appartenant à cent pour cent à une ou plusieurs
sociétés d’État mères, soit directement, soit par l’intermé-
diaire de filiales dont chacune appartient à cent pour cent,
même indirectement, à une ou plusieurs sociétés d’État mères.

Les sociétés d’État entreprises sont une catégorie d’entre-
prises publiques définies comme étant les sociétés d’État qui
ne sont pas dépendantes de crédits parlementaires et dont l’ac-
tivité première et la principale source de revenus consiste en la
vente de biens et la prestation de services à des tiers. Celles-ci
incluent certaines sociétés d’État énumérées à la partie I, tou-
tes les sociétés d’État énumérées à la partie II de l’annexe III de
la Loi sur la gestion des finances publiques, et la Banque du
Canada. L’Office d’investissement du Régime de pensions du
Canada, bien que société d’État, ne fait pas partie du périmètre
comptable du gouvernement puisqu’il a pour mandat de gérer
un portefeuille d’investissement pour le Régime de pensions
du Canada qui est lui-même exclu du périmètre comptable.

Il existe aussi un certain nombre d’entreprises publiques fi-
nancièrement autonomes qui ne sont pas des sociétés d’État au
sens de la Loi sur la gestion des finances publiques, mais qui
sont détenues ou contrôlées par le gouvernement et qui doivent
ultimement rendre compte au Parlement par l’entremise d’un
ministre d’État pour la conduite de leurs activités. Celles-ci
sont identifiées comme «autres entreprises publiques» et in-
cluent la Commission canadienne du blé et les diverses admi-
nistrations portuaires.

La majorité des sociétés d’État entreprises et autres entre-
prises publiques sont mandataires de Sa Majesté pour la pour-
suite de la totalité ou d’une partie de leurs activités. Ce statut
est accordé selon une des façons suivantes :

i) désignation par le Parlement, par suite d’une loi spé-
ciale de constitution;

ii) autorisation législative; ou,

iii) proclamation selon la Loi sur le fonctionnement des so-
ciétés du secteur public.

De plus amples informations sur les affaires et activités de
toutes les sociétés d’État «mères» et des informations sur tou-
tes les sociétés d’État et autres sociétés dans lesquelles le
Canada détient des intérêts sont présentées dans le Rapport an-
nuel de la Présidente du Conseil du Trésor au Parlement sur les
sociétés d’État et autres sociétés dans lesquelles le Canada dé-
tient des intérêts. Une compilation des états financiers vérifiés
des sociétés d’État mères, bien que ne faisant plus partie inté-
grante de ce Rapport, est également disponible sur demande.

Le tableau 9.2 présente un sommaire des soldes et des opéra-
tions pour les divers genres de prêts, placements et avances ac-
cordés aux sociétés d’État entreprises et autres entreprises
publiques.
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Banque de développement du Canada—
Actions ordinaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 303 400 000 303 400 000
Actions privilégiées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 295 000 000 295 000 000
Capital d’apport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 000 000 28 000 000

626 400 000 626 400 000
Société canadienne d’hypothèques et de logement—

Capital-actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 000 000 25 000 000
Habitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 841 540 131 110 968 463 3 730 571 668
Immeubles. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 974 371 4 233 816 79 740 555
Programmes conjoints . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 129 754 805 49 233 512 1 080 521 293
Ensembles d’habitation destinés à des étudiants . . . . . . . . . . . . . . . . . 256 718 644 9 525 538 247 193 106
Projets de traitement des eaux d’égout . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 506 740 198 47 879 972 458 860 226
Aide pour l’accession à la propriété . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 797 290 3 937 776 28 859 514

5 876 525 439 225 779 077 5 650 746 362
Exportation et développement Canada (antérieurement

Société pour l’expansion des exportations) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 983 200 000 983 200 000
Financement agricole Canada—(antérieurement

Société du crédit agricole)
Capital d’apport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 168 333 000 1 168 333 000
Billets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 578 490 795 578 490 795

1 746 823 795 578 490 795 1 168 333 000
Autres—

Banque du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 920 000 5 920 000
Corporation de développement des investissements du Canada . . . . 395 658 315 395 658 315

Société de gestion Canada Hibernia—
Surplus d’apport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 219 975 050 97 000 000 122 975 050

Société immobilière du Canada Limitée. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 867 962 24 433 105 38 859 686 35 441 381
Société canadienne des postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Commission canadienne du lait . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 998 000 203 628 000 189 185 000 55 441 000
Société de développement du Cap-Breton . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 000 000 10 000 000
Corporation commerciale canadienne—

Prêt. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 000 000 10 000 000 10 000 000
Surplus d’apport. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 000 000 8 000 000

28 000 000 10 000 000 18 000 000
Ridley Terminals Inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 000 000 90 000 000
Monnaie royale canadienne—

Capital-actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 000 000 40 000 000
Prêts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

40 000 000 40 000 000
852 419 327 256 061 105 345 044 686 763 435 746

Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 085 368 561 256 061 105 1 149 314 558 9 192 115 108

TABLEAU 9.2

SOCIÉTÉS D’ÉTAT ENTREPRISES ET AUTRES ENTREPRISES PUBLIQUES

Paiements et Rentrées et
1er avril 2001 autres débits autres crédits 31 mars 2002

$ $ $ $

Banque de développement du Canada

La Société a été établie par la Loi sur la Banque de dévelop-
pement du Canada, dans le but de promouvoir la mise sur pied
et l’expansion d’entreprises commerciales au Canada, en four-
nissant une aide financière, une orientation et une formation en
gestion, des informations et des conseils, et des services acces-
soires à ces diverses fonctions.

La Société est mandataire de Sa Majesté, elle doit rendre
compte par l’intermédiaire du ministre de l’Industrie, et est
énumérée à la partie I de l’annexe III de la Loi sur la gestion des
finances publiques.

Au cours de l’exercice, la Société a versé des dividendes de
13,8 millions de dollars au gouvernement.

Actions ordinaires

Ce compte enregistre l’investissement du gouvernement
dans les actions ordinaires de la Société.

Actions privilégiées

Le total des actions privilégiées achetées à ce jour est de
295 millions de dollars.

Capital d’apport

Le montant de capital d’apport a été émis en 1999-2000 en
contrepartie du transfert du Fonds de développement des in-
dustries culturelles à la Société.
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Société canadienne d’hypothèques et de logement

La Société a été constituée, le 1er janvier 1946, par la Loi sur
la Société canadienne d’hypothèques et de logement. Le man-
dat de la Corporation, tel qu’indiqué dans la Loi nationale sur
l’habitation, est de promouvoir la construction de nouvelles
habitations, la réparation et la modernisation d’habitations
existantes et l’amélioration des conditions de vie et de loge-
ment.

La Société est mandataire de Sa Majesté, elle doit rendre
compte par l’intermédiaire du vice-premier de l’Infrastructure
et des Sociétés d’État, et est énumérée à la partie I de l’annexe
III de la Loi sur la gestion des finances publiques.

Au cours de l’exercice, la Société a versé des intérêts de
520 millions de dollars au gouvernement.

Capital-actions

Les placements du gouvernement dans la Société sont auto-
risés en vertu de la Loi sur la Société canadienne d’hypothè-
ques et de logement.

Habitation

Les avances accordées pour les habitations à loyer modéré
(HLM) portent intérêt à des taux de 4,125 pour cent à
16,10 pour cent par année, et sont remboursables sur des pério-
des s’échelonnant de 1 à 50 ans, avec des versements entre le
30 juin 2002 et le 30 septembre 2037.

Immeubles

Les avances accordées en vue de l’acquisition et du dévelop-
pement de biens immobiliers portent intérêt à des taux de
8,43 pour cent à 15 pour cent par année, et sont remboursables
sur une période s’échelonnant sur 50 ans, avec le versement fi-
nal le 31 décembre 2037.

Programmes conjoints

Les avances accordées permettant d’entreprendre des pro-
grammes d’habitation conjointement avec les provinces por-
tent intérêt à des taux de 3 pour cent à 17,96 pour cent par
année, et sont remboursables sur des périodes s’échelonnant de
1 à 50 ans, avec des versements entre le 30 juin 2002 et le 31 dé-
cembre 2039.

Ensembles d’habitation destinés à des étudiants

Les avances accordées pour les ensembles d’habitation des-
tinés à des étudiants portent intérêt à des taux de 5 pour cent à
10,05 pour cent par année, et sont remboursables sur des pério-
des s’échelonnant de 20 à 50 ans, avec des versements entre le
30 juin 2002 et le 30 septembre 2030.

Projets de traitement des eaux d’égout

Les avances accordées pour faciliter l’aménagement ou
l’agrandissement de projets de traitement des eaux d’égout et
la construction de collecteurs d’égouts pluviaux portent intérêt
à des taux de 5 pour cent à 10,38 pour cent par année, et sont
remboursables sur des périodes s’échelonnant de 20 à 50 ans,
avec des versements entre le 30 juin 2002 et le 31 mars 2023.

Aide pour l’accession à la propriété

Les avances accordées pour habitation occupée par le pro-
priétaire portent intérêt à des taux de 8,58 pour cent à 8,75 pour
cent par année, et sont remboursables sur des périodes s’éche-
lonnant de 18 à 20 ans, avec des versements entre le
30 juin 2002 et le 31 décembre 2008.

Exportation et développement Canada
(antérieurement Société pour l’expansion des
exportations)

La Société a été établie par la Loi sur l’expansion des expor-
tations, afin de faciliter et d’accroître le commerce d’exporta-
tion au moyen de prêts, d’assurances, de garanties et d’autres
mesures financières.

La Société est mandataire de Sa Majesté, elle doit rendre
compte par l’intermédiaire du ministre du Commerce interna-
tional, et est énumérée à la partie I de l’annexe III de la Loi sur
la gestion des finances publiques.

Les placements du gouvernement dans la Société, tels
qu’autorisés selon les dispositions du paragraphe 11(1) de la
Loi sur l’expansion des exportations, ne peuvent, en tout
temps, dépasser 1 500 000 000 $.

Au cours de l’exercice, la Société a versé des dividendes de
95 millions de dollars au gouvernement.

Financement agricole Canada (antérieurement
Société du crédit agricole)

La Société a été établie par la Loi sur la Société du crédit
agricole, dans le but d’aider les agriculteurs canadiens à établir
et à aménager des exploitations agricoles stables en leur four-
nissant du crédit à long terme.

La Société est mandataire de Sa Majesté, elle doit rendre
compte par l’intermédiaire du ministre de l’Agriculture et de
l’Agroalimentaire, et est énumérée à la partie I de l’annexe III
de la Loi sur la gestion des finances publiques.

Capital d’apport

Le capital d’apport du gouvernement dans la Société est au-
torisé par le paragraphe 11(1) de la Loi sur la Société du crédit
agricole.

Billets

Ces billets provisoires, émis au ministre des Finances à
l’égard des prêts effectués conformément à l’article 12 de la
Loi, accordent des fonds à la Société afin qu’elle puisse
consentir des prêts aux agriculteurs. Le montant global des
prêts non remboursés ne peut à aucun moment dépasser douze
fois le capital de la Société.

Au cours de l’exercice, la Société a versé des intérêts de
62 millions de dollars au gouvernement et tous les prêts en cir-
culation ont été entièrement remboursés.
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Banque du Canada

La Banque du Canada a été établie par la Loi sur la Banque
du Canada, pour réglementer le crédit et la monnaie dans le
meilleur intérêt de la vie économique de la nation, pour contrô-
ler et protéger la valeur extérieure de l’unité monétaire natio-
nale et pour mitiger, par son influence, les fluctuations du
niveau général de la production, du commerce, des prix et de
l’emploi de la main-d’oeuvre, autant que possible dans le cadre
de l’activité monétaire, et généralement pour favoriser la pros-
périté économique et financière du Canada.

La Banque n’est pas mandataire de Sa Majesté et doit rendre
compte par l’intermédiaire du ministre des Finances.

Les placements du gouvernement dans la Banque sont auto-
risés en vertu de l’article 17 de la Loi sur la Banque du Canada.
Une somme de 5 000 000 $ représente la valeur au pair de
100 000 actions, et le solde de 920 000 $ représente la prime
payée relativement à l’achat, en 1938, des actions détenues par
le public.

Au cours de l’exercice, la Société a versé des bénéfices de
1 929 millions de dollars au gouvernement.

Corporation de développement des investissements
du Canada

La Société a été constituée conformément à la Loi cana-
dienne sur les sociétés par actions, afin:

a) d’aider à la création ou au développement d’entrepri-
ses, de ressources, de biens et d’industries du Canada;

b) d’augmenter, d’élargir et de développer, pour les Cana-
diens, les possibilités de participation au développe-
ment économique du Canada, en utilisant leurs
compétences et leurs capitaux dans toutes les activités
de la Société;

c) d’investir dans les actions ou valeurs de toute corpora-
tion qui est propriétaire de biens au Canada ou qui fait
des affaires se rattachant aux intérêts économiques du
Canada;

d) d’investir dans des initiatives ou entreprises qui profi-
teront vraisemblablement au Canada, entre autres cho-
ses par l’acquisition de biens; et,

e) d’exercer les activités au mieux des intérêts du Canada,
agissant ainsi d’une façon commerciale.

La Société est mandataire de Sa Majesté, elle doit rendre
compte par l’intermédiaire du ministre des Finances, et est
énumérée à la partie II de l’annexe III de la Loi sur la gestion
des finances publiques.

Les placements du gouvernement dans le capital de la Socié-
té sont inscrits à ce compte. Le solde du compte représente la
valeur de 101 actions ordinaires de la Société sans valeur nomi-
nale.

Société de gestion Canada Hibernia—Surplus d’apport

La Société a été constituée conformément à la Loi cana-
dienne sur les sociétés par actions. Elle est une filiale en pro-
priété exclusive de la Corporation de développement des
investissements du Canada.

En vertu de la Loi sur l’exploitation du champ Hibernia, le
gouvernement a acquis sans contrepartie une participation de
8,5 pour cent dans le Projet Hibernia par l’entremise de la So-
ciété de gestion Canada Hibernia. La seule raison d’être de la
Société de gestion Canada Hibernia est de détenir, gérer, finan-
cer et, en bout de ligne, céder la participation de 8,5 pour cent
qu’elle détient dans le Projet Hibernia. Le gouvernement a af-
fecté à la Société les fonds dont elle avait besoin pour s’acquit-
ter de ses obligations à l’égard du financement du Projet et a
inscrit cette aide financière au titre de surplus d’apport. La pro-
duction d’Hibernia a débuté tard en 1997 et, au cours de 1998,
la Société a affiché des rentrées nettes suffisantes pour financer
ses activités et pour s’acquitter de ses obligations continues
sans autres crédits du gouvernement.

Au cours de l’exercice, la Société a remboursé un surplus
d’apport de 97 millions de dollars au gouvernement.

Société immobilière du Canada Limitée

La Société immobilière du Canada Limitée (à l’origine la
Société immobilière des Travaux publics Limitée) a été cons-
tituée en vertu de la Loi sur les compagnies en 1956 et a été
continuée en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par ac-
tions. La Société n’est pas mandataire de Sa Majesté, elle doit
rendre compte par l’intermédiaire du ministre des Travaux pu-
blics et Services gouvernementaux, et est énumérée à la partie I
de l’annexe III de la Loi sur la gestion des finances publiques.

La Société mène ses activités par l’entremise de la Société
immobilière du Canada (CLC) Limitée (CLC), sa principale fi-
liale en propriété exclusive. L’objectif premier de la CLC est
d’exécuter, par une gestion ordonnée et axée sur des pratiques
commerciales, un programme de liquidation de biens immobi-
liers fédéraux et de gestion de certains biens immobiliers de
choix. Pour réaliser cet objectif, la CLC peut gérer, mettre en
valeur et aliéner des biens immobiliers, en tant que propriétaire
ou société mandataire du gouvernement.

La CLC a acquis un certain nombre de biens immobiliers du
gouvernement en contrepartie de l’émission de billets. Ces bil-
lets ne portent pas intérêt et sont remboursables à même le pro-
duit de la vente des biens pour lesquels ils ont été émis. Les
billets ont été actualisés au taux d’intérêt débiteur du Trésor
applicable aux sociétés d’État et ont été enregistrés à leur va-
leur actualisée. Au cours de l’exercice, de nouveaux billets to-
talisant 17,4 millions de dollars ont été émis. Un montant de
18,9 millions de dollars a été remboursé au cours de l’exercice
et un montant de 7 millions de dollars a été amorti aux revenus.
Le solde de ce compte représente le solde des billets à recevoir
net de l’escompte non amorti correspondant.

Au cours de l’exercice, la Société a versé des dividendes de
15,5 millions de dollars au gouvernement.
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Société canadienne des postes

La Société a été établie par la Loi sur la Société canadienne
des postes, afin d’exploiter un service postal qui s’autofinance
tout en offrant un service dont les normes répondent aux be-
soins de la population du Canada.

La Société est mandataire de Sa Majesté, elle doit rendre
compte par l’intermédiaire du ministre de l’Infrastructure et
des Sociétés d’État, et est énumérée à la partie II de l’annexe III
de la Loi sur la gestion des finances publiques.

Un prêt peut être consenti à la Société, conformément à l’ar-
ticle 29 de la Loi sur la Société canadienne des postes. Actuel-
lement, aucun prêt n’est en circulation conformément à
l’article 29 de la Loi sur la Société canadienne des postes. Le
montant total de la réserve imputable en tout temps est de
500 000 000 $.

Au cours de l’exercice, la Société a versé des dividendes de
21,1 millions de dollars au gouvernement.

Commission canadienne du lait

La Société a été établie par la Loi sur la Commission cana-
dienne du lait, afin d’offrir, aux producteurs efficaces de lait et
de crème, l’occasion d’obtenir une juste rétribution de leur tra-
vail et de leur investissement, et d’assurer aux consommateurs
de produits laitiers, un approvisionnement continu et suffisant
de produits laitiers de bonne qualité.

La Société est mandataire de Sa Majesté, elle doit rendre
compte par l’intermédiaire du ministre de l’Agriculture et de
l’Agroalimentaire, et est énumérée à la partie I de l’annexe III
de la Loi sur la gestion des finances publiques.

Des prêts ont été consentis à la Société, pour financer le
commerce fait par rapport aux produits laitiers. Le montant to-
tal de la réserve imputable en tout temps est de 300 000 000 $.

Les prêts portent intérêt à des taux de 2,1206 pour cent à
5,2668 pour cent par année, et sont remboursables d’ici un an.

Au cours de l’exercice, la Société a versé des intérêts de
2,1 million de dollars au gouvernement.

Société de développement du Cap-Breton

La Société a été établie par la Loi sur la Société de dévelop-
pement du Cap-Breton, pour stimuler le redressement écono-
mique et l’expansion sur l’Île-du-Cap-Breton, tout en
rationalisant l’industrie houillère.

La Société est mandataire de Sa Majesté, elle doit rendre
compte par l’intermédiaire du ministre des Ressources naturel-
les, et est énumérée à la partie I de l’annexe III de la Loi sur la
gestion des finances publiques.

Le 29 juin 2000, la Loi autorisant l’aliénation des biens de
la Société de développement du Cap-Breton et permettant sa
dissolution, qui prévoyait la vente des biens, la liquidation des
affaires de la Société et sa dissolution, a été sanctionnée. La So-
ciété a entrepris le processus d’aliénation annoncé par le gou-
vernement. Entre-temps, la Société procède à des activités de
restructuration que le gouvernement finance par des crédits.
Par conséquent, la Société est financièrement dépendante du
gouvernement.

Les avances ont été consenties dans le but de fournir un
fonds de roulement à la division des exploitations houillères de
la Société. Le montant total de la réserve imputable en tout
temps est de 50 000 000 $ et l’autorité demeure disponible pour
utilisation future. Les avances de fonds de roulement portent
intérêt au taux en vigueur, tel que déterminé par le ministre des
Finances.

Corporation commerciale canadienne

La Société a été établie en 1946 par une Loi du Parlement,
pour faciliter les contracts avec des clients étrangers pour le
compte des exportateurs Canadiens.

La Société est mandataire de Sa Majesté, elle doit rendre
compte par l’intermédiaire du ministre des Affaires étrangères
et du Commerce international, et est énumérée à la partie I de
l’annexe III de la Loi sur la gestion des finances publiques.

La Société a l’autorité de tirer des prêts sur le Trésor, sous
réserve de l’approbation du ministre des Finances, jusqu’à
concurrence de la somme totale de 10 millions de dollars, pour
compléter son fonds de roulement. Au cours de l’exercice, un
prêt de 10 millions de dollars à la Société a été accordé confor-
mément à la Loi sur la gestion des finances publiques et à l’ar-
t icle 11(2) de la Loi sur la Corportion commerciale
canadienne. Le prêt porte intérêt à un taux déterminé par le mi-
nistre des Finances. Au cours de l’exercice, la Société a versé
des intérêts de 96 706$ au gouvernement.

De plus, un apport en capital de 8 millions de dollars a été
autorisé par le crédit L16b des Affaires étrangères et du Com-
merce international, de la Loi de crédit no 4 pour 2001-2002
afin de pourvoir des fonds supplémentaires à la Société.

Ridley Terminals Inc.

La Société n’est pas mandataire de Sa Majesté, elle doit
rendre compte par l’intermédiaire du ministre des Transports,
et est énumérée à la partie I de l’annexe III de la Loi sur la ges-
tion des finances publiques.

En 2000-2001, un investissement de 90 millions de dollars
effectué par la Société canadienne des ports en 1998-1999 a été
transféré au gouvernement lorsque Ridley Terminals Inc. est
devenue une société d’État mère lors de la dissolution de la So-
ciété canadienne des ports.
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Monnaie royale canadienne

La Société a été établie par la Loi sur la Monnaie royale ca-
nadienne afin de :

a) fabriquer des pièces de monnaie du Canada et prendre
des mesures pour en assurer la fabrication et l’approvi-
sionnement;

b) fabriquer des pièces de monnaie d’autres pays;

c) fondre, essayer, affiner, acheter et vendre de l’or, de
l’argent et d’autres métaux pour le compte du Canada;
et,

d) fabriquer des médailles, plaques et autres choses qui
contribuent aux pouvoirs de la Monnaie.

La Société est mandataire de Sa Majesté, elle doit rendre
compte par l’intermédiaire du ministre de l’Infrastructure et
des Sociétés d’État, et est énumérée à la partie II de l’annexe III
de la Loi sur la gestion des finances publiques.

Capital-actions

Le paragraphe 3.1(1) de la Loi sur la Monnaie royale cana-
dienne stipule que la Monnaie a un capital autorisé de
40 000 000 $, réparti en quatre mille actions de dix mille dollars
chacune. Tout le capital autorisé est émis.

Prêts

Le paragraphe 20(1) de la Loi stipule que la Monnaie peut
procéder, auprès du Trésor ou d’autres sources à des emprunts
d’un montant global maximal de 75 000 000 $.

Le paragraphe 20(3) de la Loi stipule que la Monnaie ne doit
pas emprunter avant d’obtenir l’approbation du ministre des
Finances quant aux modalités de temps et aux conditions de
l’emprunt.

Présentement, aucun prêt n’est en circulation pour la
Monnaie royale canadienne conformément au paragraphe 20(1)
de la Loi sur la Monnaie royale canadienne.
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États financiers sommaires des sociétés
d’État entreprises et autres entreprises
publiques

Les tableaux qui suivent présentent les détails des actifs, pas-
sifs, revenus et dépenses des sociétés d’État entreprises et autres
entreprises publiques.

Les tableaux 9.3 à 9.5 présentent les actifs, passifs, revenus,
dépenses et les changements dans l’avoir des sociétés d’État en-
treprises et autres entreprises publiques regroupés en cinq
secteurs. Le secteur compétitifs, autonomes des sociétés com-
prend les sociétés énumérées à la partie II de l’annexe III de la
Loi sur la gestion des finances publiques et les autres entreprises
publiques autonomes et compétitives.

Pour les sociétés ayant une autre fin d’exercice, les données
sont fondées sur des états financiers intérimaires non vérifiés
préparés conformément aux plus récents états financiers véri-
fiés.

Les tableaux résument les opérations financières et les résul-
tats d’exploitation de chacune des sociétés d’État entreprises et
autres entreprises publiques, selon leurs propres conventions
comptables. La majorité des sociétés d’État entreprises suivent
les principes comptables généralement reconnus que l’on re-
trouve dans les entreprises du secteur privé, tels que publiés
dans le Manuel de l’Institut canadien des comptables agréés.

L’actif financier comprend l’encaisse, les débiteurs, les prêts
et les placements. Les biens matériels et frais reportés représen-
tent la fraction non dépensée de l’actif non financier tels que les
immeubles, la machinerie et l’équipement en usage ou en cons-
truction, les stocks et les autres éléments de dépense qui seront
passés en dépense lorsque consommés. L’actif financier et le
passif auprès du gouvernement et des sociétés d’État représen-
tent les soldes impayés provenant d’opérations financières et
d’opérations d’exploitation. Les emprunts auprès de tiers repré-
sentent les montants à rembourser à des institutions financières
et autres investisseurs. Les autres éléments de passif représen-
tent des obligations qui découlent des achats, des prestations de
retraite et d’indemnités de cessation d’emploi, des intérêts cou-
rus sur emprunts, des contrats de location-acquisition et autres
créditeurs.

Les revenus comprennent l’aide financière reçue ou à rece-
voir du gouvernement relativement aux opérations de l’exercice
en cours lorsqu’il y a lieu. Les dépenses sont réparties entre les
tiers et le gouvernement et les sociétés d’État. Les revenus et les
dépenses sont utilisés pour déterminer le bénéfice net ou la perte
nette de la société d’État. Les ajustements comprennent des
ajustements aux exercices antérieurs ainsi que divers items
ayant un effet sur l’avoir tels que rapportés par les sociétés. Les
opérations dans l’avoir avec le gouvernement comprennent les
dividendes déclarés ainsi que les virements de bénéfices au gou-
vernement, de même que l’apport de capitaux par le
gouvernement.

Ces tableaux comprennent l’information financière des so-
ciétés d’État entreprises mères ainsi que l’information sur les
filiales non consolidées en propriété exclusive et sur les autres
entreprises publiques. Le Rapport annuel de la Présidente du
Conseil du Trésor au Parlement sur les sociétés d’État et autres
sociétés dans lesquelles le Canada détient des intérêts énumère
les sociétés d’État mères, les filiales à cent pour cent, les autres
filiales et sociétés affiliées.

Les sociétés d’État entreprises et autres entreprises publiques
sont classées comme étant soit mandataires, soit non mandatai-
res de l’État. Le statut de mandataire peut être explicitement
énoncé dans les lois de constitution ou conféré selon les disposi-
tions de la Loi sur le fonctionnement des compagnies de l’État.
Dans certains cas le statut de mandataire peut aussi être restreint
à certaines activités désignées d’une société.

Conformément à l’article 54 de la Loi sur la gestion des finan-
ces publiques, le remboursement des emprunts par les sociétés
mandataires de l’État, ainsi que les versements correspondants
des intérêts, doivent être imputés et prélevés sur le Trésor. Par
conséquent, de tel emprunts représentent des dettes du gouver-
nement et sont inscrits comme éléments de passif lorsqu’il
appert qu’ils ne seront pas remboursés directement par ces so-
ciétés. Les montants bruts de ces emprunts sont présentés sous
«Passif auprès de tiers». Le tableau 9.6 présente un sommaire de
ces emprunts et des changements au cours de l’exercice clos le
31 mars 2002.

Un sommaire des opérations d’emprunts par les sociétés
d’État entreprises et autres entreprises publiques non mandatai-
res est présenté au tableau 9.7. Les échéances et devises des
emprunts des sociétés d’État entreprises et autres entreprises pu-
bliques figurent au tableau 9.8. Le passif éventuel des sociétés
d’État entreprises et autres entreprises publiques est présenté au
tableau 9.9.

Le tableau 9.10 fournit un sommaire de l’aide financière aux
sociétés d’État entreprises et autres entreprises publiques prove-
nant de crédits budgétaires du gouvernement pour l’exercice
clos le 31 mars 2002. Les différences entre les chiffres déclarés
au tableau 9.5 et ceux déclarés au tableau 9.10 sont dues aux dif-
férentes conventions comptables suivies et aux éléments en
circulation.
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ACTIF ET PASSIF
AU 31 MARS 2002

Actif
Financier

Tiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 023 072 1 365 237 58 100 459 9 088 243 49 822 69 626 833
Gouvernement et sociétés

d’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 452 090 38 587 836 5 738 982 13 431 24 237 45 816 576

Total de l’actif financier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 475 162 39 953 073 63 839 441 9 101 674 74 059 115 443 409
Bien matériels et frais reportés . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 883 700 231 720 510 552 902 560 9 136 5 537 668

Total de l’actif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 358 862 40 184 793 64 349 993 10 004 234 83 195 120 981 077

Passif
Tiers

Emprunts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 265 252 44 674 462 8 158 631 5 115 53 103 460
Billets non réglés de la Banque du Canada

et montants dus aux déposants . . . . . . . . . . . . . . 38 546 516 38 546 516
Autres passifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 931 214 391 184 6 421 795 1 736 821 396 450 11 877 464

Gouvernement et sociétés
d’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 244 013 1 217 093 7 697 296 68 112 159 812 9 386 326

Total du passif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 440 479 40 154 793 58 793 553 9 963 564 561 377 112 913 766
Avoir du Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 918 383 30 000 5 556 440 40 670 (478 182) 8 067 311

Total du passif et de l’avoir. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 358 862 40 184 793 64 349 993 10 004 234 83 195 120 981 077

Passif éventuel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 544 2 644 660 2 651 204

REVENUS, DÉPENSES ET AUTRES
ÉVOLUTIONS DE L’AVOIR POUR
L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2002
Revenus

Tiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 479 835 5 033 716 5 252 314 194 384 16 960 249
Gouvernement et sociétés

d’État
Aide financière . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 831 65 500 81 331
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 380 369 1 928 593 282 057 2 591 019

Total des revenus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 860 204 1 928 593 5 315 773 5 268 145 259 884 19 632 599

Dépenses
Tiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 525 459 3 872 025 5 266 388 264 734 15 928 606
Gouvernement et sociétés

d’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 123 315 921 072 7 924 28 489 1 080 800

Total des dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 648 774 4 793 097 5 274 312 293 223 17 009 406

Bénéfice net/ou perte nette (-) pour l’exercice . . . . . . 211 430 1 928 593 522 676 (6 167) (33 339) 2 623 193
Avoir du Canada, au début de l’exercice . . . . . . . . . . . 2 842 905 30 000 5 273 383 30 141 (444 862) 7 731 567
Ajustements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (2 277) (127 148) 8 696 19 (120 710)
Opérations portant sur l’avoir avec

le gouvernement—
Dividendes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (36 675) (1 928 593) (112 471) (2 077 739)
Capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (97 000) 8 000 (89 000)

Avoir du Canada, à la fin de l’exercice . . . . . . . . . . . . 2 918 383 30 000 5 556 440 40 670 (478 182) 8 067 311

TABLEAU 9.3

ÉTATS FINANCIERS CUMULÉS SOMMAIRES PAR SECTEUR DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ENTREPRISES ET
AUTRES ENTREPRISES PUBLIQUES

(en milliers de dollars)

Compétitifs, Banque du Crédit et
autonomes Canada assurance Commercialisation Autres Total
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Compétitifs, autonomes
Corporation de développement des investissements du Canada . . . . . . . . 12 234 82 166 94 400

Société de la gestion Hibernia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 166 829 381 232 425 227
Société immobilière du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 123 726 1 818 239 535 365 079
Société canadienne des postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 633 676 1 218 752 1 782 537 3 634 965
Administration du port de Halifax(2). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 256 5 480 89 673 99 409
Administration du port de Montréal(2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 987 76 210 196 669 282 866
Administration du port de Prince Rupert(2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 326 7 997 80 660 91 983
Ridley Terminals Inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 932 37 19 091 22 060
Administration du port de Québec(2). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 390 304 78 782 118 476
Monnaie royale canadienne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 324 3 168 136 892 161 384
Administration du port de Saint John(2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 432 18 540 58 710 78 682
Administration du port de St John’s(2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 683 2 009 20 052 22 744
Administration du port de Vancouver(2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 073 3 590 497 645 524 308
Autres administrations portuaires canadiennes(2)(3). . . . . . . . . . . . . . . . . . 103 867 31 190 302 222 437 279
Total—Compétitifs, autonomes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 023 072 1 452 090 3 883 700 6 358 862
Banque du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 365 237 38 587 836 231 720 40 184 793
Crédit et assurance
Banque de développement du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 645 435 25 879 225 890 6 897 204
Société d’assurance-dépôts du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 332 934 678 434 901 1 012 269
Société canadienne d’hypothèques et de logement . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 899 219 648 469 80 708 17 628 396

Programmes d’assurance. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 906 547 3 675 145 106 639 6 688 331
Fonds de titres hypothécaires garantis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 777 70 368 145 145

Exportation et développement Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 583 001 451 946 58 798 24 093 745
Financement agricole Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 658 546 188 741 37 616 7 884 903
Total—Crédit et assurance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 100 459 5 738 982 510 552 64 349 993
Commercialisation
Corporation commerciale canadienne. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 658 782 13 431 2 550 674 763
Commission canadienne du lait —

Opération de commercialisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 924 94 699 120 623
Commission canadienne du blé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 395 716 786 641 9 182 357
Office de commercialisation du poisson d’eau douce . . . . . . . . . . . . . . . . 7 821 18 670 26 491
Total—Commercialisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 088 243 13 431 902 560 10 004 234
Autres
Administration de pilotage de l’Atlantique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 812 1 362 2 707 5 881
Société de développement du Cap-Breton . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 776 22 490 1 472 54 738
Administration de pilotage des Grands Lacs, Ltée . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 329 172 5 501
Administration de pilotage des Laurentides . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 048 2 552 8 600
Administration de pilotage du Pacifique, L’ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 857 385 2 233 8 475
Total—Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 822 24 237 9 136 83 195

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69 626 833 45 816 576 5 537 668 120 981 077

TABLEAU 9.4

SITUATION FINANCIÈRE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ENTREPRISES ET AUTRES ENTREPRISES PUBLIQUES —
ACTIF ET PASSIF AU 31 MARS 2002

(en milliers de dollars)

Actif

Financier

Gouvernement
et Biens matériels

sociétés et frais Total
Sociétés d’État entreprises et autres entreprises publiques(1) Tiers d’État reportés de l’actif

(1) Toutes les sociétés d’État entreprises mentionnées dans ce tableau sont des sociétés d’État « mères », sauf l’Administration de pilotage des Grands Lacs, Ltée.
L’Office d’investissement du Régime de pensions du Canada, bien que société d’État, opère sans lien de dépendance avec le gouvernement et gère, au nom du Régime
de pensions du Canada, des fonds n’appartenant pas au gouvernement; ainsi, l’Office ne fait pas partie du périmètre comptable. L’Office d’investissement des régi-
mes de pensions du secteur public ne fait pas partie de cette liste puisque ses activités sont incluses dans les résultats du gouvernement par le biais de la comptabilisa-
tion des régimes de retraite.

(2) Les administrations portuaires, quoique n’étant pas des sociétés d’État, sont cependant considérées entreprises publiques et sont mandataires de l’État pour les acti-
vités portuaires.

(3) Se compose d’un montant global des administrations portuaires canadiennes de Belledune, Fraser River, Nanaimo, North Fraser, Port Alberni, Saguenay, Sept-Îles,
Thunder Bay, Toronto, Trois-Rivières et Windsor.
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10 166 10 166 84 234 94 400
75 297 37 368 112 665 312 562 425 227
76 027 57 025 133 052 232 027 365 079

63 079 2 617 794 46 640 2 727 513 907 452 3 634 965
6 800 4 186 140 11 126 88 283 99 409

28 301 1 228 29 529 253 337 282 866
1 239 1 239 90 744 91 983

64 298 1 934 74 66 306 (44 246) 22 060
23 265 9 308 55 246 87 819 30 657 118 476
28 120 31 604 6 000 65 724 95 660 161 384

5 366 95 5 461 73 221 78 682
900 1 564 19 2 483 20 261 22 744

13 679 31 204 39 851 84 734 439 574 524 308
65 111 37 224 327 102 662 334 617 437 279

265 252 2 931 214 244 013 3 440 479 2 918 383 6 358 862
38 937 700 1 217 093 40 154 793 30 000 40 184 793

5 726 269 188 244 22 371 5 936 884 960 320 6 897 204
525 228 582 525 810 486 459 1 012 269

11 371 908 136 317 6 051 649 17 559 874 68 522 17 628 396
3 875 214 1 584 212 5 459 426 1 228 905 6 688 331

60 598 4 290 64 888 80 257 145 145
20 480 723 1 592 791 34 192 22 107 706 1 986 039 24 093 745
7 095 562 43 403 7 138 965 745 938 7 884 903

44 674 462 6 421 795 7 697 296 58 793 553 5 556 440 64 349 993

623 709 10 384 634 093 40 670 674 763

439 64 611 55 573 120 623 120 623
8 146 673 1 033 529 2 155 9 182 357 9 182 357

11 519 14 972 26 491 26 491
8 158 631 1 736 821 68 112 9 963 564 40 670 10 004 234

1 410 1 410 4 471 5 881
380 879 159 812 540 691 (485 953) 54 738

2 851 2 851 2 650 5 501
4 115 7 142 11 257 (2 657) 8 600
1 000 4 168 5 168 3 307 8 475
5 115 396 450 159 812 561 377 (478 182) 83 195

53 103 460 50 423 980 9 386 326 112 913 766 8 067 311 120 981 077

Passif

Tiers

Gouvernement Total
et Total Avoir du passif

sociétés du du et
Emprunts Autres d’État passif Canada de l’avoir
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Compétitifs, autonomes
Corporation de développement des investissements du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 549 549

Société de la gestion Hibernia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155 359 155 359
Société immobilière du Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 245 3 541 123 786
Société canadienne des postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 706 269 299 671 6 005 940
Administration du port de Halifax. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 131 225 18 356
Administration du port de Montréal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 483 11 036 66 519
Administration du port de Prince Rupert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 444 1 245 5 689
Ridley Terminals Inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 605 12 605
Administration du port de Québec. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 164 461 13 625
Monnaie royale canadienne. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 223 493 60 286 283 779
Administration du port de Saint John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 405 941 11 346
Administration du port de St John’s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 370 419 3 789
Administration du port de Vancouver . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92 160 299 92 459
Autres administrations portuaires canadiennes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 158 2 245 66 403
Total—Compétitifs, autonomes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 479 835 380 369 6 860 204
Banque du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 928 593 1 928 593
Crédit et assurance
Banque de développement du Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 530 319 5 530 324
Société d’assurance-dépôts du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 196 313 20 435 216 748
Société canadienne d’hypothèques et de logement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 057 631 101 562 1 159 193

Programmes d’assurance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 900 117 129 514 1 029 631
Fonds de titres hypothécaires garantis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 727 3 776 29 503

Exportation et développement Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 769 273 21 505 1 790 778
Financement agricole Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 554 336 5 260 559 596
Total—Crédit et assurance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 033 716 282 057 5 315 773
Commercialisation
Corporation commerciale canadienne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 212 475 15 831 1 228 306
Commission canadienne du lait

Opération de commercialisation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 245 058 245 058
Commission canadienne du blé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 726 609 3 726 609
Office de commercialisation du poisson d’eau douce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68 172 68 172
Total—Commercialisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 252 314 15 831 5 268 145
Autres
Administration de pilotage de l’Atlantique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 754 12 754
Société de développement du Cap-Breton. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87 457 65 500 152 957
Administration de pilotage des Grands Lacs, Ltée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 891 12 891
Administration de pilotage des Laurentides. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 403 41 403
Administration de pilotage du Pacifique, L’ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 879 39 879
Total—Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 194 384 65 500 259 884

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 960 249 81 331 2 591 019 19 632 599

TABLEAU 9.5

REVENUS, DÉPENSES ET AUTRES ÉVOLUTIONS DE L’AVOIR DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ENTREPRISES ET
AUTRES ENTREPRISES PUBLIQUES POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2002

(en milliers de dollars)
Revenus

Gouvernement et
sociétés d’État

Aide
Sociétés d’État entreprises et autres entreprises publiques Tiers financière(1) Autres Total

Les notes complémentaires au tableau 9.4 font partie intégrante de ce tableau.
(1) Cette colonne enregistre seulement le montant reçu ou à recevoir du gouvernement fédéral à titre d’aide financière qui a été crédité aux opérations. Des montants ad-

ditionnels sont inclus dans «Opérations portant sur l’avoir avec le gouvernement» représentant des crédits reçus par les sociétés pour dépenses en capital et pour les
opérations. Les revenus «Autres» comprennent les montants qui découlent de la vente de biens et services, de revenu de placement ainsi que des subventions versées
aux sociétés admissibles comme membres d’une catégorie générale de bénéficiaires. L’aide financière globale comptabilisée par les sociétés au cours de l’exercice ne
correspond pas aux montants déclarés au tableau 9.10 en raison des différentes conventions comptables suivis.
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2 331 2 331 (1 782) 86 016 84 234
73 252 19 626 92 878 62 481 349 551 (2 470) (97 000) 312 562

109 923 2 879 112 802 10 984 236 543 (15 500) 232 027
5 826 841 85 108 5 911 949 93 991 834 561 (21 100) 907 452

12 686 538 13 224 5 132 83 151 88 283
58 027 5 833 63 860 2 659 250 678 253 337
5 486 5 486 203 90 541 90 744

13 837 1 193 15 030 (2 425) (41 821) (44 246)
11 172 409 11 581 2 044 28 337 276 30 657

282 192 (30) 282 162 1 617 94 043 95 660
9 667 247 9 914 1 432 71 789 73 221
3 348 78 3 426 363 19 898 20 261

58 031 6 703 64 734 27 725 411 849 439 574
58 666 731 59 397 7 006 327 769 (83) (75) 334 617

6 525 459 123 315 6 648 774 211 430 2 842 905 (2 277) (36 675) (97 000) 2 918 383
1 928 593 30 000 (1 928 593) 30 000

474 018 2 573 476 591 53 733 923 304 (16 717) 960 320
106 339 78 919 185 258 31 490 454 969 486 459
602 783 535 203 1 137 986 21 207 47 315 68 522
470 361 226 592 696 953 332 678 896 227 1 228 905

8 939 10 436 19 375 10 128 70 129 80 257
1 765 191 (6 590) 1 758 601 32 177 2 048 862 (95 000) 1 986 039

444 394 73 939 518 333 41 263 832 577 (127 148) (754) 745 938
3 872 025 921 072 4 793 097 522 676 5 273 383 (127 148) (112 471) 5 556 440

1 219 874 5 903 1 225 777 2 529 30 141 8 000 40 670

251 733 2 021 253 754 (8 696) 8 696
3 726 609 3 726 609

68 172 68 172
5 266 388 7 924 5 274 312 (6 167) 30 141 8 696 8 000 40 670

12 780 12 780 (26) 4 497 4 471
155 287 28 489 183 776 (30 819) (455 134) (485 953)
15 148 15 148 (2 257) 4 907 2 650
41 589 41 589 (186) (2 471) (2 657)
39 930 39 930 (51) 3 339 19 3 307

264 734 28 489 293 223 (33 339) (444 862) 19 (478 182)

15 928 606 1 080 800 17 009 406 2 623 193 7 731 567 (120 710) (2 077 739) (89 000) 8 067 311

Dépenses

Opérations portant sur l’avoir
Gouvernement Avoir au avec le gouvernement Avoir

et Bénéfice net ou début de à la fin
Tiers sociétés d’État Total perte nette(–) l’exercice Ajustements Dividendes Capital de l’exercice
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Banque de développement du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 101 819 16 853 011 16 228 561 5 726 269
Société canadienne d’hypothèques et de logement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 672 287 4 316 999 4 617 378 11 371 908
Société canadienne des postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 572 10 081 2 574 63 079
Commission canadienne du lait . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 747 1 308 439
Commission canadienne du blé(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 424 803 27 573 397 230
Exportation et développement Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 406 369 40 802 874 38 728 520 20 480 723
Financement agricole Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 695 227 6 249 086 4 848 751 7 095 562
Office de commercialisation du poisson d’eau douce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 146 11 519 12 146 11 519
Monnaie royale canadienne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 957 1 427 5 264 28 120

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 400 180 68 246 744 64 472 075 45 174 849
Emprunts à être probablement remboursés par les sociétés d’État

entreprises mandataires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (40 840 180) 68 500 744 64 472 075 (44 360 849)

Provision pour emprunts des sociétés d’État entreprises mandataires
à être probablement remboursés par le gouvernement et déclarés
à l’état de l’actif et du passif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 560 000 254 000 814 000

TABLEAU 9.6

EMPRUNTS EFFECTUÉS PAR LES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ENTREPRISES MANDATAIRES
(en milliers de dollars)

Emprunts Remboursements
Solde au et autres et autres Solde au

1er avril 2001 crédits débits 31 mars 2002

Emprunts effectués par les sociétés
d’État entreprises mandataires

Le tableau 9.6 résume les opérations d’emprunts par les so-
ciétés d’État entreprises mandataires pour le compte de Sa
Majesté. Les emprunts proviennent d’autres sources que le gou-
vernement. Conformément à l’article 54 de la LGFP, le
paiement de toute somme d’argent empruntée par les sociétés
d’État entreprises mandataires, de même que de l’intérêt y affé-
rent, doivent être imputés sur le Trésor et versés à même ce
Fonds. Par conséquent, de tels emprunts représentent des dettes
du gouvernement et sont inscrits comme passif lorsqu’il appert
qu’ils ne seront pas remboursés directement par ces sociétés. Au
31 mars 2002, une provision pour emprunts à être probablement
remboursés par le gouvernement au nom des sociétés d’État en-
treprises mandataires a été établie au montant de 814 millions de
dollars.

Les emprunts par les sociétés d’État entreprises et autres en-
treprises publiques non mandataires ne sont pas compris parce
que de tels emprunts ne sont pas effectués pour le compte de Sa
Majesté. Le tableau 9.7 fournit des renseignements sur les em-
prunts de ces sociétés.

(1) Depuis le 31 décembre 1998, la Commission canadienne du blé n’est plus mandataire de Sa Majesté ni une société d’État en vertu de la Loi sur la gestion des finances
publiques. Les opérations d’emprunt effectuées antérieurement sont présentées ci-haut. Les emprunts ultérieurs à cette date seront présentés au tableau 9.7.
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Emprunts effectués par les sociétés d’État
entreprises et autres entreprises publiques

Le tableau 9.7 résume les opérations d’emprunts par les so-
ciétés d’État entreprises et autres entreprises publiques
mandataires et non mandataires. Les emprunts des sociétés
d’État et autres entreprises publiques non mandataires ne sont
pas effectués pour le compte de Sa Majesté, mais peuvent, par-

fois, être garantis par le gouvernement. Au 31 mars 2002, une
provision pour de tels emprunts garantis à être probablement
remboursés par le gouvernement a été établie au montant de
2 707 millions de dollars.

Emprunts effectués par les sociétés d’État entreprises mandataires . . . . . . . . . 41 400 180 68 246 744 64 472 075 45 174 849
Emprunts effectués par une société d’État entreprises non mandataires

et autres entreprises publiques —
Commission canadienne du blé(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 182 119 31 185 391 30 618 067 7 749 443
Administration du port de Halifax(2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 200 400 6 800
Administration de pilotage des Laurentides . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 536 279 700 4 115
Administration de pilotage du Pacifique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 000 1 000
Administration du port de Québec(2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 484 10 781 23 265
Ridley Terminals Inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 021 277 64 298
Administration du port de St John’s(2). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 900 900
Administration du port de Vancouver(2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 679 13 679
Autres administrations portuaires canadiennes(2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 874 9 763 65 111

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 345 234 31 212 307 30 628 930 7 928 611
Emprunts à être probablement remboursés par les autres

entreprises publiques. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 538 234 31 212 307 30 528 930 5 221 611

Provision pour emprunts des autres entreprises publiques à être
probablement remboursés par le gouvernement et déclarés à l’état de
l’actif et du passif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 807 000 100 000 2 707 000

Emprunts effectués par les sociétés d’État entreprises mandataires et
non mandataires et autres entreprises publiques. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 745 414 99 459 051 95 101 005 53 103 460

TABLEAU 9.7

EMPRUNTS EFFECTUÉS PAR LES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ENTREPRISES ET AUTRES ENTREPRISES
PUBLIQUES
(en milliers de dollars)

Emprunts Remboursements
Solde au et autres et autres Solde au

1er avril 2001 crédits débits 31 mars 2002

(1) Voir la note 1 au tableau 9.6.
(2) L’Administration est mandataire de Sa Majesté seulement en ce qui à trait à ses activités portuaires. L’administration est considérée non mandataire de Sa Majesté en

ce qui a trait à ses emprunts.

Échéances et devises des emprunts des
sociétés d’État entreprises et autres
entreprises publiques

Le tableau 9.8 résume les échéances et devises des emprunts
des sociétés d’État entreprises et autres entreprises publiques
mandataires et non mandataires, au 31 mars 2002.

2003 . . . . . . . . . . . . . . . . 18 867 984 6 979 203 25 847 187
2004 . . . . . . . . . . . . . . . . 6 454 504 6 202 6 460 706
2005 . . . . . . . . . . . . . . . . 5 973 390 30 314 6 003 704
2006 . . . . . . . . . . . . . . . . 4 284 453 34 279 4 318 732
2007 . . . . . . . . . . . . . . . . 2 869 168 28 636 2 897 804
Années suivantes . . . . . . 6 725 350 849 977 7 575 327

(1)

Total . . . . . . . . . . . . . . . . 45 174 849 7 928 611 53 103 460

TABLEAU 9.8

ÉCHÉANCES ET DEVISES DES EMPRUNTS DES
SOCIÉTÉS D’ÉTAT ENTREPRISES ET AUTRES
ENTREPRISES PUBLIQUES
(en milliers de dollars)

Exercice d’échéance Mandataires Non mandataires Total

(1) Les emprunts se composent de 20 690 881 $ US, 1 009 409 ¥, 178 809 $ NZ,
438 740 euro, 115 468 SEK et 30 670 153 $ CAN.
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Passif éventuel des sociétés d’État
entreprises et autres entreprises publiques

Le tableau 9.9 résume le passif éventuel des sociétés d’État
entreprises et autres entreprises publiques. Un élément de passif
éventuel représente le passif potentiel qui peut devenir réel lors-
qu’un ou plusieurs événements futurs surviennent ou ne
surviennent pas.

Sociétés d’État entreprises et autres entreprises publiques

Société canadienne d’hypothèques et de logement—Programmes d’assurance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 400
Exportation et développement Canada—Garanties de prêts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 609 560
Financement agricole Canada—Garanties de prêts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 700
Administration du port de Halifax—Divers litiges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500
Autres administrations portuaires canadiennes—Divers litiges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 044

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 651 204

TABLEAU 9.9

PASSIF ÉVENTUEL DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ENTREPRISES ET AUTRES ENTREPRISES PUBLIQUES
(en milliers de dollars)

31 mars 2002
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Aide financière aux sociétés d’État
entreprises et autres entreprises publiques
provenant de crédits budgétaires

Le tableau 9.10 résume l’aide financière provenant de crédits
budgétaires pour les sociétés d’État entreprises et autres entre-
prises publiques mandataires et non mandataires. Ce tableau
devrait être lu concurremment avec le tableau 9.5. Les buts pour
lesquels des versements ont été effectués à même les crédits
budgétaires se répartissent en deux catégories : a) les sommes
destinées à combler les dépenses d’exploitation et b) les som-
mes destinées aux dépenses en capital.

Tous les montants inscrits au tableau comprennent les impu-
tations aux crédits ou autorisations approuvés par le Parlement.

Sociétés d’État entreprises et autres entreprises publiques

Société canadienne des postes(2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 272 174 272 174
Corporation commerciale canadienne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 831 15 831
Commission canadienne du blé(3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 416 16 416
Société de développement du Cape-Breton . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 500 65 500
Exportation et développement Canada(4) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 737 5 737

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 375 658 375 658

TABLEAU 9.10

AIDE FINANCIÈRE AUX SOCIÉTÉS D’ÉTAT ENTREPRISES ET AUTRES ENTREPRISES PUBLIQUES
PROVENANT DE CRÉDITS BUDGÉTAIRES POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2002
(en milliers de dollars)

Aide financière Buts

provenant
de crédits Dépenses

budgétaires(1) Exploitation en capital

(1) Ne comprend pas les subventions et contributions versées aux sociétés d’État entreprises et autres entreprises publiques mandataires et non mandataires admissibles
comme membres d’une catégorie générale de bénéficiaires.

(2) Comprend un montant de 24 964 $ du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien dans le but de fournir le service aérien omnibus de colis dans le Nord.
(3) Paiement pour l’acquisition et la location à bail de wagons-trémies pour le transport du grain dans l’Ouest canadien.
(4) Se compose d’un paiement de 5 737 $ du ministère des Affaires étrangères et Commerce international pour couvrir les frais d’administration.
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Placements de portefeuille

Les placements de portefeuille sont des entités dont le capi-
tal-actions appartient conjointement au gouvernement et à
d’autres gouvernements et/ou organismes, afin d’encourager
la réalisation d’objectifs communs. Ce groupe a été établi afin
de permettre l’enregistrement et/ou la déclaration des place-
ments du gouvernement dans de te l les en t i tés . Des
informations supplémentaires sur ces entités sont présentées
dans le Rapport annuel de la Présidente du Conseil du Trésor
au Parlement sur les sociétés d’État et autres sociétés dans les-
quelles le Canada détient des intérêts.

En vertu de l’article 147 de la Loi sur la faillite et l’insolva-
bilité, le surintendant des faillites a reçu des actions dans
plusieurs sociétés, actions tenant lieu de prélèvements en espè-
ces payables à l’État.

Le tableau 9.11 présente un sommaire des soldes et des opé-
ra t ions re la t i fs aux divers genres de placements de
portefeuille.

Petro-Canada

Petro-Canada a été constituée initialement en vertu de la Loi
canadienne sur les sociétés par actions, afin de s’occuper d’ex-
ploration, de recherche, de mise en valeur, de production et de
distribution concernant les hydrocarbures et autres types de
combustibles et d’énergie; de s’adonner aux opérations
connexes ou d’y investir.

La Loi sur la participation publique au capital de
Petro Canada, sanctionnée le 1er février 1991, pourvoit à la
vente d’actions du gouvernement.

Au 31 mars 2002, l’avoir du gouvernement représente
49,4 millions d’actions, soit une propriété approximative de
18,84 pour cent de Petro-Canada.

Projet de coopérative d’habitation

L’Agence Parcs Canada a investi dans l’Association de coo-
pérative d’habitation de Rocky Mountains II, au même titre que
cinq autres partenaires, dans le but de fournir un logement pour
les employés de Parcs Canada et les employés des autres parte-
naires à Banff, Alberta.

Lower Churchill Development Corporation
Limited

La Société a été constituée en vertu de la Loi sur les sociétés
de Terre-Neuve, afin d’établir un mode de mise en valeur, en to-
talité ou en partie, du potentiel hydroélectrique du bassin
inférieur du fleuve Churchill et l’acheminement de cette
énergie aux marchés.

Ce compte comptabilise les placements du gouvernement
dans la Société. Relativement à la participation canadienne, de
concert avec le gouvernement de Terre-Neuve et du Labrador, à
la mise en valeur du potentiel hydroélectrique du bassin infé-
rieur du fleuve Churchill au Labrador, le gouvernement est
autorisé à acheter environ 49 pour cent des actions de la Lower
Churchill Development Corporation Limited.

Le gouvernement a acquis 1 475 actions de catégorie A, soit
49 pour cent des actions en circulation. Le solde des actions en
circulation appartient à la Newfoundland and Labrador Hydro
(un mandataire du gouvernement de Terre-Neuve et du Labra-
dor).

Petro-Canada—Finances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 225 167 174 1 225 167 174

Autres—
Projet de coopérative d’habitation—Patrimoine canadien—

Agence Parcs Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 337 106 337 106
Lower Churchill Development Corporation Limited—

Ressources naturelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 750 000 14 750 000
North Portage Development Corporation—

Industrie—Diversification de l’économie de l’Ouest canadien . .
Société du parc industriel et portuaire Québec-Sud—

Industrie—Agence de développement économique du
Canada pour les régions du Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400 400

15 087 506 15 087 506

Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 240 254 680 1 240 254 680

TABLEAU 9.11

PLACEMENTS DE PORTEFEUILLE

Paiements et Rentrées et
1er avril 2001 autres débits autres crédits 31 mars 2002

$ $ $ $
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North Portage Development Corporation

La Société a été constituée en vertu de la Loi sur les sociétés
du Manitoba, afin de favoriser le développement socio-écono-
mique de la région du Portage du Nord au centre de la ville de
Winnipeg. La participation du gouvernement vise à favoriser la
reprise économique du Canada et du Manitoba.

Les avoirs en actions détenus par le gouvernement représen-
tent 33,3 pour cent des actions ordinaires en circulation. La
Société appartient conjointement à la ville de Winnipeg, la pro-
vince du Manitoba et le gouvernement du Canada.

Société du parc industriel et portuaire Québec-Sud

La Société a été constituée par une loi spéciale du gouverne-
ment du Québec, pour favoriser et gérer le développement, sur
le territoire de la Ville de Lévis, d’un parc industriel destiné
aux projets industriels d’envergure. À cette fin, elle peut ac-
quérir, vendre ou échanger des terrains sur ce territoire.

En 1995, son mandat a été modifié après que l’on ait consta-
té que les terrains étaient inappropriés pour une infrastructure
industrielle. La Société doit maintenant proposer aux deux pa-
liers de gouvernement une alternative de développement avec
les sommes provenant de la disposition de ces terrains.

Le gouvernement a acheté 400 actions ordinaires de la So-
ciété à 1 $ l’action. Ceci représente 40 pour cent des actions
autorisées. Le solde des actions en circulation est détenu par le
gouvernement du Québec.

Finances—
Jamaïque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 361 111 10 361 111
Banque de Thaïlande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 679 542 930 8 786 175 152 259 427 536 069 678
Royaume-Uni—

Loi de 1946 sur l’accord financier avec le Royaume-Uni . . . . . . .
Principal reporté . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 94 990 863 15 777 823 79 213 040

94 990 863 15 777 823 79 213 040

Affaires étrangères et Commerce international—
Expansion du commerce d’exportation (prêts administrés par

Exportation et développement Canada (antérieurement
la Société pour l’expansion des exportations)) . . . . . . . . . . . . . . . . 903 224 713 117 072 495 162 247 323 858 049 885

Pays en développement—Agence canadienne
de développement international—Aide au
développement international . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 447 254 189 436 064 18 866 994 1 428 823 259

Défense nationale—
Organisation du traité de l’Atlantique Nord—Dommages-

intérêts—Sommes recouvrables. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 412 136 20 112 432 248

Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 135 785 942 126 314 846 359 512 678 2 902 588 110

TABLEAU 9.12

GOUVERNEMENTS ÉTRANGERS, Y COMPRIS LES PAYS EN DÉVELOPPEMENT

Paiements et Rentrées et
1er avril 2001 autres débits autres crédits 31 mars 2002

$ $ $ $

Gouvernements étrangers, y compris les
pays en développement

Les prêts aux gouvernements étrangers se composent prin-
cipalement du prêt au gouvernement britannique en vertu de la
Loi de 1946 sur l’accord financier avec le Royaume-Uni, de
l’aide au développement international aux pays en développe-
ment, et des prêts pour l’expansion du commerce d’exportation
(administrés par la Société pour l’expansion des exportations).

Le tableau 9.12 présente un sommaire des soldes et des opé-
rations pour les prêts et avances consentis aux gouvernements
étrangers, y compris les pays en développement.
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Jamaïque

Un prêt avait été consenti au gouvernement de la Jamaïque,
afin de fournir une aide économique.

Au cours de l’exercice, les prêts totalisant 10 361 111 $ ont
été renoncés, en vertu du crédit 2a de Finances, de la Loi de cré-
dits no3 pour 2001-2002.

Banque de Thaïlande

En vertu de la Loi sur les accords de Bretton Woods et des
accords connexes, un prêt a été consenti à la Banque de
Thaïlande jusqu’à concurrence de 500 000 000 $ US afin de
fournir une aide financière.

Le prêt a été émis sous forme de tranches dont chacune sert
des intérêts à un taux semestriel TIOL moins 0,100 pour cent
établi par la «British Bankers’ Association». Les intérêts sont
calculés semestriellement et les remboursements du principal
s’effectueront selon quatre versements semestriels consécutifs
égaux débutant à la date du septième versement d’intérêt. La
balance du principal est remboursable entre le 18 juillet 2002 et
le 9 juillet 2004.

Au 31 mars 2002, le solde des prêts à remboursés par la
Banque de Thaïlande est de 336 262 500 $ US convertis en dol-
lars canadiens au taux de change en vigueur à la fin de
l’exercice (1 $ US/ $1,5942 CAN).

Royaume-Uni

Loi de 1946 sur l’accord financier avec le Royaume-Uni

En vertu de la Loi de 1946 sur l’accord financier avec le
Royaume-Uni, le gouvernement du Canada a accordé un crédit
de 1 250 000 000 $ au gouvernement britannique, afin de facili-
ter l’achat, par le Royaume-Uni, de biens et services au Canada
et à permettre au gouvernement britannique de combler les dé-
ficits transitoires d’après-guerre dans le solde de ses
paiements, à maintenir des réserves suffisantes d’or et de dol-
lars, et à assumer les obligations du commerce multilatéral.

Une modification apportée à l’accord en 1957 prévoit
le report des intérêts quant à l’année 1956, et de sept verse-
ments en capital et d’intérêts après le 31 décembre 1956,
moyennant certaines conditions. Les intérêts pour 1956, ainsi
que les intérêts et le capital pour 1957, 1964, 1965, 1968 et
1976, ont été reportés. La balance du principal reporté est rem-
boursable entre le 31 décembre 2002 et le 31 décembre 2006.



COMPTES PUBLICS DU CANADA 2001-2002

PRÊTS, PLACEMENTS ET AVANCES 9 . 23

PRÊTS NON BUDGÉTAIRES
a) durée de 1 à 5 ans, portant intérêt au taux de 5,93 pour 1 765 411

cent (Taux interbancaire offert à Londres (TIOL)) à
11 pour cent par année, avec les remboursements
finals entre mai 2000 et novembre 2005 :

Madagascar . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 420 995 164 787 1 960 605 10 546 387
Mexique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 366 766 48 528 318 238
Pérou . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 905 590 905 590
Russie et URSS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 981 375 1 604 697 150 324 29 869 79 405 879
Soudan. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 981 728 7 992 1 108 429 428 261 453 030
Tanzanie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 073 517 215 064 20 288 581

109 729 971 164 787 3 788 358 1 258 753 506 658 111 917 705
b) durée de 6 à 10 ans, portant intérêt à des taux de 5,93 pour

cent (TIOL) à 10,5 pour cent par année, avec les rembour-
sements finals entre juillet 2000 et mars 2007 :

Algérie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 451 732 441 282 8 159 436 47 733 578
Argentine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 939 273 352 557 3 656 147 41 635 683
Cameroun . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 903 367 41 821 3 945 188
Chine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81 048 183 540 007 13 739 040 67 849 150
Congo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 706 386 7 568 713 954
Cuba. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 152 160 7 430 904 13 214 084 33 368 980
Équateur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 062 452 30 744 126 745 966 451
Gabon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 799 822 2 397 047 4 392 183 5 010 592
Jamaïque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 488 743 21 357 628 689 2 881 411
Kazakhstan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Kenya . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 367 968 17 128 1 787 816 4 597 280
Lithuania . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 620 896 197 808 194 392 1 228 696
Maroc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 523 210 821 916 5 303 892 61 041 234
Roumanie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 211 174 803 1 549 229 38 097 457 174 626 575
Russie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 479 060 14 907 1 466 038 3 027 929
Ruanda . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 651 911 435 775 1 216 136
Soudan. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 388 901 89 877 8 478 778
Vénézuela . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81 920 883 45 155 584 4 041 220 123 035 247

622 679 750 52 586 488 3 928 393 92 815 419 5 022 350 581 356 862
c) durée de 11 à 15 ans, portant intérêt à des taux de 5,93 pour

cent (TIOL) à 11,5 pour cent par année, avec les rembour-
sements finals entre juillet 1996 et janvier 2007 :

Algérie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 734 376 56 598 1 677 778
Argentine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 395 891 8 965 913 12 425 953 18 935 851
Brésil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 573 709 1 004 021 3 571 3 566 117

28 703 976 8 965 913 13 486 572 3 571 24 179 746
Réclamations d’assurance payées au cours de l’exercice :

Cuba. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 420 852 30 420 852
Russie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 009 916 106 776 16 116 692

46 430 768 106 776 46 537 544

Total—Non budgétaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 807 544 465 52 751 275 16 789 440 107 560 744 5 532 579 763 991 857

Paiements et Rentrées et
autres débits autres crédits

Paiements Rentrées
ou autres ou autres

1er avril 2001 débits (1) Réévaluation crédits(2) Réévaluation 31 mars 2002

$ $ $ $ $ $

Expansion du commerce d’exportation

Conformément à l’article 23 de la Loi sur l’expansion des
exportations, le gouverneur en conseil peut autoriser la Société
à consentir des prêts à des clients étrangers, où la dette serait
pour un montant ou une durée de prêt supérieurs à ceux qu’as-
sume normalement la Société. De tels prêts sont financés
directement par des versements sur le Trésor et sont adminis-
trés par la Société pour le compte du gouvernement du Canada.

Avant le 1er avril 1987, ces prêts étaient autorisés en vertu
d’autorisations non budgétaires. Depuis le 1er avril 1987, les
prêts sans intérêt ou à faible taux d’intérêt sont consentis en
vertu d’une autorisation budgétaire de par leur condition de fa-

veur. Les prêts similaires qui datent d’avant le 1er avril 1987
sont partiellement pourvus dans la provision pour moins-value
de l’actif.

Le tableau suivant présente les soldes et les opérations pour
les prêts consentis aux gouvernements étrangers, ainsi que les
modalités des remboursements. Le total partiel des prêts bud-
gétaires comprend le total des paiements pour les prêts à des
conditions de faveur effectué en vertu d’autorisations budgé-
taires et non budgétaires. Les prêts consentis en vertu d’une
autorisation budgétaire sont déduits sous forme de somme glo-
bale sous la rubrique «traitement budgétaire».
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PRÊTS BUDGÉTAIRES(3)

a) durée de 1 à 15 ans, portant intérêt à des taux de 6.9 pour
cent (TIOL) à 11 pour cent par année, avec les rembour-
sements finals entre avril 1997 et juin 2012 :

Égypte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 068 24 068
Madagascar . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 480 936 204 230 1 248 286 7 028 420
Pologne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 140 633 378 315 3 046 989 40 471 959
Tanzanie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 989 340 10 600 999 940
Zambie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 854 227 84 189 7 938 416

60 489 204 473 104 3 251 219 1 272 354 56 438 735
b) durée de 16 à 20 ans, portant intérêt à des taux de 0 pour

cent à 3,5 pour cent par année, avec les remboursements
finals entre mars 2008 et mars 2011 :

Cameroun . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 954 502 245 974 1 200 476
Mexique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 751 846 165 257 2 084 160 12 832 943
Ruanda . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 431 676 503 182 4 934 858
Thaïlande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 578 116 117 838 2 248 812 19 447 142
Zambie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 446 403 26 210 2 472 613

44 162 543 1 058 461 4 332 972 40 888 032
c) durée de 21 à 25 ans, portant intérêt à des taux de 0 pour

cent à 3,5 pour cent par année, avec les remboursements
finals entre novembre 1999 et juillet 2036 :

Algérie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 526 000 568 000 8 958 000
Chine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 528 265 933 16 316 830 6 764 421 1 854 727 549 492 457
Congo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 331 469 35 693 3 367 162
Indonésie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 769 423 543 935 51 313 358

591 892 825 16 316 830 7 344 049 568 000 1 854 727 613 130 977
d) durée de 31 à 55 ans, portant intérêt à un taux de 0 pour cent

par année, avec le remboursement final en juillet 2042 :
Cameroun . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 571 401 263 254 24 834 655
Chine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 209 283 611 2 454 777 11 969 631 199 768 757
Égypte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 840 909 3 589 713 368 388 159 176 16 903 058
Gabon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 459 182 4 509 147 4 739 085 15 229 244
Inde . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 418 170 855 638 245 950 81 027 858
Jamaïque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 823 649 140 894 34 867 10 647 888
Kenya . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 726 739 10 726 739
Maroc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152 611 021 793 589 19 883 950 133 520 660
Pakistan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 997 191 332 787 10 664 404
Turquie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 172 097 426 1 843 823 173 941 249

700 829 299 14 309 941 37 347 898 526 830 677 264 512

Total partiel—Budgétaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 397 373 871 16 316 830 23 185 555 45 500 089 3 653 911 1 387 722 256
Moins : traitement budgétaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 301 693 623 8 029 395 1 293 664 228

Total—Budgétaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 680 248 24 346 225 23 185 555 45 500 089 3 653 911 94 058 028

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 903 224 713 77 097 500 39 974 995 153 060 833 9 186 490 858 049 885

SOMMAIRE
Total—Non budgétaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 807 544 465 52 751 275 16 789 440 107 560 744 5 532 579 763 991 857
Total—Budgétaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 397 373 871 16 316 830 23 185 555 45 500 089 3 653 911 1 387 722 256

2 204 918 336 69 068 105 39 974 995 153 060 833 9 186 490 2 151 714 113
Moins : traitement budgétaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 301 693 623 8 029 395 1 293 664 228

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 903 224 713 77 097 500 39 974 995 153 060 833 9 186 490 858 049 885

(1) Les paiements ou autres débits peuvent inclure des opérations telles que prêts, ajustements, etc.
(2) Les rentrées ou autres crédits peuvent inclure des opérations telles que remboursements, renonciations, etc.
(3) Les prêts non budgétaires effectués avant le 1er avril 1987 ayant des conditions de faveur sont partiellement pourvus dans la provision pour moins-value de l’actif et

sont présentés avec les prêts budgétaires dans ce tableau. Les prêts budgétaires sont partiellement pourvus dans la provision pour moins-value de l’actif.

Paiements et Rentrées et
autres débits autres crédits

Paiements Rentrées
ou autres ou autres

1er avril 2001 débits (1) Réévaluation crédits(2) Réévaluation 31 mars 2002

$ $ $ $ $ $
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a) rééchelonnement en vertu d’une entente signée en août 1992
avec le gouvernement de l’Égypte. Phase III de la cédule
de réorganisation. Prochain versement, portion capital,
exigible le 1e r janvier 2017 :

Égypte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 995 933 44 995 933

b) durée de 30 ans, délai de grâce de 7 ans, portant intérêt au
taux de 3 pour cent par année, avec les remboursements
finals entre septembre 1996 et janvier 2012 :

Brésil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 964 078 353 413 3 610 665
Chili . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 11
Cuba. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 547 012 9 547 012
Malaisie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 630 554 326 220 1 304 334
Turquie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 474 468 428 480 1 045 988

16 616 123 1 108 113 15 508 010

c) durée de 35 ans, délai de grâce de 5 ans, non productifs
d’intérêts, avec les remboursements finals entre avril 2001
et novembre 2005 :

Salvador, El . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 381 667 118 824 262 843

d) durée de 40 ans, délai de grâce de 10 ans, non productifs
d’intérêts, avec le remboursement final en mars 2007 :

Thaïlande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 194 987 33 333 161 654

e) durée de 50 ans, délai de grâce de 10 ans, non productifs
d’intérêts, avec les remboursements finals entre mars 2015
et septembre 2035 :

Algérie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 960 375 498 594 11 461 781
Argentine. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 308 000 18 667 289 333

Paiements et Rentrées et
1er avril 2001 autres débits autres crédits (1) 31 mars 2002

$ $ $ $

Pays en développement—Aide au développement
international

Des prêts sans intérêt ou à faible taux d’intérêt ont été
consentis par l’entremise de l’Agence canadienne de dévelop-
pement international aux pays en développement pour fins
d ’ a i d e a u d é v e l o p p e m e n t i n t e r n a t i o n a l . Av a n t l e
1er avril 1986, ces prêts étaient autorisés en vertu de diverses
autorisations non budgétaires. Le solde des prêts en circulation
au 31 mars 1986 a été partiellement pourvu dans la provision
pour moins-value de l’actif. Après le 31 mars 1986, les paie-
ments de prêts ont été consentis en vertu de diverses
autorisations budgétaires.

Le tableau suivant présente les soldes et les opérations pour
les prêts consentis aux pays en développement, ainsi que les
modalités des remboursements. Le total partiel pour les prêts
consentis aux pays individuels renferme, s’il y a lieu, le total

des paiements effectués en vertu d’autorisations budgétaires et
non budgétaires. Les paiements effectués en vertu d’autorisa-
tions budgétaires à tous les pays sont déduits sous forme de
somme globale sous la rubrique «traitement budgétaire».

Tous les prêts ont été consentis en dollars canadiens et ne
sont donc pas soumis à la réévaluation pour des variations en
devises.

Une aide similaire a été accordée aux pays en développe-
ment sous forme de souscriptions et d’avances à l’Association
internationale de développement, d’avances à la Facilité glo-
bale pour l’environnement et de prêts à d’autres institutions
financières internationales. Ils sont présentés plus loin dans
cette section sous la rubrique «Organisations internationales».
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Bolivie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 890 297 42 395 847 902
Brésil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 386 846 20 914 365 932
Chili . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 734 708 147 093 1 587 615
Colombie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 460 380 26 308 434 072
République dominicaine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 394 161 236 045 5 158 116
Équateur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 329 598 304 919 6 024 679
Guatemala . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 581 353 100 000 2 481 353
Inde . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 469 058 641 9 823 533 459 235 108
Indonésie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 216 303 483 216 303 483
Malaisie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 923 308 62 935 1 860 373
Malte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 574 980 25 000 549 980
Mexique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 727 2 771 42 956
Maroc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 008 782 192 459 10 816 323
Myanmar (Birmanie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 306 202 8 306 202
Pakistan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 447 507 534 447 507 534
Paraguay . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 318 074 19 996 298 078
Pérou . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 123 3 729 53 394
Philippines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 415 283 103 573 2 311 710
Sri Lanka . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 114 527 482 2 237 719 112 289 763
Thaïlande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 206 825 847 120 23 359 705
Tunisie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76 501 982 1 647 863 74 854 119

1 402 801 144 16 361 633 1 386 439 511

f) durée de 53 ans, délai de grâce de 13 ans, non productifs
d’intérêts, avec le remboursement final en septembre 2025 :

Algérie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 223 608 1 245 091 32 978 517

Total partiel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 499 213 462 18 866 994 1 480 346 468
(2)

Moins : traitement budgétaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 959 273 436 064 51 523 209

Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 447 254 189 436 064 18 866 994 1 428 823 259

Paiements et Rentrées et
1er avril 2001 autres débits autres crédits (1) 31 mars 2002

$ $ $ $

Note: Un délai de grâce signifie l’intervalle qui existe entre la date d’émission du prêt et le premier remboursement du principal.
(1) Les rentrées et autres crédits peuvent inclure des opérations telles que remboursements, renonciations, etc.
(2) Ce montant représente un redressement afin de réduire la provision relative aux remboursements des prêts budgétaires.

Organisation du traité de l’Atlantique Nord—
Dommages-intérêts—Sommes recouvrables

L’article VIII de l’Entente sur l’État des Forces de l’OTAN
signée le 4 avril 1949, dans sa forme modifiée, porte sur les ré-
clamations pour dommages à des tiers résultant d’accidents
mettant en cause un membre d’une armée en visite au Canada.
On impute à ce compte le montant des réclamations à recevoir
des autres nations pour dommages occasionnés au Canada, et
l’on y crédite les recouvrements.

Les avances sont non productives d’intérêts et n’ont pas de
conditions fixes de remboursement.
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Organisations internationales

À ce groupe sont consignées les souscriptions du Canada au
capital-actions de banques internationales. Il comprend égale-
ment des prêts et avances à des associations et à d’autres
organisations internationales. Le tableau 9.13 regroupe les
souscriptions, prêts et avances selon leur traitement comme
éléments d’actif non budgétaire, ou bien comme imputations
aux dépenses budgétaires.

Les souscriptions du Canada au capital-actions d’un nombre
de banques internationales comprennent du capital appelé ain-
si que du capital sujet à appel. Les souscriptions aux
organisations internationales ne donnent pas de rendement sur
le capital investi mais sont remboursables au moment où l’or-
ganisation cesse ses activités ou lors du retrait.

Les souscriptions pour le capital appelé sont effectuées en
partie au moyen d’espèces et en partie par l’émission d’effets
ne portant pas intérêt et non négociables à l’ordre de l’organi-
sation. Quoique payables à vue, ces effets sont typiquement
encaissés selon les modalités d’accords entre l’organisation et
les pays en question. Les souscriptions du Canada pour le capi-
tal appelé de ces organisations sont divulguées au tableau 9.13
comme des éléments d’actif non budgétaire.

Le capital sujet à appel est composé de ressources qui ne
sont pas versées aux banques, mais qui agissent comme garan-
ties pour que les banques puissent emprunter sur les marchés
internationaux de capitaux, pour fins de leurs programmes de
prêts. Le capital sujet à appel, qui n’a jamais été utilisé par les
banques, sera disponible seulement pour rembourser des prêts
lors de conditions extrêmes par les banques qui auraient des
problèmes de liquidité. Il représente un passif éventuel du gou-
vernement, et est inclus avec les autres types de passif éventuel
liés aux organisations internationales au tableau 10.8 (section
10 de ce volume).

La majorité des prêts et avances aux organisations interna-
tionales sont traités comme budgétaires, puisqu’ils sont versés
à des banques et associations qui utilisent ces fonds pour faire
des prêts aux pays en développement avec des conditions de fa-
veur significatives. Les prêts et avances pour ces prêts de
faveur effectués après le 1er avril 1986 sont imputés directe-
ment aux crédits budgétaires, et sont alors déduits de la valeur
de l’actif à la fin du tableau 9.13 sous la rubrique «traitement
budgétaire». Les prêts et avances similaires qui datent d’avant
le 1er avril 1986 ont été accordés en vertu d’autorisations non
budgétaires, mais sont entièrement pourvus dans la provision
pour moins-value de l’actif. Tous ces prêts et avances sont in-
clus dans la section budgétaire du tableau 9.13.

Le tableau 9.13 présente un sommaire des soldes et des opé-
rations pour le capital-actions, les prêts et les avances aux
organisations internationales. Le tableau 10.9 (section 10 de ce
volume) présente des informations supplémentaires concer-
nant le passif éventuel et les engagements relatifs aux
organisations internationales, qui sont divulguées dans les no-
tes aux états financiers vérifiés à la section 1 de ce volume.

Les effets à payer en circulation à la fin de l’exercice de
943 533 830 $ (981 243 689 $ en 2001) sont présentés au ta-
bleau 5.3 (section 5 de ce volume).
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CAPITAL-ACTIONS, PRÊTS ET AVANCES NON BUDGÉTAIRES

Souscriptions au capital —
Finances—

Banque européenne pour la reconstruction
et le développement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 245 068 958 18 912 709 3 232 309 267 213 976

Banque internationale pour la reconstruction et le
développement (Banque mondiale). . . . . . . . . . . . . . . . . . . 415 555 661 2 046 707 417 602 368

Société financière internationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 128 219 394 1 456 023 129 675 417
Agence multilatérale de garantie des investissements . . . . . 16 917 246 192 107 17 109 353

805 761 259 18 912 709 6 927 146 831 601 114
Affaires étrangères et Commerce international—

Agence canadienne de développement international—
Banque africaine de développement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 107 528 796 4 486 208 525 283 112 540 287
Banque asiatique de développement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 232 853 694 2 286 985 235 140 679
Banque de développement des Caraïbes . . . . . . . . . . . . . . . . 26 566 330 245 951 26 812 281
Banque interaméricaine de développement . . . . . . . . . . . . . . 281 251 436 362 614 3 151 549 284 765 599

648 200 256 4 848 822 6 209 768 659 258 846
1 453 961 515 23 761 531 13 136 914 1 490 859 960

Prêts et avances—
Finances—

Fonds monétaire international—
Facilité pour la réduction de la pauvreté et la croissance . . 845 621 879 68 001 889 279 966 80 384 835 833 518 899

Affaires étrangères et Commerce international—
Associations et organismes internationaux—

Union de Berne, de l’Organisation mondiale de la
propriété intellectuelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 577 1 801 41 378

Conseil de coopération douanière . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 446 29 9 475
Organisation pour l’alimentation et l’agriculture . . . . . . . . . 1 418 670 16 110 1 434 780
Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce. . . . 49 285 2 243 51 528
Organisation maritime internationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 421 44 2 465
Agence internationale de l’Énergie atomique . . . . . . . . . . . . 603 407 6 852 610 259
Organisation de l’aviation civile internationale . . . . . . . . . . 270 493 3 072 273 565
Union de Paris, de l’Organisation mondiale de la

propriété intellectuelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101 981 4 642 106 623
Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la

science et la culture. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 178 159 13 379 1 191 538
Organisations des Nations Unies. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 902 294 55 668 4 957 962
Organisation mondiale de la santé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 244 436 2 776 247 212

8 820 169 106 616 8 926 785
854 442 048 68 001 889 386 582 80 384 835 842 445 684

Total—Non budgétaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 308 403 563 91 763 420 13 523 496 80 384 835 2 333 305 644

TABLEAU 9.13

ORGANISATIONS INTERNATIONALES

Paiements et Rentrées et
autres débits autres crédits

Participation Remboursements
ou autres ou autres

1er avril 2001 débits Réévaluation crédits Réévaluation 31 mars 2002

$ $ $ $ $ $
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PRÊTS ET AVANCES BUDGÉTAIRES(1)

Finances—
Fonds pour l’environnement mondial . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 000 000 10 000 000
Association internationale de développement . . . . . . . . . . . . 5 964 104 728 202 333 333 6 166 438 061

5 974 104 728 202 333 333 6 176 438 061
Affaires étrangères et Commerce international—

Agence canadienne de développement international—
Institutions financières internationales—

Banque africaine de développement . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 468 896 125 000 2 343 896
Fonds africain de développement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 427 259 259 54 000 000 1 342 499 1 482 601 758
Société de développement des Andes . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 812 576 125 000 2 687 576
Banque asiatique de développement (Spécial) . . . . . . . . . 27 027 000 27 027 000
Fonds asiatique de développement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 570 694 784 97 378 504 1 668 073 288
Banque de développement des Caraïbes—

Fonds de développement agricole . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 000 000 2 000 000
Banque de développement des Caraïbes—

Régionale des Caraïbes du Commonwealth. . . . . . . . . . 6 305 200 71 600 6 376 800
Banque de développement des Caraïbes (Spécial) . . . . . . 128 413 940 9 666 000 224 645 138 304 585
Banque centraméricaine d’intégration économique . . . . . 1 262 279 76 500 1 185 779
Caisse du fonds pour l’environnement mondial . . . . . . . . 178 610 000 54 590 000 233 200 000
Fonds des opérations spéciales de la Banque

interaméricaine de développement . . . . . . . . . . . . . . . . . 428 837 807 1 279 963 3 234 139 433 351 909
Fonds multilatéral des investissements . . . . . . . . . . . . . . . 11 388 294 11 388 294
Banque internationale pour la reconstruction et

le développement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 526 000 358 000 31 884 000
Fonds international pour le développement agricole . . . . 140 331 011 4 978 809 145 309 820
Fonds monétaire international . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 291 117 196 352 17 487 469
Fonds du Protocole de Montréal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 869 665 5 498 439 477 651 53 845 755

4 024 097 828 227 391 715 5 904 886 326 500 4 257 067 929

Total partiel—Budgétaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 998 202 556 429 725 048 5 904 886 326 500 10 433 505 990
Moins : traitement budgétaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 901 973 451 424 984 972 477 652 8 327 436 075

Total—Budgétaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 096 229 105 429 725 048 5 904 886 425 311 472 477 652 2 106 069 915

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 404 632 668 521 488 468 19 428 382 505 696 307 477 652 4 439 375 559

SOMMAIRE
Participation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 306 606 119 521 488 468 19 428 382 80 711 335 12 766 811 634

Moins : traitement budgétaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 901 973 451 424 984 972 477 652 8 327 436 075

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 404 632 668 521 488 468 19 428 382 505 696 307 477 652 4 439 375 559

TABLEAU 9.13

ORGANISATIONS INTERNATIONALES—Fin

Paiements et Rentrées et
autres débits autres crédits

Participation Remboursements
ou autres ou autres

1er avril 2001 débits Réévaluation crédits Réévaluation 31 mars 2002

$ $ $ $ $ $

(1) Les prêts et avances non budgétaires effectués avant le 1er avril 1986 ayant des conditions de faveur sont entièrement pourvus dans la provision pour moins-value de
l’actif et sont présentés avec les prêts et avances budgétaires dans ce tableau.
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Banque européenne pour la reconstruction et le
développement

Ce compte inscrit les souscriptions du Canada au capital-ac-
tions de la Banque européenne pour la reconstruction et le
développement (BERD), telles qu’autorisées par la Loi sur
l’Accord portant création de la Banque européenne pour la re-
construction et le développement, et diverses lois de crédits.

À la fin de l’exercice, le Canada avait souscrit à 68 000 ac-
tions du capital autorisé de la BERD évaluées à 828,6 millions
$ US. La souscription d’actions «appelées» du Canada repré-
sente environ 35 pour cent, soit 216,2 millions $ US. Le solde
est sujet à appel signifiant qu’une institution peut demander les
fonds dans l’éventualité où ceux-ci permettraient de rencontrer
ses obligations financières envers les actionnaires. Les verse-
ments pour la souscription d’actions sont autorisés par la Loi.
Chaque versement à la BERD comprend des espèces et un bil-
let.

Au 31 mars 2002, le Canada détenait du capital appelé éva-
lué à 167 616 344 $ US. Les soldes en devises ont été convertis
en dollars canadiens au taux de change en vigueur à la fin de
l’exercice (1 $ US/1,5942 $ CAN).

Au cours de l’exercice, les opérations comprenaient une
participation et un redressement pour réévaluation.

Le passif éventuel du Canada, pour le capital sujet à appel,
est évalué à 612 420 000 $ US.

Banque internationale pour la reconstruction et le
développement (Banque mondiale)

Ce compte inscrit les souscriptions du Canada au capital-ac-
tions de la Banque internationale pour la reconstruction et le
développement, telles qu’autorisées par la Loi sur les accords
de Bretton Woods et des accords connexes, et diverses lois de
crédits.

Au 31 mars 2002, le Canada avait souscrit à 44 795 actions.
La valeur totale de ces actions est de 5 403 844 825 $ US, dont
114 341 194 $ US plus 235 319 638 $ CAN ont été appelés. Le
solde des actions représente du capital sujet à appel. La portion
des paiements en devises a été convertie en dollars canadiens
au taux de change en vigueur à la fin de l’exercice
(1 $ US/1,5942 $ CAN).

Au cours de l’exercice, la seule opération a consisté en un re-
dressement pour réévaluation de 2 millions de dollars.

Le capital sujet à appel peut être appelé par la Banque dans
certaines circonstances. Le passif éventuel du Canada, à ce
titre, est évalué à 5 069 millions de dollars US.

Société financière internationale

Ce compte inscrit les souscriptions du Canada au capital-ac-
tions de la Société financière internationale, qui fait partie du
Groupe de la Banque mondiale, telles qu’autorisées par la Loi
sur les accords de Bretton Woods et des accords connexes, et
diverses lois de crédits.

Au 31 mars 2002, le Canada avait souscrit à 81 342 actions.
Ces actions ont une valeur totale de 81 342 000 $ US et ont été
appelées en entier. Les montants versés ont été convertis en
dollars canadiens au taux de change en vigueur à la fin de
l’exercice (1 $ US/1,5942 $ CAN).

Au cours de l’exercice, la seule opération a consisté en un re-
dressement pour réévaluation de 1,5 millions de dollars.

Agence multilatérale de garantie des
investissements

Ce compte inscrit les souscriptions du Canada au capital-ac-
t i o n s d e l ’ A g e n c e m u l t i l a t é r a l e d e g a r a n t i e d e s
investissements, telles qu’autorisées par la Loi sur les accords
de Bretton Woods et des accords connexes, et diverses lois de
crédits.

Au 31 mars 2002, le Canada avait souscrit à 5 225 actions.
La valeur totale de ces actions est de 56 534 500 $ US, dont
10 732 250 $ US ont été appelés et le solde représente du capital
sujet à appel. Les soldes en devises ont été convertis en dollars
canadiens au taux de change en vigueur à la fin de l’exercice
(1 $ US/1,5942 $ CAN).

Au cours de l’exercice, la seul opération était un redresse-
ment pour réévaluation.

Le capital sujet à appel peut être appelé par l’Agence dans
certaines circonstances. Le passif éventuel du Canada, à ce
titre, est évalué à 45 802 250 $ US.

Banque africaine de développement

Ce compte inscrit les souscriptions du Canada au capital-ac-
tions de la Banque africaine de développement, telles
qu’autorisées par la Loi d’aide au développement international
(institutions financières), et diverses lois de crédits (y compris
les crédits L35 et L35b des Affaires étrangères et du Com-
merce international, des Lois de crédits no 1, no 2 et no 4 pour
2001-2002).

À la fin de l’exercice, une autorisation avait été accordée
pour des souscriptions totalisant 6 769 actions de capital appe-
lé et 73 473 actions de capital sujet à appel. L’achat de capital
appelé est effectué au moyen d’espèces et d’effets à payer qui
sont encaissés ultérieurement.

Au 31 mars 2002, la participation du Canada au capital appe-
lé est de 112 540 287 $ CAN pour 6 769 actions, dont 2 100 de
ces actions émises en dollars US. Le solde en devises a été
converti en dollars canadiens au taux de change en vigueur à la
fin de l’exercice (1 $ US/1,5942 $ CAN). Au cours de l’exer-
cice, les opérations comprenaient une participation et un
redressement pour réévaluation.

Le capital sujet à appel peut être appelé par la Banque dans
certaines circonstances. Le passif éventuel du Canada, à
ce titre, a une valeur actuelle de 984 917 646 $ CAN et
d e 1 7 7 3 3 3 4 5 0 $ U S , p o u r u n e v a l e u r t o t a l e d e
1 267 622 632 $ CAN.



COMPTES PUBLICS DU CANADA 2001-2002

PRÊTS, PLACEMENTS ET AVANCES 9 . 31

Banque asiatique de développement

Ce compte inscrit les souscriptions du Canada au capital-ac-
tions de la Banque asiatique de développement, telles
qu’autorisées par la Loi d’aide au développement international
(institutions financières), et diverses lois de crédits.

À la fin de l’exercice, une autorisation avait été accordée
pour des souscriptions totalisant 12 961 actions de capital ap-
pelé et 172 125 actions de capital sujet à appel. L’achat de
capital appelé est effectué au moyen d’espèces et d’effets à
payer qui sont encaissés ultérieurement.

Au 31 mars 2002, la participation du Canada au capital appe-
lé est de 235 140 679 $ CAN pour 12 961 actions, dont 10 591
de ces actions émises en dollars US. Le solde en devises a été
converti en dollars canadiens au taux de change en vigueur à la
fin de l’exercice (1 $ US/1,5942 $ CAN). Au cours de l’exer-
cice, un redressement a été fait à la fin de l’exercice afin de
réévaluer des montants souscrits en devises.

Le capital sujet à appel peut être appelé par la Banque dans
certaines circonstances. Le passif éventuel du Canada, à
ce titre, a une valeur actuelle de 1 533 210 533 $ US et
de 596 976 219 $ CAN, pour une va leur to ta le de
3 041 220 451 $ CAN.

Banque de développement des Caraïbes

Ce compte inscrit les souscriptions du Canada au capital-ac-
tions de la Banque de développement des Caraïbes, telles
qu’autorisées par la Loi d’aide au développement international
(institutions financières), et diverses lois de crédits (y compris
les crédits L35 et L35b des Affaires étrangères et du Commerce
international, des Lois de crédits no 1, no 2 et no 4 pour
2001-2002).

À la fin de l’exercice, une autorisation avait été accordée
pour des souscriptions totalisant 2 278 actions de capital appe-
lé et 8 124 actions de capital sujet à appel. L’achat de capital
appelé est effectué au moyen d’espèces et d’effets à payer qui
sont encaissés ultérieurement.

Au 31 mars 2002, la participation du Canada au capital appe-
lé est de 26 812 281 $ CAN pour 2 278 actions. Ces actions ont
été entièrement émises en dollars US. Le solde en devises a été
converti en dollars canadiens au taux de change en vigueur à la
fin de l’exercice (1 $ US/1,5942 $ CAN). Au cours de l’exer-
cice, les opérations relatives au capital appelé ont consisté
seulement en un redressement fait afin de réévaluer des mon-
tants souscrits en devises.

Le capital sujet à appel peut être appelé par la Banque dans
certaines circonstances. Le passif éventuel du Canada, à ce
titre, a une valeur actuelle de 49 001 856 $ US pour une valeur
totale de 78 118 758 $ CAN.

Banque interaméricaine de développement

Ce compte inscrit les souscriptions du Canada au capital-ac-
tions de la Banque interaméricaine de développement, telles
qu’autorisées par la Loi d’aide au développement international
(institutions financières), et diverses lois de crédits.

À la fin de l’exercice, une autorisation avait été accordée
pour des souscriptions totalisant 14 397 actions de capital ap-
pelé et 320 490 actions de capital sujet à appel. L’achat de
capital appelé est effectué au moyen d’espèces et d’effets à
payer qui sont encaissés ultérieurement.

Au 31 mars 2002, la participation du Canada au capital appe-
lé est de 284 765 599 $ CAN pour 14 397 actions. Ces actions
ont été entièrement émises en dollars US. Le solde en devises a
été converti en dollars canadiens au taux de change en vigueur
à la fin de l’exercice (1 US/1,5942 $ CAN). Au cours de l’exer-
cice, les opérations relatives au capital appelé ont consisté
seulement en un redressement fait afin de réévaluer les mon-
tants souscrits en devises.

Le capital sujet à appel peut être appelé par la Banque dans
certaines circonstances. Le passif éventuel du Canada, à ce
titre, a une valeur actuelle de 3 866 208 680 $ US pour une va-
leur totale de 6 163 509 878 $ CAN.

Fonds monétaire international—Facilité pour la
réduction de la pauvreté et la croissance

Ce compte inscrit le prêt consenti au Fonds monétaire inter-
national afin de fournir une aide aux pays économiquement
faibles et à faible revenu, tel qu’autorisé par la Loi sur les ac-
cords de Bretton Woods et des accords connexes, et diverses
lois de crédits.

L’autorisation totale du prêt conformément à la Loi sur les
accords de Bretton Woods et des accords connexes a été établie
à 550 millions de dollars ou tout montant supérieur que peut
fixer le gouverneur en conseil. Le gouverneur en conseil a par
la suite augmenté la limite à 700 millions de DTS.

Au 31 mars 2002, le Canada a prêté une somme globale de
552 648 500 DTS à la Facilité pour la réduction de la pauvreté
et la croissance. De ce montant, 133 305 900 DTS ont été rem-
boursés. Le solde non réglé de 419 342 600 DTS a été converti
en dollars canadiens au taux de change en vigueur à la fin de
l’exercice (1 DTS/1,98768 $ CAN). Au cours de l’exercice, les
opérations comprenaient un prêt en espèces, des rembourse-
ments et une réévaluation de change.

Le Canada a également fait des contributions budgétaires
aux termes de bonif ica t ions d’ intérê t se chiff rant à
176 397 586 DTS, qui ne figurent pas au tableau 9.13.
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Associations et organismes internationaux

Ces éléments représentent la valeur à l’origine des paie-
ments effectués par le gouvernement du Canada aux fonds de
roulement tenus par des organismes internationaux dont le
Canada est membre. La participation dans le financement de
ces fonds de roulement, fondée sur le barème des quotes-parts,
est prescrite par les règlements financiers concernant l’adhé-
sion à ces organismes. Les paiements aux fonds ne portent pas
intérêt ou au calendrier de remboursement, mais sont compta-
bilisés par les organismes à titre de crédits provenant d’états
membres. Les paiements effectués par le Canada ont été autori-
sés par des lois de crédits.

Fonds pour l’environnement mondial

Ce compte inscrit le financement d’une facilité de finance-
ment environnemental dans les pays en développement
touchant les domaines de l’ozone, de la biodiversité des chan-
gements cl imatiques et des eaux internat ionales , te l
qu’autorisé par la Loi sur les accords de Bretton Woods et des
accords connexes, et diverses lois de crédits. Les avances au
Fonds pour l’environnement mondial (FEM) sont faites sous
forme d’effets à vue non négociables et ne portant pas intérêt
qui sont encaissés ultérieurement.

Au cours de l’exercice, aucune opération n’a été effectuée.

Au 31 mars 2002, les avances au FEM se chiffraient à
10 000 000 $ CAN.

Association internationale de développement

Ce compte inscrit les contributions et souscriptions du
Canada au capital-actions de l’Association internationale de
développement (AID), telles qu’autorisées par la Loi sur les
accords de Bretton Woods et des accords connexes, et diverses
lois de crédits. Les contributions et souscriptions à l’Associa-
tion, qui fait partie du Groupe de la Banque mondiale, servent à
prêter des fonds aux pays en développement les plus démunis,
aux fins de développement, selon des termes très favorables
(ne portant pas intérêt, d’une durée de 35 à 40 ans avec un délai
de grâce de 10 ans). Les contributions et souscriptions à l’AID
sont faites sous forme d’effets à vue non négociables et ne por-
tant pas intérêt qui sont encaissés ultérieurement.

Au cours de l’exercice, les opérations comprenaient une
participation au moyen d’effets à vue.

Au 31 mars 2002, la participation totale du Canada à l’AID
se chiffrait à 6 166 438 061 $ CAN.

Institutions financières internationales

Ce compte inscrit les prêts et avances à titre d’aide aux insti-
tutions financières internationales, tels qu’autorisés par la Loi
d’aide au développement international (institutions financiè-
res), et diverses lois de crédits (y compris les crédits L30 et
L30b des Affaires étrangères et du Commerce international,
des Lois de crédits no 1 , no 2 et no 4 pour 2001-2002).

Dans certains cas, les prêts et avances sont effectués
au moyen d’effets à payer qui sont encaissés ultérieurement.
Au cours de l’exercice, les opérations ont consisté en des prêts
et avances effectués en espèces et au moyen d’émissions d’ef-
fets, en des encaissements d’effets émis antérieurement et en
des réévaluations selon les fluctuations en devises.
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TERRE-NEUVE ET LABRADOR—
Finances—

Arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et
les provinces . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (4 364 799) 12 352 000 4 368 401 3 618 800

Office du développement municipal et des prêts aux
municipalités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 553 779 220 719 1 333 060

Fonds d’investissement pour les projets d’hiver . . . . . . . . . . . . . . . 2 836 758 2 836 758
25 738 12 352 000 4 589 120 7 788 618

Industrie—
Projets reportés de l’Office d’expansion économique de

l’Atlantique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 197 851 26 924 170 927
Loi sur la mise en valeur de l’énergie dans les provinces

de l’Atlantique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 443 677 5 410 442 23 033 235
Agence de promotion économique du Canada

atlantique—
Prêts aux entreprises de Terre-Neuve et du Labrador(1) . . . . . 481 680 5 000 476 680

29 123 208 5 442 366 23 680 842

Total, Terre-Neuve et Labrador . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 148 946 12 352 000 10 031 486 31 469 460

NOUVELLE-ÉCOSSE—
Finances—

Arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et
les provinces . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (22 986 000) 22 986 000 2 951 000 (2 951 000)

Office du développement municipal et des prêts aux
municipalités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87 611 15 604 72 007

(22 898 389) 22 986 000 2 966 604 (2 878 993)
Industrie—

Projets reportés de l’Office d’expansion économique de
l’Atlantique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 380 71 380

Total, Nouvelle-Écosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (22 827 009) 22 986 000 3 037 984 (2 878 993)

ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD—
Finances—

Arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et
les provinces . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 747 640 3 746 000 3 200 380 3 293 260

Office du développement municipal et des prêts aux
municipalités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 216 476 22 912 193 564

Fonds d’investissement pour les projets d’hiver . . . . . . . . . . . . . . . 63 079 63 079
3 027 195 3 746 000 3 223 292 3 549 903

Industrie—
Agence de promotion économique du Canada atlantique—

Entente-cadre sur le plan de développement . . . . . . . . . . . . . . . . 3 067 243 1 214 506 1 852 737

Total, Île-du-Prince-Édouard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 094 438 3 746 000 4 437 798 5 402 640

TABLEAU 9.14

ADMINISTRATIONS PROVINCIALES ET TERRITORIALES

Paiements et Rentrées et
1er avril 2001 autres débits autres crédits 31 mars 2002

$ $ $ $

Administrations provinciales et
territoriales

À cette catégorie sont inscrits les prêts consentis aux provin-
ces et territoires en vertu des lois de secours et d’autres lois.

Le tableau 9.14 présente un sommaire des soldes et des opé-
rations pour les divers genres de prêts et avances consentis aux
administrations provinciales et territoriales.
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NOUVEAU-BRUNSWICK—
Finances—

Arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et
les provinces . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (12 586 000) 12 586 000 2 367 000 (2 367 000)

Office du développement municipal et des prêts aux
municipalités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 070 488 162 005 908 483

(11 515 512) 12 586 000 2 529 005 (1 458 517)
Industrie—

Loi sur la mise en valeur de l’énergie dans les provinces
de l’Atlantique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 089 258 1 450 454 7 638 804

Agence de promotion économique du Canada atlantique—
Accord sur les zones spéciales et les autoroutes . . . . . . . . . . . . . 1 073 803 241 419 832 384

10 163 061 1 691 873 8 471 188

Total, Nouveau-Brunswick. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (1 352 451) 12 586 000 4 220 878 7 012 671

QUÉBEC—
Finances—

Arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et
les provinces . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (110 854 750) 630 824 250 23 277 000 496 692 500

Office du développement municipal et des prêts aux
municipalités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 060 021 1 755 321 9 304 700

Total, Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (99 794 729) 630 824 250 25 032 321 505 997 200

ONTARIO—
Finances—

Arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et
les provinces . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170 546 000 252 875 000 (82 329 000)

Trop-payés des remboursements pour gains en capital relatifs
aux fiducies de fonds communs(2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 103 000 000 773 000 000 1 330 000 000

Total, Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 273 546 000 1 025 875 000 1 247 671 000

MANITOBA—
Finances—

Arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et
les provinces . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 742 000 1 631 000 18 959 000 (3 586 000)

Trop-payés des remboursements pour gains en capital relatifs
aux fiducies de fonds communs(2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 264 000 000 173 000 000 91 000 000

Total, Manitoba . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 277 742 000 1 631 000 191 959 000 87 414 000

SASKATCHEWAN—
Agriculture et Agroalimentaire—

Centres de services agricoles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 862 916 37 746 47 032
Finances—

Arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et
les provinces . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 646 000 11 090 000 33 963 000 (9 227 000)

Office du développement municipal et des prêts aux
municipalités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 923 3 836 18 087

13 667 923 11 090 000 33 966 836 (9 208 913)

Total, Saskatchewan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 751 785 11 090 916 34 004 582 (9 161 881)

ALBERTA—
Finances—

Arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et
les provinces . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (120 085 000) 166 834 000 46 749 000

Office du développement municipal et des prêts aux
municipalités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 494 502 77 034 417 468

Trop-payés des remboursements pour gains en capital relatifs
aux fiducies de fonds communs(2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 000 000 1 000 000

Total, Alberta . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (118 590 498) 166 834 000 1 077 034 47 166 468

TABLEAU 9.14

ADMINISTRATIONS PROVINCIALES ET TERRITORIALES—Suite

Paiements et Rentrées et
1er avril 2001 autres débits autres crédits 31 mars 2002

$ $ $ $
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COLOMBIE-BRITANNIQUE—
Finances—

Arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et
les provinces . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (30 593 000) 100 066 000 69 473 000

Office du développement municipal et des prêts aux
municipalités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 444 842 78 952 365 890

Trop-payés des remboursements pour gains en capital relatifs
aux fiducies de fonds communs(2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 000 000 53 000 000

Total, Colombie-Britannique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 851 842 100 066 000 53 078 952 69 838 890

TERRITOIRE DU YUKON—
Finances—

Arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et
les provinces . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (27 001) 27 001 3 262 000 (3 262 000)

Affaires indiennes et du Nord canadien—
Gouvernement du Territoire du Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91 781 801 92 582

Total, Territoire du Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 780 27 802 3 262 000 (3 169 418)

TERRITOIRES DU NORD-OUEST—
Finances—

Arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et
les provinces. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 086 000 8 991 000 5 086 000 8 991 000

Total, Territoires du Nord-Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 086 000 8 991 000 5 086 000 8 991 000

NUNAVUT—
Finances—

Arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et
les provinces. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (292 000) 4 218 000 3 926 000

Total, Nunavut . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (292 000) 4 218 000 3 926 000

Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 385 429 104 975 352 968 1 361 103 035 1 999 679 037

TABLEAU 9.14

ADMINISTRATIONS PROVINCIALES ET TERRITORIALES—Fin

Paiements et Rentrées et
1er avril 2001 autres débits autres crédits 31 mars 2002

$ $ $ $

(1) Antérieurement énoncé au Tableau 9.15.
(2) Des informations supplémentaires se trouvent à la note 3 iv de la section 1 de ce volume.

Arrangements fiscaux entre le gouvernement
fédéral et les provinces

Ces montants représentent des paiements en moins au titre
des droits de péréquation des provinces en vertu des Lois cons-
titutionnelles de 1867 à 1982, de la Loi sur les arrangements
fiscaux entre le gouvernement fédéral et les provinces et d’au-
tres textes législatifs. Ces moins-payés sont non productifs
d’intérêts et sont versés dans les exercices ultérieurs.

Office du développement municipal et des prêts
aux municipalités

Des prêts ont été consentis aux provinces et municipalités,
afin d’élargir ou d’accélérer les programmes d’immobilisa-
tions des municipalités.

Les prêts portent intérêt à des taux de 5,25 pour cent à
5,625 pour cent par année, et sont remboursables en verse-
ments annuels ou semestriels sur des périodes de 15 à 50 ans,
avec des versements finals entre le ler décembre 2004 et le
ler mars 2008.

Fonds d’investissement pour les projets d’hiver

Des prêts ont été consentis aux provinces, aux organismes
provinciaux et aux municipalités, pour aider à la création
d’emplois.

Les prêts portent intérêt à des taux de 7,4 pour cent à
9,5 pour cent par année, et sont remboursables soit en verse-
ments annuels sur des périodes de 5 à 20 ans, soit à l’échéance.

Projets reportés de l’Office d’expansion
économique de l’Atlantique

Des prêts ont été consentis pour financer certains travaux
d’aménagement d’eau reportés de l’Office d’expansion écono-
mique de l’Atlantique.

Les prêts portent intérêt à des taux de 7,5 pour cent à
8,5 pour cent par année, et sont remboursables sur des périodes
de 1 à 6 ans à diverses dates d’anniversaires d’amortissement,
avec des versements finals par le 1er avril 2006.
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Loi sur la mise en valeur de l’énergie dans les
provinces de l’Atlantique

Des prêts ont été consentis aux provinces de l’Atlantique,
dans le but d’aider à la production d’énergie électrique dans les
provinces, au moyen de générateurs à vapeur, ainsi qu’au con-
trôle et à la transmission de l’énergie électrique.

Les prêts portent intérêt à des taux de 4,5 pour cent à 8,5 pour
cent par année, et sont remboursables en versements annuels
égaux pour les prochains 12 ans, avec des versements finals
payables par le 31 mars 2014.

Prêts aux entreprises de Terre-Neuve et du
Labrador

Des prêts ont été consentis dans le but de fournir du finance-
ment aux petites et moyennes entreprises de Terre-Neuve.

Ces prêts proviennent de la Newfoundland and Labrador
Development Corporation, Limited dont le Canada détenait 40
pour cent des actions. En vertu d’un accord conclu le 29 mars
1989, le gouvernement de Terre-Neuve a acheté les actions du
Canada effectuant ainsi le retrait de la participation du gouver-
nement du Canada dans la Société. Une condition du retrait
était que le gouvernement du Canada accepte ces prêts d’argent
comme paiements dus. Ces prêts sont présentement gérés par le
Ministère.

Les prêts en circulation portent intérêt à des taux de 10 pour
cent à 17 pour cent par année, et sont remboursables à diverses
dates.

Entente-cadre sur le plan de développement

D e s p r ê t s o n t é t é c o n s e n t i s à l a p r o v i n c e d e
l’Île-du-Prince-Édouard afin d’aider au financement de la réa-
lisation d’un plan cadre d’aménagement coordonné de la
province, en vertu d’un accord avec la province dont le terri-
toire a été désigné «région spéciale de développement rural».

Les prêts portent intérêt à des taux de 6,688 pour cent à
9,375 pour cent par année, et sont remboursables en verse-
ments égaux dus à diverses dates d’anniversaires, avec des
versements finals par le 31 mars 2005.

Accord sur les zones spéciales et les
autoroutes—Agence de promotion économique du
Canada atlantique

Des prêts ont été consentis pour financer des projets d’amé-
nagement d’infrastructures communautaires et industrielles
dans des zones spéciales, et pour aménager des autoroutes.

Au début, les prêts portaient intérêt à des taux de 6,3519
pour cent à 9,5757 pour cent par année. En date du 31 mars, les
prêts en circulation ne portent pas intérêt et sont remboursables
en versements annuels, avec des versements finals entre le
1er avril 2002 et le 1er avril 2005.

Trop-payés des remboursements pour gains en
capital relatifs aux fiducies de fonds communs

Ces sommes représentent des versements en trop à des pro-
vinces en vertu des accords de perception fiscale pour les
années d’imposition 1997 à 1999. Ces versements découlent
d’une erreur de classification des remboursements pour gains
en capital relatifs aux fiducies de fonds communs de place-
ment. Les recouvrements ne portent pas intérêt et s’étendront
sur une période de dix ans à compter de l’exercice 2004-2005.

Centres de services agricoles

Des prêts ont été consentis pour aider les autorités provin-
ciales et municipales à construire et à agrandir les services
d’approvisionnement de l’eau et les installations pour l’enlè-
vement des ordures dans les principaux centres de services
agricoles, essentiels à l’équilibre rural et à l’aménagement ur-
bain dans la zone agricole de la région des Prairies.

Les prêts portent intérêt à des taux de 8,6179 pour cent à
13,4765 pour cent par année, et sont remboursables en verse-
m e n t s a n n u e l s u t i l i s a n t l a m é t h o d e d e c a l c u l d e
l’amortissement décroissant. Le versement final est dû le
31 mars 2004.

Gouvernement du Territoire du Yukon

Des prêts ont été consentis au gouvernement du Territoire
du Yukon aux fins suivantes :

Les prêts portent intérêt à des taux de 6,063 pour cent
à 9,500 pour cent par année, et sont remboursables en verse-
ments annuels égaux sur des périodes de 25 à 35 ans, avec des
versements finals entre le 15 septembre 2002 et le 24 no-
vembre 2003.

Deuxième hypothèque 3 751 3 751
Dépenses en capital . . . 14 333 51 14 384
Tiers—Travaux

d’immobilisations . . 73 697 750 74 447

91 781 801 92 582

Paiements Rentrées
1er avril et autres et autres 31 mars

2001 débits crédits 2002

$ $ $ $
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Autres prêts, placements et avances

Ce groupe enregistre les prêts, placements et avances qui ne
sont pas classés ailleurs.

Le tableau 9.15 présente un sommaire des soldes et des opé-
rations pour les autres prêts, placements et avances.

Contributions remboursables sans condition(1)—
Patrimoine canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 671 140 5 671 140
Industrie—

Ministère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 182 466 093 108 985 070 73 481 023
Agence de promotion économique du Canada atlantique . . . . . . . 375 688 847 25 446 743 42 431 526 358 704 064
Agence de développement économique du Canada

pour les régions du Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165 310 034 11 353 115 176 663 149
Diversification de l’économie de l’Ouest canadien . . . . . . . . . . . . 136 822 687 3 830 508 35 462 084 105 191 111

860 287 661 40 630 366 186 878 680 714 039 347
Ressources naturelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 458 529 20 625 126 8 808 450 17 275 205

Total—Contributions remboursables sans condition . . . . . . . . . . . . . . . 865 746 190 66 926 632 195 687 130 736 985 692

Prêts et avances à justifier—
Affaires étrangères et Commerce international—

Missions à l’étranger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 402 880 695 235 995 691 166 292 34 472 583
Employés affectés à l’étranger. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 752 668 12 148 059 12 884 351 11 016 376

42 155 548 707 384 054 704 050 643 45 488 959
Défense nationale—

Comptes d’avances fixes, avances permanentes et
prêts autorisés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 080 815 366 448 479 362 782 869 33 746 425

Autres ministères—
Diverses avances à justifier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 709 280 3 135 503 12 844 783
Diverses avances à justifier, caisse à montant fixe

et avances permanentes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 400 830 4 638 847 18 112 21 021 565
26 110 110 7 774 350 18 112 33 866 348

Total—Prêts et avances à justifier. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 346 473 1 081 606 883 1 066 851 624 113 101 732

Autres—
Agriculture et Agroalimentaire—

Construction de bâtiments d’exposition à usages multiples . . . . . 2 846 330 2 669 973 176 357
Patrimoine canadien—

Biens culturels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Citoyenneté et Immigration—

Prêts d’aide et de transport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 074 539 14 102 572 16 958 705 47 218 406
Finances—

Banque Commerciale du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 180 437 758 008 47 422 429
Association récréative de la fonction publique d’Ottawa . . . . . . . 60 904 12 556 48 348
Agence de la consommation en matière financière

du Canada—Avances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 000 000 7 000 000
48 241 341 7 000 000 770 564 54 470 777

Pêches et Océans—
Producteurs canadiens de poissons de fond congelés . . . . . . . . . . . 128 315 128 315
Pêcheurs d’aiglefin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 346 337 1 346 337

1 474 652 1 474 652
Affaires étrangères et Commerce international—

Expansion du commerce d’exportation (prêts administrés
par Exportation et développement Canada) (antérieurement
Société pour l’expansion des exportations) . . . . . . . . . . . . . . . . . 180 743 130 213 818 883 39 569 328 354 992 685

Développement des ressources humaines—
Financement direct aux étudiants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 612 546 223 1 657 864 302 315 269 772 3 955 140 753
Commissions provinciales des accidents du travail . . . . . . . . . . . . 10 891 155 2 087 513 51 000 12 927 668

2 623 437 378 1 659 951 815 315 320 772 3 968 068 421

TABLEAU 9.15

AUTRES PRÊTS, PLACEMENTS ET AVANCES

Paiements et Rentrées et
1er avril 2001 autres débits autres crédits 31 mars 2002

$ $ $ $
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Affaires indiennes et du Nord canadien—
Conseil des Premières Nations du Yukon—Anciens . . . . . . . . . . . 16 266 073 314 437 585 528 15 994 982
Programme de prêts garantis à la Société

du crédit agricole(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 627 920 69 346 257 245 5 440 021
Premières Nations de la Colombie-Britannique . . . . . . . . . . . . . . . 197 621 205 28 545 988 226 167 193
Fonds du développement économique des Indiens . . . . . . . . . . . . . 552 985 14 492 538 493
Programme de prêts garantis pour le

développement économique des Indiens(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 674 231 2 330 1 200 675 361
Fonds de prêts aux Inuit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82 844 8 82 836
Revendicateurs autochtones . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 328 923 435 34 623 657 37 254 757 326 292 335
Programme de prêts garantis pour le

logement sur les réserves(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 503 950 86 473 271 557 8 318 866
Prêt perpétuel de la bande de Stoney . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 389 619 389 619
Yukon Energy Corporation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 559 447 272 227 29 287 220

587 812 090 64 031 850 38 657 014 613 186 926
Industrie—

Option d’achat d’actions d’une société . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Industries de fabrication, de transformation et

de services au Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110 000 000 110 000 000
Conseil national de recherches du Canada—

Fonds de H. L. Holmes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 256 071 3 256 071
110 000 000 3 256 071 113 256 071

Défense nationale—
Ensembles d’habitation des Forces canadiennes . . . . . . . . . . . . . . . 1 703 218 578 746 1 124 472
Programme de formation au pilotage—MILIT-AIR Inc. . . . . . . . . 696 281 399 35 254 754 661 026 645

697 984 617 35 833 500 662 151 117
Ressources naturelles—

Projet de développement Hibernia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73 600 000 9 200 000 64 400 000
Nordion International Inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 000 000 4 000 000 94 000 000

171 600 000 13 200 000 158 400 000
Travaux publics et Services gouvernementaux—

(2)Pont de la Confédération . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 732 533 086 23 505 457 709 027 629
Biens saisis—Compte de fonds de roulement . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 820 741 24 245 519 20 600 759 5 465 501

734 353 827 24 245 519 44 106 216 714 493 130
Solliciteur général—Service correctionnel—

Libérés conditionnels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 549 9 804 12 736 12 617
Transports—

Administrations aéroportuaires canadiennes(1) . . . . . . . . . . . . . . . . 22 682 037 1 261 070 21 420 967
Administration du pont du port de Saint John . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 012 850 989 133 25 023 717
Corporation de gestion de la voie maritime du St-Laurent . . . . . . 723 757 8 025 715 732

26 736 607 22 682 037 2 258 228 47 160 416
Anciens combattants—

(3)Commission des sépultures de guerre du Commonwealth . . . . . . . 66 945 1 134 68 079
Caisse de la Loi sur les terres destinées aux anciens

combattants—Avances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 576 886 413 859 163 027
643 831 1 134 413 859 231 106

Autres ministères—
Divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 805 849 405 804 1 400 045

Total partiel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 235 963 891 2 010 905 534 510 176 699 6 736 692 726
Plus : redressement de consolidation(4) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 378 443 000 79 343 000 457 786 000

Total—Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 614 406 891 2 090 248 534 510 176 699 7 194 478 726

Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 578 499 554 3 238 782 049 1 772 715 453 8 044 566 150

TABLEAU 9.15

AUTRES PRÊTS, PLACEMENTS ET AVANCES—Fin

Paiements et Rentrées et
1er avril 2001 autres débits autres crédits 31 mars 2002

$ $ $ $

(1) Antérieurement sous les «Débiteurs» à la section 7 de ce volume.
(2) Révèle l’amortissement des subventions reportées ayant trait au Pont de la Confédération.
(3) Ce montant représente un redressement pour réévaluation.
(4) Des informations supplémentaires sur les sociétés d’État consolidées sont fournies à la section 4 de ce volume.
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Contributions remboursables sans condition

Les contributions remboursables sans condition sont en
substance des prêts de divers encours totaux autorisés qui sont
normalement consentis à des entreprises en conformité avec
diverses lois du Parlement. Ces prêts visent à aider et à stimuler
l’expansion économique. Ils portent divers taux d’intérêt, cer-
tains bénéficiant de conditions privilégiées, et ils sont
remboursables à diverses échéances, leur versement libéra-
toire pouvant aller jusqu’à dix ans après le déboursé initial. Ces
prêts ont été inclus dans les comptes débiteurs du gouverne-
ment et présentés à la section 7 du présent Volume en
2000-2001, et au cours des années précédentes.

Missions à l’étranger

Des avances non productives d’intérêts ont été effectuées
pour le financement provisoire des dépenses encourues aux
missions à l’étranger, en attendant la répartition aux crédits des
Affaires étrangères et du Commerce international et des autres
ministères et organismes.

Le montant total de la réserve imputable en tout temps est de
50 000 000 $.

Employés affectés à l’étranger

Un compte d’avance de fonds de roulement a été établi afin
de financer des prêts et avances aux employés affectés à
l’étranger, y compris les employés d’autres ministères et orga-
nismes du gouvernement, de même que des avances pour fins
médicales au personnel engagé sur place.

Le montant total de la réserve imputable en tout temps est de
22 500 000 $.

Le solde de clôture consiste en des prêts de 7 878 324 $ aux
employés; des avances de 949 904 $ pour frais médicaux; des
avances de 88 474 $ pour indemnités d’accident du travail; des
dépôts de garantie et autres dépôts de 647 278 $ en vertu des Di-
rectives des services à l’étranger; et, des débentures scolaires
et de clubs de 1 452 396 $.

Les prêts aux employés portent intérêt à des taux de 3 pour
cent à 5 pour cent par année, et sont remboursables sur des pé-
riodes de 1 à 4 ans, avec des versements finals entre le
1er avril 2002 et le 1er mars 2006.

Comptes d’avances fixes, avances permanentes et
prêts autorisés

Ce compte a été établi dans le but de financer: a) des avances
fixes de fonds publics et des comptes d’avances de fonds pu-
blics; b) des avances permanentes; c) des avances et des prêts
autorisés à l’intention des employés affectés à l’étranger; et, d)
des avances recouvrables autorisées pour établir des mess mili-
taires et des cantines.

Le montant total de la réserve imputable en tout temps est de
120 000 000 $ tel que modifié par le crédit L11b de Défense na-
tionale, de la Loi de crédits no 4 pour 2001-2002.

Diverses avances à justifier

Le solde de clôture représente des montants en circulation
entre les mains des ministères, organismes et particuliers à la
fin de l’exercice, qui seront dépensés au cours de l’exercice
subséquent.

Diverses avances à justifier, caisse à montant fixe
et avances permanentes

Ce compte fonctionne afin de fournir des caisses d’avance
fixe, des avances à justifier et des avances recouvrables aux mi-
nistères et organismes.

Le montant total de la réserve imputable en tout temps est de
22 000 000 $.

Construction de bâtiments d’exposition à usages
multiples

Des prêts ont été consentis pour financer la construction de
bâtiments d’exposition à usages multiples.

Les prêts portent intérêt à des taux de 7,432 pour cent à
9,351 pour cent par année, et sont remboursables sur des pério-
des s’échelonnant de 20 à 30 ans, avec des versements finals
entre le 31 mai 2002 et le 30 juin 2006.

Biens culturels

Des prêts ont été consentis à des établissements et à des ad-
ministrations sis au Canada, afin d’acquérir des objets sur
lesquels des licences d’exportation ont été refusées en vertu de
la Loi sur l’exportation et l’importation de biens culturels, ou
afin d’acheter des biens culturels situés à l’extérieur du Canada
qui sont afférents à l’héritage national.

Bien que des prêts supplémentaires aient été autorisés en
vertu du crédit L10 du Patrimoine canadien, des Lois de crédits
no 1 et no 2 pour 2001-2002, aucun prêt n’a été consenti au
cours de l’exercice. Le montant total de l’autorisation de prêts
est de 10 000 $ par exercice.

Prêts d’aide et de transport

L’article 119 de la Loi sur l’immigration autorise l’affecta-
tion de prêts aux immigrants et à de telles autres catégories
d’individus.

Le montant total de la réserve imputable en tout temps est de
110 000 000 $.

Les modalités des prêts, de même que leurs soldes de fin
d’exercice, sont comme suit :

a) remboursables en versements mensuels sur des pério-
des de 1 à 5 ans, avec une prorogation éventuelle de
2 ans, portant intérêt à des taux de 4,54 pour cent à
15 pour cent par année, avec des versements finals entre
le 1er avril 2002 et le 1er avril 2009, 42 943 396 $; et,

b) remboursables en versements mensuels sur des pério-
des de 1 à 5 ans, avec une prorogation éventuelle de
2 ans, non productifs d’intérêts, avec des versements fi-
nals entre le 1er avril 2002 et le 1er avril 2009,
4 275 010 $.
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Au cours de l’exercice, des prêts s’élevant à 1 757 203 $ ont
été radiés conformément au crédit 2b de Citoyenneté et Immi-
gration, de la Loi de crédits no 4 pour 2001-2002.

Banque Commerciale du Canada

Des avances ont été consenties à la Banque Commerciale du
Canada, représentant la participation du gouvernement dans le
groupe de soutien, telle qu’autorisée par la Loi sur l’aide finan-
cière à la Banque Commerciale du Canada. Ces fonds
représentent la participation du gouvernement dans un porte-
feuille de prêts acheté de la Banque et l’achat d’obligations en
circulation des détenteurs actuels.

Association récréative de la fonction publique
d’Ottawa

Des prêts ont été consentis à l’Association récréative de la
fonction publique d’Ottawa, pour aider à la construction et à
l’aménagement du Centre commémoratif W Clifford Clark.

Le prêt en circulation porte intérêt au taux de 4,25 pour cent
par année, et est remboursable en versements semestriels
égaux sur une période de 45 ans, avec le versement final dû le
30 septembre 2005.

Agence de la consommation en matière financière
du Canada—Avances

Des avances productives d’intérêts ont été effectuées pour
le paiement des dépenses afférentes aux activités de l’Agence
en vertu de l’article 13(1) de la Loi sur l’Agence de la consom-
mation en matière financière du Canada.

Les avances sont remboursables avant la fin de l’exercice.

Producteurs canadiens de poissons de fond
congelés

Des prêts ont été consentis aux producteurs canadiens de
poissons de fond congelés, de viande de crabe congelée et en
boîte, et de viande de homard congelée et en boîte, afin d’aider
au financement de leurs inventaires.

Les prêts portaient intérêt au taux de 13 pour cent par année,
et étaient remboursables en versements annuels égaux sur une
période de 7 ans, avec le versement final en décembre 1987.
Ces prêts sont présumés irrécouvrables et une autorisation par-
lementaire est exigée pour radier le solde.

Pêcheurs d’aiglefin

Des prêts ont été consentis aux pêcheurs d’aiglefin de
la Nouvelle-Écosse, suite à la fermeture de leur pêcherie
du 1er février au 31 mai 1975, aux termes d’un accord conclu en
vertu de l’Entente internationale pour les pêcheries de l’Atlan-
tique Nord-Ouest. Le montant total de l’autorisation de prêts
est de 1 650 000 $.

Les prêts portaient intérêt au taux de 8 pour cent par année,
et étaient remboursables en versements annuels égaux sur une
période de 4 ans, avec le versement final en 1979. Ces prêts
sont présumés irrécouvrables et une autorisation parlementaire
est exigée pour radier le solde.

Expansion du commerce d’exportation

Conformément à l’article 23 de la Loi sur l’expansion
des exportations, le gouverneur en conseil peut autoriser la So-
ciété à consentir des prêts où la dette serait pour un montant ou
une durée de prêt supérieurs à ceux qu’assume normalement la
Société. De tels prêts sont financés directement par des verse-
ments sur le Trésor et sont administrés par la Société au nom du
gouvernement du Canada.

Avant le 1er avril 1987, ces prêts étaient autorisés en vertu
d’autorisations non budgétaires. Depuis le 1er avril 1987, les
prêts sans intérêt ou à faible taux d’intérêt sont consentis en
vertu d’une autorisation budgétaire de par leur condition de fa-
veur. Tous prêts similaires émis avant le 1er avril 1987 sont
entièrement pourvus dans la provision pour moins-value de
l’actif.

Le tableau suivant présente les soldes et les opérations pour
les prêts consentis au secteur privé, ainsi que les modalités des
remboursements. Le total partiel pour les prêts consentis au
secteur privé renferme, s’il y a lieu, le total des paiements ef-
fec tués en ver tu d’autor i sa t ions budgéta i res e t non
budgétaires. Le total des paiements effectué en vertu d’autori-
sations budgétaires est déduit sous forme de somme globale
sous la rubrique «traitement budgétaire».
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PRÊTS NON BUDGÉTAIRES

a) durée de 1 à 5 ans, portant intérêt à des taux de 5,93 pour
cent (Taux interbancaire offert à Londres (TIOL))
à 8,5 pour cent par année, avec les remboursements
finals entre février 1995 et février 2001(3) :

Brésil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 215 917 55 883 5 271 800
Iran. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 981 658 11 232 110 28 350 5 721 198
Afrique du Sud . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 203 539 2 751 543 7 148 100 54 806 982

81 401 114 2 807 426 18 380 210 28 350 65 799 980
b) durée de 6 à 10 ans, portant intérêt à un taux

de 5,93 pour cent (TIOL) par année, avec les
remboursements finals en juin 2004 :

Antigua . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 503 007 777 160 796 007 36 484 160
Jordanie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 642 477 1 521 579 102 276 8 018 622
Kyrgyzstan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 007 500 165 418 12 958 333 33 214 585

92 152 984 942 578 15 275 919 102 276 77 717 367
c) durée de 1 à 15 ans, portant intérêt à des taux de 7,5 pour

cent et 8,5 pour cent par année, avec les remboursements
finals entre avril 2004 et octobre 2018 :

État-Unis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 205 260 619 4 099 423 209 360 042

Total—Non budgétaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 173 554 098 205 260 619 7 849 427 33 656 129 130 626 352 877 389

PRÊTS BUDGÉTAIRES

a) durée de 11 à 15 ans, portant intérêt au taux de 8,5 pour
cent par année, avec les remboursements
finals entre octobre 1983 et septembre 2001(3) :

Antigua . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 183 657 1 786 192 632 759 1 764 706
b) durée de 16 à 20 ans, portant intérêt au taux de

0 pour cent par année, avec les remboursements
finals en juin 2012 :

Espagne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 349 995 531 192 227 427 20 591 376
Thaïlande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 729 261 82 810 7 812 071

c) durée de 40 ans, portant intérêt au taux de
0 pour cent par année, avec le remboursement
final en mars 2036 :

Antigua . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 005 375 626 027 1 283 130 2 348 272

Total partiel—Budgétaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 268 288 708 837 3 600 514 860 186 32 516 425
Moins : traitement budgétaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 079 256 1 321 873 30 401 129

Total—Budgétaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 189 032 708 837 4 922 387 860 186 2 115 296

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 180 743 130 205 260 619 8 558 264 38 578 516 990 812 354 992 685

SOMMAIRE

Total—Non budgétaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 173 554 098 205 260 619 7 849 427 33 656 129 130 626 352 877 389
Total—Budgétaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 268 288 708 837 3 600 514 860 186 32 516 425

Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 209 822 386 205 260 619 8 558 264 37 256 643 990 812 385 393 814
Moins : traitement budgétaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 079 256 1 321 873 30 401 129

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 180 743 130 205 260 619 8 558 264 38 578 516 990 812 354 992 685

Paiements et Rentrées et
autres débits autres crédits

Paiements Rentrées
ou autres ou autres

1er avril 2001 débits (1) Réévaluation crédits (2) Réévaluation 31 mars 2002

$ $ $ $ $ $

(1) Les paiements ou autres débits peuvent inclure des opérations telles que prêts, ajustements, etc.
(2) Les rentrées ou autres crédits peuvent inclure des opérations telles que remboursements, renonciations, etc.
(3) Les termes de ces prêts sont présentement sous révision.



COMPTES PUBLICS DU CANADA 2001-2002

9 . 42 PRÊTS, PLACEMENTS ET AVANCES

Financement direct aux étudiants

Financement direct des prêts aux étudiants

Les prêts émis le ou après le 1er août 2000 sont administrés
en vertu de l’article 6.1 de la Loi fédérale sur l’aide financière
aux étudiants, qui autorise le ministre du Développement des
ressources humaines à conclure un accord de prêt directement
avec tout étudiant admissible. Ces accords sont sujets aux
conditions approuvées par le gouverneur en conseil, sur la re-
commandation du ministre du Développement des ressources
humaines et avec l’assentiment du ministre des Finances.

Le montant total des prêts en circulation ne peut pas dépas-
ser 15 milliards de dollars, sauf disposition contraire énoncée
dans une loi de crédits ou autre loi du Parlement.

Le montant total des prêts en circulation au 31 mars 2002 est
de 2 882 586 945 $ et au 31 mars 2001, de 1 415 271 522 $.

Prêts garantis et prêts à risques partagés

Les prêts émis avant le 1er août 2000 comprennent les prêts
en circulation dont les montants sont liés aux prêts étudiants
subrogés à l’État en vertu de la Loi fédérale sur les prêts aux
étudiants et de la Loi fédérale sur l’aide financière aux étu-
diants, dont le total au 31 mars 2002 est de 1 072 553 808 $ et au
31 mars 2001, de 1 197 274 701 $.

Commissions provinciales des accidents du travail

Ce compte fonctionne en vertu du paragraphe 4(6) de la Loi
sur l’indemnisation des agents de l’État, afin de fournir des
fonds d’exploitation dans le but de permettre aux commissions
provinciales d’indemnisation d’appliquer la Loi pour le
compte de l’État, et de régler les réclamations des employés du
gouvernement canadien blessés au cours de leur emploi.

Le montant total des avances, lequel est autorisé à être effec-
tué à toutes les commissions provinciales des accidents du
travail, ne doit pas dépasser les déboursés pour trois mois d’in-
demnisation.

Les avances sont non productives d’intérêts et sont rem-
boursables à l’expiration des ententes avec les commissions
provinciales.

Conseil des Premières Nations du Yukon—Anciens

Des prêts ont été consentis au Conseil des Premières Na-
tions du Yukon, afin de verser des indemnités provisoires aux
anciens Indiens du Yukon d’ici à la conclusion d’un règlement
concernant les revendications des terres appartenant aux
Indiens du Yukon.

Au cours de l’exercice, des prêts ont été autorisés par le cré-
dit L30 des Affaires indiennes et du Nord canadien, des Lois de
crédits no 1 et no 2 pour 2001-2002.

Les modalités des prêts sont comme suit :

a) les prêts sont non productifs d’intérêt lorsque ceux-ci
ont été consentis avant que l’entente de principe ayant
trait au règlement d’une revendication ne soit conclue;

b) les prêts portent intérêt à un taux égal au taux fixé par le
ministre des Finances à l’égard des emprunts ayant les
mêmes modalités que celles établies pour les sociétés
d’État, si ces prêts sont consentis après que l’entente de
principe pour le règlement d’une revendication soit
conclue; et,

c) les prêts sont exigibles et payables, quant au principal
et aux intérêts, à la date du règlement d’une revendica-
tion, ou à une date fixée par l’entente, celle-ci étant au
plus tard le 31 mars 2003, ou selon la première des deux
dates atteinte.

Tous les prêts en circulation à la fin de l’exercice portent in-
térêt à des taux de 2.67 pour cent à 9.46 pour cent par année.

Programme de prêts garantis à la Société du crédit
agricole

Le programme de prêts garantis à la Société du crédit agri-
cole a été discontinué le 14 novembre 1989. Le programme
diminue en importance au fur et à mesure que les prêts garantis
se terminent.

De l’autorité du 1.7 milliard pour le programme de logement
sur réserve, 46 755 $ est réservé pour les prêts garantis encore
actifs à la Société du crédit agricole.

La dette ne porte pas intérèt.

Premières Nations de la Colombie-Britannique

Des prêts ont été consentis aux Premières Nations de
la Colombie-Britannique, afin de les aider à participer
au processus de la Commission des traités de la Colombie-Bri-
tannique ayant trait à la recherche, à l’élaboration et à la
négociation de traités.

Au cours de l’exercice, des prêts ont été autorisés par le cré-
dit L25 des Affaires indiennes et du Nord canadien, des Lois de
crédits no 1 et no 2 pour 2001-2002

Les modalités des prêts sont comme suit :

a) les prêts sont non productifs d’intérêt lorsque ceux-ci
ont été consentis avant que l’entente de principe ayant
trait au règlement d’un traité ne soit conclue;

b) les prêts portent intérêt à un taux égal au taux fixé par le
ministre des Finances à l’égard des emprunts ayant les
mêmes modalités que celles établies pour les sociétés
d’État, si ces prêts sont consentis après que l’entente de
principe pour le règlement d’un traité soit conclue; et,

c) les prêts sont exigibles et payables par la Premières Na-
tions et payera les prêts selon la première des dates at-
teintes suivantes :

i) date de règlement d’un traité;

ii) douzième anniversaire de la première avance de
prêt à la Première Nation sous la plus récente en-
tente de financement de la Première Nation;

iii) septième anniversaire après la signature d’une en-
tente de principe, ou;
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iv) date de demande de paiement du prêt par le mi-
nistre à cause du défaut sous cette entente ou tout
autre entente de financement de la Première Na-
tion.

Les portions de prêts en circulation à la fin de l’exercice
portant intérêt et ne portant pas intérêt sont de 48 777 175 $ et
177 390 018 $ respectivement. Le taux est de 6 pour cent par
année pour la portion intérêt.

Fonds du développement économique des Indiens

Des prêts ont été consentis en vue de promouvoir le déve-
loppement économique des Indiens, aux Indiens ou bandes
indiennes, ou à des particuliers, des associations ou des socié-
tés, dont les activités contribuent ou peuvent contribuer à ce
développement.

Le montant total de la réserve imputable en tout temps est de
48 550 835 $ tel que modifié par le crédit 7b des Affaires in-
diennes et du Nord canadien, de la Loi de crédits no 4 pour
1996-1997.

Les prêts portent intérêt à des taux de 7 pour cent à
11,25 pour cent par année, et sont remboursables sur des pério-
des de 1 à 6 ans, avec des versements finals entre le
1er avril 2002 et le 1er avril 2008.

Programme de prêts garantis pour le
Développement économique des Indiens

L’autorité de garanti des prêts pour le Développement éco-
nomique des Indiens a été établie par le crédit L53(b), de la Loi
de crédits no 1, 1970 modifié par le décret C.P. 1977-3608 au-
torisant le ministère à garantir une partie du solde des prêts à
des entreprises Indiennes. Le solde de ces prêts effectués par
les institutions financières ne peut dépasser 60 000 000 $
moins le total cumulatif des paiements déjà effectués pour des
prêts garantis en défaut en vertu de cette autorité.

L’intérêt simple calculé à partir d’un pourcentage ajouté à
un taux de base s’accumule sur la dette une fois que le paie-
ment est fait au prêteur. Tous les paiements faits aux prêteurs
ainsi que l’intérêt accumulé après les paiements sont considé-
rées comme une dette de l’emprunteur jusqu’à ce qu’il y ait un
recouvrement complet de la dette.

Fonds de prêts aux Inuit

Des prêts ont été consentis à des particuliers Inuit ou grou-
pes d’Inuit, afin d’encourager les activités commerciales et les
métiers profitables. Des prêts ont été également consentis à
des sociétés coopératives, à des caisses de crédit, à des caisses
populaires ou à d’autres sociétés de crédit constituées confor-
mément aux lois des provinces, et dont les membres sont en
grande partie des Inuit, ou à des sociétés commerciales consti-
tuées selon les lois du Canada, ou, des provinces, et dont les
Inuit détiennent un intérêt majoritaire.

Le montant total de la réserve imputable en tout temps est de
6 633 697 $ tel que modifié par le crédit 37b des Affaires in-
diennes et du Nord canadien, de la Loi de crédits no 4 pour
1995-1996.

Un dernier prêt porte intérêt à un taux de 9,75 pour cent par
année, et est remboursable sur une période de 2 ans, avec des
versements finals entre le 1er avril 2002 et le 2 février 2004.

Revendicateurs autochtones

Des prêts ont été consentis aux revendicateurs autochtones,
pour couvrir les frais de recherches, d’élaboration et de négo-
ciations concernant les revendications.

Au cours de l’exercice, des prêts ont été autorisés par les cré-
dits L20 et L20a des Affaires indiennes et du Nord canadien,
des Lois de crédits no 1, no 2 et no 3 pour 2001-2002.

Les modalités des prêts sont comme suit :

a) les prêts sont non productifs d’intérêt dans le cas où
ceux-ci ont été consentis avant que l’entente de prin-
cipe ayant trait au règlement des revendications ne soit
conclue;

b) les prêts portent intérêt à un taux égal au taux fixé par le
ministre des Finances à l’égard des emprunts ayant les
mêmes modalités que celles établies pour les sociétés
d’État, si ces prêts sont consentis après que l’entente de
principe pour le règlement des revendications soit
conclue; et,

c) les prêts sont exigibles et payables, quant au principal
et aux intérêts, à la date de règlement des revendica-
tions, ou à une date fixée par l’entente, celle-ci étant au
plus tard le 31 mars 2010, ou selon la première des deux
dates atteinte.

Les portions de prêts en circulation à la fin de l’exercice por-
tant intérêt et ne portant pas intérêt sont de 158 823 883 $ et de
167 468 452 $ respectivement. Les taux varient entre 2,47 pour
cent et 11,89 pour cent par année pour la portion portant intérêt.

Programme de prêts garantis pour le logement sur
les réserves

Les prêts garantis pour le logement sur les réserves fournis-
sent le soutien aux Indiens ou aux bandes Indiennes sur les
réserves ou sur les terrains appartenant à la couronne. Comme
ces terrains ne sont pas hypothécables, la garantie ministérielle
fournit un nantissement à l’institution financière en cas de dé-
faut de l’emprunteur.

Le montant total de la réserve imputable en tout temps est
de 1,7 milliard de dollars (duquel 46 755 $ est réservé pour les
prêts garantis en cours à Financement agricole Canada) tel que
modifié par le crédit 5 des Affaires indiennes et du Nord cana-
dien, de la Loi de crédits no 3 de 1972, du crédit 5d des Affaires
indiennes et du Nord canadien, de la Loi de crédit no 1, de 1977
et le crédit 6b des Affaires indiennes et du Nord canadien, de la
Loi de crédits no 3 pour 1993-1994.

Si un prêt effectué avec une garantie du Ministre devient en
défaut, le prêteur peut demander le remboursement du prêt par
le Ministre. En 1987, une réserve pour pertes de 2 millions de
dollars a été établie à même les niveaux de référence du minis-
tère afin de couvrir les défauts possible des trois programmes
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de prêts garantis. Le paiement effectué devient une dette de la
Première Nation à la couronne. L’intérêt s’accumule et est ca-
pitalisé sur la dette au taux inscrit à l’accord de prêt qui a été
attribué au ministre. Dans la mesure du possible le recouvre-
ment de la dette se fait à partir de nantissements tels que les
comptes en fiducie ou de fonds provenant d’un règlement
concernant les revendications des terres ou à partir d’un accord
de recouvrement.

Prêt perpétuel de la bande de Stoney

En 1946, des prêts ont été consentis à la bande de Stoney de
l’Alberta pour l’acquisition de terres au delà des droits permis
dans leur traité.

Un prêt de 500 000$ à été accordé pour acheter des terres ad-
ditionnelles. Selon les dispositions de l’entente, telles
qu’énoncées dans les minutes du Conseil du Trésor, C.P.
2/1437, datées du 11 avril 1946, la bande a cédé les sommes dé-
coulant de la location de leurs ressources en eau pour subvenir
aux paiements d’intérêts de 3 pour cent annuellement sur le
montant du prêt qui a été actuellement dépensé. Selon la même
entente, la bande a décidé que le ministère alloue 200 000$ au
groupe de Pekisto, et 300 000$ pour les additions à la Réserve
de Morley.

Yukon Energy Corporation

Conformément au paragraphe 4(2) de la Loi autorisant
l’aliénation de biens de la Commission d’énergie du Nord ca-
nadien situés au Yukon, la Commission d’énergie du Nord
canadien (auparavant une société d’État) a transféré ses biens
situés dans le Territoire du Yukon à la Yukon Energy Corpora-
tion en date du 31 mars 1987.

Des prêts ont été consentis afin d’aider la Yukon Energy
Corporation à acquérir les biens de la Commission d’énergie
du Nord canadien situés au Yukon, conformément à l’article
7(1) de la Loi autorisant l’aliénation de biens de la Commis-
sion d’énergie du Nord canadien situés au Yukon.

Les prêts reliés au billet à terme portent intérêt au taux de
7 pour cent par année et sont remboursables en versements en
capital annuels égaux de 1 000 000 $ plus les intérêts, avec un
versement final le 1er janvier 2028. Le versement est sujet à cer-
taines dispositions quant au report du principal et à la réduction
des intérêts et se base sur le volume des ventes d’énergie élec-
trique. L’article 2 du billet à terme permet d’effectuer des
paiements réduits lorsque les ventes concernant le «White-
horse-Aishihik-Faro (WAF) System» sont inférieures à 310
GWH par année. Le niveau des ventes n’a pas dépassé 310
GWH au cours de l’exercice. De plus, des discussions sur l’in-
terprétation dudit billet en matière de ventes d’énergie sont
présentement en cours entre le Ministère et la Yukon Energy
Corporation.

Option d’achat d’actions d’une société

En vertu de l’article 14 de la Loi sur le ministère de
l’Industrie, ce compte autorise, conformément aux conditions
prescrites par les règlements du gouverneur en conseil,

a) l’acquisition, l’achat, l’utilisation, la cession ou la
vente, au nom de Sa Majesté du chef du Canada, d’une
option d’achat d’actions d’une société dans le cadre
d’un prêt, d’une assurance-prêt ou d’une contribution
accordée à cette société par Sa Majesté en vertu d’un
programme autorisé par le gouverneur en conseil
lorsque, de l’avis du ministre,

i) il est nécessaire d’acquérir, d’acheter, d’utiliser, de
céder ou de vendre cette option d’achat d’actions
pour que Sa Majesté du chef du Canada puisse en
profiter; ou

ii) il est nécessaire d’acquérir, d’acheter, d’utiliser, de
céder ou de vendre cette option d’achat d’actions
pour protéger les intérêts de l’État dans le cadre
d’un prêt versé ou assuré ou d’une contribution ac-
cordée; et

b) pour autoriser la vente ou autre cession de tout capi-
tal-actions ainsi acquis.

Au cours de l’exercice, des prêts supplémentaires ont été au-
torisés par le crédit L10 de l’Industrie, des Lois de crédits no 1
et no 2 pour 2001-2002.

Industries de fabrication, de transformation et de
services au Canada

Ce compte inscrit les prêts consentis à toute personne qui se
livre ou qui est sur le point de se livrer ou qui aide une industrie
de fabrication, de transformation ou de services au Canada afin
d’y favoriser la mise sur pied, la modernisation, la croissance,
l’efficacité ou la compétitivité sur le plan international ou de
les aider dans leur restructuration financière.

Au cours de l’exercice, des prêts supplémentaires ont été au-
torisés par le crédit L15 de l’Industrie, des Lois de crédits no 1
et no 2 pour 2001-2002.

Il y a un prêt en circulation qui est sans intérêt à moins qu’il
soit en souffrance et est autrement remboursable à l’échéance
le 1er avril 2017.

Fonds de H.L. Holmes

Ce compte a été établi en vertu de l’alinéa 5(1)(f) de la Loi
sur le Conseil national de recherches afin d’inscrire le reliquat
de la succession de H.L. Holmes. Jusqu’à deux tiers du béné-
fice net annuel provenant du fonds sera utilisé pour financer le
prix de H.L. Holmes annuellement. Ces prix offriront l’oppor-
tunité aux étudiants «Post-Doctoral» d’étudier dans des
universités ou instituts de recherche reconnus mondiale-
ment sous la supervision de personnes spécialisées dans le
domaine de la recherche.

Ensembles d’habitation des Forces canadiennes

Des avances ont été consenties à la Société canadienne d’hy-
pothèques et de logement, à l’égard des prêts consentis par
celle-ci aux fins d’ensembles d’habitation pour les membres
des Forces canadiennes.
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Les prêts portent intérêt à des taux de 4 pour cent à 5,75 pour
cent par année, et sont remboursables sur des périodes de 35 à
48 ans, avec des versements finals entre le 1er août 2001 et le
1er novembre 2010.

Programme de formation au pilotage—
MILIT-AIR Inc.

Une entente a été conclue, entre le gouvernement du Canada
et Bombardier Inc., en vue de la création d’un programme mili-
taire de formation pour pilotes de chasse. Ce programme sera
mis à la disposition des Forces canadiennes, de même qu’aux
forces militaires d’autres nations désirant y participer.
MILIT-AIR Inc., en tant qu’entité indépendante, a été créée
dans le but unique d’acquérir des actifs nécessaires au pro-
gramme et de rendre ceux-ci disponibles à Bombardier Inc.. En
vertu de cette entente, le gouvernement du Canada s’engage à
payer annuellement des frais d’inscription pour la formation
des pilotes de chasse militaires sur une période s’échelonnant
sur 20 ans. Ces versements seront utilisés pour rembourser
720 millions de dollars d’obligations semestrielles au taux ga-
ranti de 5,75 pour cent émises en mai 1998 par MILIT-AIR Inc.
dans le but de financer l’acquisition d’actifs pour le pro-
gramme.

À la suite de ces ententes financières, le gouvernement du
Canada a enregistré un élément de passif de 687 millions de
dollars compensé par des paiements reportés. Ces paiements
reportés seront amortis sur la période de 21 ans se terminant le
30 décembre 2021.

Projet de développement Hibernia

Des prêts ont été consentis afin de faciliter la mise en oeuvre
du Projet de développement Hibernia conformément à l’article
14 de la Loi sur le ministère de l’Industrie.

Des ententes de prêts ont été signées entre le Canada et les
trois compagnies impliqués dans l’achat d’actions d’Hibernia
par Gulf Canada en 1993. Des prêts de 132 millions de dollars
ont été prévus pour les détenteurs d’actions en vue de les com-
penser pour des déductions d’impôt qu’ils ne pourront
employer lors du calcul de leur revenu imposable, générées par
le Projet de développement Hibernia.

Des prêts de 66 millions de dollars ont été consentis le
30 juin 1995 conformément au crédit L15 des Ressources natu-
relles, des Lois de crédits no 1 et no 2 pour 1995-1996. Un
montant additionnel de 66 millions de dollars a été prêté le
2 juillet 1996.

Les prêts ne portent pas intérêt et sont remboursables en
10 versements annuels égaux commençant le 30 juin 1999,
avec le versement final le 30 juin 2008.

Nordion International Inc.

Un prêt de $100 millions de dollars a été consenti à Nordion
Intenational Inc. pour financer la construction de deux réac-
teurs nucléaires et des installations de traitement connexes qui
seront utilisés pour la production d’isotopes médicaux en vertu
d’une entente établie le 28 juin 1996 entre MDS Health Group
Ltd., Nordion International Inc. et Ressources naturelles
Canada.

Le prêt garanti ne porte pas intérêt et est entièrement rem-
boursable sur une période de 15 ans débutant 42 mois après le
premier versement d’une tranche de prêt.

Pont de la Confédération

Le gouvernement, en vertu de la Loi sur l’ouvrage de fran-
chissement du détroit de Northumberland, s’engage à verser à
Strait Crossing Finance Inc., une société en propriété exclusive
de la Province du Nouveau-Brunswick, une subvention an-
nuelle de 41,9 millions de dollars (dollars de 1992) pour la
construction du Pont de la Confédération. Les versements de la
subvention annuelles ont débuté le 31 mai 1997 et se poursui-
vront pour les 35 prochaines années. Les versements seront
utilisés pour racheter 661 millions de dollars d’obligations au
taux réel de 4,5 pour cent émis en octobre 1993 par Strait Cros-
sing Finance Inc. dans le but de financer la construction du
pont.

Le cinquième versement de subvention annuelle au montant
de 48,3 millions de dollars a été effectué le 1er avril 2001. Ce
versement représente un paiement du principal d’une valeur de
17,4 millions de dollars et des frais d’intérêt de 30,9 millions
de dollars. Le taux d’intérêt est de 4,009 pour cent et la valeur
actualisée du paiement annuel en espèces est de 48,3 millions
de dollars.

Ainsi, le gouvernement du Canada a enregistré un élément
de passif de 753 millions de dollars compensé par des subven-
tions reportées de 709 millions de dollars qui seront amorties
aux dépenses sur la période de 35 ans se terminant le
30 avril 2032.

Les subventions reportées seront amorties sur une période
de 35 ans par modalité linéaire entraînant un amortissement
pour 2001-2002 d’une valeur de 23,5 millions de dollars.

Biens saisis—Compte de fonds de roulement

Ce compte a été établi conformément à l’article 12 de la Loi
sur l’administration des biens saisis. Les dépenses encourues,
et les avances effectuées, pour maintenir et administrer les
biens saisis ou bloqués, ainsi que les autres biens sujets à une
ordonnance de gestion ou confisqués au profit de Sa Majesté,
sont imputées à ce compte. Ce compte est crédité lorsque les
dépenses et les avances à des tiers sont remboursées ou recou-
vrées et lorsque les recettes provenant de ces biens ou les
recettes provenant de leur aliénation sont perçues et créditées
de sommes saisies par confiscation.

Le montant total de la réserve imputable en tout temps est de
50 000 000 $.

Le déficit résultant de la différence entre le produit de l’alié-
nation de tout bien confisqué au profit de Sa Majesté et les
montants qui avaient été imputés au compte et qui demeurent
en circulation, est imputé à un Compte du produit de l’aliéna-
tion des biens saisis et crédité à ce compte.

Libérés conditionnels

Des prêts ont été consentis à des libérés conditionnels et à
des personnes sous surveillance obligatoire, pour aider à leur
réadaptation.
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Le montant total de la réserve imputable en tout temps est de
50 000 $.

Les prêts sont non productifs d’intérêts et sont remboursa-
b les avan t l a cessa t ion de la pé r iode de l ibé ra t ion
conditionnelle ou à l’intérieur d’un an de la date à laquelle les
prêts ont été consentis, soit à la période de plus courte durée. Le
remboursement de la totalité ou d’une partie du prêt peut être
renoncé par le Solliciteur général, moyennant que certaines
conditions soient respectées.

Au cours de l’exercice, des prêts s’élevant à 6 018 $ ont été
renoncés conformément au crédit L103b du Solliciteur général,
de la Loi no 1 de 1969 portant affectation de crédits.

Administrations aéroportuaires canadiennes

Les prêts sont issus d’ententes concernant le transfert de
biens et de stock de matières consommables à des autorités par-
ticulières (12) lorsque les responsabilités de la direction, de
l’exploitation et de la maintenance sont transférées à une auto-
rité en vertu de la Politique nationale des aéroports.

Le portefeuille de prêts regroupe douze prêts ne portant pas
intérêt. Ceux-ci ont été consentis aux administrations aéropor-
tuaires canadiennes entre 1997 et 2002.

Antérieurement, ces prêts étaient rapportés comme débi-
teurs.

Administration du pont du port de Saint John

Des avances ont été consenties à l’Administration du pont
du port de Saint John en vue du financement, de la construction
et de l’exploitation d’un pont à péage au port de Saint John,
N-B. Le montant total des avances pour chaque exercice doit
être calculé d’après la différence, pour l’année, entre les coûts
d’exploitation et de financement du pont à péage, et les revenus
de l’Administration du pont, remboursable si les revenus de
l’Administration du pont pour l’exercice dépassent le total des
coûts d’exploitation et de financement pour un tel exercice.

Au 1er avril 1990, une nouvelle entente a été signée. Cette en-
tente demandait la consolidation de toutes les dettes en un prêt
non productif d’intérêt. Afin de remettre la dette au gouverne-
ment, l’Administration remboursera sur une base annuelle les
fonds excédentaires provenant de l’exploitation du pont.

Corporation de gestion de la voie maritime du
St-Laurent

Ce compte a été établi conformément au paragraphe 80(1) de
la Loi maritime du Canada. Selon une entente entre le ministère
des Transports et la Corporation, les prêts gérés antérieurement
par l’Administration de la voie maritime du Saint-Laurent se-
ront gérés dorénavant par la Corporation de gestion de la voie
maritime du St-Laurent. Les remboursements de ces prêts sont
inscrits à ce compte.

Ces prêts portent intérêt à des taux de 7 pour cent à 9,5 pour
cent par année, et sont remboursables mensuellement, avec le
versement final des modalités existantes en mars 2004.

Commission des sépultures de guerre du
Commonwealth

Des avances ont été consenties au fonds de roulement de la
Commission des sépultures de guerre du Commonwealth, pour
l’entretien des sépultures et des cimetières.

À la fin de l’exercice, le solde des avances était de
30 000 £ R-U. Ce solde a été converti en dollars canadiens, en
utilisant le taux de change à la fin de l’exercice.

Les avances sont non productives d’intérêts et n’ont pas de
conditions fixes de remboursement.

Caisse de la Loi sur les terres destinées aux anciens
combattants

Avances

Des avances ont été consenties en vertu des parties I et III de
la Loi sur les terres destinées aux anciens combattants, pour
l’achat de terres et améliorations permanentes, dégrèvements
de biens-fonds, achat d’animaux de ferme et de matériel et pro-
tection des garanties. Le montant total de la réserve imputable
en tout temps est de 605 000 000 $.

Provision pour prestations conditionnelles

Une provision égale à 1/10 des prestations versées aux an-
ciens combattants a été établie à chaque exercice, jusqu’en
1978-1979 inclusivement. Depuis cette date, une prévision an-
nuelle des besoins a été effectuée, et une provision est établie,
si nécessaire. La provision requise est imputée aux dépenses et
est créditée au compte de provision pour prestations condition-
nelles. Ce compte fait état des provisions nettes accumulées
pour prestations aux anciens combattants sous forme de renon-
ciation de prêts autorisée par la Loi sur les terres destinées aux
anciens combattants. Ces prestations entrent en vigueur seule-
ment lorsque les anciens combattants auront rempli certaines
exigences. À la fin de 10 ans, les exigences ayant été satisfai-
tes, la provision accumulée est imputée au compte de
provision pour prestations conditionnelles, et est créditée au
compte de prêts de l’ancien combattant.

Autres ministères—Divers

Le solde de clôture représente des montants en circulation
entre les mains de ministères, organismes et particuliers à la
fin de l’exercice. Ce groupe enregistre les prêts, placements et
avances qui ne sont pas classés ailleurs.

Provision pour moins-value

Conformément à la convention sur l’évaluation, les élé-
ments d’actif sont sujets à une évaluation annuelle afin de
refléter les diminutions de la valeur enregistrée à la valeur esti-
mative de réalisation.

La provision pour moins-value, en ce qui regarde les prêts,
placements et avances, représente les pertes estimatives sur la
réalisation des prêts, placements et avances inscrits dans les
comptes du Canada à la fin de l’exercice.
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AUTRES INFORMATIONS RELATIVES
AUX ÉTATS FINANCIERS

Cette section renferme des informations détaillées concernant
ce qui suit :

—engagements contractuels;

—programmes d’assurance des sociétés d’État entreprises
mandataires;

—passif éventuel; et,

—organisations internationales.

Engagements contractuels

Un engagement contractuel est une obligation par écrit envers
des organismes ou des individus de l’extérieur résultant d’un
marché. La nature des activités du gouvernement l’oblige à
négocier des marchés importants à l’égard de sa situation
financière actuelle ou qui auront un effet important sur ses
dépenses futures. Dans le cas d’engagements contractuels envers
des organisations internationales, quelques-uns résulteront en
des dépenses budgétaires et d’autres en des paiements non
budgétaires.

Les engagements contractuels peuvent être classés en cinq
catégories : les accords de paiements de transfert (subventions et
contributions), les immobilisations et les achats, les contrats de
location-exploitation et de location-acquisition, les organisations
internationales, et les prestations et les régimes de retraite.

Les immobilisations majeures du gouvernement sont soit
achetées ou louées. Lorsqu’un bail transfère pratiquement tous
les avantages et les risques inhérents à la propriété au locataire, il
est considéré comme un contrat de location-acquisition. Tous les
autres baux sont classés comme contrats de location-
exploitation.

Au 31 mars, on rend compte de tous les engagements
contractuels en circulation, de 10 millions de dollars ou plus, se
rapportant aux immobilisations, aux achats, aux contrats de
location-exploitation et aux accords de paiements de transfert.
Le compte rendu comprend tout contrat de location-acquisition
ayant en fin d’exercice un solde de paiements minimaux

exigibles en vertu d’un bail excédant 1 million de dollars. Dans le
cas des organisations internationales, on rend compte de tous les
engagements contractuels de plus de 1 million de dollars à la fin
de l’exercice.

Bien qu’aucun détail ne soit fournit dans cette section, tel que
mentionné dans la note 12 aux états financiers vérifiés à la section
1 de ce volume, les dépenses annuelles prévues en vertu de la Loi
sur les pensions pour l’invalidité et les décès liés au service
militaire s’élèveront à environ 1 420 millions de dollars au cours
des prochains exercices.

Le gouvernement verse également des pensions à certains
membres des Forces canadiennes en vertu de la Loi sur la
continuation de la pension des services de défense et de la
Gendarmerie royale du Canada (GRC) en vertu de la Loi sur la
continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada.
Les prévisions pour le total de ces obligations sont de l’ordre de
45 et 80 millions de dollars respectivement.

Selon les convent ions comptables importantes du
gouvernement, les engagements contractuels des sociétés d’État
consolidées sont inclus avec ceux du gouvernement.

Le tableau 10.1 offre un sommaire de ces engagements
contractuels. Plus de détails concernant les quatre premières
catégories d’engagements contractuels se trouvent dans d’autres
tableaux de cette section.

Information provenant du :
Tableau 10.3 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 022 8 021 2 403 27 446
Tableau 10.4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 306 2 306
Tableau 10.6 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 993 2 993

Régimes de prestations pour anciens combattants . . . 7 102 7 102
Passif en vertu de lois sur la continuation . . . . . . . . . . 125 125

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 022 8 021 4 709 2 993 7 227 39 972

TABLEAU 10.1

ENGAGEMENTS CONTRACTUELS
(en millions de dollars)

Contrats de
location-

Acquisition exploitation
Paiements de d’immobilisations et de location- Organisations

transfert et achats acquisition internationales Autres Total
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Le tableau 10.2 offre un sommaire de l’information présentée
au tableau 10.1 concernant les montants minimums requis afin
d’acquitter les obligations en vertu des engagements contractuels
pour chaque exercice, de 2003 à 2007 inclusivement, ainsi qu’un
total pour les montants dus en 2008 et subséquemment.

2003 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 005 2 152 378 891 1 417 9 843
2004 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 745 1 345 383 633 1 432 7 538
2005 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 306 804 339 566 1 468 6 483
2006 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 542 611 307 899 1 459 5 818
2007 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 051 478 301 4 1 451 4 285
2008 et ultérieurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 373 2 631 3 001 6 005

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 022 8 021 4 709 2 993 7 227 39 972

TABLEAU 10.2

CÉDULE DES PAIEMENTS MINIMUMS
(en millions de dollars)

Engagements
en vertu

de contrats Engagements
Accords Acquisition de location- envers

de d’immobi- exploitation les Prestations et
paiements lisations et de location- organisations régimes de

Paiements minimums à effectuer en : de transfert et achats acquisition internationales retraite Total

Accords de paiements de transfert,
immobilisations, achats et contrats de
location-exploitation

Le tableau 10.3 fournit des précisions concernant les
engagements contractuels liés aux accords de paiements de
transfert, aux immobilisations, aux achats et aux contrats de
location-exploitation. Il présente les engagements contractuels
par catégorie d’engagement et par entité. Les engagements
contractuels sont résumés dans la note 12 aux états financiers
vérifiés à la section 1 de ce volume.

Les accords de paiements de transfert sont des contrats
irrévocables qui fournissent un financement à d’autres paliers de
gouvernement, organismes ou individus.

Les immobilisations sont des valeurs corporelles de longue
durée comprenant les principaux agrandissements ou
transformations qui s’y rattachent et dont on espère tirer des
avantages tout au long de leur vie utile. Elles incluent le matériel
militaire et les terrains.

Les engagements pour achat sont des engagements appuyés
par un contrat pour des biens ou services. Un contrat de
location-exploitation est un bail qui ne transmet pas au locataire
la majeure partie des avantages et les risques inhérents à la
propriété.
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Accords de paiements de transfert—
Société canadienne d’hypothèques

et de logement (compte
gouvernemental)—

Programme de logement social . . . . . . . . . . . 29 366 29 366 20 803 8 563 1 741 1 728 1 692 1 708 1 694(1) (2)

Agriculture et Agroalimentaire—
Province de Saskatchewan—Programme

des routes du grain des Prairies . . . . . . . . 73 73 14 59 15 15 15 14
Province du Manitoba—Programme

des routes du grain des Prairies . . . . . . . . 16 16 16 4 4 4 4
Santé—

Services de santé des Indiens et
des Populations du Nord . . . . . . . . . . . . . . 1 196 1 196 831 365 143 101 79 33 9

L’Hôpital de Moose Factory . . . . . . . . . . . . . 60 60 15 45 15 15 15
Organisation nationale sur la santé

des Autochtones. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 28 18 10 5 5
Agence canadienne de

développement international—
Programmes géographiques . . . . . . . . . . . . . 419 419 152 267 70 84 52 35 12 14
Programme de partenariat . . . . . . . . . . . . . . . 263 263 116 147 48 27 20 19 15 18
Programme de pays en transition . . . . . . . . . 81 81 43 38 9 12 9 7 1
Programme multilatéral . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 47 22 25 22 3

Citoyenneté et Immigration—
Accord Canada-Québec. . . . . . . . . . . . . . . . . 647 647 112 535 107 107 107 107 107
Accord Canada-Manitoba . . . . . . . . . . . . . . . 33 33 5 28 6 6 6 5 5
Accord Canada-Colombie-Britannique . . . . 249 249 44 205 41 41 41 41 41

Patrimoine canadien—
Contributions—

Entente provinciales/territoriales
pour des mesures spéciales
d’investissement en
éducation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69 69 38 31 15 14 2

Conseil des ministres de l’éducation—
moniteurs de langues officielles
et bourses pour les cours d’été
de langues. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 56 37 19 19

Association nationale des centres
d’amitié . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73 73 14 59 15 15 15 14

Protocole d’entente entre le Canada
et les gouvernements provinciaux
et territoriaux relatifs à
l’enseignement dans la langue de
la minorité et à l’enseignement
de la langue seconde . . . . . . . . . . . . . . . 494 494 335 159 159

Parachèvement et plein
développement des collèges de
langue française en Ontario . . . . . . . . . 33 33 20 13 6 7

Gestion scolaire en Ontario. . . . . . . . . . . . 90 90 72 18 18
Affaires indiennes et

du Nord canadien—
Entente de revendications

territoriales globales—
Affaires indiennes et inuit . . . . . . . . . . . . . 379 379 151 228 55 51 52 44 4 22
Affaires du Nord . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 150 136 14 11 3

Mode optionnel de financement . . . . . . . . . . 163 163 119 44 44
Entente de transfert de financement . . . . . . . 1 917 1 917 1 006 911 355 247 200 100 9
Entente globale de

financement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 667 667 236 431 233 53 53 46 46
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Entente de financement avec
les Premières nations . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 070 1 070 434 636 214 187 186 49

Entente de financement MAINC—
Premières Nations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 585 585 226 359 117 111 100 31

Entente de réallocation Mushuau
Innu. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 144 144 105 39 39

Entente de contribution . . . . . . . . . . . . . . . . . 284 284 39 245 32 36 48 43 86
Accord de subvention . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 100 49 51 10 10 10 10 11

Agence de promotion économique
du Canada atlantique—

Programmes de développement
économique—

Entente cadre Canada-Terre-Neuve
sur le développement
économique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67 67 35 32 18 14

Entente Canada-
Terre-Neuve sur le
renouveau économique (LSPA-RE) . . . 74 73 72 1 1(3)

Entente Canada-Terre-Neuve
pour la composante de
développement économique
du programme d’adaptation et
de restructuration des pêches . . . . . . . . 65 65 55 10 10

Entente Canada-Nouvelle-Écosse
de coopération sur la
diversification économique. . . . . . . . . . 183 181 174 7 3 4(3)

Entente Canada-Nouveau-Brunswick
de développement économique
régional. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 216 216 192 24 14 7 3

Entente Canada/Terre-Neuve
du Programme Infrastructures . . . . . . . 51 51 2 49 16 15 11 7

Entente Canada/Ile-du-Prince-Édouard
du Programme Infrastructures . . . . . . . 13 13 13 8 3 2

Entente Canada/Nouvelle—Écosse
du Programme Infrastructures . . . . . . . 65 65 65 26 12 14 13

Entente Canada/Nouveau-Brunswick
du Programme Infrastructures . . . . . . . 55 55 2 53 19 10 11 13

Industrie—
Bioniche Life Science Inc. . . . . . . . . . . . . . . 17 17 3 14 7 5 2
Coltec Aerospace Canada Ltd. . . . . . . . . . . . 47 47 8 39 10 15 11 3
Honeywell ASCA Inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 54 23 31 17 14
Ifire Technology Inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 30 17 13 13
Laboratoires Aétema Inc. . . . . . . . . . . . . . . . 29 29 14 15 2 3 10
Messier-Dowty Inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 26 10 16 7 7 2
L’institut canadien de recherches

avancées—opérationnel . . . . . . . . . . . . . . 46 28 28 (3)

C AE Inc. - technologie visuel . . . . . . . . . . . 80 80 25 55 22 17 12 4
Pratt & Whitney Canada Inc. . . . . . . . . . . . . 151 151 129 22 22
Canarie Inc.—Phase 3 Dévelop-

pement d’applications de pointe . . . . . . . . 78 78 21 57 32 25
Aventis Pasteur Ltd—Vaccins

contre le cancer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 60 21 39 6 7 7 9 10
Union internationale des

télécommunications—
UIT exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79 79 50 29 7 7 7 8

Shire Biochem Inc.—Technologie
de vaccins recombinants . . . . . . . . . . . . . . 80 80 14 66 5 16 15 16 11 3
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Rolls-Royce Canada Inc.—
turbines à gaz industrielles . . . . . . . . . . . . 53 53 27 26 7 4 15

ATS Automation Tooling System Inc. . . . . . 30 30 1 29 6 8 7 8
Cascade Data Services Inc. . . . . . . . . . . . . . . 87 87 87 11 15 47 14
CMC Electroniques Inc.—

technologie d’aérospatial . . . . . . . . . . . . . 23 23 3 20 6 6 4 4
Dupont Canada Inc.— Les plaques . . . . . . . 19 19 2 17 3 5 4 5
Ministère de l’Agriculture, de

l’Alimentation et des Affaires rurales—
Développement des collectivités et
des petites localités de l’Ontario . . . . . . . 110 110 1 109 29 51 20 5 4

Ministère du Tourisme, de la Culture et des
Loisirs—Partenaires pour les sports, la
culture et le tourisme . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 48 48 13 23 9 3

Société ontarienne Super Croissance—
Partenariats du millénaire . . . . . . . . . . . . . 23 23 23 10 7 3 3

Agence de développement économique
du Canada pour les régions
du Québec—

Entente Canada-Québec pour
travaux d’infrastructure . . . . . . . . . . . . . . . 804 805 642 163 139 18 6

Programme d’innovation, de dévelop-
pement de l’Entrepreneurship et
d’exportation (ID’E—PME) . . . . . . . . . . . 411 411 322 89 58 19 8 3 1

Programme de développement
des collectivités (PDC). . . . . . . . . . . . . . . 217 217 149 68 20 18 15 15

Programme d’initiatives stratégiques
régionales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 385 385 201 184 82 59 22 14 7

Justice—
Prévention du crime. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 48 7 41 13 10 11 7
Fonds du droit de la famille axé

sur l’enfant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 30 15 15 15
D’aide juridique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 199 199 100 99 99
Justice pour les jeunes . . . . . . . . . . . . . . . . . . 951 951 370 581 196 196 189

Conseil national de
recherches du Canada—

Téléscope James Clerk Maxwell
Mauna Kea, Hawaii, É-U . . . . . . . . . . . . . 39 39 28 11 1 1 1 1 1 6

Le projet des téléscopes jumeaux
Gemini—Cerro Pachon, Chili et

Mauna Kea, Hawaii, É-U . . . . . . . . . . . 100 100 39 61 6 6 6 6 6 31

Tri-University Meson
(TRIUMF)
Vancouver, C-B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 470 470 216 254 41 40 40 19 19 95

Le téléscope Canada-France-Hawaï
Mauna Kea, Hawaï . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109 109 69 40 4 4 4 4 4 20

Ressources naturelles—
Le développement d’énergie

renouvelable—Saskatchewan
Power Corporation. . . . . . . . . . . . . . . . . 12 12 12 1 2 1 2 1 5

Projet de développement Hibernia—
Entente sur les avances d’intérêt

sur les prêts garantis . . . . . . . . . . . . . . . 237 221 27 194 42 38 34 30 29 21

Transports—
Entente sur le réseau routier

avec la province de Québec . . . . . . . . . . . 271 271 199 72 4 4 4 4 4 52
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Diversification de l’économie
de l’Ouest canadien—

Programme de la diversification
de l’économie de l’Ouest canadien . . . 413 413 244 169 101 53 14 1

Programme de fonds de prêts
et d’investissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 47 34 13 6 3 1 3

Infrastructures Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . 558 213 21 192 124 45 15 8
Total partiel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 129 45 631 28 804 16 827 4 870 3 698 3 293 2 542 2 051 373

Sociétés d’État
consolidées—

Société de développement de
l’industrie cinématographique
canadienne—

Aide financière aux producteurs
et aux distributeurs . . . . . . . . . . . . . . . . 67 67 67 67

Le Conseil des Arts du Canada—
Subventions des exercices

ultérieurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 128 128 128 68 47 13

Total partiel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 195 195 195 135 47 13

Total des accords de
paiements de transfert. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 324 45 826 28 804 17 022 5 005 3 745 3 306 2 542 2 051 373

Immobilisations et achats—
Immobilisations—

Agriculture et Agroalimentaire Canada—
Province du Nouveau-Brunswick—Mise en

conformité et addition au centre
de recherche de Frédéricton . . . . . . . . . . . 22 22 4 18 13 2 3

Pêches et Océans—
Construction des aménagements du

deuxième niveau du laboratoire (BIO) de
l’institut océanographique de Bedford . . . 19 19 19 2 8 9

Rénovation de l’édifice Van Steelburg
pour le soutien scientifique . . . . . . . . . . . . 15 15 15 1 1 6 7

Construction d’un nouveau l’édifice pour
les sciences et l’administration à la
Station Biologique St. Andrew’s (SBSA) 18 18 18 1 3 10 4

Construction d’un nouveau laboratoire à la
station Biologique St. Andrew’s (SBSA). 14 14 14 1 4 9

Remplacement des embarcations de
recherche et sauvetage (F-AEP) . . . . . . . . 41 41 3 38 1 10 13 6 7 1

Agence Parcs Canada—
Développement de la Grosse-Île—phase II . 18 18 18 1 1 1 1 14

Défense nationale—
CF18-Modernisation-Modification

technique 583 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 080 945 109 836 236 104 117 166 113 100
Hélicoptère canadien de

recherche et de sauvetage . . . . . . . . . . . . . 770 689 523 166 164 1 1
Système tactique de

commandement, de contrôle et
de communications . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 929 1 578 1 564 14 9 5

Transports blindés de troupes . . . . . . . . . . . . 2 226 1 999 1 563 436 108 264 64
Frégate de patrouille canadienne . . . . . . . . . 8 944 8 898 8 882 16 16
Hélicoptères utilitaires de

transport tactique des forces
canadiennes (HUTTFC) . . . . . . . . . . . . . . 1 312 17 6 11 6 5

Projet de prolongation de la vie du M113 . . 516 516 244 272 88 64 68 52
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Projet de prolongation de la capacité
sous-marine canadienne . . . . . . . . . . . . . . 812 178 149 29 23 6

Élaboration du projet de
missile Sea Sparrow . . . . . . . . . . . . . . . . . 514 483 174 309 45 41 49 47 48 79

Système de traitement des
messages de la défense . . . . . . . . . . . . . . . 132 45 27 18 12 6

Communications militaires par
satellite protégées—Département

Américain de la défense . . . . . . . . . . . . 218 218 170 48 48

Projet de prolongation pour un
vehicle blindé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 314 63 46 17 16 1

Projet de remplacement du Lynx . . . . . . . . . 883 26 15 11 11
Autres immobilisations (MDN) . . . . . . . . . . 321 286 78 208 133 51 15 9

Travaux publics et Services
gouvernementaux—

Achat de 401 rue Burrand
Vancouver, C-B (Société

immobilière du Canada) . . . . . . . . . . . . 69 69 14 55 55

Route de l’Alaska . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 596 458 443 15 15
Réparations—Garage Laurier Taché . . . . . . 57 57 23 34 7 13 12 2
Rénovations de la Bibliothèque

du Parlement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78 78 36 42 16 20 6
Rénovations Bloc Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . 139 139 9 130 1 129
La Promenade—rationalization de l’espace 14 14 14 1 1 1 1 1 9

Solliciteur général—
Service correctionnel—

Construction d’un Centre régional
de santé, Abbotsford, C-B—
Bird Construction Co. . . . . . . . . . . . . . . 45 45 23 22 15 7

Total partiel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 116 16 948 14 105 2 843 996 618 378 294 191 366

Société d’État
consolidée—

Commission de la
capitale nationale—

Les plaines LeBreton. . . . . . . . . . . . . . . . . 99 15 2 13 4 5 1 1 1 1
La Société des ponts fédéraux Limitée—

Projet de remplacement du tablier
du pont Jacques-Cartier. . . . . . . . . . . . . 116 116 116 52 63 1

VIA Rail Canada Inc.—
Construction de voitures Renaissance—

Bombardier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 145 43 16 27 15 12

Total des immobilisations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 476 17 122 14 123 2 999 1 067 698 380 295 192 367
Achats —

Santé—
Services de santé non assurés pour

Premières nations et Inuit . . . . . . . . . . . . . 37 37 13 24 9 9 6
Solliciteur général—

Service correctionnel—
NVA Canada—Formation des

gestionnaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 23 2 21 2 2 2 2 3 10

Industrie—
Agence spatiale

canadienne—
SPDM—Développement du

Système d’entretien mobile—
MacDonald Dettwiler Space et
Advanced Robotics Ltd. . . . . . . . . . . . . 167 167 160 7 7(3)
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Construction du Radarsat 2—
MacDonald Dettwiler Ltd. . . . . . . . . . . 394 394 296 98 47 50 1

Opération de Radarsat 1 . . . . . . . . . . . . . . 19 19 5 14 4 5 5
Activités scientifiques reliées

aux opérations du SEM—
MacDonald Dettwiler Space
and Advanced Robotics Ltd.. . . . . . . . . 100 100 58 42 37 5

Défense nationale—
Munitions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 54 10 44 31 12 1
Formation des pilotes

militaires—Bombardier Inc. . . . . . . . . . . . 331 331 317 14 14
Logistik Unicorp-Projet Habillez le soldat . 167 167 116 51 36 15
Peacock Inc.—

Services intégrés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130 32 18 14 12 2
Air Canada—CC-150

Services intégrés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 166 166 147 19 19
Frontec Logistics Corporation—

Soutien du système d’alerte
du Nord. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 577 226 18 208 52 43 44 45 24

Lockheed-Martin Canada—Installation et
vérification du test d’une base à terre . . . 140 46 16 30 16 14

Bombardier—Contrat pour le soutien
technique intégré du CF-18. . . . . . . . . . . . 240 240 200 40 40

Bombardier—Centre d’entraînement
en vol de l’OTAN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 964 2 981 300 2 681 139 141 143 145 147 1 966

Serco Ltd.—Goose Bay DMP. . . . . . . . . . . . 151 151 117 34 34
Centre d’équipement automatique

d’essai—Harris Canada. . . . . . . . . . . . . . . 200 200 31 169 17 25 26 27 27 47
IMP Group Ltd—Cormorant

Services intégrés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160 160 12 148 7 27 35 35 37 7
Autres achats (MDN). . . . . . . . . . . . . . . . . . . 690 690 197 493 190 111 65 36 37 54

Développement des
ressources humaines—

Loi fédérale sur l’aide financière

aux étudiants

(Prime de risque) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 393 393 384 9 9(3)

Fournisseurs de services—Les
institutions privées. . . . . . . . . . . . . . . . . 170 170 29 141 62 79

L’accord sur la situation de
la contribution de DRHC pour

le recensement—Statistique Canada . . 47 47 14 33 9 8 8 8

Remplacement de matériel et logiciel
à l’appui—Unisys Canada. . . . . . . . . . . . . 16 16 3 13 4 9

Équipement et services de télé-
communications—Sprint Canada Inc. . . . 50 50 7 43 8 8 9 9 9

Agence des douanes et du revenu
du Canada—

Computer Associates Canada Ltd.—
Accord d’entretien concernant le
logiciel central . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 22 6 16 4 4 4 4

Travaux publics et Services
gouvernementaux—

Brookfield LePage Johnson Controls
Services de gestion immobilière

Québec Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111 111 89 22 22

Québec Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 58 42 16 16

Ottawa, Ont. (ACN 1,2 et 3) . . . . . . . . . 446 446 361 85 85
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Greater Toronto Area, Ont. . . . . . . . . . . 83 83 69 14 14

Greater Ontario Area, Ont. . . . . . . . . . . 86 86 68 18 18

Enmax Energy Contract—
Achats d’électricité . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 20 5 15 4 4 4 3

BCE Nexxia Inc. (Bell Nexxia) . . . . . . . . . . 71 71 48 23 23
TELUS Integrated . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 28 2 26 16 10
IBM Canada Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 12 12 10 2

Total partiel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 326 7 797 3 160 4 637 1 017 585 353 314 284 2 084

Sociétés d’État
consolidées—

Société Radio-
Canada—

Ligue nationale de hockey . . . . . . . . . . . . 189 189 166 23 23
Ligue nationale de hockey . . . . . . . . . . . . 272 272 272 27 54 55 136
C.I.O.—Olympiques . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 90 28 62 5 13 44

Commission de la
capitale nationale—

Prise en charge par les employés,
Minto, Profac et LaFleur—Marché
de services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 35 7 28 13 8 3 2 2

Total partiel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 586 586 201 385 68 62 71 2 2 180

Total des achats . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 912 8 383 3 361 5 022 1 085 647 424 316 286 2 264
Total des immobilisations

et des achats . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 388 25 505 17 484 8 021 2 152 1 345 804 611 478 2 631

Contrats de location-
exploitation—

Environnement—
Bail à ferme Réserve indienne

No. 5 de Capilano
Vancouver, C-B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 504 504 68 436 6 6 5 8 7 404

Location de matériel et
logiciels de super-ordinateurs
NEC Corporation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85 85 75 10 8 2

L’Université Carleton, Ottawa —
Location d’un bâtiment incluant

frais de fonctionnement. . . . . . . . . . . . . 26 26 26 2 2 2 2 2 16

Affaires étrangères et
commerce international—

Mitsui Fudosan, New York . . . . . . . . . . . . . . 52 52 12 40 3 3 3 3 3 25
Hong Kong Land Limitée,

Hong Kong . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 53 46 7 6 1(3)

Associés de la tour Plaza, New York . . . . . . 20 20 11 9 1 2 1 2 1 2(3)

Travaux publics et Services
gouvernementaux—

Tours Jean Edmonds, Ottawa . . . . . . . . . . . . 170 170 130 40 13 13 14
300/330 rue Sparks, Ottawa . . . . . . . . . . . . . 178 178 157 21 11 10
200, rue Kent, Ottawa . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 104 84 20 10 10
344, rue Slater, Ottawa . . . . . . . . . . . . . . . . . 135 135 18 117 7 10 11 11 11 67
320 Rue Queen, Ottawa . . . . . . . . . . . . . . . . 38 38 13 25 4 4 4 4 4 5
340, rue Laurier, Ottawa . . . . . . . . . . . . . . . . 56 56 6 50 6 6 6 6 6 20
Barclay Center, Calgary,

Alberta Inc. (725844 Alberta). . . . . . . . . . 36 36 13 23 4 4 4 4 4 3
Standard Life Assurance Co. Toronto . . . . . 26 26 14 12 4 4 4
Aon Inc. Peterborough, Ont. . . . . . . . . . . . . 24 24 12 12 1 1 1 1 1 7
Orlando Corporation, Mississauga, Ont.. . . 47 47 7 40 5 5 5 5 5 15
The Exchange Tower Ltd., Toronto . . . . . . . 28 28 10 18 6 6 6
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Commission de la capitale nationale—
40 rue Elgin, Ottawa . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 20 5 15 1 1 1 1 1 10

Amon Corporation—25 rue
Nicholas, Ottawa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 22 6 16 2 2 2 2 2 6

The Cadillac Fairview Corporation—
191 Avenue Laurier, Ottawa . . . . . . . . . . . 17 17 7 10 4 3 3

1258898 Ontario Ltd.—400 rue
Cumberland, Ottawa . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 27 4 23 3 3 3 3 3 8

Clarica Life Insurance . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 60 40 20 2 2 2 2 2 10
Place du Ville—"A". . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 20 10 10 2 2 2 2 2
Société de Gestion Cogir Inc.—

Brossard, Quebec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 65 1 64 7 7 7 7 7 29
Garadex Inc. et First National

Funding Corp.—Laval, Quebec . . . . . . . . 33 33 33 2 3 3 3 3 19
155, rue McArthur, Ottawa . . . . . . . . . . . . . . 13 13 13 3 3 3 2 2
333-335 Chemin River, Ottawa . . . . . . . . . . 65 65 65 7 7 7 7 7 30
219 avenue Laurier, Ottawa . . . . . . . . . . . . . 13 13 13 2 2 2 2 2 3
219 avenue Laurier, Ottawa . . . . . . . . . . . . . 11 11 11 2 2 2 2 2 1
200 avenue Laurier, Ottawa . . . . . . . . . . . . . 15 15 15 2 2 2 2 2 5
100 rue Metcalfe, Ottawa . . . . . . . . . . . . . . . 13 13 13 2 2 2 2 2 3
Tour Billings Bridge, Ottawa . . . . . . . . . . . . 41 41 41 4 4 4 4 4 21
975 boulevard St. Joseph. . . . . . . . . . . . . . . . 16 16 16 2 2 2 2 2 6
350/360 rue Albert, Ottawa. . . . . . . . . . . . . . 39 39 39 4 4 4 4 4 19
750 chemin Heron, Ottawa . . . . . . . . . . . . . . 17 17 17 2 2 2 2 2 7
2215 Gladwin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 21 21 3 3 3 3 3 6
12 chemin Fitzgerald . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 11 11 2 2 2 2 2 1
100 chemin Colonnade . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 11 11 2 2 2 2 2 1
100 rue Colonnade . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 24 24 2 2 2 2 2 14
Place Vincent Massey . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 25 9 16 2 2 2 2 2 6
L’Esplanade Laurier. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 66 25 41 5 5 5 5 5 16
25 chemin Fitzgerald . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 29 4 25 4 4 4 4 4 5
Bureau du Parc Pinecrest. . . . . . . . . . . . . . . . 12 12 2 10 2 2 2 2 2
800 rue Burrard, Vancouver . . . . . . . . . . . . . 61 61 61 5 6 6 6 38
The Hi-Rise Group, Hamilton. . . . . . . . . . . . 258 258 258 29 12 12 13 192

Solliciteur général—
Gendarmerie royale du Canada—

Service de dépêche radiophonique—
Société de téléphone de
Manitoba mobile . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 60 25 35 6 6 6 6 6 5

Total partiel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 667 2 667 814 1 853 178 204 165 141 140 1 025

Sociétés d’État
consolidées—

Commission de la
capitale nationale—

Édifice Chalmers
40, rue Elgin, Ottawa . . . . . . . . . . . . . . 169 169 39 130 5 5 5 6 5 104

VIA Rail Canada Inc.—
La Gare Centrale—Montréal . . . . . . . . . . 50 50 21 29 4 4 4 4 4 9
La Gare Union — Toronto . . . . . . . . . . . . 129 129 4 125 2 2 2 2 2 115

Société Radio-
Canada—

Bail de satellite (Télésat) . . . . . . . . . . . . . 207 207 15 192 13 14 14 14 14 123
Gestion de la propriété et des

installations—Profac . . . . . . . . . . . . . . . 104 104 88 16 16

Société de développement de l’industrie
cinématographique canadienne—

Baux de bureaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 12 12 3 1 1 1 1 5

TABLEAU 10.3

ACCORDS DE PAIEMENTS DE TRANSFERT, IMMOBILISATIONS, ACHATS ET CONTRATS DE
LOCATION-EXPLOITATION AU 31 MARS 2002—Suite

(en millions de dollars)

Engagements en cours à être versés au 31 mars

Coût Montant 2008 et
total du Montant Engagement exercices

estimatif contrat versé en cours 2003 2004 2005 2006 2007 ultérieurs
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Centre de recherches pour le
développement international—

Pension Realty Limited—
Espace de bureau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 35 5 30 4 5 5 6 6 4

Conseil des Arts du Canada—
Contrats de location-exploitation . . . . . . . 8 8 8 4 2 1 1(3)

Musée des beaux-arts du Canada—
Contrats de location-exploitation . . . . . . . 12 12 4 8 1 7(3)

Total partiel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 786 726 176 550 52 33 31 33 33 368

Total des contrats de
location-exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 453 3 393 990 2 403 230 237 196 174 173 1 393

Grand total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81 165 74 724 47 278 27 446 7 387 5 327 4 306 3 327 2 702 4 397

TABLEAU 10.3

ACCORDS DE PAIEMENTS DE TRANSFERT, IMMOBILISATIONS, ACHATS ET CONTRATS DE
LOCATION-EXPLOITATION AU 31 MARS 2002—Fin

(en millions de dollars)

Engagements en cours à être versés au 31 mars

Coût Montant 2008 et
total du Montant Engagement exercices

estimatif contrat versé en cours 2003 2004 2005 2006 2007 ultérieurs

(1) Le total divulgué sous «Coût total estimatif» est un total cumulatif de montants imputés aux crédits budgétaires depuis 1992, lorsque les particularités de cet engagement
étaient initialement publiées dans les Comptes publics du Canada, plus l’engagement en cours à la fin de l’exercice.

(2) Le montant total de cet engagement en cours qui s’échelonne jusqu’à 40 ans ne peut pas être déterminé avec exactitude et pour cette raison des estimations ont été fournies
pour les cinq prochains exercices. La somme de ces montants (8 563 millions de dollars) ne devrait donc pas être interprétée comme le total de l’engagement en cours au
31 mars 2002.

(3) Le détail de cet engagement, présenté à titre de continuité, ne sera pas présenté aux exercices ultérieurs étant donné qu’il est soit entièrement retiré ou que le solde est
maintenant inférieur à 10 millions de dollars.
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Défense nationale—
Manège militaire Edmonton Nord. . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 décembre 2000 20 5,62(1) 26 307 10 053 16 254
Manège militaire Edmonton Sud. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1er mai 1999 20 6,09(1) 37 029 15 885 21 144
Sous-marin HMCS Windsor . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1er octobre 2001 6 0,00(1) 73 286 73 286
Dépôt d’approvisionnement Longue Pointe . . . . . . . . . . 30 novembre 1994 35 6,83(1) 101 655 61 644 40 011
Manège militaire de Shawinigan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 mai 1999 20 5,46(1) 9 550 3 353 6 197

247 827 90 935 156 892

Agence des douanes et du revenu du Canada—
Amdahl Canada Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Divers Divers Divers 1 527 67 1 460
IBM Canada Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Divers 3 4,18(1) 1 080 66 1 014
Storagetek Canada Inc.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Divers Divers Divers 4 775 445 4 330

7 382 578 6 804

Travaux publics et Services gouvernementaux—
Complexe Guy Favreau, Montréal . . . . . . . . . . . . . . . . . 1er janvier 1994 25 8,7(1) 162 371 85 503 76 868
240 rue Sparks, Ottawa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1er septembre 1977 35 9,2(1) 63 542 22 736 40 806
L’Esplanade Laurier, Ottawa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1er octobre 2000 10 6,9(1) 61 345 18 161 43 184
Place du Centre, Hull . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 février 1978 30 11,2(1) 23 289 7 399 15 890
Terrasses de la Chaudière, Hull . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1er janvier 1993 20 10,0(1) 226 478 104 733 121 745
Édifice fédéral, Cornwall . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1er décembre 1994 25 9,8(1) 17 506 9 191 8 315
Judy Lamarsh, Chatham. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1er juin 1995 25 8,7(1) 8 510 4 241 4 269
Place Vincent Massey, Hull . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1er août 2001 10 7,5(1) 20 561 4 986 15 575
Journal Towers, Ottawa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1er septembre 1992 12 15,5(1) 30 080 5 715 24 365
Louis Saint-Laurent, Hull . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1er novembre 1996 20 8,2(1) 111 863 50 440 61 423
Carré bibliothèque (block 56), Vancouver . . . . . . . . . . . 1er mai 1995 25 9,7(1) 120 560 63 726 56 834
OACI, Montréal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1er novembre 1996 20 9,9(1) 186 144 94 849 91 295
Sir Wilfred Laurier, Ottawa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1er mars 2001 10 10,0(1) 32 373 10 964 21 409
Archives St-Augustin de Desmaures, Montréal . . . . . . . 1er octobre 1999 15 14,6(1) 13 179 7 137 6 042
Cour fédérale, Montréal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 février 1994 20 23,56(1) 20 244 13 435 6 809

1 098 045 503 216 594 829

Société d’État consolidée—
Société Radio-Canada—

Centre de radiodiffusion canadienne
250 rue Front ,Toronto . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 octobre 1988 30 7,53(1) 842 490 470 352 372 138

Musée canadien de la nature—
Édifice Patrimoine National

Aylmer, Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 septembre 1996 35 9,88(1) 103 250 69 909 33 341

Autres locations inférieures à 1 000 00 $ . . . . . . . . . . . . . . 6 987 726 6 261

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 305 981 1 135 716 1 170 265

TABLEAU 10.4

ENGAGEMENTS SELON LES CONTRATS DE LOCATION-ACQUISITION
(en milliers de dollars)

Soldes au 31 mars 2002

Total des Moins : Engagements
paiements intérêts nets en

Taux estimatifs théoriques vertu de
Identification du ministère Durée d’intétêt minimaux exigibles utilisant le contrats de
et de l’organisme du contrat Date d’entrée du bail implicite en vertu de taux d’intérêt locations-
de location-acquisition en vigueur en années (%) locations implicite acquisition

Contrats de location-acquisition

Le tableau 10.4 fournit des précisions concernant les
engagements selon les contrats de location-acquisition, lesquels
sont résumés dans la note 12 aux états financiers vérifiés à la
section 1 de ce volume. Un contrat de location-acquisition est un
bail qui transfère pratiquement tous les avantages et les risques
inhérents à la propriété d’un bien au locataire. Le tableau 10.5

offre un sommaire de l’information présentée au tableau 10.4
concernant les montants minimum requis selon les contrats de
location-acquisition pour chaque exercice, de 2003 à 2007
inclusivement, ainsi qu’un total pour les montants dus en 2008 et
subséquemment.

(1) Pour les bailleurs et preneurs, le taux de financement d’un contrat de location est assujetti à des modifications tout au cours de la durée du bail.
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Défense nationale—
Solde des paiements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 781 22 781 22 781 22 781 18 925 137 778 247 827
Intérêt théorique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 800 5 697 5 587 5 471 5 344 63 036 90 935

Engagements nets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 981 17 084 17 194 17 310 13 581 74 742 156 892

Travaux publics et Services gouvernementaux—
Solde des paiements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 287 83 287 80 553 72 349 72 347 706 222 1 098 045
Intérêt théorique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 095 52 943 49 427 46 656 44 156 253 939 503 216

Engagements nets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 192 30 344 31 126 25 693 28 191 452 283 594 829

Agence des douanes et du revenu du Canada—
Solde des paiements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 974 2 290 1 749 369 7 382
Intérêt théorique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 322 178 74 4 578

Engagements nets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 652 2 112 1 675 365 6 804

Société Radio-Canada—
Solde des paiements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 039 33 039 33 039 33 039 33 039 677 295 842 490
Intérêt théorique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 928 27 536 27 113 26 659 26 174 334 942 470 352

Engagements nets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 111 5 503 5 926 6 380 6 865 342 353 372 138

Musée canadien de la nature—
Solde des paiements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 85 750 103 250
Intérêt théorique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 302 3 281 3 259 3 233 3 205 53 629 69 909

Engagements nets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 198 219 241 267 295 32 121 33 341

Autres locations inférieures à 1 000 000 $—
Solde des paiements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 423 1 449 994 695 592 834 6 987
Intérêt théorique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 294 180 121 70 41 20 726

Engagements nets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 129 1 269 873 625 551 814 6 261

Sommaire—
Solde des paiements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 148 004 146 346 142 616 132 733 128 403 1 607 879 2 305 981
Intérêt théorique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93 741 89 815 85 581 82 093 78 920 705 566 1 135 716

Engagements nets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 263 56 531 57 035 50 640 49 483 902 313 1 170 265

TABLEAU 10.5

ENGAGEMENTS SELON LES CONTRATS DE LOCATION-ACQUISITION PAR EXERCICE
(en milliers de dollars)

Paiements exigibles en

2008 et exercices
Ministère et organisme 2003 2004 2005 2006 2007 ultérieurs Total

Organisations internationales

Le tableau 10.6 présente un sommaire des engagements
effectués auprès d’organisations internationales résumés à la
note 12 à la section 1 de ce volume. Ces engagements concernent
des accords avec des organisations internationales et d’autres
états souverains, qui stipulent que le gouvernement déboursera
des fonds au cours des exercices à venir pour des prêts, avances et
du capital appelé. Quelques-uns de ces débours seront sous forme

de paiements budgétaires, et d’autres non budgétaires. On
trouvera de l’information supplémentaire sur ces engagements au
tableau 10.9 et à la note 12 aux états financiers vérifiés à la section
1 de ce volume.

Actions en capital et prêts non budgétaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 052 99 2 151
Prêts et avances budgétaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 842 842

Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 894 99 2 993

TABLEAU 10.6

SOMMAIRE DES ENGAGEMENTS D’ORGANISATIONS INTERNATIONALES
(en millions de dollars)

Prêts et Capital
avances futur

non versés appelé Total
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Programmes d’assurance des sociétés d’État
entreprises mandataires

Présentement, trois sociétés d’État administrent des
programmes d’assurance en tant que mandataires de Sa Majesté.
Un programme d’assurance est un programme par lequel un
assuré (un tiers) verse des frais d’assurance qui sont alors crédités
à un fonds d’assurance ou à une provision administrée par la
société. Le montant à verser comme frais est basé sur le montant
prévu nécessaire pour satisfaire à toutes les demandes futures
d’indemnisation au titre du fonds d’assurance ou de la provision.
Les programmes d’assurance administrés par des entreprises
privées tels que l’assurance collective des employés, les régimes
de soins dentaires, etc., sont exclus de cette définition.

Les programmes d’assurance sont conçus de façon à opérer sur
une base autosuffisante. Cependant, dans l’éventualité où les
sociétés n’auraient pas les fonds suffisants, le gouvernement
fournira le financement requis.

Les renseignements qui apparaissent ci-dessous ne sont
pas vérifiés puisque l’information est produite à partir d’états
financiers intérimaires. Des renseignements financiers
supplémentaires ayant trait à ces sociétés dans le «Rapport
annuel de la Présidente du Conseil du Trésor au Parlement - Les
sociétés d’État et autres sociétés dans lesquelles le Canada
détient des intérêts».

Au tableau 10.7, un signe moins «-» qui précède un montant
présenté indique un déficit dans le fonds, un recouvrement ou un
redressement des dépenses, ou une diminution ou perte au cours
de l’exercice. Le tableau suivant est également résumé dans la
note 13 aux états financiers vérifiés du gouvernement à la
section 1 de ce volume.
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* Sans objet.
(1) La Société d’assurance-dépôts du Canada (SADC) fournit une assurance, jusqu’à concurrence de 60 000 $ par déposant et par institution, sur les dépôts effectués auprès

des banques et compagnies de prêts et de fiducies membres. La Société est financée à même les primes versées par ses membres.
(2) La Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) administre deux fonds : le Fonds d’assurance hypothécaire (FAH) et le Fonds de garantie des titres

hypothécaires LNH (FGTH). Le FAH procure de l’assurance aux établissements de crédit qui accordent des prêts hypothéciares à l’habitation canadienne. En plus
d’établir un climat de confiance parmi les établissements de crédit qui accordent des prêts hypothécaires, le Fonds facilite une offre appropriée de fonds hypothéciares en
réduisant le risque et en encourageant les opération hypothécaires sur le marché secondaire, afin de rendre le logement plus accessible aux Canadiens. Une étude
actuarielle du FAH en date du 30 septembre 2001 révèle que le Fonds renferme un excédent de 1,07 milliards de dollars. Le Fonds de garantie des titres hypothécaires
(FGTH) soutient deux produits de la SCHL : les titres hypothécaires de la Loi nationale sur l’habitation (LNH) et les obligations hypothécaires du Canada.

Le lancement du Programme des titre hypothécaires a eu lieu en 1987. En échange d’un droit de garantie que versent les établissements de crédit, la SCHL et ultimement le
gouvernement garantissent les paiements ponctuels de principal et d’intérêt aux investisseurs dans les TH qui participent à la formation d’un bloc de créances assurées
que l’établissements de crédit a transformées en investissements pouvant être vendus à des investisseurs en coupures d’un montant aussi faible que 1 000 $.

Le Programme des obligations hypothécaires du Canada (OHC) est entré en vigueur en 2001. Selon les termes de ce Programme, les obligations sont émises par une
fiducie à usage déterminé connue sur le nom de Fiducie du Canada pour l’habitation, puis elles sont vendues aux investisseurs en coupures d’un montant aussi faible que
1 000 $. Le revenu de ces obligations sert à l’achat de créances hypothécaires regroupées en TH LNH nouvellement émises. Les obligations hypothécaires du Canada
émises par la fiducie comportent l’engagement de courtoisie internationale réciproque du gouvernement du Canada et le paiement ponctuel de l’intérêt et du principal
semestriels avec la garantie du gouvernement canadien par l’intermédiaire de la SCHL.

(3) Exportation et développement Canada fournit aux entreprises canadiennes une assurance sur les exportations et les investissements à l’étranger afin de faciliter et de
promouvoir les exportations. Le programme d’assurance a été adéquat pour rencontrer le coût complet des réclamations à ce jour et est basé sur l’expérience des
réclamations passées, pour rencontrer les réclamations futures. La Société ne maintient pas un fonds séparé pour son programme d’assurance et conséquemment le solde
du fonds n’est pas disponible. La Société établit une provision pour les réclamations d’assurance fondée sur une analyse actuarielle des expériences de pertes nettes et des
pertes possibles. Le solde de la provision s’élève à 457 millions de dollars (465 millions de dollars en 2001). Pour fins de comparaison, les montants ont été redressés pour
refléter la présentation de l’exercice en cours.

(4) Autres dépenses de Exportation et développement Canada représentant des gains ou pertes de change ou provision pour réclamations.
(5) Se rapporte à l’écart entre les réclamations et les montants recouvrés sur les ventes de biens connexes et d’autres recouvrements.

Assurance en vigueur à la date de déclaration . . . . . . . . . . 346 809 339 479 218 900 200 700 37 452 34 217 12 292 11 225

(3) (3)
Solde d’ouverture du Fonds/Provision . . . . . . . . . . . . . . . . 455 298 896 525 70 58

Recettes pour la période—
Primes et honoraires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155 140 684 657 18 15 127 133
Revenu de placement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 35 281 259 8 8
Autres recettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 65 47 3 2

Recettes totales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 191 196 1 030 963 29 25 127 133

Dépenses pour la période—
Pertes sur ou provision pour indemnités . . . . . . . . . . . . . 61 –13 336 351 83 153
Intérêts sur prêts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . –43
Administration et impôt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 21 110 228 7 11
Fonds retournés au gouvernement . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 2

(4) (4)
Autres dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 31 251 27 12 –1 –22

Dépenses totales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160 39 697 592 19 13 82 131

Recettes nettes ou pertes(-) nettes pour la période— . . . . . 31 157 333 371 10 12 45 2

(3) (3)
Solde de clôture du Fonds/Provision . . . . . . . . . . . . . . . . . . 486 455 1 229 896 80 70

Montants nets des indemnités pour la période (5) . . . . . . 18 62 229 335 * * 21 42

Moyenne des montants nets des indemnités
payées pour les cinq derniers exercices . . . . . . . . . . . . . . 4 291 315 * * 70 59

TABLEAU 10.7

SOMMAIRE DES PROGRAMMES D’ASSURANCE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT ENTREPRISES MANDATAIRES
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2002
(en millions de dollars)

Exportation et
Société d’assurance- Société canadienne d’hypothèque développement
dépôts du Canada(1) et de logement(2) Canada(3)(4)

Fonds Fonds de titres
d’assurance hypothécaires
hypothécaire garantis

2001-2002 2000-2001 2001-2002 2000-2001 2001-2002 2000-2001 2001-2002 2000-2001



COMPTES PUBLICS DU CANADA 2001-2002

AUTRES INFORMATIONS RELATIVES

AUX ÉTATS FINANCIERS 10 . 17

Passif éventuel

Un passif éventuel signifie un passif possible qui peut se
transformer en un passif réel advenant un ou plusieurs
événements futurs. Un passif éventuel est comptabilisé en tant
que passif réel lorsqu’il devient probable qu’un paiement sera
effectué et que le montant de ce paiement peut faire l’objet d’une
estimation raisonnable et fiable.

Pour fins de rapport du passif éventuel, le gouvernement du
Canada est défini comme étant l’ensemble des organismes
responsables devant un ministre du gouvernement ou au
Parlement, pour l’administration de leurs affaires et ressources et
qui sont la propriété ou sont contrôlés par le gouvernement. À
l’exception des sociétés d’État entreprises et autres entreprises
publiques, tous les organismes sont comptabilisés par voie de
consolidation. Les sociétés d’État entreprises et autres
entreprises publiques sont comptabilisées au coût et sont définies
comme étant les organismes corporatifs qui ont comme activité
principale de vendre des biens et services aux particuliers et aux
organismes non gouvernementaux et ne sont pas dépendantes de
crédits.

Les éléments de passif éventuel des sociétés d’État
consolidées sont compris avec ceux du gouvernement au tableau
10.8, mais de façon sommaire seulement. Vous trouverez plus de
précisions concernant le passif éventuel des sociétés d’État
consolidées au tableau 4.3—«Passif éventuel des sociétés d’État
consolidées». Le détail concernant le passif éventuel des sociétés
d’État entreprises et autres entreprises publiques n’est pas
consolidé avec celui du gouvernement mais le détail de ces
éventualités se trouve au tableau 9.9—«Passif éventuel des
sociétés d’État entreprises et autres entreprises publiques».
Cependant, en vertu de l’article 54 de la Loi sur la gestion des
finances publiques, le remboursement de toutes sommes
empruntées au nom de Sa Majesté est payé à même le Trésor et
ces emprunts constituent des éléments de passif éventuel pour le
gouvernement. Par conséquent, les emprunts des sociétés d’État
entreprises mandataires et autres entreprises publiques sont
rapportés avec le passif éventuel du gouvernement. Trois sociétés
d’État entreprises mandataires administrent également des
programmes d’assurance. Des informations se rapportant à ces
programmes d’assurance apparaissent dans le tableau 10.7 de la
présente section.

Le passif éventuel du gouvernement comprend les garanties
formelles du gouvernement pour les emprunts par des sociétés
d’État et autres entreprises publiques non mandataires, faits
auprès du secteur privé. Dans d’autres cas, le gouvernement a
consenti à garantir des prêts effectués par des sociétés d’État
entreprises mandataires aux indiens pour des habitations sur les
réserves. De même, le gouvernement a garanti collectivement ou
individuellement des prêts à certains individus et compagnies,
qu’ils ont obtenus d’institutions financières du secteur privé. Le
passif éventuel du gouvernement comprend également les pertes
potentielles se rapportant aux causes en instance et imminentes
concernant les réclamations et les répartitions suite à
l’inexécution de contrats, aux dommages encourus par des
individus et à la propriété ainsi que tout autre item semblable. De
même, est inclus le passif éventuel concernant le capital présent
et futur sujet à appel pour les organisations internationales. Cet
élément de passif éventuel peut entraîner un futur paiement non
budgétaire.

Le passif éventuel, autre que les garanties de prêts et emprunts
des sociétés d’État entreprises mandataires et autres entreprises
publiques, est enregistré dans les comptes lorsqu’il devient
évident qu’un paiement sera effectué et que le montant de ce
paiement peut faire l’objet d’une estimation raisonnable et fiable.
Les pertes provenant des garanties d’emprunts sont enregistrées
dans les comptes par le biais de la provision pour évaluation
lorsqu’il est probable qu’un paiement sera effectué afin
d’honorer une garantie et lorsque le montant de la perte anticipée
peut être raisonnablement déterminé. Le montant de la provision
est déterminé tout en considérant la nature de la garantie du prêt,
l’expérience de pertes et l’usage d’autres techniques
d’évaluation. Les emprunts de sociétés d’État entreprises
mandataires et autres entreprises publiques sont enregistrés
comme passif par une provision pour évaluation pour la tranche
qui n’est pas prévu être remboursée de ces sociétés.

Le tableau suivant est également résumé dans la note 14 aux
états financiers vérifiés du gouvernement à la section 1 de ce
volume.
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GARANTIES PAR LE GOUVERNEMENT POUR
Emprunts par des sociétés d’État entreprises qui sont mandataires de Sa Majesté. . . . . . . . . . . . . . . . . 45 174 849 000 (3)

Emprunts par d’autres entreprises publiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 928 611 000 (4)

Emprunts effectués par des entités autres que des sociétés d’État entreprises
De sociétés mandataires

Prêts consentis aux Indiens par la Société canadienne d’hypothèques et de
logement et Financement agricole Canada, pour habitations sur les réserves. . . . . . . . . . . . . 1 700 000 000 370 012 477(7) (5)

De sociétés non mandataires
Programmes de garantie du gouvernement

Loi fédérale sur les prêts aux étudiants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 781 963 150 802 087 684
Loi sur les prêts aux petites entreprises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 988 741 633 1 167 203 087
Loi sur les prêts destinés aux améliorations agricoles et à la

commercialisation selon la formule coopérative . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 000 000 000 276 552 178

Loi sur le paiement anticipé des récoltes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 900 000 000 206 703 882
Programme Entreprise Atlantique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 285 450 (6)

Programme d’expansion des entreprises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 200 000 000 5 036 312

Loi sur les prêts aux entreprises de pêche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 860 6 860
Prêts consentis aux Indiens par des prêteurs agréés pour habitations

sur les réserves . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 882 907 820 (5)

Dettes encourues par des transporteurs aériens concernant l’achat des aéronefs
DHC7 et DHC8 de The de Havilland Aircraft of Canada, Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 023 200 000 301 236 707

Développement économique des Indiens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 000 000 2 017 213(8) (5)

Développement économique des autochtones . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 613 000
Time Air (1982) Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 000 000 631 600

20 963 911 643 3 660 281 793

Autres garanties formelles de prêts
Prêts en vertu de la Loi sur le projet de développement Hibernia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 660 000 000 129 452 119
Prêts à la société NewGrade Energy Inc pour financer la construction d’une

usine de valorisation du pétrole lourd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 275 000 000 122 564 987 (9)

Prêt par Bank of America a Algoma Steel Inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 000 000
Prêt par First Union Commercial Corporation à

Air Canada pour l’acquisition d’un avion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 933 500 64 667 680
Prêt au gouvernement de la Roumanie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 000 000 24 000 000
Prêt au gouvernement de la Bulgarie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 000 000 11 000 000
Prêt à Ridley Terminals Inc. pour des fins opérationnelles et en capital . . . . . . . . . . . . . . . . . 101 000 000 64 000 000
Prêt à l’Administration de pilotage des Laurentides . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 000 000 147 119

2 148 933 500 465 831 905

Programmes d’assurance du gouvernement
Comptes administrés par Exportation et développement Canada

au nom du gouvernement—Assurances et garanties connexes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 000 000 000 2 242 025 354(10)

Assurance en prévision des accidents aux installations nucléaires en vertu
de la Loi sur la responsabilité nucléaire

(11) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 975 000 000 514 946 579
13 975 000 000 2 756 971 933

TABLEAU 10.8

ÉTAT DU PASSIF ÉVENTUEL
AU 31 MARS 2002

Limite
autorisée Passif

(s’il y a lieu)(1) éventuel

$ $



COMPTES PUBLICS DU CANADA 2001-2002

AUTRES INFORMATIONS RELATIVES

AUX ÉTATS FINANCIERS 10 . 19

Autres garanties formelles
Garanties en vertu de la Loi sur les paiements anticipés pour le grain des Prairies . . . . . . . . . . . 1 900 000 000 216 533 080
Garantis aux détenteurs d’hypothèques assurés par la Société d’assurance d’hypothèques

du Canada et la société GE Capital Mortgage Insurance Co. (Canada) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 332 298 786
Garanties en vertu de la Loi sur la vente coopérative

des produits agricoles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 327 874
1 900 000 000 557 159 740

Total des garanties brutes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 687 845 143 60 913 717 848

Moins : provision pour pertes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 076 000 000

Risque net en vertu des garanties . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 837 717 848
ORGANISATIONS INTERNATIONALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 680 665 554 (12)

RÉCLAMATIONS ET CAUSES EN INSTANCE ET IMMINENTES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 408 375 122 (2)

REVENDICATIONS TERRITORIALES GLOBALES DES AUTOCHTONES . . . . . . . . . . . . . . . . . . 653 000 000 (13)

Total partiel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86 579 758 524

PASSIF ÉVENTUEL DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT CONSOLIDÉES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 995 000

TOTAL(14) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86 635 753 524

TABLEAU 10.8

ÉTAT DU PASSIF ÉVENTUEL
AU 31 MARS 2002—Fin

Limite
autorisée Passif

(s’il y a lieu)(1) éventuel

$ $

(1) Les limites autorisées indiquées dans l’état ci-dessus désignent le montant total des diverses catégories d’autorisations utilisées par des organismes gouvernementaux, tel
que stipulée dans la législation, des ententes légales ou d’autres documents, qui peuvent être en vigueur à un moment donné.

(2) Les éventualités présentées ici comprennent celles pour lesquelles on peut faire une estimation du passif potentiel mais pour lesquelles il est impossible de déterminer si un
événement futur confirmera l’existence d’une obligation. Cette estimation de perte potentielle couvre seulement une portion de toutes les réclamations visant le
gouvernement. Comme on l’explique à la note 14 des états financiers du gouvernement à la section 1 de ce volume, les éventualités totales relatives aux demandes non
réglées ne peuvent être déterminées. Une provision a été inscrite dans les états financiers pour les éventualités qui peuvent être estimées et où il est probable qu’un
événement futur confirme l’existence d’une obligation à la date des états financiers.

(3) Pour des détails, voir le tableau 9.6 à la section précédente du présent volume.
(4) Pour des détails, voir le tableau 9.7 à la section précédente du présent volume.
(5) Les montants de passif éventuel relatifs aux prêts garantis pour le logement dans les réserves incluent 369 965 722 $ d’engagements non-déboursés par la SCHL et autres

prêteurs autorisés pour des prêts à être déboursés par la SCHL et autres prêteurs autorisés. De plus, le passif éventuel relatif aux prêts garantis pour le Développement
économique des Indiens inclut 2 017 213 $ d’engagements non-déboursés aux emprunteurs pour des prêts de Développement économique des Indiens qui seront
déboursés par les prêteurs. Les montants non déboursés seront avancés aux emprunteurs en fonction du progrès réalisé sur le projet pour lequel ces garanties ont été
approuvées.

(6) Le Programme Entreprise Atlantique offre des assurances de prêts sur de nouveaux prêts à terme pour établir, agrandir ou moderniser des opérations commerciales dans
les secteurs admissibles des provinces de l’Atlantique où le Programme est administré par l’Agence de promotion économique du Canada atlantique (4 512 949 $ au
31 mars 2002) et dans la péninsule de Gaspé et les Îles-de-la-Madeleine du Québec où l’Agence de développement économique du Canada pour les régions du Québec a la
responsabilité de l’administration du Programme (686 695 $ au 31 mars 2002). Le ministère de l’Industrie a la responsabilité de tous les projets d’immobilisations
dépassant 20 millions de dollars dans les provinces de l’Atlantique (85 806 $ au 31 mars 2002).

(7) Le ministère des Affaires indiennes et du Nord a une limite autorisée de 1,7 milliards de dollars, par le Parlement (tel qu’indiqué ci-dessus), pour émettre des garanties sur
des prêts de la Société canadienne d’hypothèque et de logement et autres prêteurs autorisés pour le logement, et pour émettre des garanties de prêts fait par Financement
agricole Canada, pour l’agriculture.

(8) Le montant total maximum pouvant être déboursé à même le Trésor ou existant au passif éventuel de l’exercice en cours et d’exercices ultérieurs relativement aux
garanties autorisées en vertu du crédit L53B est établi à 60 000 000 $. Au 31 mars 2001, des montants cumulatifs en souffrance s’élevant à 27 218 341 $ ont été déboursés. Il
existait également un passif éventuel en circulation au montant de 2 017 213 $ laissant un solde de 30 764 446 $ disponible pour l’émission d’autres garanties.

(9) Si l’emprunteur manque à son engagement, le gouvernement du Canada serait responsable du versement, mais serait, à son tour, indemnisé par la province de la
Saskatchewan.

(10) La Loi sur l’expansion des exportations précise que Exportation et développement Canada (EDC) peut conclure des contrats d’assurance, de réassurance, de garanties
connexes de financement et d’autres accords jusqu’à un maximum de 13 milliards de dollars, ce qui représente la limite autorisée. Au total, EDC présente 6,5 milliards de
dollars en circulation contre sa limite, soit 1,9 milliards de dollars en passifs éventuels, 2,5 milliards de dollars en financement, 308 millions de dollars en prêts garantis
non répartis et 1,8 milliards de dollars en engagements de prêts non répartis.

(11) Il n’existe aucune réclamation en vertu de la Loi sur la responsabilité nucléaire depuis sa mise en vigueur en 1970.
(12) Le gouvernement a un passif éventuel pour le capital sujet à appel et le capital futur sujet à appel concernant des actions de certaines organisations internationales. Se

référer au tableau 10.9 pour plus de détails.
(13) Concerne 74 revendications territoriales globales des Autochtones qui sont présentement soit à l’étape de la négociation, soit acceptées pour la négociation ou bien à

l’étude. Le passif estimé provient de 9 revendications ayant progressées au stage où une quantification est possible. Les 65 revendications restantes n’ont pas encore été
quantifiées.

(14) Gains éventuels. Un gain éventuel est un gain potentiel ou un recouvrement possible pouvant se matérialiser advenant un ou plusieurs événements futurs. Quatre
ministères ont déclaré des gains éventuels au 31 mars 2002 totalisant approximativement 139 millions de dollars.
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Organisations internationales

Le tableau 10.9 résume le passif éventuel et les engagements
pour les organisations internationales selon qu’ils résultent de
déboursés non budgétaires relatifs aux actions et aux prêts, ou de
prêts et avances budgétaires. Les actions et les prêts non
budgétaires sont considérés comme des éléments d’actif du
gouvernement, alors que les prêts et avances budgétaires sont
considérés comme paiements de transfert à des organisations ou
aux pays concernés.

Dans le cadre du passif éventuel, le capital sujet à appel
représente la part des souscriptions du Canada qui n’a pas encore
été appelée. Le capital sujet à appel est appelable de la part des
banques extraterritoriales, dans le cas où elles ne puissent
rencontrer leurs obligations. Le capital futur sujet à appel
représente du capital sujet à appel lié aux souscriptions que le
Canada s’est engagé à acheter dans le futur.

Les engagements présentés dans ce tableau incluent les prêts
et avances aux organisations internationales et aux pays en
développement, que le Canada a accepté de débourser dans
l’avenir. Le capital futur appelé représente un engagement pris
par le Canada pour des achats futurs d’actions (non budgétaires)
dans des organisations internationales. Les montants de prêts et
avances non versés et de capital futur appelé présentés au
tableau 10.9 ne comprennent pas les effets émis mais qui
demeurent impayés au 31 mars 2002.

Le tableau 10.9 fournit de l’information supplémentaire
concernant le passif éventuel pour les organisat ions
internationales résumées au tableau 10.8 ainsi que les
engagements contractuels pour les organisations internationales
résumées au tableau 10.6. L’information présentée dans ce
tableau est également résumée aux notes 12 et 14 des états
financiers incluses à la section 1 du présent volume.

ACTIONS EN CAPITAL ET PRÊTS
NON BUDGÉTAIRES—

Banque africaine de développement . . . . . . . . . . . . . . . . 1 268 1 268 23 23
Banque asiatique de développement . . . . . . . . . . . . . . . . 3 041 3 041
Banque de développement des Caraïbes. . . . . . . . . . . . . 78 78
Banque interaméricaine de développement . . . . . . . . . . 6 164 6 164
Banque internationale pour la reconstruction

et le développement (Banque mondiale) . . . . . . . . . . 8 081 8 081
Agence multilatérale de garantie des investissements. . 73 73
Banque européenne pour la reconstruction

et le développement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 976 976 76 76
Fonds monétaire international . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 293 293
Pays en développement—Compte du Canada . . . . . . . . 1 759 1,759

Sous-total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 681 19 681 2 052 99 2,151

PRÊTS ET AVANCES BUDGÉTAIRES—
Banque africaine de développement . . . . . . . . . . . . . . . . 72 72
Banque asiatique de développement . . . . . . . . . . . . . . . . (2)

Banque de développement des Caraïbes—Spécial . . . . 29 (2) 29
Fonds interaméricain de développement . . . . . . . . . . . . (2)

Association internationale de développement . . . . . . . . 690 690
Fonds international pour le développement agricole . . . 3 (2) 3
Fonds monétaire international . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 27
Fonds protocol de Montréal. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 (2) 5
Fonds pour l’environnement mondial (FEM). . . . . . . . .
Pays en développement—Compte du Canada . . . . . . . . 16 16

Sous-total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 842 842

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 681 19 681 2 894 99 2,993

TABLEAU 10.9

ORGANISATIONS INTERNATIONALES
PASSIF ÉVENTUEL ET ENGAGEMENTS

Passif éventuel(1) Engagements(1)

Capital Capital
sujet futur Lignes Prêts et Capital

à sujet à de avances futur
appel appel crédit Total non versés appelé Total

(1) Les devises ont été converties en dollars canadiens en utilisant les taux de change en vigueur au 31 mars 2002 (1 $ US = 1,5942 $ CAN; 1 DTS = 1,98768 $ CAN).
(2) Ces montants représentent, dans certains cas, des effets à payer à être émis au cours des exercices subséquents.

Note : Le Canada a convenu de prêter 700 millions de droits de tirage spéciaux (DTS) à la Facilité pour la réduction de la pauvreté et pour la croissance (antérieurement :
Facilité d’ajustement structurel renforcée) dont 553 millions de DTS ont été prêtés, et de subventionner le taux d’intérêt du prêt par l’entremise d’une subvention
s’élevant approximativement à 190 millions de DTS, dont 176 millions de DTS ont été versés.

(en millions de dollars)



SECTION 11

COMPTES PUBLICS DU CANADA

2001-2002

Index



COMPTES PUBLICS DU CANADA 2001-2002

11 . 2 INDEX

INDEX

A

Accord sur les zones spéciales et les autoroutes,
Agence de promotion économique du Canada atlantique,

9.34, 9.36
Accords de paiements de transfert, immobilisations, achats et

contrats de location-exploitation, 10.3, 10.4
ACQUISITION DE MATÉRIEL ET D’OUTILLAGE,

voir volume II (partie II), section 7

ACQUISITION DE TERRAINS, BÂTIMENTS ET OUVRAGES,
voir volume II (partie II), section 6

Actif, 1.9
Actif et du passif, État de l’, 1.9, 2.5
Actif et passif—Situation financière des sociétés d’État

entreprises, 9.12
Actifs confisqués, Fonds canadiens, 6.43, 6.51
Activités d’investissement, 1.10
Activités d’opérations de change, 1.10
Activités de financement, 1.10
Activités de fonctionnement, 1.10
Administration du pont du port de Saint John, 9.38, 9.46
Administrations aéroportuaires canadiennes, 9.38, 9.46
Administrations provinciales et territoriales, 1.9, 9.2, 9.33
Agence de la consommation en matière financière du

Canada—Avances, 9.37, 9.40
Agence des douanes et du revenu du Canada, 6.33, 6.35
Agence multilatérale de garantie des investissements,

5.5, 9.28, 9.30
Aide au développement international, 9.21, 9.25
Aide financière aux Canadiens à l’étranger, 6.41, 6.48
Aide financière aux sociétés d’État consolidées provenant de

crédits budgétaires, 4.9
Aide financière aux sociétés d’État entreprises et autres entreprises

publiques provenant de crédits budgétaires, 9.19
Allocations de droits de tirage spéciaux, 8.2, 8.4
Amendes—Loi sur les Indiens, 6.33, 6.36
Amendes pour le transport des marchandises dangereuses,

4.11, 4.15
Analyse automatisée de la qualité (AAQ)—Secteur privé, 6.40, 6.46
Archives nationales du Canada, dons, 6.41, 6.47
Arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et les

provinces, 9.33, 9.34, 9.35
Association internationale de développement, 5.5, 9.29, 9.32
Association récréative de la fonction publique d’Ottawa,

9.37, 9.40
Associations et organismes internationaux, 9.28, 9.32
Autorisations accordées dans les lois de crédits de l’exercice,

voir volume II (partie I), section 1

Autorisations accordées par des lois autres que les lois de
crédits, voir volume II (partie I), section 1

Autorisations disponibles des exercices antérieurs, voir volume II

(partie I), section 1

Autorisations permanentes accordées/abrogées au cours de
l’exercice, voir volume II (partie 1), section 1

Autorisations relatives à la dépense des produits de la vente de
biens excédentaires de l’État, voir volume II (partie 1),

section 1

Autre encaisse—Sociétés d’État consolidées, 7.4
Autres comptes à fins déterminées consolidés, 4.11, 4.14, 6.2, 6.40
Autres créditeurs et charges à payer, 5.4, 5.12
Autres débiteurs, 7.6

A—Fin

Autres dépenses de programmes, 1.8, 3.2, 3.12
Autres dettes en souffrance—

Société canadienne des paris sportifs, 6.41, 6.48
AUTRES INFORMATIONS DIVERSES, voir volume II (partie II),

section 13

AUTRES INFORMATIONS RELATIVES À L’ENSEMBLE DU
GOUVERNEMENT, voir volume II (partie II), section 12

AUTRES INFORMATIONS RELATIVES AUX ÉTATS
FINANCIERS, 10

Autres informations relatives aux états financiers, 10.2
Autres ministères—Divers, 9.38, 9.46
Autres paliers du gouvernement, 2.4
Autres prêts, placements et avances, 9.2, 9.37
Autres recettes d’impôt sur le revenu, 1.8, 2.3, 3.3, 3.5
Autres recettes non fiscales, 1.8, 2.3, 3.3, 3.7
Autres taxes et droits d’accise, 1.8, 2.3, 3.3, 3.6
Avantages sociaux, provision pour, 1.9, 5.2, 5.13

B

Banque africaine de développement, 9.28, 9.29, 9.30
Banque asiatique de développement, 5.5, 9.28, 9.29, 9.31
Banque Commerciale du Canada, 9.37, 9.40
Banque de développement des Caraïbes, 5.5, 9.28, 9.29, 9.31
Banque de développement du Canada, 9.5
Banque de Thaïlande, 9.21, 9.22
Banque du Canada, 9.5, 9.7
Banque européenne pour la reconstruction et le développement,

5.5, 9.28, 9.30
Banque interaméricaine de développement, 5.5, 9.28, 9.31
Banque internationale pour la reconstruction et le développement, 9.29

(Banque mondiale), 9.28, 9.30
Besoin net des opérations de la dette non échue, 1.7
Bibliothèque nationale, Compte spécial de fonctionnement, 6.41, 6.47
Biens culturels, 9.37, 9.39
Biens monétaires saisis, 6.33, 6.35
Biens saisis,

Compte de fonds de roulement, 9.38, 9.45
Encaisse, 6.34, 6.37

Billets du Canada, 6.2, 6.14
Bons du Canada, 6.2, 6.13
Bons du Trésor, 1.9, 6.2, 6.9

en adjudication, rendement moyen des, 6.16
Bourses scolaires, 6.35, 6.38

C

Caisse d’indemnisation des dommages dus à la pollution par les
hydrocarbures causée par les navires, 4.10, 4.14

Caisse de la Loi sur les terres destinées aux anciens combattants—
Avances, 9.38, 9.46

Caisse de pension des personnes à charge, 6.40, 6.45
Caisse de réassurance-récolte, 4.10, 4.12
Caisse du fonds pour l’environnement mondial, 5.5
Caisse fiduciaire de bienfaisance, 6.35, 6.39
Caisse supplémentaire d’assurance-santé, 4.10, 4.13
Canadair—Retenues voir Retenues—Privatisation
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C—Suite

Carte de crédit—Fonds pour projets spéciaux, 6.43, 6.51
Cautionnement Syndic—Loi sur la faillite et l’insolvabilité,

6.34, 6.37
Cautionnements des candidats et des comités—Élections et

référendums, 6.34, 6.37
Cautionnements pour frais,

Cour canadienne de l’impôt, 6.34, 6.37
Cour suprême du Canada, 6.34, 6.37

Cédule des paiements minimums, 10.3
Célébrations du 50e anniversaire de la Loi sur la citoyenneté

canadienne, 6.52, 6.53
Centre canadien de gestion, Dons, 6.42, 6.51
Centre de services aux entreprises Canada/Provinces, 6.42, 6.49
Centres de services agricoles, 9.34, 9.36
Certains paiements de transfert par province, 3.11
Chèques en circulation, 7.5
Chèques et mandats en circulation, 1.9, 7.2, 7.5
Chèques sur comptes d’avance fixe, 7.5
Classement chronologique des débiteurs pour les recettes non

fiscales et les recettes affectées aux dépenses, 7.6
Code canadien du travail—

Appels sur recouvrement de salaire, 6.33, 6.36
Autres, 6.33, 6.36

Commission canadienne du lait, 9.5, 9.8
Compte de la, 6.33, 6.35

Commission d’énergie du Nord canadien à Field,
Colombie-Britannique et au Yukon, Opérations
de la, 6.33, 6.36

Commission des champs de bataille nationaux, Fonds de
fiducie de la, 4.11, 4.14

Commission des sépultures de guerre du Commonwealth,
9.38, 9.46

Commissions non amorties des obligations d’épargne et
obligations à prime du Canada, 5.13

Commissions provinciales des accidents du travail, 9.37, 9.42
Compagnies d’assurance—Intérêts sur obligations, 6.43, 6.51
Comptabilisation des dépenses, 3.8
Comptabilisation des recettes, 3.2
Compte d’allocations de retraite des parlementaires,

6.21, 6.22, 6.26
Compte d’amende additionnelle pour poisson, 4.11, 4.15
Compte d’assurance du service civil, 6.40, 6.44
Compte d’assurance-emploi, 4.10, 4.13, 4.16

opérations du, 4.14
Compte d’attente,

normes du travail, 6.41, 6.49
pour fonds appartenant aux Indiens, 6.34, 6.37

Compte d’avances—Société de développement de l’industrie
cinématographique canadienne, 6.41, 6.47

Compte d’indemnisation d’acheteurs de titres de placement,
4.10, 4.13

Compte de convention de retraite des parlementaires,
6.21, 6.22, 6.26

Compte de dépôts des justes salaires (antérieurement Compte
d’attente, justes salaires), 6.33, 6.36

Compte de fiducie de Mackenzie King, 4.11, 4.15
Compte de la caisse de retraite,

de la fonction publique, 6.21, 6.23
de la Gendarmerie royale du Canada, 6.21, 6.25
des Forces canadiennes, 6.21, 6.24

Compte de la Commission canadienne du lait, 6.33, 6.35
Compte de la Fondation du Canada, 6.41, 6.48

C—Suite

Compte de pension de retraite,
de la fonction publique, 6.21, 6.22, 6.23
de la Gendarmerie royale du Canada, 6.21, 6.22, 6.25
des Forces canadiennes, 6.21, 6.22, 6.24

Compte de pension des employés recrutés sur place—
Cotisants, 6.40, 6.45

Compte de pension Halifax 1917, 6.34, 6.37
Compte de pension pour les agents des rentes, 6.40, 6.45
Compte de prestations de décès,

de la fonction publique, 6.40, 6.45
des forces régulières, 6.40, 6.44

Compte de prestations de retraite supplémentaires,
6.21, 6.22, 6.28

Compte de réassurance de la responsabilité nucléaire, 4.10, 4.14
Compte de réévaluation des accords d’échange de devises, 5.4, 5.12
Compte de retenues pour la Banque commerciale du Canada et la

Banque Northland, 4.11, 4.15
Compte de service et de réduction de la dette,

état des opérations, 1.27
Compte de stabilisation concernant le grain de l’Ouest, 4.10, 4.12
Compte de stabilisation du revenu net, 6.40, 6.46
Compte des accords de perception fiscale avec les provinces

et territoires, 5.4, 5.6, 5.7
Compte des régimes compensatoires (RC), 6.21, 6.22, 6.27
Compte des rentes sur l’État, 6.2, 6.31, 6.65
Compte du fonds de pension de retraite de la Gendarmerie royale du

Canada, 6.22
Compte du fonds des changes, 2.3, 8.5
Compte du produit de l’aliénation des biens saisis, 4.11, 4.15
Compte du Régime de pensions du Canada, 6.2
Compte pour Indiens mineurs administré par agent, 6.33, 6.36
Compte spécial de fonctionnement—Bibliothèque nationale, 6.41, 6.47
Compte spécial de la Cour fédérale, 6.42, 6.50
Compte sur le système d’enregistrement de vol, 4.11, 4.15
Comptes à fins déterminées consolidés, 4.10
Comptes à fins déterminées—Recettes reportées, 6.2, 6.52
COMPTES CONSOLIDÉS, 4
Comptes d’assurance, 4.10, 4.12

et de prestations de décès, 6.40
Comptes d’avances fixes, avances permanentes et prêts

autorisés, 9.37, 9.39
Comptes d’épargne des Indiens, 6.34, 6.38
Comptes des nouveaux parcs et sites historiques, 4.11, 4.14
COMPTES D’OPÉRATIONS DE CHANGE, 8
Comptes d’opérations de change, 1.9, 1.23, 8.2
Comptes de dépôt, 6.33
Comptes de dépôt et en fiducie, 6.2, 6.33
Comptes de pension, 6.40
Comptes de pension de retraite, 6.2, 6.21
Comptes de stabilisation des produits agricoles, 4.10, 4.12
Comptes de succession des Indiens, 6.34, 6.38
Comptes en fiducie, 6.34
Comptes gérés, 6.35, 6.39
Comptes pour dommages environnementaux, 4.11, 4.14
Comptes spéciaux—Article 63 de la Loi sur les Indiens, 6.34, 6.37
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie,

Fonds de fiducie, 6.42, 6.50
Conseil des Indiens du Yukon (Anciens) voir Conseil des Premières

Nations du Yukon—Anciens
Conseil des Premières Nations du Yukon—Anciens, 9.38, 9.42
Conseil des recherches médicales voir Instituts de recherche en santé

du Canada
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C—Fin

Construction de bâtiments d’exposition à usages multiples,
9.37, 9.39

Contrats de location-acquisition, 10.13
engagements selon les, 10.13

Contributions remboursables sans condition, 9.37, 9.39
Conventions comptables, sommaire des principales, 1.11
Corporation commerciale canadienne, 9.5, 9.8
Corporation de développement des investissements du Canada,

6.33, 9.5, 9.7
Retenues—Privatisation, 6.33, 6.36
Société de gestion Canada Hibernia, 9.5, 9.7

Corporation de gestion de la voie maritime du St-Laurent,
9.38, 9.46

Cotisations d’assurance-emploi, 1.8, 2.3, 3.3, 3.5
Cours de formation au pilotage—MILIT-AIR Inc., 6.2, 6.32
Créditeurs, 5.4

charges à payer et provisions, 1.9, 5.2
et charges à payer, 1.9, 5.2, 5.4
par catégorie, 5.3

CRÉDITEURS, CHARGES À PAYER ET PROVISIONS, 5

D

DÉBITEURS, voir volume II (partie II), section 4

Débiteurs, 1.9, 7.2, 7.6
Débiteurs des sociétés d’État consolidées, 7.6
Déficit accumulé, 1.9, 1.16, 3.15

état du, 2.4
Déficit accumulé à la fin de l’exercice, 1.8, 3.2
Déficit accumulé au début de l’exercice, 1.8, 3.2
Déficit accumulé en fonction de l’ensemble du passif et

de l’actif, état du, 3.15
Dépenses, 1.8, 1.15, 3.2, 3.8

des sociétés d’État, 1.8, 3.2, 3.12
en vertu d’autorisations législatives, 3.13, 3.14
externes par catégorie, 3.8
gouvernementales, 3.10
par article courant, 3.13
par source, 3.10

Dépenses ministérielles par article courant, voir volume II

(partie I), section 1

Dépenses ministérielles par catégorie, voir volume II

(partie I), section 1

Dépenses nettes par catégorie, total des, 3.9
Dépôt aux comptes de banques spéciaux, 6.33
Dépôt/débours—Commission des accidents du travail, 6.40, 6.47
Dépôt des fonds excédentaires pour achats militaires, 6.43, 6.51
Dépôts courants,

du receveur général, 7.3
en devises, 7.3
en monnaie canadienne, 7.3

Dépôts de garantie,
Affaires indiennes et du Nord canadien, 6.33, 6.36

pétrole et gaz, 6.33, 6.36
ressources des réserves, 6.33, 6.36

Agence des douanes et du revenu du Canada, 6.33, 6.35
Agriculture et Agroalimentaire, 6.33
Conseil d’arbitrage et Commission de révision, 6.33, 6.35
Ressources naturelles,

pétrole et gaz, 6.34, 6.37
Dépôts de garantie d’entrepreneurs, 6.34, 6.37

D—Fin

Dépôts de garantie générale, 6.33, 6.35
Dépôts pour projets—Statistique Canada, 6.42, 6.50
Dépôts pour projets divers,

Agence Parcs Canada, 6.41, 6.47
Environnement, 6.41, 6.47
Patrimoine canadien, 6.41, 6.47
Pêches et Océans, 6.41, 6.48

Dépôts spéciaux du receveur général, 7.3
Dépôts temporaires reçus des importateurs, 6.33, 6.35
Détail des autres dépenses de programmes des autres porte-

feuilles ministériels, voir volume II (partie I), section 1

Détail des autres paiements de transfert, voir volume II

(partie I), section 1

Détail des montants disponibles pour être dépensés, voir la

section ministérielle appropriée du volume II (partie I)

Dette échue, 5.13
Dette non échue, 1.9, 1.17, 6.2, 6.4

à payer en devises, 1.9, 6.2, 6.8
à payer en monnaie canadienne, 1.9, 6.2, 6.4
au 31 mars, de 1998 à 2002, et taux d’intérêt moyen

en vigueur, 6.16
et autres instruments financiers, 1.17
opérations de la, 1.7, 2.2, 2.7

DETTE PORTANT INTÉRÊT, 6
Dette portant intérêt, 1.9, 6.2, 6.3

par catégorie, 6.3
Dette publique—Frais de la, 1.8, 3.2, 3.12
Diverses avances à justifier, 9.37, 9.39

caisse à montant fixe et avances permanentes, 9.37, 9.39
Diverses recettes non fiscales, 3.3
Diverses taxes et droits d’accise, 3.3
Dividendes non réclamés et avoirs non répartis,

Loi canadienne sur les sociétés par actions, 6.42, 6.49
Loi sur la faillite et l’insolvabilité, 6.42, 6.49
Loi sur les liquidations, 6.42, 6.49

Dotation pour la recherche en santé (antérieurement Recherches en
dyskinésie et en torticolis), 6.53, 6.54

Dotations pour la recherche en santé—Instituts de recherche en santé
du Canada, 4.11, 4.15, 6.52, 6.53

Dragage de la voie maritime du Saint-Laurent, 6.52, 6.53
Droits d’accise, 3.3
Droits de douane à l’importation, 1.8, 2.3, 3.3, 3.6
Droits de tirage spéciaux, Allocations de, 8.2, 8.4
Droits et privilèges, 3.3
Dû au Régime de pensions du Canada, 1.9, 1.22, 6.2, 6.30, 6.55

E

Échéance de la dette du gouvernement, 6.17
Échéances et devises des emprunts des sociétés d’État entreprises

et autres entreprises publiques, 9.17
Effets à payer aux organisations internationales, 5.4, 5.5
Élections et référendums—Cautionnements des candidats et des

comités, 6.34, 6.37
Employés affectés à l’étranger, 9.37, 9.39
Emprunts à être probablement remboursés par ces sociétés d’État

entreprises mandataires, 5.14
Emprunts des sociétés d’État,

entreprises mandataires, 5.14
provision pour, 5.14
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E—Suite

Emprunts effectués par les sociétés d’État,
entreprises et autres entreprises publiques, 9.17
entreprises mandataires, 9.16

ENCAISSE ET DÉBITEURS, 7
Encaisse et débiteurs, 1.9, 7.2
Engagements contractuels, 1.24, 10.2
Engagements en cours selon les contrats de location-acquisition,

10.13
Énoncé de responsabilité, 1.4
Ensembles d’habitation des Forces canadiennes, 9.38, 9.44
Entente-cadre sur le plan de développement, 9.33, 9.36
Entente de parrainage—Contributions, 6.52, 6.54
Entente de partage entre le Canada et le Manitoba concernant

l’infrastructure hydraulique des municipalités en vue d’une
diversification économique rurale, 6.40, 6.46

Entente fédérale/provinciale—Compte d’avances, 6.42, 6.50
Ententes de projets conjoints et à frais partagés, 6.41, 6.47

recherches, 6.42, 6.49
Ententes fédérales/provinciales relatives aux frais partagés,

6.41, 6.48
Ententes relatives aux frais partagés,

Agence canadienne d’inspection des aliments, 6.40, 6.46
Agriculture et Agroalimentaire, 6.46
port de Churchill, 6.42, 6.50
recherches, 6.40, 6.42, 6.46, 6.50
Ressources naturelles, 6.42, 6.50
secrétariat de l’ALENA, section canadienne, 6.41, 6.48
tourisme, 6.42, 6.49

Entreprises Petro-Canada Inc—Actions non réclamées, 6.42, 6.49
Escomptes et primes non amortis des obligations négociables,

5.13
Escomptes non amortis des,

bons du Canada, 5.13
bons du Trésor, 5.13

Espèces en voie de disparition—Dons, 6.52, 6.53
Essence—Taxe d’accise, 3.3
Essence d’aviation et combustible diesel—Taxe d’accise, 3.3
État de l’actif et du passif, 1.9, 2.5
État de l’évolution de la situation financière, 1.10
État de toutes les opérations d’emprunt pour le compte de

Sa Majesté, 6.17
État des opérations, 1.7
État des opérations du compte de service et de réduction de la

dette, 1.27
État des recettes, des dépenses et du déficit accumulé, 1.8
État des recettes et dépenses, voir volume II (partie I), section 1

État détaillé des opérations,
de change, de la dette non échue et des fonds

en banque, 2.7
des dépenses, 2.4
des recettes, 2.3
non budgétaires, 2.6

État du déficit accumulé, 2.4
État du déficit accumulé en fonction de l’ensemble du passif et de

l’actif, 3.15
État du passif éventuel, 10.18
État sommaire des opérations, 2.2
États financiers cumulés sommaires par secteur des sociétés

d’État entreprises et autres entreprises publiques, 9.11
ÉTATS FINANCIERS DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS,

voir volume II (partie II), section 2

ÉTATS FINANCIERS DES FONDS RENOUVELABLES, voir

volume II (partie II), section 1

E—Fin

ÉTATS FINANCIERS DU GOUVERNEMENT DU CANADA
ET RAPPORTS ET OBSERVATIONS DE LA
VÉRIFICATRICE GÉNÉRALE, 1

États financiers sommaires des sociétés d’État,
consolidées, 4.3
entreprises et autres entreprises publiques, 9.10

Étude de l’environnement, Fonds pour l’, 4.11, 4.16
Eurobillets à moyen terme, 6.2, 6.15
Excédent de l’exercice, 1.7, 2.2, 3.2
Expansion du commerce d’exportation, 9.21, 9.23, 9.37, 9.40
Exportation et développement Canada (antérieurement Société pour

l’expansion des exportations), 9.5, 9.6

F

Facilité pour la réduction de la pauvreté et la croissance, 9.28, 9.31
Fanfare de la Gendarmerie royale du Canada (RCN),

4.12, 4.17, 6.52, 6.54
Fiducies de sociétés d’État—Dons, 6.43, 6.51
Financement agricole Canada (antérieurement Société du crédit

agricole), 2.3, 9.3, 9.6
Financement direct aux étudiants, 9.37, 9.42
Fondation de la Gendarmerie royale du Canada, 6.52, 6.54
Fonds africain de développement, 5.5, 9.29
Fonds asiatique de développement, 5.5, 9.29
Fonds canadien d’action contre les mines, 6.52, 6.53
Fonds d’assurance,

des anciens combattants, 6.40, 6.45
des soldats de retour, 6.40, 6.45

Fonds d’investissement pour les projets d’hiver, 9.33, 9.35
Fonds de compensation des Indiens, 6.34, 6.37
Fonds de développement sectoriel—Province, 6.40, 6.46
Fonds de fiducie,

Commission des champs de bataille nationaux, 4.11, 4.14
Conseil de recherches en sciences humaines, 6.52, 6.54
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie,

6.42, 6.50, 6.52, 6.54
Conseil national de recherches du Canada, 6.52, 6.54
de l’administration et du bien-être—Anciens combattants,

6.35, 6.39
des détenus, 6.35, 6.38

Fonds de garantie de l’immigration, 6.33, 6.35
Fonds de H.L. Holmes, 9.38, 9.44
Fonds de prêts aux Inuit, 9.38, 9.43
Fonds de réclamations,

à l’étranger, 6.41, 6.47
de guerre—Seconde Guerre mondiale, 6.41, 6.47

Fonds de successions, 6.35, 6.39
Fonds des bandes indiennes, 6.34, 6.38

actions et certificats, 6.34, 6.37
comptes de capital, 6.34, 6.38
comptes de recettes, 6.34, 6.38

Fonds des écoles publiques—Ontario et Québec, 6.41, 6.47
Fonds des opérations spéciales de la Banque interaméricaine

de développement, 5.5
Fonds détenus par les percepteurs et en transit, 7.4
Fonds du développement économique des Indiens, 9.38, 9.43
Fonds du Protocole de Montréal, 5.5
Fonds en banque, 1.7, 1.9, 7.2, 7.3

à la fin de l’exercice, 1.7, 2.2, 2.7
au début de l’exercice, 1.7, 2.2
dépôts en devises, 7.3
dépôts en monnaie canadienne, 7.3
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F —Fin

Fonds en transit, 1.9, 7.2, 7.4
Fonds international pour le développement agricole, 5.5
Fonds monétaire international,

effets à payer, 8.2, 8.4
Facilité pour la réduction de la pauvreté et

la croissance, 9.28, 9.31
souscriptions, 8.2, 8.4

Fonds pour l’environnement mondial, 5.5, 9.29, 9.32
Fonds pour l’étude de l’environnement,

Affaires indiennes et du Nord canadien, 4.11, 4.16
Ressources naturelles, 4.11, 4.16

Fonds pour les boursiers de la Reine—Conseil de recherches en
sciences humaines, 4.11, 4.15, 6.53, 6.54

Fonds provenant d’organisations non gouvernementales, 6.41, 6.48
Forces aériennes italiennes, 6.42
FRAIS DE LA DETTE PUBLIQUE, voir volume II (partie II),

section 9

Frais de la dette publique, 1.8, 3.2, 3.12
Frais et droits, autres, 3.3

G

Garanties accordées par le gouvernement, 1.25
Gendarmerie royale du Canada—

Caisse fiduciaire de bienfaisance, 6.35, 6.39
Compte du fonds de pension de retraite de la, 6.22
Régime de retraite (personnes à charge), 6.69

Gouvernement du Territoire du Yukon, 9.35, 9.36
Gouvernements étrangers, 6.42, 6.50
Gouvernements étrangers, y compris les pays en développement,

1.9, 1.24, 9.2, 9.21

H

Hibernia, Société de gestion Canada, 9.5, 9.7

I

Immobilisations, achats, contrats de location-exploitation et
accords de paiements de transfert, 10.3, 10.4

Impôt sur le revenu,
autres recettes d’, 1.8, 2.3, 3.3, 3.5
des particuliers, 1.8, 2.3, 3.3, 3.5
des sociétés, 1.8, 2.3, 3.3, 3.5

Industries de fabrication, de transformation et de services au
Canada, 9.38, 9.44

INFORMATIONS FINANCIÈRES SUPPLÉMENTAIRES, 2
Informations financières supplémentaires, 2.2
INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES EXIGÉES PAR LA

LOI SUR LA GESTION DES FINANCES PUBLIQUES,
voir volume II (partie II), section 3

Initiative de rétablissement de l’économie et des emplois,
6.42, 6.50

Institutions financières internationales, 5.5, 9.29, 9.32
Instituts de recherche en santé du Canada, 4.11, 4.16
Intérêts,

courus, 5.13
des dépôts bancaires, 2.3
échus, 5.13

Intérêts et dette échue, 1.9, 5.2, 5.13
Intérêts sur obligations—Compagnies d’assurances, 6.43, 6.51

J

Jamaïque, 9.21, 9.22

L

Libéralités,
Centre canadien d’hygiène et de sécurité au travail,

6.52, 6.53
Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie,

6.52, 6.54
Libérés conditionnels, 9.38, 9.45
Liquidation—Compagnie d’assurances, 6.40, 6.44
Location et utilisation de biens publics, 3.3
Loi de 1946 sur l’accord financier avec le Royaume-Uni, 9.21, 9.22
Loi sur la continuation de la pension des services de défense, 6.22
Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie royale

du Canada, 6.22
Loi sur la mise en valeur de l’énergie dans les provinces de

l’Atlantique, 9.33, 9.34, 9.36
Loi sur les Indiens, amendes, 6.33, 6.36
Loi sur les juges, 6.22
Lower Churchill Development Corporation Limited, 9.20

M

Maison Laurier (antérieurement Compte de fiducie de Mackenzie
King)—Intérêts, 6.53, 6.54

Mandats d’assurance-emploi, 7.5
Missions à l’étranger, 9.37, 9.39
Monnaie royale canadienne, 9.5, 9.9

N

Nordion International Inc, 9.38, 9.45
North Portage Development Corporation, 9.20, 9.21
Notes aux états financiers du gouvernement du Canada, 1.11

O

Objectifs des programmes et description des secteurs d’activité, voir

la section ministérielle appropriée du volume II (partie I)

Obligations à prime du Canada, 6.10, 6.11
Obligations d’épargne du Canada, 6.10
Obligations d’épargne et obligations à prime du Canada,

1.9, 6.2, 6.10, 6.11
Obligations et billets non-négociables, 1.9, 6.2, 6.12
Obligations négociables, 1.9, 6.2, 6.4

à payer en devises, 6.2, 6.8
à payer en monnaie canadienne, 6.2, 6.4

Observations de la vérificatrice générale, 1.31
Office du développement municipal et des prêts aux municipalités,

9.33, 9.34, 9.35
Opérations budgétaires,

dépenses, 1.7, 2.2
recettes, 1.7, 2.2

Opérations de change, 2.7
besoin net des, 1.7, 2.2
ressources nettes des, 2.2

Opérations de la Commission d’énergie du Nord canadien à Field,
Colombie-Britannique et au Yukon, 6.33, 6.36
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Opérations de la dette non échue, 2.7
besoin net des, 1.7
ressources nettes des, 2.2

Opérations du Compte d’assurance-emploi, 4.14
Opérations non budgétaires, 1.7, 2.2
Option d’achat d’actions d’une société, 9.38, 9.44
Or, réserves d’, 1.23
Organisation du traité de l’Atlantique Nord,

dommages-intérêts—Sommes recouvrables, 9.21, 9.26
projets d’infrastructure, 6.42, 6.50

Organisation mondiale de la santé, 6.41, 6.48
Organisation panaméricaine de la santé, 6.41, 6.48
Organisations internationales, 1.9, 1.24, 1.26, 9.2, 9.27, 9.28,

10.14, 10.20
passif éventuel et engagements, 10.20
sommaire des engagements d’, 10.14

Organismes non gouvernementaux, 6.42, 6.50
OTAN voir Organisation du traité de l’Atlantique Nord

P

Paiements d’incitation à l’expansion des marchés—
Alberta, 6.42, 6.50

PAIEMENTS DE RÉCLAMATIONS CONTRE L’ÉTAT,
PAIEMENTS À TITRE GRACIEUX ET MONTANTS
ADJUGÉS PAR UNE COUR, voir volume II (partie II),

section 10

Paiements de transfert, 1.8, 3.2, 3.10
par province, certains, 3.11

Paiements de transfert, voir la section ministérielle appropriée

du volume II (partie I)

PAIEMENTS DE TRANSFERT, voir volume II (partie II),

section 8

Parrainage collectif et dons, 6.52, 6.54
Passif, 1.9

environnemental, 1.26
éventuel, 1.26, 10.17
éventuel des sociétés d’État consolidées, 4.8
éventuel des sociétés d’État entreprises et autres entreprises

publiques, 9.18
éventuel et engagements, 10.20

Pays en développement,
aide au développement international, 9.21, 9.25
prêts aux, 1.24

Peace Hills Trust, 6.33
Pêcheurs d’aiglefin, 9.37, 9.40
Petro-Canada, 9.20
Placements de portefeuille, 1.9, 9.2, 9.20
Pont de la Confédération, 6.2, 6.32, 9.38, 9.45
Pouvoirs de dépenser et d’emprunter, 1.13
Préface des états financiers du gouvernement du Canada, 1.2
Premières Nations de la Colombie-Britannique, 9.38, 9.42
Prêt perpétuel de la bande de Stoney, 9.38, 9.44
PRÊTS, PLACEMENTS ET AVANCES, 9
Prêts, placements et avances, 1.9, 2.6, 9.2, 9.3

aux organisations internationales, 1.24
par catégorie, 9.3

Prêts aux entreprises de Terre-Neuve et du Labrador, 9.33, 9.36
Prêts aux pays en développement, 1.24
Prêts et avances à justifier, 9.37
Principal reporté, 9.21
Principales conventions comptables, Sommaire des, 1.11

P —Fin

Prix du Premier ministre, 6.52, 6.53
Producteurs canadiens de poissons de fond congelés,

9.37, 9.40
Produits de la vente de biens excédentaires de l’État, 3.3
Produits des ventes voir Ventes de biens et de produits

d’information
Programme de formation au pilotage—MILIT-AIR Inc., 9.38, 9.45
Programme de prêts garantis à la Société du crédit agricole, 9.38, 9.42
Programme de prêts garantis pour le développement économique des

Indiens, 9.38, 9.43
Programme de prêts garantis pour le logement sur les réserves,

9.38, 9.43
Programme de subventions pour recherche et développement

panasiatiques, 6.41, 6.49
Programmes d’assurance, 1.25
Programmes d’assurance des

sociétés d’État entreprises mandataires, 10.15
sommaire des, 10.16

PROGRAMMES FÉDÉRAUX-PROVINCIAUX À FRAIS
PARTAGÉS, voir volume II (partie II), section 11

Programmes par secteur d’activité, voir la section ministérielle

appropriée du volume II (partie I)

Projet de coopérative d’habitation, 9.20
Projet de développement Hibernia, 9.38, 9.45
Projet fédéral/provincial à frais partagés, 6.41, 6.48

Développement des ressources humaines, 6.48
Système informatisé de gestion des examens

interprovinciaux (SIGEI), 6.41, 6.49
Projets à frais partagés, 6.41

Affaires étrangères et Commerce international, 6.41, 6.48
Agence canadienne de développement international, 6.41

conférences internationales, 6.41, 6.48
Conseil privé, Frais de déplacement médiatique, 6.42, 6.51
Industrie, 6.42, 6.49
Ressources naturelles, 6.42, 6.50

Projets de recherche et de développement mixtes,
Défense nationale, 6.42, 6.50
Gendarmerie royale du Canada 6.43, 6.51
Solliciteur général, 6.43, 6.51

Projets de recherches en collaboration, 6.41, 6.48
Projets divers fédéraux-provinciaux—Santé, 6.41, 6.48
Projets reportés de l’Office d’expansion économique de

l’Atlantique, 9.33, 9.35
Provenance et utilisation des autorisations budgétaires par

portefeuille ministériel, voir volume II (partie I), section 1

Provenance et utilisation des autorisations non budgétaires par
portefeuille ministériel, voir volume II (partie I), section 1

Provenance et utilisation des autorisations par genre (votées et
législatives), voir volume II (partie I), section 1

Provision pour avantages sociaux, 1.9, 5.2, 5.13
Provision pour emprunts des sociétés d’État, 5.14
Provision pour garanties d’emprunt, 1.9, 5.2, 5.14
Provision pour moins-value, 1.9, 9.2, 9.46
Provision pour redressements au titre des régimes de retraite,

6.2, 6.21, 6.29

R

Radarsat, 6.42, 6.50
Rapport de la vérificatrice générale sur les états financiers du

gouvernement du Canada, 1.5
Récapitulation des dépenses externes par article courant, voir

volume II (partie I), section 1
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Récapitulation des dépenses externes par catégorie, voir

volume II (partie I), section 1

Récapitulation des recettes externes, voir volume II (partie I), section 1

Recettes, voir la section ministérielle appropriée du volume II

(partie I)

Recettes, 1.8, 1.13, 3.2
externes par catégorie principale, 3.3
fiscales, 1.8, 2.3, 3.2, 3.3, 3.5
non fiscales, 1.8, 2.3, 3.2, 3.3, 3.7
provenant de toutes les sources, 3.5

RECETTES, DÉPENSES ET DÉFICIT ACCUMULÉ, 3
Recettes, dépenses et déficit accumulé, 3.2
Recettes ministérielles, voir volume II (partie I), section 1

Recettes nettes par catégorie principale, total des, 3.4
Recettes non fiscales et recettes affectées aux dépenses, 7.6
Recettes reportées, 5.4, 5.12

Comptes à fins déterminées, 6.2, 6.52
Receveur général,

dépôts courants, 7.3
dépôts spéciaux, 7.3

Réclamations et causes en instance et imminentes, 1.26
Recouvrements de dépenses d’exercices antérieurs, 3.3
Régime de pensions du Canada, Dû au, 1.9, 1.22, 6.2, 6.30, 6.55
Régimes de retraite du secteur public, 1.9, 1.20, 6.2, 6.18, 6.21
Régimes de retraite et autres comptes, 1.9, 2.6, 6.2, 6.18

autres, 1.9
Rendement moyen des bons du Trésor en adjudication, 6.16
Réserves d’or, 1.23
Réserves de liquidités internationales détenues dans le Compte

du fonds des changes, 8.2, 8.3
Ressources nettes ou besoin net (-) des opérations de change, 2.2
Ressources nettes ou besoin net (-) des opérations de la dette non

échue, 2.2
Retenues—Privatisation, 6.33, 6.36
Retenues salariales diverses, 5.4, 5.12
Revendicateurs autochtones, 9.38, 9.43
Revenu, impôt sur le voir Impôt sur le revenu
Revenus, dépenses et autres évolutions de l’avoir des sociétés

d’État entreprises et autres entreprises publiques, 9.14
Revenus, dépenses et évolution de l’avoir des sociétés

d’État consolidées, 4.6
Revenus de placements, 1.8, 2.3, 3.3, 3.7

autres, 2.3, 3.7
Revenus provenant de titres en fiducie—Loi sur la faillite et

l’insolvabilité, 6.42, 6.49
Rideau Hall, Dons, 6.52, 6.53
Ridley Terminals Inc., 9.5, 9.8
Royaume-Uni, 9.21, 9.22

Loi de 1946 sur l’accord financier avec le Royaume-Uni,
9.21, 9.22

S

Services de nature non réglementaire, 3.3
Services de nature réglementaire, 3.3
Services militaires, successions, 6.34, 6.38
SERVICES PROFESSIONNELS ET SPÉCIAUX, voir volume II

(partie II), section 5

Situation financière des sociétés d’État consolidées—Actif
et passif, 4.4

Situation financière des sociétés d’État entreprises et autres
entreprises publiques—Actif et passif, 9.12

Société canadienne d’hypothèques et de logement, 9.5, 9.6

S —Fin

Société canadienne des paris sportifs—
Autres dettes en souffrance, 6.41, 6.48

Société canadienne des postes, 9.5, 9.8
Société de développement de l’industrie cinématographique

canadienne—Compte d’avances, 6.41, 6.47
Société de développement des Andes, 9.29
Société de développement du Cap-Breton 9.5, 9.8
Société de gestion Canada Hibernia, 9.5, 9.7
Société du parc industriel et portuaire Québec-Sud, 9.20, 9.21
Société financière internationale, 9.28, 9.30
Société immobilière du Canada Limitée, 9.5, 9.7
Sociétés d’État consolidées, 4.3

autre encaisse, 7.4
Sociétés d’État entreprises, 1.9, 9.2, 9.4, 9.5

emprunts effectués par les, 9.17
et autres entreprises publiques, 1.9, 9.2, 9.4, 9.5

Sociétés d’État et autres entreprises publiques, 1.23
Sommaire des engagements d’organisations internationales,

10.14
Sommaire des opérations relatives aux régimes de retraite

du secteur public qui ont produit des imputations aux
dépenses, 6.22

Sommaire des principales conventions comptables, 1.11
Sommaire des programmes d’assurance des sociétés d’État

entreprises mandataires, 10.16
Sommaire du portefeuille ministériel (de la provenance et de

l’utilisation des autorisations), voir la section ministérielle

appropriée du volume II (partie I)

Sommets francophones, 6.43, 6.51
Successions—Services militaires, 6.34, 6.38

T

Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie—
Libéralités, 6.52, 6.54

Taux d’intérêt, 6.16
Taxe d’accise—

Essence, 3.3
Essence d’aviation et combustible diesel, 3.3

Taxe sur les produits et services, 1.8, 2.3, 3.3, 3.6
Taxes et droits, autres, 3.5
Taxes et droits d’accise, 2.3

autres, 1.8, 3.3, 3.6
diverses, 3.3

Taxes sur l’énergie, 1.8, 2.3, 3.3, 3.6
Taxes voir Impôt
Titres détenus par le Fonds de placement du Régime de pensions

du Canada, 6.30
Titres en fiducie—Loi sur la faillite et l’insolvabilité, 6.42, 6.49
Trop-payés des remboursements pour gains en capital relatifs aux

fiducies de fonds communs, 9.34, 9.35, 9.36

V

Ventes de biens et de produits d’information, 3.3
Ventes de biens et de services, 3.3
Ventes de biens saisis, 6.41, 6.48
Virements à l’Office d’investissement du Régime de pensions

du Canada, 6.30

Y

Yukon Energy Corporation, 9.38, 9.44
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